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LUXEMBOURG, LE 

Dans la série de ses publications consacrées à 1 1évolution 

des salaires, des conditions de travail et do la sécurité sociale, 

la Haute Autqrité présente aujourd'hui une brochure concernant 

1 1annéo 1963. 

Cotte brochure fait suite à l'étude concernant la périocle 

1945-1956 et à ses compl~ments pour los ann6es 1957 à 196o incluse. 

Les rapports pour los années 1961 et 1962, à cause de diffi

cultés techniques, n'ont malheureusement pes pu Gtro publiés au mo

ment o~ l~s données qu'ils contenaient avaient encore toute leur 

actualité. 

Pour l'ann6e 1963 nous avons appliqué une nouvelle m6thodo 

de travail qui, comme vous le constater~z_~,_, n-ous -permet, da· pùbl1f.ar 

un aperçu complet do l'évolution d8s s~lairos, des conditio~s de 

travail et do ln s,Gcuri té socinlG d'une année au cours du prom.ior 

semestre do l'annéo suivante. 

Los rapports concürnant los années 1961 ct 1962 sont n0an

moins disponibles. J'invite, à cGtto occasion, tous coux qui souhai

torniont posséder la série complète dos rapports annuels à adresser 

leur demande à la Hnuto Autorité,. Diroction Gén6Talo •'Probl(;mes elu 

Trnvail, Assainissement ct Reconversion". 
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Continuant 1~ série de s·es publicn..tions consacrées à 

lt~volution des salaires, des con~itions de travail et de la 

SGCl':.rité oocic~le dans les industries de la c.E.c .. A .. , la Haute 

Autorit6 présente d~ns cc document dos r~pp~rts sur J.lévolution 

intervcnuo è.ans le domaine sooiaj. dans les industries do la Com ... 

mu:nautô au cours de J.lannéE:.'l9'w3-. 

Fa:t" cetto publication la !!uute .Autorité vise, pour oha .. 

cun des si:r pays de lE<. C01o.munauté 1 à mettre è- ln disrosi ti on des 

différentes insti tu ti ons do la C .F. C.A., ain ci <J.UO d.es organisa

tions rrofcssionnolles des crn:plo:,..eurs et des travaiJ.leurs ücs 

info~~atione sur les aspects les plus iuportants de 1'6volution 

socialo les industries,. do;.1t elle a la charge t en la si tuant 

dona lo cadre de l'~volution 6conomiquo ct sooicle. 

C'est pourquoi - danG ln p?emière partie de chacun dos 

rapport~ n~tion~ux - la situ2tion 6oonomique a d'abord 6t~ es~ 

quiss~o~ 1~ b~t de cotte partie n'est donc pas de fournir des in" 

forme.,tion.G rio c:.1Tactère éco:1.omiQUC ou stnticti'}uo - pour cela il 

existe plusieurs publications sp~cialis~cs - mais oeulQnent do 

r~ppclGr lco qu0lquos ~vtn~~onts ~conomi~uos importants qui ont 

pu i~flucnccr le Q6vGlovpcmunt social 0 Celui-ci est oncorc trait~~ 

d~ns sas licnos eEsonti~ll8D, d~ns le deuxième partie (politique 

ct 6~olution g~~~rnle dos salaires ot des conditions da trevail) 
üt, ù 'lH10 fn.~;on pluo d.cStrdllée en C·..: qui concerne les industJ.--ies 

de: ln Cœ:1munav .. t8 1 dnns la troisiè:ne partie (évolution dans los 

inèluctrioo C:L., le. Com1:1L:nn.uté). 
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·~-!>our rendra .ebc.que rapport plus complet,· une qutl t~i t.'l!le 

partie c été consa.crét ,Q, l '~}v-olutio.n do la .sécurité sociale. 

J 1~ fin de oh~quo ra,port on trouve un chapitre 

"Conclusions", n'ny~nit pour obj(;Jt quo d'4tublir une sorte de 

bi laa è.o c·otto évolutio;l et d'indiquer, le cas échéent, leo tun

dancco qui l'ont car~ct6ris~a. 

I1n Hauto Autol·ité espère, par cotte publication, four

nir un instrnmo?'lt po1.1r améliorer lt;. oonnaissELnce de 1 'évolution 

cocinlo in"b::;rv3:r..uo ct des aollltions l}Utl los intérossés, gouver ... 

nomsnts ~t ro..rton~tir . .)S ·socir-.ux ont trouvés P.UX problèmes qui se .\, 

sont poc6s dnns los diff6r0nts paye. 

Ln collcboration des orcanisations profossionnelloa 

è. ln. mi Do <~L I!Oint du prée. ont docum...;nt a été, comme :pour lc;s 

nnn6c:s p:t'ÙC·5dontcs, t1.·8c. pr5ciouse et le Hnut..; .Autorité ti\..nt 
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Chapitre re~ 

1!!,. si tu~"tion économique générale 

1) En 1963, le ralentissement ·de la croiss~ce économique qui ~vait déjà 

marqué 1~ situ3tion de l'année.précédente (1), s'est poursuivi malgré 

des résultats dans l'ense~le très satisfaisante. Le taux d'accroisse

ment de la prüduction industrielle nette est resté en-deçà de celui de 

l'~ée ~récédente qui, à son tour, avait déjà été inférieur aux taux 

des années 1959, 196o et 1961. 

Indice gén~ral de la production industrielle 

(1958 ~ loo) (2) 

1 : i · : t' - · ! ..... i , j Moyenne 
i , Jan •j Fév •! Mc~rs! Avr •1 Mai Juini Juil. 1 Aout j Sep ·1 Oct • Nov. Déc. ann. 
t-i ------~,-· 
1. ' : ; ! ! 1 ! 1 i 1 

1962 ; 125 ; 131 ; 13o i 138 l 139 139 l 125 1

1

123 jl4l i 139 1, 148 ,i 14o 135 
1 l i 1 t 1 ' 

1~63 ! 127 i 129 l 138 1> 14 3 i. 142 l'+ 7 1
1 

128 , l27 I1Lr5 Il'+ 7 157 l 144 l5-9 
• 1 l . 1 l 1 1 l 

v~riqtion ! i è t' ' 1 6 1 j 1 l ~- 6 1 
19\53/62 %! + 2 ,- 2 ! + 0 ! -} '+ i + 2 l + l + 2 1 + 3 1 + 3 .. ~ + 0 il + . : + 3 + 3 

1 î ! ' : 1 

Le ralentissement de l'évolution ae·la production n'ét~it pas 

seulement .dû à des raisons de conjoncture; au c.ours des deux :premiers 

m.oisJ 1 'hiver eJ::ce:ptiol?llellement froid y contribuait en tant que facteur 

sup:p lEim.en~ qi re .• 

Vers· lq, fin de 1' année 9 une reprise de 1" conj:oncture, déclenchée 

essentiellement ~~r des investissements accrus d'équipement et par le 

comme~ce extérieui~, se fait jour {3). 

(1) cf. Haute Autorité de la C.E.C.A.: Evolution des salaires, des con
ditions de travnil et de la sécurité sociale dans les industries dé 
la Communauté en 1962 - Allemn.grie 

(2) Production nette, Office statistique Q.es Communautés Européennes; 
BulletL~ gé~éral de Statistique 

(3) Appréci~tion de 1·1. situD.tion économique dans les pays de la Commu
n~uté: Journal officiel des Communautés Européennes, 6e année, no 15o, 
du mois d'octobre 1963, en particulier page 2515 

+817/64 f 
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2) L•~spect d'une conjoncture "divisée/' en 1962 (1), COUI.Port~t un~ 

év.)lution not toment di ver gente d'ms les différents secteurs indus..: 

triels 9 a c0ntinué à· prévaloir en 1963. De déconbre à décembre 9 1, in• 
dice de 1~ production inrtustri0llù notte par jour ouvr~ble s'était 

Recru de quGlque 9 % dans 1 1 industrie des ma.tières prenùères et dea 

biens de prt)duction, de quel quo lo % dans 1 'industrie alimentaire e'\ 

colle dos boissons et du t~bac :~ et d' envir.:m 4 % dM.s 1 'industrie dt.te 

praduits de conson1~~tion. t•accroisaenwnt not~blc dPJlS l'industrie 

dos matières premières et des biens oo production provient surtout 

de l'industrie chimique .(enViron· 13 ~) et do sos branches connexes: 

production de fibres artificielles et synthétiques (25 %) 9 industrie 

du pétrolo (2o %) 9 tnndis que la production d3ns l'industrie lourde 

a stagné ou q même lér:rèrement diminué·. Egt'lEmlünt dans les autres 

secte11rs industriels, o:ri canstate des di vergencaf3 de croissance ~ 

m&me ordre de grm.dcm~ d'une br9nche d ~industrie à 1 'autre. C'est 

ainsi que la production dans la c8nstruction A-utomobile a continué 4 
évolu8r (prcsqu~ 6 %)~ t~ndis qu'elle a lé~èrement rétrogradé d~a 

1-::t plupàrt d&s ~utres brnnches do la production de biens d'investisae"' 

ment, et qu'elle a db~ùnué par ex0mple de 2% dans lq construction 

électrique qui, jusqu'ici, étr:tit t0uj ours on expansion rapide ( 2). 

3) L'évolution dans les b~ches d'activité économique nan industriellj

a. été serabl-=tble à celle c::mst1.tée pour 1' industrie. Le produit nationa+ 

brut aux prix cour8nts a dép~ssé on 1963 - d 1après les estim~tiona 

d'Jnt Jn dispose !'lctuollenent - d'environ 6 ~2 % lP. v~1leur correspon~ 
drmte de 1 'année 1962, tandis que 1 'accroisseTœnt avait ét6 de pres ... 

que 8;8 %en 1962 ot d'environ 9% en 1961 (2). 

---~·~· _______ , _________ _ 
(1) cf. l~-=1.ute t~utorité de la CoEoC.A .. : Evolution dos S:<:"tl~ires 

en l}b2 

(2) E00r~~u et st~tistique, cahier 11/1963 · 
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4) P~rqllèlen~nt au r~lentiasement de 1~ croiss~ce industrielle, la 

lcl.~ère 1 ... J:;r0ssion du nombre des ouvriers occupés dans 1' industrie, qui 

âv~it d0jà cŒnmencé en 1962, stest nccentuée dans le cournnt de l'année 

sous revueo 

Tn.bler1u II 

I~dice des ouvriers occ~éa d~s l 1 1ndustrie 

(l958 .= loo) (1) 

-----jJ~.r;;;rï,!-.r~~ Ma;:-~;;10 
1"---t-·-t---!-·-+-· '. '! 

1962 loil·ilo4 i 184- 1 lo5 lo5 lot Jf lo5 1 

1963 1:>3 
1 

lo2jlo3 ! lo3 ! lo3 lo2 i lo3 1 -------·--+--..;,__ \ .~-.....,..~-·' ---..loo· 

- ! : Moyenne 
oûtf .Sep·! Oct. Nov.i Déco 

1 -mnuelle --l ' ' loLr lo3 
1 

lo4 o5. llo411o4 
o2 llo2 i lo2 lo2 lol 

t 
lo2 

L'ru1née précédente, le nombre global des trav~illeurs do I'in-

·dustrie avait encore accusé un~ légère augrnent~tion, Alors que l'ac

croissoment du nariliro des ewPloyüs avait uté plus fort que la diminu

·tion du nombre des O'llV:.Ciers. Au cou.r.a de l'année sous x·evue, l'accrois

soment toujours soutenu du nombre d'employés dG l'industrie ne suffit 

plus pour compùnser la rér~-ressian du n0mbre des ouvri0rs y occupés; 

entre fin septembre 1962 et fin septembre 1963, le n~brc tot~l des 

tr~v~illeùr~ de l'industrie a b~issd de l1l% (2). 

Les f"0.cteurs qui ont conduit à cette évolution - panurie de main

d'oeuv7es ~ccroisseu1ent dG 1~ productivité et affaiblisse~nt de la d~ 

mrmde - ~.~iesont, do.ns des C-Ombinn.isons respectivement V3.Fir:tbles, dans 

de très noobrGuscs indust·ries. Le cercle des branchas à mt=~.in-d' oeuvre 

d.:jgress1.ve s'est élR-r~i p~r rt'l.pport à 1 ·~ée préc~dente {il comprend 

'lctu-J:llement des branches indlJ.et::."i~lles très importFmtes et jusqu 1 ici 

·toujt.1urs en expŒnsion, telle que la construction .. de me..chine~; dQ.lls 

d 1 a11tres br!.mches, 1 'a,ccroissement du niveau da 1 'f..~ll)loi .~st devenu 

svnsibl~nt 'Plus lent (p'l.r exem]>le construction di ~.utomobiles et 

f~b~ic~tion d'qrticlos d'h~billement). (2) 

-··-·---
(1) Offj.ce atqtistique des Communnuté-s El.u'"'opvennes, Bulletin général 

de st~.tistiquo 

{ 2) Economie e.t st~.tistiqu(:, c~hier 11/1963 

]217/Sti- f 
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5) Dans 1 •ensemb~e do. 1 'économie, le nombre des travailleurs a conti

nu0 à prog~ress9r -· contr~iremPnt à ce qui a eu lieu dans l'industrie

bien qu'on y puisse constater é~lement une nette tendance au ralen

tisse:üont. 

Table3-u !Il 

Evolutf.on d.u nombre dea tr~vaillours occu;pée 
(à 1~ ·fin du mois) (1) 

1 
}~ 

~---"'1' ...... ----1,----· 
sontemg~ 

. ~ . 

a) 
j 

~~y~~f.1~~E~.9g9~P2~-1~~-~~!!~~) l 
1 2o,9 21,3 

21,7 

+ 1,9 

1 
f 

t 

i 

v~ri~tion 1963/62 % 

1902 

19Ô3 

i 21,2 
j 

1 + 1,4 
·! 

1 

' 
o)9 

i ' l,o L __ ,_; __ ..,_. __ 
094 o,4 

oll5 o,4 

6) L'évolution dos prix s'est quelquG peu c~lmée par rapport à l'année 
pr~c:adente; d'un autre côté on peut const~tor qu'on fA-isant ~=~.bstractlon 

des prix soumis aux Vf-l,rir>.tions s.~isonnières, 1' indice dos prix servant 

·à déten~iner le coût de l~ vie n'a cessé de s'accroître de mois en 

mJis d:1ne lo cour~t de l'Année sous revue. 

( 1) In~orm::rtions officielles do 1 'Office fédéral pour le ·placement de 

. 1~{~ m:ün-d' oeuvre et 1 '.~ssu.rmcc-chôm.'lge 1/1964-. Pour d~cembre 1963~ 

dos tmiffres n'ont pP.s 6t~ :publiûs en raison d'un ch?Jlgemcnt fon

d~x:-~onts.l d.u procéd.é stfltistique (ado:ption du recensement représen

tatif· 
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Tableau IV 

Indice des prix à la consama~tion 

(1958 = loo) (1) 

\ . 

' i 1 ' 1 ) j Jan. Fév.i Mars; Avr.; Mat Juin Juil.; Août: Sep.; Oct.; Nov.: Dêc.j 

L~ perte annuelle de pouvoir d'achat dans le courant de 

l'~nnée sous revue est toujours restée plus importante que pour la 

plupart des rtrmées avant 1962. Le ralentissement de la hausse des 

prix signifie que l'accroissement du produit national brut en prix 

constants • 3,2 %- se rapproche du résultat de l'~ée précédente 

- 4112 % - drtns une mesure beaucoup plus forte que 10. comp~raison des · 

taux de croissance en prix coUl~ts ne le laisser~it prévoir (2). 

(1) E9onomie et stetistique, cahier 1/1964, 

(2) Journa1 officiel des Communautés Européennes, à l'endroit cité plus 
h~ut · 

1817/64 f 
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Chapitra II 

L'évolution· des s~.lt=tires et des conditions de tra:vrtil da.rts 

l'ensemble de l'éGonorrde 

n) Les s~lqires et les can~tions de tr~vail canventiannele et la poli

tique des parties ~ux conventio~s collectives 

7) Conforoément à la sitÙntion ~odifiée de l'ensemble de l'économie, 

1 'nnn.Je 1963 est C8.rqctérisée P"lr un ch~gement du "clim_1.t" de la poli

tique des s9-laires et des conventions collectives. Bien que les syndi

cats eussent réduit, dans la plupart des né~ociatians, le volume de 

leurs revendications pr:~.r Jr.a.pport à 1 t !1.l'l.~ée précédente, ils se sont 

heurtés pr~sque pr:trtout à Wl.e. ~oaition plue forte de la part des 

employeurso (1) 

Il en.résulte que les accords collectifs les plus importants 

do 1 'année 1963 se distinP:Uent de ceux des ar.nées :précédent·es en trois 

points esçentiels: 

... Les augmentations de salqires et les A-utres amélioration$ des condi

tions de ·travajl·y contenues ont été en moye~e plus faibles. 

- La durée de vr .. 1idité des contrqts collectifs s '~st prolonrée 9 d'une 

f~.çon :presquf, g~nérn.le 1 de 12 à 18 mois et dav~age. 

- DM.s U...'l'l grMd nom"bre de branches import?.ntes de l t ~cononiie, les par-· 

ten-:tireB s~ciaux sont convenus d'une augmentA.tion des salP.ires en :plu

sieurs éte,:pe,s C'39néra.lement <leux), dont c'est .presque touj ou:rs la. :pre

mière scule~nt qui entre en vigueur en 1963. 

8) Au début de l'année, le Gouvert1ement fédér~l ~~it essay& d'influencer, 

dans le c~dro des possibilités dont il · dis.pose ,. 1' évolution des sa

laires., Dsns les princlpes directeurs pour les :p~ties A.UX: conventions 

(1) .Le~ infOllmRtions suivantes concernant l&s accords COllectifs les plus 
imp~l~~ts de l'année 1963 sont extràites des c~ications de la 
s~ction ":polit~que des conventions èollectives" de la Confédération 
des Syndicf-3.ts ~.llem9.nds; 12/6}, et du rRpport anrtuel dU Groupement 
fédé'ea1 des AssociA-~ ions d'Employeurs allemands", pages 47 et sui
vn.ntos et not~mrnent pnges 57 et sui w....ntes 

1817/64 f 



- 9 -

collectives, contenus dans son rapport sur la situation économique 

publié le 26 février, il B.va.it const1.té qu'une pause en m_-q,tière de 

réduction de la durée du tr~vail serait indispeneable, et ce dans 

l'intérêt de 1~ st~bilité des prix et du m~intien de lq compétitivité 

de l'économie alle~nde sur les marchés internationaux. (1). La 

hausse de la s~e des sal~ires et traitements p~r travailleur occupé 

ne devrqit dépqsser .en ~ucun.c~s l'accroissement de la productivité 

des t~.vailleurs de l'en?emble· de l'économie, accroissement estimé 

dans ledit rapport à 3 à 3,5 %pour l'ennée 1963; une modé~tion sen

sible p~r rapport aux de1~ières années en matière d'augmentation de 

salqires ne serait pas seulement nécessaire, mRis encore entièrement 

défenfuible, compte tenu de l'évolution des autres revenus. (2) 

9. Comn1e d'habitude, les décisions les plus importantes dans le daaqine 

conventionnel, qui se sont révélées par après déterminantes pour la 

plupart des autres brPnches de l'économie, sont tambées dans le secteur 

de la mét~.llur3ie o A la revendication exprimée A.U début de 1 'année par 

le syndicat des travailleurs de la mét~llurgie, visant à une ~ugmenta

tion de 8 % des sA..l1.ires et trai temDnts s~s a.j ourn~ments des mesures 

de réduction de la durée du travail déjà P~1térieurement stipulées avec 

effet au 1er j~vier 196~ (3), 1~ Confédération générale des Associa

tions d'euployeurs de l'industrie mét~llurgique a répondu tout d'abord 

pA.r 1 'exprGssion du désir d'une pause en mtière d.e salP.ires o ( 4) 

(1) cfo Gouvernement fédérRl: Rapport sur l'évolution de l•économie en 
1962 et perspectives pour 1963; Impriï.né du Parlement fédéral v.t/lolo, 
chiffre 49 

(2) Au même endroit, chiffre 5o 

(3) L'accord de Hombour3" les-·Bains de 196o prévoit comme prochaine 
ét.'3,pe sur l:P. voie de la réalisation de la semaine de 4o heures une 
réduction p.e la durée du trav-:til -· avec compensation de salA.ire 
inté~s:r-A-le ·l. de tt2 1/2 à 41 1/4 heures à :pnrtir du 1er janyier 1964 

(4) cf. ArGUments d'ordre économique des employeurs concernant la si
tuation en mattère de politique des conventions collectives dans 
le secteur de la métallur~ie, publiés par la Confédération géné
rale dos Associ~tions d1 employeurs de l'industrie métallurgique 

1317/64 f 
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D~ns le courant des né~oclations, le syndicr-tt des travRil

leurs de lP ùillt~llurrie ~ramené ses revendications à 6 %, tandis que 

les or.~loyours ont d~claré que lo ta~~_de 3,5 %, figurant d~s le ra~ 

port éconooiqu~ du Gouvernement fédéral représenterait-la limite su

périeure absoluo. (1) 

Après l'échec définitif des pourparlers dans une série d'en

treprises importantes des rét~ons tqrif~ires dD Wurttemberg du Nord

Bade du Nord et de.Wurttemberg-du Sud~Hohenzollern, le syndicat a pro

clamé9 le 29 avril -1963, une grève à centre de gr~vité, contre ln

quelle les employeurs ont ~éagi au moyen d'un lock-out défensif de l'en

S'emble des ouvriers des deux régions tàrifaire·a susmentionnées, look

out qui est devenu €ffec.tif le 1er rua.i pour le Wurttenberg du Nord-

BP.de du Nord et le .:+ mai pour le Wurttem.berg du Sud~Hohenzollern. Le 

conflit du travail ~wnaçqit da s'étendre ég~l~nent à la Rhén~nie du 

Nord-Westphalie, .n,lors qu'une mP~j o~i té qu~lifiée des tr:::tvailleurs de 1~ 

mùtnllurgie 'J.yMt le droit de vote s'Y éte~it également déjà prononcée 

en fn.vour de ln &rève et que les org8Iles compétents du s~r:n.dicat des 

trav:~illeurs de la mét'1llurgie avaient pris une décision de grève de 

principe. Dans 1~. nuit du 6 qu 7 nni, la -rnédis.tion de l'actuel Chance

lier fédéral, le professeur Erh8.rd, A. lors Ministre fédéral de 1' écono

mie, a conduit à ~~ accord qui a été repris p~ les conventione collee

ti ves de 1:::~ plups.rt des régions tarifqin;s du. secteur métallurgique 

de l'AllerDAgne de l'Ouest: 

- AU[.J.1Gntn.ti0ns de salaires et do tr~itGu1Gnts de l'ordre de 5% r0s

pectivoment au 1°r ~vTil et au 1er ~.i 1963 

... Nou.-v~lle ~u.;?ffiÇ.lntqti-'Jn de 2 % au l er e.vril 19&+ 

- IP.;.rée du -co.t'lt:r:Itt. jusqu 'fli.U 3o .septembre 1964. 

En ~ison de cet ~cco~d, le loc~out a été le~J l$ 8 ~i ét 
la .zrève J. été term.:tnùe ;Le l3 mi .• (2) 

(1) cfo 0U sujet du déroule"~~nt des discussions los c~~ications à l~ 
j_!Jr~S$e des dt;mc pa.J::tios et les ncr.:1broux analyses et rapports dans l'\ 
presse 6crito ~t p~rlée 

(2) La r~v~ à contre d~ gr~vité ~- atteint un peu plus de loo ooo travail
leu:r·s de 1~. métallurgie et s' es·l; concentrée~ n.vP.nt ton-t sur les services 
de producti:m de ls. construction d 'auto:n.t>biles et los serv-ices desser
v~nt cettD d~rn1~re; environ 4oo ooo ou~v.riers du Wurttemberg et de la 
Bn.de du Nord. ont été touchés P,'!l..r l'E: 1ock-· out. Vu le nombré àes jours 
dG t.r"1V~il pt:rdus :p·:)r sui te de grève et de lock- out 9 il s'agissait 
elu c,)n<;:'li t dç; travP.il le plus gr:'9.VC que 1 'Allema.gp.e ~i t 
c )llii:U <iepuip: 1928 ( lock- out dans la sid~rurgie) 

l. ~17 !:Y-r f 
. t L- ............... 
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L' "accord d.e Eorm" conclu dans le secteur de- la métallurgie 

a inspiré de nombreux autres accord.s 1 not~tmnent dans les services 

publics, dnns la sidérurgie, dans les nunes de houille, dans car-

tRines parties de l'industrie chimique, ël~s le secteur de l'imprimerie,· 

etc. D'une f~çon générale, los t~ux minima des sal~ires convention~ 

nels pour q.uelque deux tiers des ouvriers et employés de 1 'Allemagne 

de l'Ouest ont été augnontéss en 19539 do 5,6% en mqyenne (y c~ 

pris la ccmwensatian d~. 1~ perte de salaire due à la réduction de la 
durée _au tr~vail)6 (1) Pour les ~ées précédentes, les taux corres

pondn.nts s' ét~ient élevés à plus de 8 % et à environ 9 % .• De nou-

yo~les aU§~entations de s~l~ires d'à peu près 4 % ont d'ores et déjà 

été stipulées, mais elles ne deviendroot · effectives qu'en 1964, 

tandis qu'en 1963 le solde :p:rove!)Jl.Ut d 'augmentrttions. de sal~ires à 

plusieurs ét~pes, décidées l'année précédente~ ne s'ét~it même pas 

élevé à 1 %. (2) 

Une irm·:)Vation supplémentaire en matière de politique sala. ... 

ri~le en Allem~gne ~ consisté à inclure dans quelquos contr~ts à durée 

prolongée- notamment dans le b~timont, d8ns le secteur de l'D~imerie 

et dans l8s scieries de bois - des clauses relatives à 1~ h~usse des 

prix: en c~s de renchérissemDnt prononcé du co~t de la vie,les parties 

contr?-ct~tes doivent oblirsa.t oiwt.Lnt entrer en nou..veaux pourparlers 

pond:mt la. durée de validité du contrA.t, en vue de compenser 18. régres

sion du pouvoir d'achat. 

11) L'~.wlour des réductions de 1~ durée du travail par voie canvention

nelle3 devon~nt effectives au 1er janvier 1963~ ~ été relativement 

f · bl L' · a· d 1 d , h bd d . conventionnelle . r:~.~ e.. J_n J.ce e a uree e oma. !iJ.re nu travalJ. pour ouvr1.ors a 

diminué de.ns 1' industrie et dans les collect'i vi tés te:r:Titori::tlea d'en

viron 1% depuis août 1962 jusqu'à A.oût 1963. La majeure partie de 

( 1) Calculs du département des .sal~ires conventionnels de 1 'Institut 
des Sciences écono~ques 

( 2) cf. Haute /~utori té: Evolution des saln.ires • o ........ o .. en 1962 

1817/6-+ f 
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cette diminution se situe tcnitefois d~1s ls. :période A.113.llt du l'nois 

d'août 1902 au mois de f~v.rier 196:3. '(1). A lR- date du 1er j~Xl:'Jier 

1964 seulmn.ent auront de nouve~u .liou des réductions plus i:::l.port~nt·es 

do la duréo hobdom~dai1~ conventionnelle du trav~il 9 et ce notRr~1ent 

d?,ns lo secteur de la mû.t~llurgie, ces r·âducti-Jns faisPnt partie; de 

pl$ns à plusieurs ét~pes et a•étena~t sur un cert~in nombre d'~nnéos 

. ( 2) • A cette d,q, te'} seulem;rnt 4o % dos trâ ... ..,aillours de 1 'Alle·m..q,gne de 

1 'Ouest e.uront u..'1e durée beb4~da.ire convat""ltionnelle du tr8.V:1.il de 

plus de 43 haur~s. 

12) lA :plupart des convol'1tiont1 collectives concluos en 1963 ne con

tiennent pas de dispositions conce~~~~ ~~e prolong~tion du congé ~nnue~. 

\13) Los Rrgumcnts c~ract~risant la politique dos salai~~s dca P?rte

nair8s sociaux n'ont :prts subi d.tP . chMgem.ents fonda:ment!:nlX :p~.r rapport aux 

années précédentes (2) .. Toutefois 1 11':. reC·J~l"!'t<.'md~tion précise contenue 

dans lG r9.pport écon;)~'lique du Glu~.rernorJent f0d~érr.tl a eu pour effet une 

certaine cristnllisatiQn de 1~ disc~ssion autour da 1~ qu8stion de sq

voir, dans quello mesure les sal.':-l.iros exigfs ou coUJt fa.isrmt 1' objet 

d'un accord devr~ient entraîner ou non dos hausses do prix. 

Du côt~ des em;ployours, on chc)iSiElsR-i t à cet e·ffet, en s' inspi

rant du r9.pport écono:~liquo èïu G-0uvern.ouont fédér~.l 1 coe:rnc point de re• 

pèro. 1 '.~ccroisscmvnt réel -du produit s0oir:.l ou celui de la productivité 

d~s l 1Gconoraio (3). &."'1 revanche., les syndicP.ts estime;nt qué :précisément 

los hr::tusses de :prix de l'année 1963 étaiont duc:s ~n :premer lieu à des 

r.q.isons politiques (-1·), quo de cc f~it le niven.u des s~l·1iros devrc.it 

(1) Economie ot Statistique, cahier ll/63 
, (2) cf .. H~lïute AutoritJ de la. C.E.C.A.: Evolution dos salnires ....... ~. 

en 1~61 et t·962 
(3) Groupemont fédér:1l des Associ~tions d'Er~loyeu:rs ~.llemnnd.s ~ 

( 4) Ain-si f:iUe le rapport. ~·conom.iquo le concède. égalorlent. 
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§tre redressé conformément à l'accroissement n~~ilde 1~ productivité 
. . 

- si vraiment les ouvriers devn.iunt pA-rticiper d'une fr:!.çon équitable au

dit accroissewon~ (1) ~ et qu'en outre les différentes augment~tions aes 

salaires conventionnels devr~i0nt,se situer au-dessus de la linite su

périeure ind~quée dans le rapport économique pour 1~ seule raison que 

los conventions no peuvent êtro dén·:mcées en 1963 que pour deux tiers de 

ltensemble des trqvailleurs (2). 

1-t) M..!llgré les différends du printemps et même en pr:trtie à c9.use de ceux

ci, quelques tendances se sont f'ai t jour dP...ns le courant de 1 'rmnée sous 

revue, q~i pourr~ient avoir dan~ les ru1nées à venir une certaine impor

tance pour le dévoloppemBnt dQS rel~tions entre les pqrties ~ux conven

tions colloctives: 

1) Dans cet ordre d'idées, il faut si&,aler d'abord l'institution favo

rablüoont accueillie par les deux parties d'un collège d'experts char

gés d' a:ppr~cier d'une façon cri tique l~t si tur.ttion économique, insti

tution sur laquelle il y aura lieu de revenir plus tard, 

2) A l'issue du conflit de tr~vail dans le secteur de la uétallurgie, les 

pourparlers concernant la conclusion de nouveaux accords de concilia

tion y ont été repris~ En raison de la position-clef de cc secteur, 

lesdits pourparlers ot leurs résult~s éventuels revêtent une impor

tance fand~mentaleo 

3) Conforraé~nt au précédent de l'industrie du b~timent, o~ on ét~it con

venu 1 'année précédente d' avgnt~.gos spécirtux d'ordre snln,rial· 

(~ssurânc0-Vicillesse supplémentqire) au profit d'ouvriers appart8nant 

assez longte~s au syndicat et/ou à l'établissement, c'est not~mment 

le syndicat des tr'l.V'"'"illeurs en textile et en vêtG::lent qui 9. présenté 

GU .1963 deS r~VE~l1dic,~tions' di tes de reCO!L'I'laiSSaJlCe t qÙi visent e~tre 

8,utres l'l. retenue, p.qr los bureaux: de S':1l1.ire des ét~blissements,- des 

cotis~tions dues au syndic8.t, une garantie spéciale contre le licen

ciement au profit des membr~s du personnel qui sant fonctionnaires 

syndicaux et l'Rllocatian de congé payé pour l'exercice de certaines 

(1) 

(2) 

cf. à co sujet notœument l'interview accordée à l'Agence de presse 
allen~~de par le vice-président TackG de la Confédmr~tion des ayndi• 
c~ts allemands, le 3 janvier 196~ 
Ainsi s'exprime p.ex. Otto Brenner dans une conférence de presse donnée 
le 26.~.63; cf. Service de Presse-Métal du 26.4.1964 

'..- ..,:· !..'\,', (;11,:1- •./""""~ 
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fonctions syn·iicalca-,~ Ces l"'~'"ldiora.tiona sont rejetées ca.tég'Jrique

ment :p?.r 13. m:'lj ori t" ·itée $;:tployeurs 1lJ,ll~·mds ( 1) • Né.mr~loins, les 

cGnvontians C:Jllectirv.e-s de œrla:i,ns SG'Sttitùrs, not';Ull"n.ent dG 1 t indus..

trie du vêtomBnt, ant -~vu ~a ~c~ du genre de celui visé ci-

dossüs. 

b) L<i législP.tion 

15) Au début de l'r;tnné~, 1~ 14>-i fâd~J.EJ ~c;l-mt le congé, dâ;jà nentionnée 

dans le ropport de 1 'ann~~ ~cédiinto, \'t$1f entrée en vigueur (2). Cette 

loi porte le congé miniun~ des tr{\V{till0urs âgés. de plus do 18 ans à 

15 jours o~;t7r'1bles p·1.:r 'Yl ot de CtîiUX âs.:~s de plus de 35 anG à 18 j Jurs 

ouvrablcc pr-~r 8.11, et co pa~ dêrt:.\B~tion aux P.ncie.:n.r..es lois d.e Lru1d à 

contenus ùiVDr~cnts. 

16) ta 26 juin 196) 1 le PttrlE:m~t fédéral a aùopté à 1 'un~i:ni t~ en 

~euxiène et traisiè~ lecture 1~ loi conccn1ant ltinstitution d'~~ 

Collège d'experts chr.;trgés de d'')l1nor ~ï 9.Vis sur l'évolution de la si

tu.l.tion économique d'tltnsonbl~-- (3). Cette lcYi, do:o.t; les ~técédents ont 

-déjà. été exposés ll.s ·tJ.P..n~EJs précé1entes ( ... n, prévoit qu'il est institué 

un collègo do cinq e;perts nouîrea, qui ne sant p~s ~u service d'une 

parti~ engagée sur le TJ.-=:trché du tr~v1.il ou du Qou7ernemont , et qui ne 

peuvent être rembr.es d'un corps législatif. Ce collège d'oxpt:rts devra. 

oxposer d~s ses avis a.rmuels 1~ ~i tar.tion du r.to:Ie:!'lt d8lls 1 'ensen.ble 

de l'économie ainsi que l'évoluti8n correspondante pr?visible; il 

devrn. en nCm6 temps exc.minor dG quelle façon cJn :p0urra r~rmtir 1 dc-1,ns 

le cadre du roun.-sc de 1' économie du mrché, en m~re temps la. st~.bili té 

(1) cf. Groupemvnt fédéral des A~soci~~ti:Jns ü 'Er.lployeurs n..llem.9llds, 

(2) Jou...·rn~l t,)fficiel de 18. République fédJr:.le, prc.rtic I, 1:)63/2; 
cf .. é.."!f-\1'-~moJ.J.t Haute Autorité do .1.-:1. C .. E.C.A.: Rvolution d(;S sa
ln.iro~ ... o ... o 90 c o o on 196i-

( 3) Journal officiol de la République fédér8.lG ~· :p~:r.--tie: I, 1963/685 

(··~) c"'f. H::1ute Autorité dG 1~ C.E.C.A.: Evolution dos sa.l~J.ires ........ . 
en 1991, pa3JS 1~ et suivnnt~s, ùt: EVolution de~ salaires .0 ..... . 
on 1962~ pages 16 et suivant&s 

1817/641· f 
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des prix, un degré d 'occu:pation élevé et 1 •équilibre des échanges 

écanJmiques avec l'étrang~r, 0t oe en présence d'une croiss~ce 

écon :mùque constante et' ?-déquate ~ Le coll~ ge dt experts devra. repérer 

des évolutions peu s~\itées, de même que les possibilités de les 

éviter ou de les redresser, mais il ne devra pas expriror des recom

m-'1lld8.tions en vue de mesures déterminées d'ordre éc.onomi.que et 

social (1). 

Lors des débats,relatife à là loi susmentionnée, les p~e

n~ires soci~ux ont pu exprimer leur avis; ils étaient, en principe, 

f~vorables à 1' institution du·· collège des experts et se d.§cla.rnient 

prêts à respecter les recomm.1ndations des experts lorsqu'il s'agira 

de prendre une décision en n1.tière conventionnelle; ils ont toute• 

fois relevé quç le choiX des experts revêtirait une irJPortance capi

t!'l.le. La. première expertise sera· probable~nt :pNsentée en novembre 

1964; les ~.pports éconorJiques établis pour 1962/63 et J)Our 1963/64 

pru- le Gouvernement fédéral ne paraîtront plus à jp'l.rtir de ce 
m.orJ.ent. 

17) Los trois projets do lois d'ordre social introduits en juin 

1962 et ré'I.L."'lis sous la désignation de "pnquet social" (réforme de 

l'R.ssura.nce-ma.ladie, continuRtion du pqiement du salaire aux ouvriers 

et Rnélior~tion du régime dos ~lloc~tions fakdliales) ont continué 

en 1963 de faire l'objet do vives discussi')ns. 

---- ··----·--- -------·--·-..,.........._.· 
(1) Journnl officiel de la RJpublique fédérale 

1817/64 f 
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c) ttévo.luti·on des salaires e:ffe.otifs .et· des conditi-ons de -travail 

18) L'augmentation d~s ~ins·hO+~ires ·bruts - qui av9.it dépassé en 

moyenne les lo% pnr Pn ~u·coUl~ des années précédantes- ~été se~ 

siblement plus f~ible en 1963. Deci provient entre autres du relève-

·ment plus faible des t~ux minima des.salaires conventionnels. 

Tableau V_ 

(1958 = loo) 

·1. 
M~i Août :. N oV'èmb:re Moyenne 

l 1 

q,:nnuelle 
'1 

-fvrier 
,. 

1 
1 ! 1962 1~1 143 146 142 1 . 137 
l 1 19Q3 1...-7 152 154 156 152 

f ·t .. , 

1 I965/~~%· 
1 

+ 7 
1 

+8 +8 
1 

+ 1 + 1 
,. 

Le ralentissement de la hausse des salaires s'ét~it déjà 

Alln.oncé 1 'ann~ précédente; en 1962, le taux de cro.iss~ce dea gains 

h~raires bruts$ qui ~vait ~té de 13 % ~u 1er semestre, n~ s'était 

plus élevé qu'à ~0 % au 2e semestre. '. ' 

1 1 augmerJ$8-tion des gains annuels bruts ser& légèrement plus 

faible .• -ét"mt donné qu'une :partie de 1 '~ugoent~tion de-é gains horaires. 

bJ"uts est à.ue à des réductions de 1!1. élurée du tnvail '-loVee e~nst\

tion de salaire intégrale (2). 

(1) Office st<:ttistique des· Cottrunautés Européçnnos; bulletin général 
a.e $ta.tistiques 

(2) Econ::>mie et st.lltistique, l./1964, pA-ges 5 ct suivante 
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19. Comme déjà au cours des années précédentes, l'augmentation des 

salaires dans l'industrie, de novembre à novembre, a été plus forte 

chez les femmes (8,1 %) que ohez les hommes {7,1 %) (1). Les salaires 

ont augmenté pl~s lentement dans les industries de ),a Communauté 

(mines de houille == + 5,8 %, sidérurgie = + 4,9% que da.ns la moyenne 

de l'industrie; cependant, cela tient· pour une bonne part au fait que 

dans ces deux industries les mouvements conventionnels ~es salaires 

~'out été amorcés que très tard. 

20. Pour les hommes, le temps de travail effectif (heu~es hebdomadaires 

payées) ne s'est que peu modi;f.ié par ra})port à l'année précédente. 

Chez les femmes, de ·novembre à novembre, il y a· eu une diminution 

de 0,9% due. prin~ipalement·à l'~olution dans l'industrie des biens 

de consommation - il y a eu par exemple une réduction ~~ 2,1% dans 

l'industr~e de la chaussure et de 1,2% dans l'industrie textile-

et pour ~~e faible part seulement aux ~éduotions conventionnelles de 

la durée du travail. Dans les mines de houille, la durée du travail 

a diminué un peu plus fortement que dans la moyenne de l'industrie; 

dans la sidérurgie au contraire, la durée effective du travail était, 

cet été, supérieu.-e à celle de l'année précéde~te (2). 

(1) Economie et statistique, numéro 3/1964. 
(2) Economie et statistique 

.1817/6J. f 
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Chapitre III 

L'évolution d~s les industries de la Communauté 

r-t) Sid~rurgic ____ ..,....,_. ....... _ .. 

21) La situ~tion difficile? dans laquolle se tr~uv~it l'industrie 

Sidérurgique 9. continué durant toute 1 '·3Jlllée 1963. 

T~.blC!:tU Vl 

Production d~s 1'industrie~dérurgisue 

(en millions. de tonnes) {1) 

LA- régression de lA- production moyenne: de 1 'rumée 8. ét0 du m&:1e 

ordre de grtmdeup qu'en 1962 ·:_ptlr ~:pport à 1961. 

{1) Office stat~stique des Communautés europée.nnes - SidJrurgie _ .. · . 

1817/6·+ f 
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22) Comme c'était déjà le cas l'année précédente, le degré d'utilis~

tion des installations est devenu 7 p~r suite d€ l'effet des investis

sements ayant serv~ à l'accroissement des capacités de pruduction, 

encore plus faible, que le niveau de lq production aurait pu le fairè 

attendre. La capacit~ maximum de production de fonte n'a été utilisée 

qu'à r~ison d'environ trois .quàrts 3 tandis que pour l'~cier l'utilisa

tion correspondBnte a été d' bnviron qu.~.tre cinq~ièt18S. 

Deeré d'ut~lisA-tion de la production T::1:-uci-r.rum possible (1) 

(production effective en% de la production nmximum possible) 

-· ! l 

' Font e A c i e r 
- - 1 

1 1er J ' 
Trimestre 1er ! 2e 

1 
3e 4e 2e 

1 
"Ze 

1 
4e .) 

. ! 6 
. 1 ' ! 

1 f l 1 

1962 % l 81,6 i 8o, 9 Î 83 :~ , 78,3' i 83Il88.5 : 
87')0 1 82,9 

1 t 1963 % 1 75!)5 72,3 1 7'-i·')9 1 7 5 , 8 1 78. 0 82' 2 1 78,1 83,2 

Variation 1 
j H r l 

-- 7 ··· lo 
\ lo ·-3 1-b -71 ·- 16 1963/62 % i l • 
1 

1 1 ; 
t ! ·. _l 

r 

1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

En raison de la diminution de la production et d'un certain 

accroissement apparemment parallèle de la productivité, la réfu1ction de 

l'effectif ouvrier s'est considérablement accélérée dans le courant de 

l'année sous revue. 

Tableau VIII 

Ouvriers inscrits dans l'industrie sidérurp-ique au se:ns du r:::'raité 

(en milliers) (2) 

1 1 l ' i ;· ~ ; 1 ; : ' ; . 

!Jan .. Fév.l~vfu.rsi Avr. \ Maif Juin\ JUUo! Aoûtl Se~.; Oct .. [ Uov. ;née., 
! 1 ~ • ; . 1 

211 211
1

. 21ol 2111 211 2111 21:1 212j 2121 21ol 21oj 2oj 

2o8 2o7
1 

2o61 2o61 2o4! 2o3j 2oJ 2o2. 201! 2ool 2o1\ 2oo 

2 - 2! .. 21 21 - 31 - 4! - l - 51- sj- 5 1- 4 1 - 4 

1962 
1963 1 

1 

1 
Variation~ 
1963/62 % , ... 

(1} Office statistique des Communautés européennes; Sidérurgie; produc
tion maximum possible = prévisions établies au début de l'année sur 
la base de l'e~quête &!nuelle de la H.A. de la C.E.C.A. en matière 
d'investissements 

(2) Office statistique des Communautés européennes, Sidérurgie 
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Il est vrai que la diminution de 1 'effectif ou"'vrier n'était 

due qu'en mineure partie à des licenciements, m~is principalement au 

fait que les départs n'ont qu9 partiellement ou pa.s du tout été com

pensés. Tout au moins dans 1~ deuxième par·tie de l'année quelqur·)S 

usines sidérurgiques ont rencontré des. difficultés ~ifestes à se pro

curer les ouvriers nécessaires. 

24) Le nombre des heures de travail a. également baissé 9 mais ce dans 

une mesure guère plue rapide que le nombre des ou~r.riers inscrits; d~ns 

le courant de l'année:.; la durée effective lllüycnne du travail par ouvrier 

occupé s'est appare~nt stabiltsée 1 alors que cette grandeur avait 

encore accusé ~e dittdnutiQn ~sq~3 eantinue au oovrs ~ l'année pré

cédente et du 1er semestre 1963 (1). 

1962 
1963 
Variation 
1963/{)2 % 

~uiX 

Heures de traVA.il effectuées par les é'uvricr~ 

( e.n millions) ( 2) 

Jan.
1
1 Fév.~M..';.J.rslAvrJMa.i · Jui:n; Juil~Août11 Sep.·. Octoi Nov.!Déc. Ji 

! ' l . . 1 ' 

25) I,a tendance .à une séparation des rér;:im.es cmventionnels de la 

sidérurgie et de 1' industrie dee métaux en génér!ll 9 observée dé~jà etl 

1962 9 s'est en coré accrue a.u com~s de 1' année sous revue. En raison 

des dates d'expiration plus reeulées? stipulées en 1962> les négocia

tions pour 1 'industrie siderurgique ont commencé dans la plupart des 

régiona tarifaires. seulemr.:nt à 1' issue des d.ébR.ts concernant les sa

laires et traitements dans l' industx-ie transtorrna.trico des métaux en 

général 9 excepté dans les entrepris0s de la Hesse et èle la Rhénanie-

(1) cf. à ce sujet Haute Autorlté de la C.E.C.Ao: Evolution des -sa
laires ••o••o~ en 1962 

(2) Office statistique des Conmtunautés Européennes 9 Sidérurgie, 
tableau 47 
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Palatinat, q,ui relèvent des conventions gt§nérales de 1' industrie des 

métaux de ces "llinder", 

En .juin, le syndicat des travailleurs de l'industrie des métaux 

a dénoncé les conventions collectives :pour les usines sidérurgiques en 

Basse-Saxe et à-Brême; en même temps, des né~ociations ont commencé 

en Rhénanie du Nord-Westphalie, sans que les accords de ·salaires et 

de traitements aient été dénoncés~ les d~ux-p~rties ayant renoncé 

sans formalités au délai de préavis .d'un.mois. Pour les usines 

sidérurgiques saTTOises, ~ dénonciation des accords de salaires par 

le synd,icat des travailleurs de 1' indue-trie dep mét~ux a eu lieu le 

3o septembre avec effet à la date la :plus proche possible. 

En août, les partenaires social.lJt de 1 'industrie sidérurr,;ique 

de la Rhénanie du Nord-Westphalie_ sont convenus ~es taux d'accroisse

ment et délais suivants: 

- Augmentation des salrvires et traitements de 3 % à parti.r du 1er 

août '1963 

- Augmentation supplémentaire de 4 % à pa~tir .du 1er mai 1964 

- Durée de 1~ convention jusqu'~ù 31 janvier 1965. 

En revanche 9 1~ plupart des conventions de l'industrie transfor

matrice des métaux avaient stipulé une augmentRtion des salaires de 

5 % respectivement au 1er aVl"il et au 1er mai 1963 et une augmentation 

s~pplémentaire dè 2 % au 1er avril 1964, avec possibilité de dénoncer 

le contrat ~u plus tôt au 3o septembre 1964. 

Dans· les usines sidérurgiques de la Basse-Saxe, les pourparlers 

aboutissaient à un relèvement U..Ylique des salaires et traitements de 5 %, 
assorti d'une durée de contrnt plus courte 1 alors que dnns l'entreprise 

Klëckner à Brême l'augmentation est lan~ et la durée du contrat 

·correspond à celle :prévue par la convention de la Rhén~ie·du Nord

Westphalie. Les accords dans les autres régions tarifaires~ notamment 

en Bavière et en Sarre, correspondent9 pour ce qui est des taux d'ac

croissement, au modèle de la Rhénanie du Nord-Westphalie~ les accrois

sements de salaires étRnt toutefois plus différés et les dates de dé

nonciation possibles plus éloignées. 
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26) Par rapport à 1 1année précédente, les p:ains horaires bruts des 

ouvriers sidé1~gistes n~ se sant acc1~s pratiquement que ~~s la mesure 

des augmentations de salaires stipulées par voie conventionn~lle, tandis 

qu'au cours des armées précédentes la hc~usse des gains effectffs avait 

généralament dépassé celle des sal~ires conventionnels (1). 

1962 

1963 

~leau· X 

Sàlaires horaires bruts ~olcns d~s l'industrie_ sidérurgique 

au sens du Tr!!!.ité (2). 

t 
1 i 

Van ' Juin 1 Décembre 1; t Septembre l 

},9J t 4,19 1 4~16 4,27 
t 

1 1 4,14 1 4~38 

Variation 1963/62 % + ). l + 5 1 1 i l • -

1 
l 

27) L'année 196) n'a pas apporté, par voie conventionnelle)' de réductions 

de la durée du travail: ni d-'améliorations, p~ la même voie, d'autres 

conditions de travail. 

28) Une ord011llfih'1.Ce portant l!l'îdific~tiqn de celle concernant les déroga.,.. 

t ions au principe de la défense d' oc·cuper de-s trav~illeurs les dimanches 

et jours fériés &~ns l'industrie sidérurgique) entrée en vi~eur on oc• 

tobre 1963 1 a assoupl:l.- les diaposi tiôns- de l''B.t."1.cienno loi dérogatoire pour. 

la sidérurr;ie - ttStahlnove lle" - on· ma.t ière de durée des fins dé sem-~ine 

~ibres pour les_ouvriers des aciéries SM et éle~triquea à alltü~o c~ntinue. 

Cette ordonnance tient compte des vooux des parties aux conventions col

lectives. Tandis quo jusqu't:tlors chacun·des 26 di'Wl.nchos librGS à ac·corder 

devait comporter un. arrêt du travail d'au moins 4o heur@S 9 ce l~ps de . 

temps :peut maintenant être· réduit:> au cours de· 9 dimmchos., à 16 heures,. 

si le temps de. repos se situe e:lltre 6 heures et 22 heu~es et .à condition 

qu'un contrat colle ct if ou llJ."l ?-cccrd d 1 entreprise en f9.sse mention. 

(1) cf. entre autres HË'-ute Autorité de la C.E.C.A.: Evolution des SB"" 

laires •• OOGO •• en 1901 

{2) Office statistique des Communautés européennes~ S~dérurf~e; le ~~laire 
horai.L .. E: brut moyen correspond à l' e.ncien "salaire horaire direct"~ 
qui comprend tous le.s éléments de la rénrunéra.tion qui sont en rapport 
immédiat avec l'activité de l'ouvrier 
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Ceci permet de résoudre les problèmes d'organisation très délicats 

qui avaient été provoqués à partir du milieu de l'3nnée 1962 p~ la 

forrrru.lstion initiale de la. loi dérogatoire pour la sidérurgie (1). 

b) l~ines de houille ..., ........................ ~ ... .- ...... - ....... ..... 

29) L'eXtraction de houille se situa.it;) eri moyennej pour l'année 1963 

légèrement au-dessus du résultat de l'année précélente~ tandis que 

jusqu'alors elle avait presque constamment diminué. 

En raison de la consomination élevée par suite des rigueurs de 

l'hiver~ elle a facilement pu être vendue. 

En meîne temps, les stocks sur le car~eau des mines ont pu être 

considérablement réduits. 

Par suit~ de ces facteurs· favorables qui régn~icnt teMporaire

~nt, la situation économique &~ns les mines de houille s'est légèrement 

améliorée. 

Variation 
1963/62 

To.ble~u XI 

Production de houille 

(en millions de tor~1es) 

1 ' 1 ' 1 ' '.. . .• 

1 Jan. J Fév.! Me.rst A vr .! Mc'"ti! Juin~ J'Uil.l Août! Sep ·1 Oct. [ Nov .. l Déc. 

(1) cf. H~ute Autorité de la C.E.C.A.: Evolution dos salaires ••o••••••• 

en 1962 
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3o) Les mines de houille all~.ndes ont poursui vt leurs efforts on vue 

de l'améliorat~on de ln situation en ~Atière de rondement et de ~ronuc

tion. La _fermeture de ce.rt[:dnes mines n'A-. de nouveau pas pu &tre évitée au 

cours de 1 'année sous revue. Les efforts ct ... dessus 7isés sont a.p:puyés par 

la formation d'une assoc:i.~tion d? rationalisation, instituée le 1er sep

tembre 1J63 sous forme ~l'un Qr;.;J.lni~ <le droit public fédéral et qui, au 

moyon de :prêts, de cautions .et de pt'itrl@S-;t ~ssiste los sociétés houillères 

F.tf:filiéos à 1' associati011 pour tout~s le-s masures à :prendr~ dans 1' inté

têt do cette dernière. Les moy~$ n6cM~Tes à 1 1 octroi de ln. prime de 

base pour- 1' arrêt d 'una houill~r.e ,sont· pou:r la moitié fou....YI!lis :P~r 1 'Etat 

fédéral (1). 

31) L'am.éliaration des r>osa.ibilttétJ ile vente s'est· traduite avant 

t-out dEns ooe ré<I.uction pro11oncé.-e des stocks de coke et de }fouille. 

Table8.u XII 

Stocks totaux de houille sur -le c~rre:tu des. mines et stoclœ 

: de coke dans les colœries 

(~u dernier du mois 1 en millions de tQ~~es) (2) 

: 1 . .· .i t'; f. ; 
; Jan.~ Fév .l M:trs. Avx·. ~Mai J"ui.n :JUil. !Août iSep.} Oc~. Nov. ~Déc. l 

. ~ ' ' 

(1) Journal officiel cle la. République fédérale, I 6)/549 et eu:i.vnnt~ 

( 2) Office sta;tistique des Comm.una\}tés Européennes, Charbon et -a:utN,'s 
sources d' éncr.~io 
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32) La diminution de l'effectif ouvrier s'est p~suivi~, tout en. accu

sant un ralentissement sensible. dans le courant de 1 'am1ée sous revue. 

Contrairement à ce qui était le cas les années précédentes, l'évolution 

des effectifs dans les mines souterraines est actuellement grosso modo 

:pr-trallèle à celle des effectifs d.a.ris lés services "j olJJ:>ff. 

Tableau XIII 

Ouvriers inscrits dans les houillères 

(à la fin de la période~ en milliers (1) 

1 Trimestres 
t . i 1er 26 l 3e . 

Serv~ce minier · L 
l .. 

t 4e 
' 

1 Fond 1962 l 272,9 264,o 257,4 1 256,o 
1963 254~8 248,o 243,0 1 242,1 

1 

Variation 1963/62 % i - 7 ... 6 - 6 1 - 5 
) 1 

J .our . 1962 l .98,6 98,5 .95,8 1 93,9 1 1 

l ' 19,63 

' 
91,9 91,9 8o,8 88,4 

1963/62 % i 
1 

1 
Variation ... 7 1 - 7 - 6 ! 

- 6 1 

1 

1 ' t 1 !. 
B~~vic~s d1Y~ 1962 1 32,9 . 32,7 

1 
32,8 1 32,5 

1963 i 32,3 t 31,6 
~ 31,5 l 31,6 

~ 

1 
Variation 1963/62 % 

t 
- 2 

1 
- 3 1 - 4 - 3 

t ! 

La. diminution du nombre des ouvriers occupés au fond ne re

présentait en fin d'été :pl~s que deux tier~ de celle ayP~t caractérisé 

1 'armée 1962 :par rapport à 1961. Tandis que 1 'année :précédente le 

hombre des ouvrier~ inscrits .au fond ~vait baissé, depuis le début jus

qu'à la. fin de l'année, de 23 ooo uni.tés, s.oit d'environ 8 %, il n'a 

·diminué en 1963 pendant la même période que de 14 ooo unités, soit 

environ 5 .%. 

(1) Office statistique des Communautés européennes, Charbons et autres 
sources d'énergie 

(2) cf. Haute Autorité de la C.E.C.A.: Evolution des sal~ires 
en 1902 
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Nombre des ~~vriers inscrits au Fond 

(fin du mois, en ttûlliere) (1) 

J , F· '. ; M ; ,.. ·' u... . t J 1 i 'tt....;~ ! A "'t 1 S j 0 t ; 1\T : D' 1 fl5 _ :"ln. ev.r SDSr:t\"\f.r•P'J8.l. i u n,.,I;.I.J.4.! ou 1 ep. c •: nOV.! e-e. 1 ,......,...., 
i_ ' 1 . i 1 • 1 ('1,!..U.I.• 

l
!, 1962 1277 275 ! 273 t 270 1267} 264,. 261 t 259 ! 257 256 : 256- 2561264 

· 196~ . ! 2561255 j 255 l 252 1

1 

25o t 246 . Z<f6j244 1243 242,242 1242 248 

1
. V~~a~~O;} 1 1 t l J · ; t r 1 1 t 1 l 

19o3/o2 ïo : - 8 ! - 7 ! - 7 l"" 7 .... 6 l ., o t .. t> j- 6 ~- 5 1- 5 f - 5 J- 5 ! - 6 
l . 1 ' 1 t ! i ! 1 

,...... J 

L9. régression :plus faible d.U ncml:œe des ·ouvriers s'explique :par 

des embat:ch~ges lé'sère~nt accrus et ~":lX' des dép?..rts moins importants 

par rapport à l 18nnée précédente. 

33') Une extr!':tction e.ocrue en préJ?ence d'un effectif ouvrier plus faible 

n'était possible, comme les arJléea précédcntes 1 que grâce à~~ rendement 

pt~.r poste accr'U. 

t 1962 

T.?,blen.u X}[ 

Rendement p~ ouvrier et poste au fana 

(en t01mes) (2) _ 

' ; ' 1 - ' 1 1 1 ! 

j Jnn. 1 Fév .! Mare· A-vr.! M:;-,:L ~ Juin!JUil.; Août 1 Sep.! Oct .1 Hov ·1 Déc .1 

Bi·en que 1 'accroissement du rendement pCl.!" poste. sè soit léGère

ment rn.lenti au cours de 1 '::1Th."'lée 1 le taux de croissance armuel valR.ble 

le'? an.···H~è'~ :précéd.eiltes - environ 7 % - a été à :peu près ·$ttteint é,]3.le

ment en 1963. 

(1) Office st:~.tistique des Communautés européennes, Chc'1.rbon et n.utres 
sources d'énersie 

(2) Office st!:!.tistique des Communtïtutés européermes, Ch?:rt;on et Ftutres 
sources d' éncrrie!) chiffres recalculas pour 19~2 -.-~ 
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34) Comme le syndicat ·aes tra.VA.'iiiéùrs des mines et du secteur énergé-

tique estimait. que 1 'évolution _,des·:sala.ires- drms les autres br-mches 

·d' i.11dustrie les :plus: importçntes S 1 fait perdre au mineur du fond sa poei• 

tion traditionnellem.e~t de pointe-. .-dru:tii .J.a h=iérarchie des salaires,_ il a 

décidé fin août· de dénoncer les a.cc·ords de salaires et de trai tem~nts 

dans les 'districts de la Ruhr, d'Aix-1a.~Cha.pelle et ·de lA. Bqsse-S8Xe. 
. : ' 

Fin septembre, les parties aUx: conventions c-ollectives des 

cha.rb01mages de 1.9. Ruhr sont convenuœ d'une. augmentation des sal9.ires 
• . 1 • . ' 

à deux.éta:pes - à l'instar de l'industrie des métaux ét d'autres 

branches d'indu~trie ~ comportnnt respectiveme~t 3 % au 1er octobre 1963 
et au~ 1er juillet 1964. Cette a~gmentation se fait moyenn~t un relève

ment uniforme dea s~laires minima de tous les groupes au fond et au jour 

de o')75 DM p'1,r tournée, tant et si bien que l'écart entre les groupes 

de s~lRires les plus élevés et les :plus bas se rétrécit. Une augmenta

tion supplémentaire.de o,3.% de ln_somme des salaires est destinée_ à 

relever9 à pqrtir du 1er octobre, les sal~ires de certains groupes 

d'ouvriers (notamment des ouvrières ~u jour et des ouvriers d'entretien 

qu~lifiés). Les conventions collectives ne prévoient p~s de durée mini-
. -

mum, mais elles peuvent être dénoncées à tout moment moyenn9Ilt un pré-

avis de trois·mois. Un peu plus t~rd; des ~ccords ·à contenu identique 
1 ont été conclus pour les districts d'Aix-1~-Ch~:pelle et de lR Bnsse

-Saxe •.. En B8-SS€-'Saxe on a. en outre aboli, --=tvec ~ffet au 1er novembre 1963, 

le r~ta~d de 1% ~~i~t~t _j~squ'~lors en vert.~ d'~~ accord ~térieur par 

~apport aux barèmes de 113 .. Ruhr et d'Aix-la-Chapelle. 

35) Dans les ch~rbannages de·l~ Serre, des négoci~tions entre le syndi~ 

cat des trav~illeurs des mines et du secteur énerfétique, d'une part 9 
et l'l' fédérfïtion des enÎployeurs' d' aut're part 9 ont été menéês fin oc

tobre, en l'absence d'une dénonci?.tion expresse des accords de sal--:tires. 

et de traitements; le résultat en a été le suiy3.nt: 

- Augmentation générale des sal~ires de 5 % ·à pRrtir du 1er ~vril 1964 

- Relèvement du supplément pour tr9.V~il de nuit de 1 I'M à 2 IM avec 
effet à 1~ meîne date 

Au~ent~tian de 1~ grRtification de Noël de 7 à s·sal~ires journa
liers et. relèvement simult~é de cette gratification-pour chaque 
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enf~t entr~în~t un avnnt~ge fiscal 

Au'JD.ent1.tion du supplément pour trav~il de dimnche et de jour férié 
de 5o% à 75% 

- Augm.cntn.tions de s~laire pour conducteurs de locomo.ti ve, contrôleurs 
d'aérq,ge et me.cninistes d'exti~action a.u régime ouvrier. 

36) En même temps que les nccoras d.e snl~.ires et de traite:.--nents, le 

syndicat des trav:1illeurs des nrl.nea -et dU secteur énergétique a. dénoncé 

fin 1lcÛt égr:tlement 1 1 n.ccord. :relatif .à la réduction de 1~ durée du tra

V8.il9 éte.nt d0nné que les règlementS .. à étP-!.:pes stipulés en m.:'ltière de 

réduction de la durée du trtt-v~'uil d::;.ns d 1 autres industries feraient 

perdre r-tu.x mineurs leur pt-el1à.ère :p1P~ce égr.t~ement dans ce dcm:1.ine d~ns 

'W1 nvenir rapproché. La i·-e;,rendic~tion du syndicat n visé 1 "=l. ·réduction 

:p9.r étapes du nombre des samedis ~ctucllem.ent encore travaillés: 11 

tournées :p.:u- nn (1). En me'îne temps, ~:t sem"line de 4o beure.t:l devrait 

être ré9,lisée égp.lement dRl'l.s les services "j ourtt, et ce moyennant lA. 

réintroduction de 1q journée de 8 hôureso 

En septembre et en octobre~ les ~nrties aux conventions collec

tives des districts Ruhr 9 Aix-la-Ch~pGlle et B~sse-S~xe se sont mis 

d'accord] pour 1 tannée 196-+ 1 sur le règlement .suivant 9 pouvant être 

dénoncé au 3o septembre 19~: 

- Le sa~edl suivant le- 1er m~.i 151"04 ne serR pas tr::tv~i1lé :> m.'!:!.is sera 
nér-mmoins rémunéré inté .7~-llement 

... Au service ·"jour", la dlJrée du trg,v~il est réduit·e, à p8Xtir du 
1er j~nvier 1964, de 8 ~4 à 8 heures. 

(~) L'accord en matière de rêduction de la du~ée du travail conclu en 
1959 a. :fait bénéficier les ouvriers du fond de 1!1 semaine de 
4o heu:r;·es; au cours des il semaines comportant un jour férié tombant 
un jour ouvrable, le samedi est considéré comme 58 jour de travail 
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37) Les ~ourparlers relatifs aux conventions collectives-types dans 

les districts Aix-ls-Chapelle, Basse-Saxe et Ruhr (ainsi qu'il a déjà 

été indiqué, ces conventions av~ient été dénoncées par le syndicat de 

1' industrie minière et du secteur énergétique en 1961, m~is elles 

o.VRient été provisoirement remises en vigueur:~ et ce dans l'intérêt de 

1 1R.rrangement du conflit du tr~v~il d'été 1962) (1), dont été termi

nées avec succès vers le milieu de l'année. 

,Les modifications les pluE? importMtes ont troit à une nou

velle réglementation du droit à ln .livraison à domicile de combustibles, 

à 18. révision du régime de oon--é· et à l'introduction d 1un système de 

rémunération, à 1-:t t-1che. ü:t. r~vendictttion du syndicat de l'industrie 

minière et du secteur énergétique visant à l'introduction d'un supplé

ment pour travail de nuit de 2 DM·pqr tournée et présentée vers lR fin 

de l'~ée 1961 à lfoccqsion de 1~ dénonci~tion de la convention collec

tive-tYJ·e, avait déjà été acceptée en été 1962 dans le cadre de l'accord 

relRtif à l'au~~nt~tion des salaires d~~s les districts A~l~-Ch~pelle~ 

B':lsse-Saxe et Ruhr ( 1) • 

38) Dans les charbonn~ges de 1'3. S8.rre, une nouvelle réglementation en 

matière de congé ~ été introduite ~u 1er j~vier 19o~: elle prévoit une 

augrnentatit:>n de la durée du congé minimum de 12 à 18 jours. En outre, 

il q été convenu que le congé ~imum, ~tteint après une ~cienneté de 

service de lo ans, est porté, à p~rtir du 1er janvier 1965, de 24 à 26 
jours ouvrables et, à p1.rti'r du rer janvier 1966, à 28 jours ouvrables. 

Cette convention est liée à un ~ccord, selon lequel 1~ durée 

~nimum d~ la convention collectiv~ du 2 juillet 1959 réglant 1~ ré

dÙction de lq durée du travail est fixée nu 31 décembre 1967 {2). 

(1) cf. Haute Autorité de la C.E.C.A.:- Evolution des ·salaires 
en 1962 

• 0 ••••• 0 0 

(2) Ceci ne concerne pas la réduction de 1~ durée du travail d~s les 
services continus de '1-8 à ·+2 heures avec compensation intégrale 
de sal~ire, qui entrera en vigueur également à la d~te du 1er avril 
1964 
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39) Les augment~tions de aal~ire par voie conventionnelle n'ont eu une 

incidencè sur les gains qu'au dernier trimestre; ce~ci sant restés 

en générr.J,l - A.vec toutefois une légère et presque constante tendance 

à la hnusse - ~u nive~u qu'ils avaient atteint après le dernier mou

vement sal~rial en été 1962. 

Tableau XVI 

Sql~ires horaires bruts morens dnns les mdnes de houille (1) 

,( 
Trimestres 1 

1er e 

a) 911Yr.!~~~-2-!:-!9U.§. 1994 3;86 3,94 4,31 
1963 4,27 4,35 5,o2 

VariRtion i963/62 % + 11 + lo + 3 + 16 

b) 2~YE1~E.§_g.~-j~~ 1962 2,6t.r 2,7o 2,87 2,93 
1963 2,91 2,95 2,92 3,49 

Vari~tion 1963/62 % + lo + 9 + 2 + 19 

4o) Dr:ms le courant de 1' ~"l.ée sous revue, 1:-t. nouvelle loi portr.mt 

modification de celle concern'l.nt les primes :pour mineurs, annoncée 

déjà l'année précédente (2), est entrée en vigueur; elle oblige les 

employeurs des charbonnages et des mines de fer à verser ~ux admi• 

nistrations des finr-mces des différents "llinder" le mant~t réduit des 

versements d'impôts sur les salaires ou retourné p~ le bureau des 

finmces <:tUX fin~ de p:tiement de primes pour mineurs, après l'A.Voir 

m~joré de lo %. Pour le tr~vailleur pris individuellement, rien n'est 

ch~ngé de ce fait à la forme et au montant de lq prime pour mineurs (3). 

(1) Office st:1.tistique des Communautés Européennes, Charbon et autres 
sources d'énergie; y compris prime pour mineurs et suppléments 
pour heures supplémentaires 

(2) cf. Haute Autorité de la C.E.C.A.: Evolution des sal~ires •••••••• 
en 1962 · 

(3) cf. Journ~l officiel de la République fédérale, I 1963/p~ge 983 
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41) L._oq, sit~tion difficile dans laquelle se trou~ient les mines de 

fer ~llem~des, s'est encore aggrav~e dans le courant de l'année sous 

revue. Cette évolution stest faite sous l'influence combinée de la 

situation ~~s l'industrie sidérurgique et de la concurrence des 

ttdner~is étrangers à bon.marché et à teneur en fer élevée. Ce sant de 

nouveau les mines non ltées, à dee usines sidérurgique~ qui en souffrent 

particulièrement: C'est ainsi que.les ventes de ces m.-mes- 2,5o mil

lions de tonnes ... ont dimin\lé :par rapport à oelles de 1 'o..nnée :précé

dente - 4,34 nùllion~ de tann~s - de 1,84 millions de tonnes, soit de 

'+2 %, tMdis que la régression ·d.es ventes pour les mines liées à des 

usines sidérur·giques n'a été Q.1.le da ··11 %. Des 55 mines de fer en service 

à la fin de l'année 1958, 26 ·avqient nrrêté entièrement l'exploitntion 

dès av:mt la fin de l'année sous revue; de nouvelles fermetures étaient 

envis~gées ou même décidées (1). Dans le Harz ~ntérieur qui, en 196o9 
participait- encore avec pl~sque ~ % à 13 production de rndnerai de fer 

F:tllemP.nd, 1 'extraction de minerai de fer ~ été, après 4oo ans environ, 

entièrement ab~dannée à la fin de l'année. D~s d'~utres districts 

égB.lement p les minières dont le minerr!.i n'est pas utilisé dans des usines 

s~tuées à proximité de celles-ci, mais est ~cheté par les usines de la 

Ruhr, ~o~t men~cées p~r le dqnger de la fermeture. 

Les·installqtions d'~gglamér~tion Renn de Sal~gitter et de 

ln Ruhr Rhén~ne, qui serv~ient à enrichir les minerais alle~~ds ~auvres 

en Fe, ont cessé de fo~ctionner en 1963; il est vrai que l'installation 

d' ':l.gglom.éro.tion Renn de la- Ruhr Rh6nane paratt être maintenue en état 

pour pouvoir reprendre directement l'exploitation. 

42) L'extr~ction de ndner~i brut qui, en 1962, ~vait déjà accusé une 

répressi'on do quelque 12 % p<:).r rapport à 11 année précédente, â continué 

à diminuer fortement - 22 % ~ on l963 par rapport à 1962. 

(1) of. à ce sujet not~:roment la réponse du Gouvernement féd,.érA.l à la 
de~~d8 f~ite le. 12 juin.l963 par les députés Arendt (Wattenscheid), 
Mme Seppl et consorts et le groupe parlement 'lire S .P .D. 
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.~r~ction de mine~~.i de fer brut 

. (en ~Ilions de .t~e~) (1) 
( .-

"'' 1 

Total 

16,64 1 

· 12,9o 

- 22 

43) ~'Ialgré lq forte raduètioil da.l 1extrne~ion, les stocks n'ont cessé 

de s'accroître, pour atteindre :rl1.1s· què le dou'ble du volume d'une ex

t !'fl.ct ion monsuc llo moyeime-. 

1962 
1963 

Vflt'in.tion 
63/62% 

Stocks de minc:mi de fer dr;.ns les mines 

(en fin de mois; en nùlli ons de tonnes) ( 2) 

1 ' ' Avr.i M~i 1 Juin\ Juil.! Août i Sep. i Oct. 
! i 1 ! . J8.n.! Fev .: M'1rs · Nov. ;Déc • 

r 
1 l . t 1 

l,l-!4 1,58 1,67 1,6~ 1,75 1,78!1,79 1,8o 1,85.1,84 1,94,1,95 

2,oo 2,oJ 2,o6 
' 1 1 

2,llj2,,2,25j2,29 2,32!2 ,}"Î2,3ol2,3ol2,28 

1 + 39 + 2 '+ 23 + 2l ~ 2 ; + 261 + 281 + 291+ 26!+ 251+ 191 + 17 
l l ' 

Chez la. S.A. dos l\1in(:)r:=tis de Fer de Sr:~.lzgit+·:~r, qui jusqu 'ici 

a. relt?~t.i! vement peu souf:t'ert1 de la réduction de 1 1 extMction, le chômrtge 

:rnrtiel est devenu nécessr1ire en 1963 • 

... r4) L~ diminution. des effectifs ouvriers qui, en 1962, A;vait eommenoé 

à prenf4.""e une assez forte envergure, s'est :poursuivie tout 9.-U cours. de 

1~:-mnéo sous revue d,.g,ns 1'1. mesure du rytllloo de la réduction de l'ex

tr~ction. A la !in dé 1' armée, le nombre des ouvriers occupés ~ns les 

mince de ·f.er ne a 1 est plus élt:-v-é qu'à eAViron 5·o % de 1' effectif existant 
?.VMt ir>. cris v. 

{1) Office St'ltistique: q.es Communautés Européennes "Sidérurgie" 

( 2) Office stêltist:lque des Communautés E\lrcpéennes "Sidérurgie" 
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1962 

. 1963 
V8,rintion 

63/62 % 

~ 33 -

_Ouvriers -~ecrits d~ns -les Mines de fer 

(fin du moisi en milliers) (1) 

Fév. Mars! Avr.t Mai 'Juin Juil.\ Août 
! 

Jan .. Sep. Oct. Nov. 

15,4 +~,o l't~5!14,1 13,7 13,3 _13' <? 12,9 12,7 12,4 12,2 

11,4-11,2 lo99 lo,7 ·lo,4 lo,l 9,9f 9,7 9,4 9,41 9,2 

... 26- 25 - 25 - 24 
1 

- 2+ 241- 25 - 24 - 24 .. 24i .. 25 
t t 

.i . t 

Déc. 

11,9 

9,1 

-24 

Le rende11.Jt)nt :pa.r homme. et par posi(e au fond s'est accru, au 

cours de l'année_ sous revue_, d'environ 8 %. L'accroissement plus fort du 

rendement - 16 % - en 1962 par rapport à 1961 ét~it dû a.u fait qu'en 1962 

des mines à conditions d 'cxtTaction défavorables et, partant, à rendement 

plus faible, ont __ été ::trrêtées. Considérée par rapport ·à 1' ensemble du 

personnel - fond et jour .. 1' n.ugmentn.tion du rendement global par hormne 

et p~r tournée a été de 

lo %_ e:n 1962 :par rapport à 1961 

6 % en 1963 p~ rapport à 1962. 

45) Le syndicat des travailleurs de 1 'industrie minière et du secteur 

énergétique a_ dénoncé, qvee effet a~ 3c·septembre 1963, les accords de 

snlqires et de tr~itements vqlabl~s pour les rrdnes de fer ~e l'Allemagne, 

à 1' exception de ceux. pour la Bavière. Les négociations , se sont ressen

ties entre autres du fait qu'à p~rt1r du 1er août 1963 les SRlaires et 

trf'titements dans les -deux. usines si-dérurgiques ~e Salzgitter et Peine 

. avnient été relevŒ- à.<.-ms le cadre des qugrn.entations· de salaires et de 

tr~it~ments ~ccordés d~1s la sidérurgie ~ de 5 %, t~t et si Çien qu'une 

r-tdn.pt1.tion sembl'lit inévitable, pour le moins en ce qui concerne les 

tr!i.V9.illeurs des 1Ili.s."1es liées· o.u:X: deuX usines sidérurgiques susmentionnéee. 

En octobre, les p,.,.rtenà:\.res sociaux sont convenus de ma.j orer 

les s~l~ires ét traitements des t~ux suiv~ts et aux dates indiquées 

ci- 'i,près: 

-En Bnsse-S~xe (~~s 1~ ~e D~mme, men~cée p~r 1~ fermeture), à partir 
du 1er octobre 1963: 4 % 

- Dans les Ft.utreS· districts, s~.ns l!i. B~v:ière ,- ,à p11rtir du 1er octobre 
1963: 3 %, et à p-:,rtir du 1er juillet 196··H ·+ % supplémentaires à 
~ppliquer qù salRire de dûpart payé le 3o sèptembre 1963. 

Les ~ccords peuvent être dénoncés au plus tôt avec effet au 
31 jqnvier 1965. 

(1) Office statistique des Communautés Européenn-es "Sidérurgie" 
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46) Peu de temps ~près, un accord relatif à des augment~tiona de 

~~laires et de tr~itements a été conclu vour les mines de fer du 

Haut-Palatin~t; cet ~ccord correspond essentiellement à celui valable 

pour les districts en dehors de 1~ Bqsse-Saxe. Il peut être d~noncé 

au plus tôt avec effat·au 31 ~-i 1965. 

47) ·I~s gains des travailleurs des mines de !er se sont accrus, 

dans le courant de l' 8llllée sous revue, environ dans la. mesure prévue 

par les dispositions conventionnelles afférentes. 

T~bleau :XX 

GA.ins homiree bruts moyens ~2 .. ns les mines de fer (ll 

1 1 Août 
l 

~ 
1 

l 

Fév. Mai Nov-. ! 

1 t f!Jlno 
l 

a) 9~Y!1~!§_~~-f2E~ 1962 
1 

3/+7 3,5o 3,62 3,71 1 3,58 
1963 3,75 3,78 3,32 3,99 1 3,84 

t• t 
Vnri~tion 1963/62 % 

1 
+ 8 + 7 1 + 5 

1 
+ 7 

1 
+ 7 

' 

b) 9ll~!2!~-g.~_j_2Ef 1962' 
1 

2,Ô9' 12,''r3 12,83 2,91 
1 

2,79 
1963 3,oo 3:~~+ 3,2} 3,o7 

1

3,ol 

1 Vari~tion 196)/62 % +J~ + lo + 7 + 11 + lo 

Contrairement à ce qui s'était p~ssa l'année précédente, 

les salaires se sont accrus d~vantage d9,ns les service·s "jour" que 

d~s les ch~ntiers soutèrrqiBs. 

48) Le 1 or ,janvier 1963, après de longs pourp~rlers, 19~ convention 

cdllective-type unique pour les min0s de fer do l'Allemagne ( à l'ex

ception de la Bavière) est entrée en vigueur. Toutefois, les disposi

tions ~lus f~vor~bles en m~tière de con§é dont on étqit convenu Rn
térieurem.ent, restent en vigueur. 

(1) Office st~tistiq~e des Camnun~utas Européelli~es; pour les mineurs 
du fond, 1,'1 prime pour 1Tlineurs est comprise 
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Dans les mines de fer du Haut-PRlatin~t, la durée du 

travail a été réduite 9 - ~vec effet au 1er janvier 196'-t, de 43 à 42 

heures 9 avec compensation intégr!l1e de 19. perte de sa1 'Ï,ire afférente. 

_'1 La nouvelle loi portrmt amendement à ce1lo concern'lllt les primes 

pour mineurs 9 entrée en vigueur d~s le coùrant de l'année sous 

revue, vRut égr-tlement pour les mines de .. fer. (Voir à ce sujet le 

numéro ~o ci-h~ut). 
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Cl}a.pitrç IV 
... 

Evolution de 1~ sécurit~s~ci~le 

49) En matière de politique socir:J1e, l'événement le plus marquant ~été 

constitué par lA. loi du 3o avril 1963 port~t réorg~isatiop du régime d 1assurance 

légale cantre les accidents et dont la plupart des dispositions sont ~ntrées en 

vi~eur 1~ 1er juillet 1963. Par cette loi, qui intervient après la réforme de 

l'assurance-pension ~n 195i, 1 'a.ssur?Jlce contre les accide_ntn, laquelle représente 

une autre branche ~T.tU>ortante' de l'assurance sociA-le, vi~nt d'~tre adaptée aux 

conditions écon~ques et aux exigences soci~les actuelles. L~ quintessence en est 

.la refonte du troisième livre du Co~e des as~Rnces du ~eich en 344 para~~phes 
contre 688 précédemment. P~ les plus importantes améli.orations il y a lieu de 

sign~ler les suivantes; 

a) Fo~'!ï .:P~;iie ___ g.~.l?. .... ~~~~~~ e.n. - l'OUr la :première fois - les personnes qui, en 

vertu de prescription~ relatives tant à la protection du tr~vP.il qu'à la pré

vention contre les accidents, seront soumises à des exa.men.s médicaux ou rece• 

vront les soins médicaux. 

b) Est conp:idérée comme 9-_c_!ï_!Vi té _9:~.§.~ é~_-plement le prélèvement de fonds au

près d'un institut monét~ire auquel l'employeur ~ fait virer le salaire. 

c) Une maladie qui n'est l'a.S qu~=tlifi_ée de m'-1ladie professionnelle p~.r le décret 

émis p~r le Gouvernement fédé~l9 est à indemniser à l'~venir individuellement 

comme une maladie J'rofeasiormelle si, d'3.près les nouvelles expériences de la 

'science médicale, il peut être déterminé quielle a été provoquée p~r des fac• 

teurs .sf,iéoiaux, auxquels certains fTOUpes de personnes sont exposés de p8X 

leur tr'.lvail dB.ns une plus forte mesure quo le reste. de 19. populatiœ1. 

a)' Dorénavant la victime _d'un accident du tr:tvail se voit :payer nne indemnité en 

es~~cos caleulée d'après les princip~s de l'~ssur~ce légal~ de mnl~die et 

di te ";.nde~~-~-~~?-~?i~~~~" !' et ce ~n remplacement du secours :pécu:1ière de m~

ladie, de l'in~enm.ité j~urna~ière et de l'all~cation mén~.gère i.iU.Xqucls il 

avait. droit pA.!- le passé 9 à moins qu'il ne continue à toucher son sal9.ire du

rant so~ inca~9.ci~é de travail duG à l'accident e~ question. Ceci représente 
' . . ' 

dans beaucoup de c~s une amélior~tion. 

e) La majoration pour tierce :personne peut d~:po.ssor ma.intenant le pl:::.fond mensuel 

de 35o n~, lorsque les dépenses de la victime d'un accident pour soL~s qui lui 
1 

ont ét~ diepensés par des tiers excèdent ce montant. 

f) Par dea mesures rj.:ppropriées à prendre par 1 '~ass.istn,nce prof~_:::_!7~2~~-!_~~ (pré

cédenment prévoyance professionnelle)? il est. prévu de f~ciliter à la vi_ctime 

d'un accident la reprise, dgns les plus brefs délqis, d'une a~tivité r3w.~

nérée, me"me si une réJ.d9.pt!ltion s'impose en vue d'un changement de profession. 
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Afin de permettre l'application de telles mesures d'~ssist~ce professionnelle, 

des alloc~tions de subsist~ce sont p~yées pour ~nntir 1~ protection écono

mique de 1~ victime d'un ~ccident et dGs membres de sq f~rrdlle. 

g) Le s~Jqire ~oouel do b;J.se qui sert (1.U calcul des r0ntes et 9..Utrcs prestations 

en espèces cam~rend le revenu du t~avRil de 1~ victime d'un ~ccident ré~lisé au 

cours de l'année précéd~t l'~ccident~ toute précqution ~y~t été prise r~r 1~ 

loi pour que des périodes chômées ne puissent exercer une influBnce.déf~vorable. 

Le plRfond lét;al :Pour le salqire !lnnuel vient d'être porté de 9 ooo à 36 ooo :Jllr. 

h) A 1' avenir, les prestations en espèces c~lculées sur 1 ~ base du s3.le,ire :1.nnuel 

seront, moyenn~t une loi spéciale 9 adaptêes, lorsque la moyeru1e ·du snl~ire brut 

chffilge. L'A.dapt'l.tion doit tenir COUJJ!te de l'évolution de 1-:t CA,:p...,.cit~ économique 

et de ln. produoti vi té ainsi que des modifién.tions du rGv0nu n·'.tional p~ tr~

v~illeur. 

i) En c~.s de décès par suite d'un P..Ccident de tr=nrr!.il, une indemnité de d8cès doit 

être p8.yée s' élev:mt à un douzième du salaire ar.nuel sr-ns J?OUVOir être infé

rieure à 4oo DM. Le montant intégr'"l,l de 1' indemnité de décès proven-mt de 

l'3ssur~ce-m~l~die lég~le dovr~ être p~yé à l'avenir conjointement avec l'in

demnité de décès de l'~ss~~ce contre les accidents. L'or~qnisme ~ssureur 

doit en outre supporter les frnis qui résultent du tr~nsfert du défunt au lieu. 

de l'enterre~nt. 

j) Les rentes viagères (Hinterbliebenenrente) ont été ~u8mentées sensiblement. La 

rente de veuve ~ttoint dès à présent trois dixièmfiS du sr--~l~ire a.rmuel au moins. 

La rente de veuve m'ljorée 9 éc;ale à deux cinquièmes du SA.lA.ire 'J.rmuel, doit être 

accordée dorén~v~nt à des veuves qui ont ~u moins un orphelin à leur charge. 

Pour les prenders trois mois suiv&~t lo décès de 1 1 ~ssuré~ 1~ veuvG reçoit m~in

t.enmt uno allocRtion tem:poi'!1ire représentnnt la différence entre 1-=t rente de 

veuve et la rente plénière de 1~ victime d'un ~ccident. L~ rente d'orphelL~ 

reven8llt aux orphelins 6.e :père Gt de mère est portéo à trois di:x:ièm0s du s~ 

lf.? .. ire n.nnue 1. 

k) En c~s de remqriage~ il ser~ octroyé une indemnité forfqitqire représentnnt le 

quintuple du mant~t Rnnuol de l~ rente de veuve ou de veuf. 

1) Le législateur se préoccupe tout p~rticulièrement des prescriptions· concernant 

la prévention contre les Rccidents et les soins de ?remier secours~ Le comité

directeur de l'org~isme ~ssureur inflige des RmBndes ~ux membres ou ~ux 

qssurés qui~ intentionnellement ou pqr une fqute gr~ve~ ont contrevenu qux 

prescriptions rel~tives à 1~ prévention contre les Rccidents. Les entreprises 

occupant plus de 2o personnes doivent désigner des délégués à 1~ séouri té qui 

ont pour mission d'assister les chefs d'entreprise dGns l0s mesures à prondre 

en vue de la protection contre les accidents. 
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m) L' "nncienne ch~rge" de 1'1 CR.isse de p1·évoymce minière contre les accidcntst 

que repr~c10ntc:r:t les rentes résultant de périodes d'assurance échues avant 

le 1er j8nvier 1353, est reprise à partir. du 1er j8.Uvier 1964 en comnnm par 

toutes les autres cqisses de prévoyance contre les accidents. 

5o) A titre de nouvelle confirm,tion du principe de 1~ réforme de l'ass~Jnce

pension9 en vertu duquel les pensions doivent suivre l'évolution dos snlqires 

compte tenu du d~veloppGment économiqueen .génér~l, il y a lieu de signaler· 

q-u ta:vec effet au 1er j3.Ilvier 1963 dans 1 '.'1ssurance-pension des ouvriers et e!l'.t'

ployés ~insi que ~3lls l'assurance-pension des mineurs 

- lq "base de référence générP~le" (1) pour 1 'année 1963 r>:. été augmentée de 
8,17 %, ' 
10s pensions courantes de périodes d 9 1ssur~ce échues en 1961 ou ~térieurement 
ont été ~d~ptées, moyennant un relèvement de 69 6o %9 à la majoration de la · 
"base de référGnce générale" de 1 t a.ï.mée p:cécédeJ.lte. 

A cette même époque, les plafonds da calcul des cotisations (2) ont été fixés, 

pour l'année civile 1963, à 12 ooo TIM (11 4oo B4) {3} pour l 1 ,~surnnce-pension 

des ouvriers et employés, et à 14 4oo DM (13 2oo DM) (3) pour l'assurnnce-pension 

dos mineurs. 

51) Une nouvelle prest~tion a été introduite dans le régime des caisses minières. 

En effet, pour los mineure ftgés qui doivent ab~ndonner lour activité dtms les 

mine~ et qui ne peuvent pns encore fqire valoir leur droit à une pension de 1~ 

:p~.rt dr.a 1' 3.ssurancc-pension des mineurs, lA- loi du 23 m~i 1963 port ::mt modifica

tion do lr1 loi sur l'a-ssurance minière du Reich (Rcichskn8.ppsclnftsgesetz) a in

troduit., ~vec effet B.U 18 1" juin 1903, comme prestn.tion supplérn.entqirc liJ. "pres

tation compill1s!J.toiro pour minoursn. Colle-ci sera déterr.ninée moyennant un coeffi

cient d 1B.1}.gmentation (lj; 2% :par armée d'n.ssurance po.sséc sous le régime de l'assu

r~"'î.cc-pension das mineurs. Lo but de cetto rocsure est de vonir en ~ide n.ux mi .. 

~urs aya"'î.t qccampli lq pbriode spécinle de st~ç~ (durée d'~ffiliqtion minimum) 

et qui SGr-::üent amenés B. cesser toute nctivité d.'-'Uls 1 t entreprise minière après 

l' ~CC(~.npliss.:.;mont de l~ 55° nnnôe d 1 âge pour dos raisons qui ne leur sont p11s 

imput~bles et not~mmsnt p~r suite ~~ 1~ fermeture tot~l0 ou partielle des mines, 

résult~t de la reconver~ion structurelle do 1 1éeonamie ~nergétique. 

(1) Moyenne des SR.lr>.ires bruts moyens des r.tssurés pendant les 3 dexnières années 
:précédmt 1 'annve n.u cou:r:·s de l3quGlle '], lieu l~ liquid'J.tion de lâ pension 

(2) Mont~t jusqu'à cœ1currence duquel l0s sql~ir0s des assurés obligatoires 
sont soumis ~u t~ux do'cotisntion 

(3) Pl~fonds pour 1962 
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Sont consi:lérés comme ~yant accompli los périodes spéciales de stage, 

los mineurs qui ont été affiliés à l'~ssu~nco-pension des mineurs pen

d~t une durée do 25 nùs et qui, au cours de cette période d'affiliation, 

ont tr~vaillé cmmne piqueur nu fond pendant 15 ans ~u moins ou effectué 

des tr~vaux équivalents, ou bien tous ceux qui,· tout en aynnt tr~v~illé 

f;l.U tond :pen~1nt '25 ans, ont. dû abRndonner prém':tturément les travaux de 

piqueur nu fana ou des tr~vaux·équivalentso 

Lq prestation comP,ensntoire pour mineurs est supprimée d~s que 

le bénéficiRire reprend une activité dans une entreprise minière ou 

bien s'il se voit octroyer la pension de mineur pour cause d'invRlidité 

professionnelle ou d 1 inc~pqcité de t~vnil, soit qu'il _obtient la pen

sion de retrRite pour mineur. 

52) Gr~co à 1~ conclusion, au sein de ln Communquté9 de conventions 

inter.n~tionalos en matièr$ de sécurité socia~e, des relations nouvelles 

ont pu être ét~blios: 

- les doux conventions conclues le 14 juillet 196o RVec le Grand-Duché 

de Luxembourg- confo1TJ1ément à l'~rticle 14 7 ~linéa 2 du règlement no 3 
de 1~ C.E.E. ~ relatives à 1~ sécurité soci~le des front~liers~ sont 

entrées en vigueur le 29 août 1963; 

lq convention relqtive à l'~ssurance sociale 3 signée avec 1~ Belgique 

le 7 décembre 19579 est entrée en vigueur le 9 novembre 1963 avec 

effet 8.U 1er j ?.nViE:r 1959. 

53) Les trois projets de loi fRisAnt partie du "p~quet social" portant 

sur 1:-·. réforme de 1 t ~ssurrmce-mal ,·,die lég'1.le 1 sur lq continuation du 

p~ien~nt du s~laire on cas de mal~die et sur le relèvement des alloc~

tions f:uniliales n'ont pns encore ~té adoptés pn.r le Parlement fédéral. 
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54) tes tencl...,,nces '1U ra.lentif.J'~nt èh~ li\ croissrmce économique, qui 

se aoot dé.jà fP.i t sen tU" fJl1 1962.t: (Sont retJtées visibles n.u cours ·de 

l'nnnée ·suus revue• L~ production industriëlle et le p~oduit national 

n'en ont p'jS moins contil;ué d'augrner..tter. Ltl. tension sur le m."\rohé .. au 
.. trav!i..il n'·rt guère ch-1.ngé._ En présen·c~ d'un r0.lentissement de l'aug

ment~tion do 1' effectif ouvrinr, le nombro des chôqleurs continue à 

rester trè'a f1.ible. Le niv~u des prix s 'e~?t de nou't;eP~U relevé, !r.Iais 

ce. d~ns une mesure moind:ra que l'année 'récédent~. 

55) L~·politiqU.e sociale ~ s~lairee. et conditions de tr~v~il - était 

car~ct~risée, on sus d'une oe~a~ agr~~ation des conflits entre 

les p~rten~ires sociaux, p~r un ~.lent~sBement des bRusses de s~l~ires 

pRr voie canvGntionrielle. Dans l'induatri~ des métaux, on assist~it 

'1.U conflit dG tr'1Vail le plus rr?.,Ve depuis 1 'lih.st].tution d.e la Ré

publiqu.s fédérale. Le ·contrat collectif, a.uqu.el ce cmflit a abouti, 

prévoit uno augment~tion dos sal~ires à deux ét~pes, tout en ay~t une 

duréo do V'1lidi t~ :plu:s longue qu t ~up~.rnvant. 

5v) L'année 1963 n'~ p~s vu. des .réductions not~bles de la dur~e du 
' .. . . 

trP"·~.il 1 dos :prolons-;ttions de 1 'l. durée du congé ou des a;m.élior'1.tions 

d' n.utres c~.'Jnditions d.e trav3.il. Toutefois, dnns plusieurs industries 

import'l..!."'ltes ~ dont ls tr.~.nsfo!"nk'1.ti.on des ~tA.ux, une nouvelle étF1.pe des 

·'P-:.. .. og1'~rrn:n.es de réduction d:3 la du::ré·e du tr'l-vail à plusieurs étA-pes, 

ét~blis il y n quelques alli~é0s, entre en viguéur avec offot ~u 

1°r jrmvier 1964. 

La loi ~ôdéralG en m~tière .de congé, entrae en. vigueur au dâbut 

dë l'.,mw-e, n'-'i. que de très :f'niblos incid;,;nces effectives d'lns lA. 

-plup~rt; des L'1.du~trios, alors que ses ilisJ!Oeitiona concemv.nt lî 

durée du c~ng6 mtnimum restent géné~.leme:q.t en-deçà des rêglement~

tions con·vontioru1ellos en. yigueur. 

_. 'j 
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57) La situ~tion défavor~ble sur le nt~rché des produits de la sidérurgie n'a 

p~s été s~s influencer la politique sociale; les conventions collectives des 

régions les plus import~tes ont prévu des ~U[~entations de ~.l~ires entrant 

en vigueur à des d~tes ultérieures que celles stipulées d~s l'industrie des 

métRax en général. 

Dans les mines de .houille 9 la situation économique s'est améliorée 

p3.r r~:p~nrt à 1' rmnée précédente, les facteurs qui y ont contribué n' ayrnt 

toutefois qu'un effet limité drms le temps. Le mouvement des s-=tlaires a été 

du mêl11C ordre de grru1deur que celui dans 1.es 9-utres industries .. 

Pour les ouvriers du fond, ln. durée journ!llière du :poste de tra ... 

vail r:~. été réduite, à partir du 1er janvier 1964, d'un quart d'heure. En 

outre !1 on est convenu9 pour 1 'année 1964~ d 1l.Ule réduction de la. durée du trA.

vn.il !'J.U fond et au jour d'une j ournoo ... D.nna les ch~rbonnages de ln. Sarre, 

les ~n.rties aux con~entions collectives sont tombées d'accord s.ur une prolon

~tion du congé a11nuel au lieu d'une réduction de 1~ dUl~ée hebdomr.daire du 

travail. 

L~ ~itu~tion difficile dans les mines de fer nlle~~des s'est en

core aggr~véo dur~t 1' année sous revue. Ile nouvelles mines ont été fermées et 

la réduction des effectifs s'ost ~ccélérée par rapport à l'année précédente. 

Les nugmentqtions de sal~ires ré~lisées par voie conventionnelle n'ont néan

moins pas ét'é inférieures f1UX tr\UX correspondqnts d!1ns lef3 ::'.Utres industries 

de lR Commun~uté. 

58) Dn.ns le dom...'"1.ine do l!'l, sécurité soci 1.le 9 il y ~=J. lieu de relever~ coume me• 

sure 18. plus importante 9 l!l loi du 3o avril 1963 port'Ult notqmrœnt réorgf'.ni

sation du régime d'assur1.nca légR,le contre les accidents et introduction d'une 

série d'~mélior~tions des prestations ainsi que des conditions d'qttributian 

de cE.:s dernières. Au cours de l'exercice sous revue, les h1.ses de référence 

génér~les ont été relevées, conformément à l'évolution des s~l~ires bruts 

'Ullluels moyœlS et ... à le. suite de ces modific:1tions - les pensions courP..ntes 

ont ét8 dûment qd1.ptées :p~r le lé_sislateur, et ce t:mt pour 1 1 ~ssurance

pension dos ouvriers et employés qu .. ; :pour 1 1 '1SSur&"1.ce-:pension des mineurs. 

Pour les mineurs â ?.és qui, :pour des .r~isons qÙi ne leur sont :pas imputables, 

sont !1-menés à cesser toute a.ct.ivité dru1s des entreprises minières, une 

prestation supplément "tire ~ été introduite sous forme de "prestations com

pens'Lt oire pour mineurs" • 
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PARTIE I 

SITUATION ECOlTOMIG;tJE GENERALE 

1- Dans l'ensemble,· 1963 fut une année favorable :pour 

l'sconomie belge. Le rythme d'expanoion qui, après le recul de 

i 'hiver, :fut fort satisf-~isant, s 'eat mêm.e ~.ccéléré en ..fin d'année. 

Sel::>n les d,erni~r~ informations., la taux d'accroissement du produit 

national brut en 1963_a été de l'ordre de 4%, soit un taux comparable 

à ·celui de l'année 1962. 

. . 
On peut aina~ considérer comme atteints les deux 

objee~if~· majeurs Q.-q. P:ç-ogramr;1e d.' e.~pansion ·-économique, à, savoir 1 

r~alisation du. plein amplo~ ~t ~t~e ~G ·a~oisaance de 4 % du 

produit national brut. 

Il f'au,t cependant noter qu'en cours d tannée, J. ';âoonomia 

belge s'est progrossivement ressentie des courants inflatoirea qul 

se sont mn.nifeatés dans plusielll's pé'l,ys vo.isins· et, ainsi que 1 'obsel:"V'e 

le P..ë.:pport de la Banque }Ta.tiona.le : "Comme dans tous les paya de 

ia Communauté ·économi~e eu~opéo~~G da.s tensions caractéristiques 

·d •un état de plein emploi ~ersistant- sont ap·!laruesn. 

2- L 'act'ivi té. industrielle a éto vigoureusement stim,llée 

pendant l 1 ~nnue 1963, par l'acorcissemont de la demnnde.interQe et 

A l'i~tériGur, c'es~ l'amélior~tion constante des revenus 

et l'ampleur des in~o$~issements public$. et l'importance de la oons

tructicn qui ont surtout ~ctiv0 1~ damando. Quant à l\aocro~asement 

de la demande étrangè1·e, qui s •explique par la hausse des prix 
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des matières prémiè~es et 1:;. :position concur:rentiêlle fr.vorable 

de la Belgique sur les marché~ internationaux, elle e 1 est traduite 

par un progrès des e.x.porta·tions <a:ui, pour les 11 premiers mois de 

1 r année, se chiffre à 117~ par rapport à la période corresj_)ondante de 

1962. 

TABLEAU 1 

Indice gé~éral de la production industrielle (1) 
1958 = 100 

-------------------~--------·--------~-------------------------------------: • IV c V : • ~ ' • : : • 
Annôo • I • II • III: • • VI :vrr .VIII. IX : X . XI .XII :Moyenna 

• · • • • • • • • • • • • • annqelle ---: ............... :......._......:...........,...:-------:-..-...-:............._.:~: ............... ,~:..............-:............,..: ............... : 
196~ :120 :122:122:126 :128 :125 :107 :118 :125 :128 :133 :125: 123 

1963. =120 :124 :129 =138 :137 :135 =113 :12·2 :138 :!146: J40: l"o: l..31 
....... : 0 : : •• 4. 

-J..,.,__-~· _._.. ·-· . . -· ._. ___ ......,._ c;;:d .,. . .- ' • .:---------0 4 ~ • ...........,_._ • ._...._,.------• ............_,. • ............... • ' • re e :rar- • 0 • 1 6 .. r • • • 8 • 6 • • . .. ' ,. • - ~. • 
rl.'atJ.'o,... • .+ ' .. +5, {.+9,5.+7 8+ :+5, .*~*1(.-Flc;;l;4.-+&14. +51 :_ .• +12 .. 

~ . . . . . . . . . . . . + 5,5 -------
( 1) Sv ur ces: Office Statistiqua des Comanmautés eur~péennes. 

Au Total, l'indice gén6ral de la production industrielle de 1963 
ma:rque un accroissement moyen te 6 1 5 r~ par rapport à I962. Ce sont, 

en g~néral, les industries des biens de co~sommation qui ont enregis

tré les progrès les plus considérables. Les industries des biens d 1in

vestisa3nnnt après avoi~/~rcgressé ont retreuvé dans les darniers 

mois de l'a~1ée ~rythme de croissance plus satisfaisant. 

3- Les progx·è s de 1' activité industrielle auraient encore 

été plus importants s'il n'y avait eu une pénuri~ ~rois sante de main

d1oeuvre,laquelle s'est f~it particulièrement sentir fuu1s les ehar

bGnnages, la construction et le textile. 1 1 app~l a~cru à la main-d'oeu

vre étrangère et l'utilisation des maigres réoerveè ~bsistantes de 

travailleurs nationaux ont été insuffisantes pwur satisfaire plein&-

.j .• 
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ment à la deœande. La tension ~rsistru1te qui en est résultée sur le 

marché du travail a favorisé la hausse dea salaires et des avantages 

sociaux. 

Le parsoru1el occupé a augmenté d'une année à l'autre, dans 

presque tous les secteurs, mais principalement dans les fabrications 

métalliques, le textile,at l'alimentation. 

·Au total l'effectif des ouvriers dans 1 1 in~strie s'est 

accru eri 1963 de 4 fq, :par rapport. à: 1962 

T/~EAU II 

Indice des effeetifs ouvriers dans 1 1industrie(1) 
1958- 100 

102 

loS 

:100 :100 ~101 :101 :102 :104 :104·:104 :103 :103 :103 :104; 

:100 : 97 ; 105 :107 :107 :107 :107 :108 1108 : loS : lo8: lo7: 
: : : : : : : : : : : : : 

-----------------------------------------------------~---~-------------~va-: 
rioation: 

t1) Source: Office ·sta.ti.etj,.que des. Co~u.nautés européennes. 

Le nombre de ehema~~. cQmplets_s'est trouvé c•m~rimé' en 

1963, à tm niveau que la Belgique n'avait plus eonnu, depuis le der

nière guerre mondiale. En décembre 1963, on oo~ptait 11.500 ch8meurs 

~omplets et 5.200 ch$meur~ partiels et accidentels en moins qu'en 

décembre 1962. La ~éaerve de main-d'oeuvre encore disponible est deve

nue trèe faible; n•après les chiffree de·l'Office National de l 1 emploi, 

ilnn'y avait plus, fin septembre, ;ué 11.dOO demandeurs d'emploi entiè

rement aptes au travail. 
'· 1 

·1 •• 
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TABL:ill.AU III 

Nombra de ohSmeurs ( 1) Hommes· et J:t,ernmes( en 1.000) 

--------~-~~~---~--~-~~~-~~---~--~~---~-------~~~---~--~--~~ 

•: I : II : III' IV 1 V : VI : VII'VIII' IX : X :
0 

XI '.XII .'Mo~enne . : . . . . . . . Année 
• • • • ·• • · • • • • • ·annuelle ---:--: ............... : ............... ;.........,._..:.._..........:____.....: ............... :.._._...:..,._,....._:.........._.:------l-------: 
:90,5:87,5:20,1:72,5:67,0:62,6:62,6~61,2:62j9:61,9:68,3:74,2: 70,9 

~ 7 9 '8 ~ 7 7 ' 7 ~ 66 , 5 ~ 59 '5 ~ 55 ' 9 ~ 51 '3 : 51 '3 : 50 ' 1 ~ 50 '8 :50 '4 : 5, '1.' 4 ·,· 61 ' 1 ~ 59' 1 . . . . . . . . . . . . 
---~--:---:-:-:-:-:-:-:~:-:-:-:-&----

%de varia+ : ' : : : t ; : : : . : : l 

t . -11,8-11,2-16,9-17,9-16,5·1~,o-18,o-18,1-19,2-18,5~2o,4-l7,7-16,7 
~on. : : : : : : : : : : · : : ' ' ' 

( 1) Source: Office Statistique des Communau,tés européenr"e.s. 

L10ffioe National de l'Emploi estimait en fin ~'année 

que, :par rapport au total dea assu:;:-és contre le ch8mage, le no1~:bre de 

demandeurs d'emploi chê~eurs complsts indemniaés,était de l'ordre de 

2, 5 ~~ et le ch8Jlage partiel et accidentel :représentait 0, 6 5': .• 

Un gros effort a été fait en 1963 pour 1~ ~éadaptation 

profeasioru1elle et la mise au travail de5 handicapés et des chômeurs 

difficiles à placer. L~s formations et réar~ptations professionnelles 

achevées, dans les C&ntres relevant du 1 1 0l~&.T,(h~ cours des 11 pre

miers mois de 1963, se chiffraient à 3.572• 

En ce ~ui concerne l'immigration de main-d'oeuvre, 

33.334 permis de travail ont été délivrés en 196§,
2

)ccntre 22.540 en 

1962 et 12.350 en 1961. 

4-, M0déré dans les pr~miers mcis de l'année 1963, le mouvement 

de hau~se des prix de gros et de détail s'est accentué vers la fin 

de l'année. 

A propos des prix do gros, qui ont haupsé d 1 environ 5,5~~ 

en un an, le rapport de la Ban~ue Né;l.tionale observe q,tl.e lll 'ir,l.dice d_~s 

Mprix de g~s des produits agric~le~ a accusé un relèvewent d 1environ 

(1) Office National de l'Eâplci 
(2) dont 26.397 à de nouveaux immigrés. 

1817/64 f 
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"7%, àeauo&up plus large que celui des prix des prcdUits industriels. 

"Cependant, la haussa da ceux-ci soit 3% est importante pour une 

"période· d'un an. Mais e11e fait··ati.ite à un fléchissement depuis 

ni960; de sorte Q.Ué 1 t évolut:ï:.on des prix inÜUstrielS belges. depui's 

tt 1958' se compare encore favo~a.blemen t à· celle qui a,' été 0 bsertée dans 

ttlea principaux pays européens, sinon aux Etats-Unis·~· 

Quant à l'indice génêr~ des prix à ~a consommatie~, le 

tableau IV oi-deasous montre son é~lution au cours· de l'année êcou

lâe. 

TABLEA-U. IV 

Indice des prix à .la oonso~ation- Indioè géné~al (1) 
1958- 100 

--~--·----------------------- -------------------------------.Année:· I 
: 

. , 
·rr . • 

: III' IV '. V : VI : VII 1VIII: IX : X : XI :XII : Moyenne 
: : • : · : : : : : : ·· ·: · annuêll a 

:-:-:-:-:----:----:-:-:-:~:-:~:-:-----

1962 : 103 : 103 :103 ; 104 : 1G,5 : 106 :105 : 104 : 104 : 104 : 104 : 104 : 104 

1963 :105 :106 :106 : 1o'6 : 106 :106 : 106 J 107 :107 1 1'.)7 : 1~8 .; 108 : l·l6 
: : : : ' : : : : : : : : --------------------

V-9.:riat.ion: +1 c' +'J 9'+" q: +, 9: +1 •.î' : +1 n: +0 a:+~ o= +,., c' +1 o.' +3. o= +1,9 en cf'. • ' 7 • (,_' . • ·-' ·'. .l.' • ' • - • ~J , ·, ,_ > ,.,.. • ...,,, ~'. ..._ ~J /'. --~:' ~· • 9 -:': 
1- • • • ' • • • • • • • . • ___ ....,..._ ........ -----------...-..... ------------·---... ......-----------··--~ 

( 1 )·'Source: Office Statistique des ·Com;~ltmautés européennes • 

. En un an~ 1 1inQ.ioe des prix de détail a haussé de 4,2f~ 

.. (5,7~~ pour les produi_ts alimentaires, 1,8~~ peur les }>roduits non al-i

mentaires et. ~,8% pour les services). ~ntrainant des adaptation~ dea 

aalai!~s conventi~nnels, ainsi qu~ des cotisations et alloc~tions de 

$écuri té soc.iale • 

5- Le ra.ppo.rt. de la. Banq,ue Nationale rêsl.Uite oomme suit la 

si t"Uation au pgint de vue de la bala.noa corn..rnërciale ttl 1 ~:x:pansion de 

"l' a.cti vi té et des revanus a. déterminê une augmentation des imp()rta

"tions de 12% envirsn pour les 11 premiers mois; celle dea expBrta

"tions a été tm peu moins forte; le déficit de la balance commerciale 

1817/64 f 
.; ... 



... 49 -

es'est élevé à 11,1 milliards, contre 7,6 milliards :pour la I:Uême 
11période de 1962. Les échanges sB sont accrus en yolurne, les prix " 

"moyens étant plutôt Qn léger recul. Ca sont surtout les relations 

11 a-veo les pays d.e la Communauté et avec le Rçyauoe Uni qui se sont 

."développés; l"' surplus sur les premie.rs s'est nettement accru, 1~ 

"déficit envers l<rl second s'<t'st rédui-t; 19 déficit avoc los autres 

nrégions s'ost aggravé.u 

6- L'év~lution de la situation des finances publiques a été 

1noins favorable en 1963. La diminution sensible du déficit de tréso

rerie constaté en 1962 a fait place à une aggravation. Pour les 

11 premiers mois, ce déficit a atteint 29,5 milliards. L' accroissei.üent 

de la dette publi~ue directe et indirecte est passé de 16,2 milliards 

pour les 11 premiers mois de 1962 à 20,9 milliards pour la période 

corrsepondante de 1963. D'autre part, la réticence du ~arché intérieur 

des capitaux vis-à-vis des emprunts s 1ost soldé par une chute de 

24,6 milliards en 1962 à 8,4 milliards en 1963, ce qui a obligé l'Etat 

à recourir aux marchés e+térieurs. Cette évolution a eu pour consé

quence qu 1 au cours des 11 :premiers mois· de 1963 lo stock moyen des 

billets a crû de 9, 9~~ C()ntre_ 5 ,4~~ pour la période corresponclal"'.te de 

1962 et le stock monétaire total moyen de 10,3~b contre 77f. 

A ce propos, le Rapport de la Banque Nationale observe qu' 

malgré son ampleur en 1963, 1 1 e.x.pansion des 9nca.isses monétaires eet 

cepenclant restée inférieure, en Belgique, pour les trgis dernières 

années, à celle qui s'est p:voduite dans chacun des autxes pays de la 

Comù1unauté. 

7- Une loi du 30 juillet 1963, :parue au ~-~oni teur belge dês 

16 et 17 août 1963, porte approbation du premier progxruame d'expan

sion économiq,ue. 

.; .. 
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Ra.pp.elons que ce programme sot~;ple d'écqtnomie "oonoe,t't-é~n 

eouvre la. période q,.ua.driennale de 1562 à 1965 et que le :pregramme 

d'investissements publiçs qui y est, prévu constitua pour le gouvern9-

ment un engagement,. ~li.tique .~e .~éa.lis~r ~ea o'bjectifs qui y figurent. 

Dans le cadre da cette politiqua d'~xpansion &cor.omi~ue, 

la gouvernement, comme il l'avait déjà fait l'ar~ée dernière, a 

cœmmuniqué, le 7 novem&re a.u Parlemell.t le "Budget ]1co.11omique de 

1964" - Voulant a.sa$cier .les grandes orga.ni.E?atit-ns syndic~J;es et pp,-. 
tronales à la. prépa.J:'a.tion de ce budget, le gQUVôrnement $.Vai t, dès 

la 11 septembre, demandé au·eonseil Central de l 1Economie, d'émettre 

un avis sur un a.vant-Drojet dtb budget économique. Le 19 décembre le 

Cc:asêil Cê.ntra.l de 1 'Eoonemi~ a ·JtUblié oet av:i.a. Il s'agit d'un docu

ment d'un-e quarantaine 'de pa.ges où employeurs et tra;v~.illeurs.fOr::lu

lent critiques remarques et suggestions au sujet-de la pelitiq~e 

économique. A ooté de nombreux avis. C0ll;'\rergel1-t3, les repxésenta.nts 

des employeurs et des travailleurs ont émis des ~p~nions absolument 

oontrai're' 1 ~ur des questions to~chant à la.politique salariale qui 

les divise d'ailleurs dep"4is da longs œois. 

Ajôutons que pour oombattre les pressions inflatoires 

q,ui sent apparues oae tout derniers ·mois, le gouvernement a: pri~, tine 

~~Jérie de mesuree pour éviter una êxpansion exceasi ve da c:réd:i:t .·pri vâ 

;~t publio et pour èmpêoher les haussea·de prix injustifiées. 

Enfin, à 1 1 o ocasion d.' une imi>Orlante réupion tenue le 

~2 décembre avec les partenaires sociaux, la gouvernement leur a 

adressé un appel solennel à la modération e~ matière da salaires et 

de prix. 

(1) Niveaux des investissementc et indexation dea salaires~ 

1817/§4 f 
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POLITIQUE ET EVOLUTION GElŒP~E DES 
SALAIRES ~T DES CON&ITIONS DE TRAVAIL 

8- Les pourparlers,poursuivis au début de l'~nnée 1963 en vue 

de la conclusion d'un nouvel ac~rd,de programr,at~on sociale, furent 

reprîs dans une atmosphère peu favorable. 

Des revendications de. salaire et de rés~rvation d~avantages 

aux seuls syndiqués en discussion dans d 1impcrtants secteur~ indust~iela 

pesaient sur les négociations. Les prises de pt.sitions publiques de la 

F.I.t~)qui jugeaient los revendications salariales ndéillesuxées" et de 

nature à mettre "en pé:r:-il notre position ccmpétitiven (1) provq=1uèrent 

de vi:ve.s réacti~ns des grandes Centrales syndicales. 

D'autre part, avant la réunion du 24 janvi8r des partenai

res sociaux, le ~uvernement avait exposé aux employeurs, le program

me social qu'il désirait réaliser dans les prochains mois: le pécule 

familial de vacances, la deuxième étape de la politique ~amiliale et 

démographique, la réforme del 1 assurance maladie-invalidité et la 

réforme du régime des maladies pr~~essionnelles; il ne devait d'ail

leurs préciser qu1 en fin d'année ce qu'il ferait en matière ~'all~ca

tions familiales et les majorations de cotisations sociales qu'il ré

clamerait aux employeurs ·et travailleurs pour la. maladie et ltinvali

di té. 

En fait, 1 1 addition des intentions du gouvernement et des 

menures sociales générales pour 1963 consécutive$ au premier acc~rd 

(1) Supplément du Bulletin de la F.I.B. du 20 
janvier 1963 uveut-on maintenir le plein emploi 
et l'ex:pansio~?" (page 24) 

(2) F.I.B.: Fédération des Industries Belges. .; .. 
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de programmation _sociale, réduisait d 1 autant la. marge des 

1;>ossïbili t'és pour un nouvel accord de_ ::progrartll1iation. 

Dan~ eea oonditions, la réunion qui 3e tint le 

24 janvier 1963' n·~·aoouti t à. ;tucun réaul tat; aa.'kls qu • il y eut 

rupture, les pour~~lers ~re~t suspendus et ne reprirent 

qu'~n fin d'année. 

Entre temps, d' im:po.rtants accords collectifs étai-ent 

intervenus dans plusieurs industries au sujet dea salaires 

et de la réservation d'avantages ·aux seuls syndiqués. 

De pl ua, au cours da 1 '-étê, des :presSions syndicales 

de plus en plus forte~ allaient s' e:x:t:::rcer pa:u.r une troisième 

semaine de vacances et une augmentation des allocations 

familiales, la c.s.c. mettait plutôt l'accent sv.r celles-ci, 

la. F.,G.T.B. sur la tr~isième s-amÛfine de vacances, particulière

ment à partir do Ron congrès de juin 1963. 

Dana <bea conditions, des pourparlers reprirent en 

septembre/octobre em.i:fre employe"ll's, tra.vo.illeU::!:"B et gouvern~ment • 

. ; .. 
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Le 12 décembre 1963 9 les représentants des ~-ndes 

organisations patronales et syndicales signaient un accord concer

nant l'octroi d'une troisième semaine de vacances. L'accord prévoit 

la réalisation en deux: ar1s, des trois semaines de vacanc.es avec un 

pécule couvrant cinq semaines. En contrepartie, les s~dicats se 

sont engagés à ne plus formuler de revendications de réduction de 

la durée du travail jusque fin 1965 (af4.u.f·en oas de ·modification 

sensible de la situation économique ou de la tension sur le marché 

de l'èmploi). 

Le 21 décembre 1963, un accord gouverneroent-s;vndic~.ts 

a été conclu, portant sur l'augmentation des allocations familiales 

et la majoration des cotisations dé sécurité sociale pour l'gssurance 

maladie-invalidité. Les employeurs estimant n'être pas en mesure de 

supporter de nouvelles charges pour ln sécurité sociale, ~vaient 

quitté la réunione 

1817/64 :f 
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10- On a enregistré en 1963, une grande a.ctivit.é des Co:nmissions -----·-
paritaires et de nombreuses éonventi~ns collectives furent ooncluem 

notamment, dans les mines:}. le textile, l'alimentation, le gaz et 

l'électricité.,etc •• Outre des augmentatiens de salaires, très sen

sibles parfois, les travailleurs en ont retiré d 1 importants'avantages 

de nature très divers.e .. 

Le Conseil Na.t-!ona.l ~u Travail et le Conseil Central de 

l'Economie -pour la fusiftn deaquels un prvjet de loi a été déposé~ 

le 29 novembre 1963- ont déployé une gr~de activité, ils furent 

consultés par le Gouvernement sur toutes les questions.importantea 

do politique sociale et écon~mique. Le Conseil National du Travail a 

rendu, souvent à l'unanimité, de très nombreux avis parmi lesquels 

il importe de signaler : 

-Un avis relatif aux arrêtés d'exéoution de la loi du 

17 juillet relative aux congés cultÙrels et portant instaurati~n dê 

1 1octroi d'une i~demnité de promàtion sociale. 

- Un avis 8Ur la r~pa~tion dea dommages ~éGultant d~s 

m:ail.!l.a5.®:s professionnelles et la prévention è .. 0 celles-ci. 

- Un avis sur im projet d 1 arrêté rùyal modifiant la légis

lation re~ative aux vac~nces aru1uelles des salariés âgés de moins de 

21 ans dans le sens d'un ra:p::pr&èhement avec le statut des jeurH~s 

employés. 

Signal0ns égal~an~~que le Ccnsoil National du Travail e~ 

Baisi depuis pluBieurs mois, d'une demande d'avis sur un avant-pr~jet 

de loi du 1îinistre de 1 1 Emploi et du Travail "oxganieant les rapports 

sociaux collectifs entre les travailleurs et lee emplnyeurs. n 

Cet av . .mt projet de loi ooncerne et réur.d. t en 14 chapitres 

l'ensemble des dispositions légales et conventionnelles qui régissent 

1 • 1 ... 
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les relations collectives du travail et notamment: le statut des 

délégations synci.i.ca.les, le statut des copventions c0llectives, ;Le 

droit. de grève, les Commissions pari.taires, les cona$ils, d'entreprises, 

etc ••• 

11'- Les pressions syndicales_ en faveùr- des clauses convention-

nelles de réserva.ticn'à.tavantages au:x: seuls sygdigués, a'e sont exer
oéea dans de nnm~reux secteurs/ Cette revendication relativement ré

cente s'est fortement ~ropagée au coùrs de ces daux dernières années. 

En 1962, deux accords de ee.type étaient intervenus par 

ae·cteur et quarante cinq par entreprise. En 1963, il y eut cinq acàords 

par seoteur et 36 par entreprise. Dans 1 1 industr~e texfile, un Arrêté 

royal. du 1er nctobre 1963 a._ rendu obligatoi_;re la décision intervenue 

sur cet objet le 13 sept~mbre 1963 à la Commission pari taire ·natic:r.a

le de l'industrie textile. 

L'opposition de la F.I.B. et de J>lusieurs grandes organisa~ 

ti ons d'employeurs, reste vive cependant et dans le r:>e.ctour des fabri

cations métalliques, cette question êet à 1 1 origine d 1 un série.ux diff-é

rend entre eml'loyeurs et tra~railleurs. 

12- L'année 1963 fut très active sur le plan des relatinhs 

collectives ~ui ~~\~éral~ment dé~o~lées dans une atmosphère paiaible. 

Hormis deux gr9ves- d'une cert.aine durée, 1 'une dans un~ 

entreprise gantoise de fabrication métallique;et ltautre dans l'in

dustrie de la chaussure du Borinage, peu de conflits sont à signaler • 

. ;. -
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Dans le secteur fabrications métalliques, le climat 

social semble se détériorer de plus en plus; un conflit généralisé 

ne fut évité au début de l'année que grâee à l'intervention concilia

trice du Ministre de 1 'Emploi et du Travail et du Premier· -~linistre 

et ên fin- d'année, la-situation était à nouveau très tendue. 

Trois lois sont inte~venues en 1963 au chapitre des . ' 
relations collectt!!!; elles apportent des mo-difice..tions parfois 

importantes à la réglementation jusque là en vigueur. 

- Une l_oi ~u 10 j'qin 1963 complétant oelle du .19-8-1948 

relative aux prestations d'int~3t publie en tem2s de paix. 

Cette loi faisait partie des projèts gouve+nementaux 

sur le "maintien· de t • ordre" qui- ont sus ci té des remous dans le 

monde syndical et politique. 

- Une loi du 25 avril 1963 sur la ~stion paritaire 

des organismes de sécurité sociale st de prévoya~oe ~ociale. 

- Une loi du 28 je..nvier 1963 et ses arrêtés d'exécution 

relatifs aux é±ections pour le renouvellement des Conseils d'Entre

;erisés et des Comités de sécurit~·et -d~hygiène.-

( Cette loi ~cç_orde aux trav~i;llf:3UI\S, é.trangers le' droit de vote. et,· 
d'éligibiltté après cinq ·années de. travail en :Belgique). 

181J/64 f 
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13- Les salaire3 ont été fo~tement augmentée au cours de 

l'année 1963. D1 abQrd le.jeu de~ clau3es oonventionn~lles d'éohelle 

mobile a entrainé deux augmentations de 2 ou 2,5 ~~, selon le3 

secteurs, l'une au printemps, l'autre en fin d'année ou débit 

janvier 1964. 

Ensuite, les salaires et primes furent majorés dans 

de nombreux secteura par des accords collectifs au niveau nati~:anal, 

régioil.al ou local. Le ".Budget économique de.1964" estimait à 7,5% 

1 1 augmentati~n du egÛt d-e la. main d'oeuvre. L'évolution des 

s:?.le.ires horaires bruts dans l'ensemble de l'indust~ie.r?~ ét:3 lr.. 

suivanteo 

TABLEAU V 

Indice des eala~res hor~ires bruts dru1s ltindustrie(1) 
1'95b- 100 

Année: I II III: IV V . : VI ; VIT :VIII: IX 1 X 'XI 'XII :Mt~yennë-
: : : : : : : : :; : * e :annuelle --- -- -- - -- --- ___ .._. _ _..... --.-- .............., _ _.. ....... ........___ .------ _ .................... ~---.. 

1962 ~111 ~111 :112 ~113 :114 :115 :116 :116 :116 :116 :117 :117 ~ 115 

1963 :118 :118 :118 : 121 ; 122 : 122 : 122 : 123 : 123: 124 : 124 : 125 : 122 
: : : ; : : : : : : : : ' 

%~~~a-v-a--:-:;--:-:;--:-:;--:--_;-:--:;-: 7:--;-: ~: ~: --;-: -;-: --.;-: -;-
:ria ti on: 6, 3 :6,3 :5,3 : 7, 1 ~ 7 1 0 : 6 1 1 :5, ~ :6, 0 : 6, C : 6, 9 : 6, 0 : S, 8 : 6 =' 1 . • : . . . . . .. . 

(1) Source: Office Statistique des Communautée ~~opéennes. 

14- Au snjet de l'amélioTation des conditions individuelles 

de travail par voie réglementaire, il faut surtout signaler : 

- La loi du 18 décembre 1962, publiée le 17 janvier 1963, relative 

.; .. 
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à 1 'o-ot.roi d 1 une a.llooation oomplémenta.ire da vacanoes aux trava.il

l~a salariés. Cette loi généralise l'octroi du double pécule pour la 

deuxième sem~ine de oongés. 

- En Matière de- congés. ctû turels, une loi du 17 juillet 1963 vise d'une 

part à enoo~ager la fo~mation intellectuelle, mo?ale et sociale· des 

je®es travaill.e_u;rs, .. et d, '~utJBe part 1 à. encourEl.ger les tra.va.ill~urs 

à améliorer leur qu~iticatio~. 

Un a.rr~té ~yal. du .11 S·&ptemb.re 196.3 a. fi:x:é le.s modalités , .. 
d'octrc.i des indemnités dG pMœotion sociale. Elles ~aront octroyéBs 

a~ jeune.s de 16 à .25 ana qui -suivent des oours de :p:r-omotion_ sociale 

organisés par de.s, mou~n:tents de je\tt).eases agréé-as par le Iv:inistèrG 

de 1 1_Emploi et du Travail, ou par une organisation représentative des 

travailleurs. 

L~ montant des :indemnitê~.~ur perte de salaire est fixé à 

150 Fr par jo~ .. d.e, coura .. et ne. ~eut excéder 'Un montant dv 750 tr ·pa.r 

année ci vil'e. 

·' 
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EVOLUTION D.PJ;S LES INDUSTRIES 
.DE lu.t COivll-1UNAUTE. 

15- La conjoncture sidérurgiql.+o belge 'a été 

très faible en 1963, ~t son r,ythme d 1axpansion ~st resté nettement 

inférieur ;;.à celui de 1' éoonomiG générale. ll y a eu progression de 

la ~reduction, mais le ni7eau des prix est~sté peu satisfaisant. 

La production de fonte et d'acier brut qui avait fléchi 

au début de l'année, s'est améliorée au cours du second semestre, la 

production d'acier brut a augmenté de 293 %par rapport à 1962. 

TABLEAU VI 

Production d 1 acie:r brut (1) (1.000 tonnos) 

Année ----------------~-
____ ..,.. ___ ..........._, 

: I : II : III : IV 1 V . : VI : VII: VIII: IX : X 1 XI : YJ:I : 1J.:u tal . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • ·annuel 

---~: .............. ,------, .............. :......._.._....:~:-----: ............... :.......__......:..,............: ............... : ............... : 
1962 :606 :596 :661 :604 :648 :626 :524 :621 :622 :612 :610 :616 :7.351 

1963 :629 :571 1635 :618 1635 '604 '589 :627 1629 :6°6 1 630 1 66~ :7 52~ 
: : : : ; : : : : : ~ : : . ; ~ ---- -.....-.. .__ ..............- ---- ...........,... _....... ..............- .............................. --........- ............... ......,._..,.,. 

%de va-: + : - : - : + : - s - : + : - : + : + : + : + : + 
~!~ 3, 7 :4,2 :3,9 :2,3 :2,- :3,5 : 1214: o, 9 : 1., 1 : 13,7: 3 :t 3: 7 9 2. ~ 2, 3 --... 
(1) Source: Office Statistique des Co~nunautés européennes. 

TABLEâU VII 

Production de fonte b~~te (1) (1.000 tonnes) 

Anne-e: I 
: 

:'II : III: IV 1 

: : : = 
v VI: VII 'VIII: IX : X : XI : XII: Total 

: : : : : ; : 1 annuel ......... ---.__...--.--'!.~-a-;·--.-:-;-:-~-; :--t 
1962 :§55 :533 :595 :564 :593 :561 :528 :561 :582 :5~8 :552 :576 :6~773 

1963 '577 '523 1592 1 563 1583 '570 '553 :575 :584 :627 '5C5 '6~(' ;6 952 ______ : : : : : : : : : : : : : ____ __ 
fode va-:~: -r: --:-: ~ ,--:-:-:;- ---:;:-:-:;-:--:;:-:--:;:-:-:;:-:--:;:-: + 
~~!:.n:3,9 :1,8 :~L_:o,1 !!,6 :o,5 :416 :2;6 :o,3 :1o,3.:_iz..~1,6: 2,§__ 

(1) Source: Office Statistique des Communautés européennes. .; .. 
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La produotion de produits finis a maintenu son rythme 

ttaocroiasemént. c~mme le tabloau ai-dessous l'indique, elle est passé~ 

de 5,.398 millions de tonn«uJ eu 1962 à 5,699 millions da tonn0s{·~n1l:9!3 

soit un a.ocroissement de 516 %. L'augmentb.tion eJaregistrée en 1962 

par rapport' à 1961 était de 11' ro·. 

TABLEAIT VIII 

Produotio~ de produits.finis (1) (1.000 tonnee) 

.Année : ~---;- II 1 IIIf -;--;-;- · 1 VI 1 vi'?;~ II' IX : X =XI :XII . : !I,otar-
_ ___ : : ___ :......,_: l : : : : : ; : :a.nnu.el - ·-------------
....,....---:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:----
fodeva-+ +- + + + + + + t + + + . • •. : : • • • • : • • • t 
riation;1,2 ;3,3 :1,2 ~ 10,4;3,6 ;3,1 ;14,2;2,5 ;4,3 ;16,6;1,5; 9,2: 5,6 

(1) Souree: Office Statistique des.Cowmunautés européennes. , 

16- Los in:veetissom~nts entrepris fupu:ia plüaieurs a..nnées dans le 

secteur ont abouti en I963 à un é~argiE;se~lent $ensi ble des capaci ~és 

de production. 

La. m-ise en a.cti vi té de l 1 usine de Chartal pa.r 1' Es:pérance

Longdoz, 1 1inauguration.;. Ger.ik de le. Süoiété .Allegheny-JJc~'lgdoz, l:'\ 

mi~e en service d'installations nouvelle~ par Cockerill-Ot4;rée à 

Seraing et à Athus è-t pal:' Thy-t:Iarcj.nella à Marcinelle, rua.rc;;,uent 

a. e;eb àlt7ement.-J. d l,!Jupo.r~.t-8 J.)r" ~~~-: {1,,1, in-r~ ~itJ~nt.s._... . 

17- L•emploi est en. régression par :ra::;tpart G:. 1 1 a.nnée 1962; Le 

mouvement de baisse dea efreot~fs enregistré à 1 1 é~oque s'est quelque 

peu :rcùenti, mais oonune 1 'inàiq_ ue le tableau suivant, 1 'ittd\lStrie 

a encore perdu 863 otvriers en I963 soit 1,6 % 

.; .. 
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TABLEAU IX 

Nombre d'ouvriers inscrits dans l'industrie 
sidérurgique (ouvriers inscrits à la fin du mois) (1) 

(en 1000) 

t 1_4>-' .. w.•.- • 

II III lV l v VI VII VIII IX x 

' 52,8 53,6 53,4 53,3 53,4 53~3 53,1 53,1 53,0 
52,6 52,3 52,2 52,3 52,4 52,4 52,4 53,3 52,1 

' 1 

XI fxrr I 
f 

52,7 52,7 
52,0 51,8 

~de aria- -2,-1 -1,8 -2,1 -2,0 -2,0 -1,7 -1,41-1,3 . -1~3 -1,2 -1,41-1,6 1 ion 
' . ~ 

(1) Source : Office Statistique des C-ommunautés européennes. 

La fermeture de l'entreprise S.A. des Laminoirs de l'Ourthe 

à Sonheid-lez-Liège, en dédembre 1-963, ·t_:~~ entr~,îrté le licenciement- de 

quelque 300 travailleurs ouvriers et employés. 

1817/64 f 
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18- En matière de négçoiat~ons collectivas, il faut d'abord 

soulig.ner.lea négociati~na à la Commission Nationale paritaire de ln 

si~érurgie, entreprises dès 1~ début de l•armée, sur trois revQndica

-tiona déposées :pa:r les organisations syndicales,& 

1. Le renouvellement de la convention C6llective linnt les 

salaires à 1'0volution de l'index des prix dedétail. 

2. 

. ). 

L'aEElication de .l'article 112 tu Traité de Ro~ne aux 

ouvriers de la; sidé?Urgie occup~s à des travaux de nature 

induatrielle. 
. . 

L' élàboration d'un statut ~our les .ieunes ouvriers sidé-

rurgistes comportant notamment le cadre d'organisation de 

1' "accueil" d:ans 1 1 entreprise en application de la loi 
. " 

dù 20 juillet 1961 modifiant le contrat de travail. 

Comme on le eonstatera plus loin, les deux premières reven

dications ont abouti; la trGisième est toujourA â 1 1 examen. 

D'autre part, dea revendications d'augmentation des aalairee. 

ont été n0gociées au:x plans régional et des entreprises, tanclis que le 

problème de la R~curit8 dtexistence a marqué ies préoccupations syndi

cales. Cette derni~re ~uestion a été débattue au congrès extraordinaire 

-lle la Centrale dès ~!êtallurgistes (F.G.T .B.) en novembre derzii:er et 

a·fait l'objet d'une résolution· ... ._, · .; .. 
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l~ Les conventions collecti vas inte:rTenues au cours de 1 1 année 

1963 furent les suivantes : 

a) Au plan national -------
A la Commission Nationale paritaire : 

~ Un aecord provisoire relatif à la liaison des salaires à l'index 

des prix de détail a. été conclu le 1ar avril et reconduit pour six 

mois en décembre 1963. Il prévoit des augmentations de 2% des ealai

ras~qu~d la moyenne des index de deux mois consécutifs atteint ou 

dépasse les niveaux 114,46 et 116,75 convenue. (1) 

- Une convention du .26 mars :fixe un 11 oaland.rie{z )l)our 1 'instauration 

de 1' égalité de rérrr~.Wér~~ ®s f~ates occu:pées à un trave.il de 

nature industridlle. Au terme de cet accord, les inégalit~s auront 

oomplètemont disparu au premier janvier 1965. 

Un avis du 9 décembre ooncernant 1 t emplol des handicapés dans 1 1 in

dustrie sidérurgiquG. Au terme de cet avist l'industrie occu

:perait · un nombre de handicapés égal à r;~ de 1 'ensemble des tra

vailleurs du se,oteur, où à 1,5 ~~ si la "bénéfice de la loi sur 

l'occupation des nandioapés est étendu aux travailleurs étrangers. 

Un accord est intervenu sur la créaticn et la composition de la 

c~mmission restreinte prévue par la loi 'sur le~ prestations d'in

térêt public en temps de paix, pour désigner les membres du per

sonnel das entreprises indispensables pour assurer., en cas de 

conflit, le fonctionnement des services essentiels. 

b) au pla.., régioho.l. 

A la CQm!rlisaion p~ri taire région~~de Charleroi. 

- Un accord du 29 mars 1963 pvrte aueentation générale des œJ.aires, 

à partir du 1er avril, de : 

(1) En VGrtu de cet accord, une ~ugmentation de 2% fut appliquée ~u 
1er avril 1963 e-t uue autre au 1er janvier ·1964 

(2) 85% tu 1/3/63- 90% au 1/7/63 - 95~f au 1/4/64- 10o% aJl 1/1/65) 

.j .. 

/ 
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10Ft/ jour aux ouvriers d'entretien 

1 n/ jour aux ouvriers de· fabrication 

5 Fr/ jour aux gardes et femmes à journée. 

Ces augmentations sont estimées par les employeurs à 

2,2 % des $alaires. 

c) Au plan dee entreprises. 
------------------------·~ 

l)a.ns fla. pluJ>a.rt des entre·prises autres que celles oouvertes 

par la convention régionale de Charleroi, des accords sont intery~nus 

pour améliorer les salaires et lesprimes. 

Nous décrivons brièvement ci-dessous, l'économie des reeorde 

conclus dans trois importantes usines. 

- Une convention instituant une Rrise de ~rospérité est intervenue 

dans une très grande entreprise de la région Ltégeoise. 

Le montant de cette prime de parti oipation du :personnel à la marche 

de l'entreprise est fixé paritairement et se compose de deux parties: 

-Une partie en fonction de l'ancienneté 

-Une partie qui constitue un pouroenta~e des rémunératione 

et varie en fonction de l'indice de marche de l'entrepxise 

suivant un bar~me préétabli. 

- Un accord intervenu en mai !963, dans une usine intégrée de plus 

de 3.000 ouvriers, porte augmentation des salaires de 1,2CFr de 

l'heure pour tous les ouvriers et une prime de poste de 2,70 fi/heure 

pour le travail de nuit et 1, 35 Fr/heure pour le poste de 1 'après

midi~ le coût total de ces mesures se chiffre à 5 %des salaires. 

.j •. 

~: (,·· 
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-Un accord intcrvonu.au début de décembre 1963, aveo effet rétrQactif 

au 13 juin 1963, dans une entreprise importante de la région liégeoise 

(plus de 6 000 ouvriers), prévoit une augmentation générale octroyée 

aux: ouvriers sous forme d tun aménagement de 1!3. partie f'i.xe d t\Ule 

prime de qualité instaurée en juin 1962; cette augmentation se 

traduit par une majoration de 2,58% du salaire total moyen par 

heure payée. Cet accord est valable jusqu'à fin 1964. 

2û- Les salaires par le jeu des multiples conventions dont il 

fut question ci-avant, ont subi une hausse sensible en 1963. Ainsi 

qu'il résulte du tableau X ci-dessous, le salaire horaire direct 

mo.yen au 4e trimestre 1963 P..qous~it un-e au@Jlenta ti on de 5, 1 % par 

rapport à la période corresponâante de 1962. 

TABLEAU X 

Salaire horaire direct moyen dan~ la sidérurgie (l) 

l j Année ! ler trimestre 1 
2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 

j 

1 

1962 l 45,45 47,50 47,76 48,60 
1963 1 48,10 50,98 50,.59 51;36 t 

! i 1 

~de va- J + 5,8 1 + 6,5 l + 5,9 
f 

+ 5,7 !riation . f 

(1) Source i Office Statistique des Communautés européennes. 

0 

0 0 
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B- MINES DE HOUILLE 

2L- La production total en 1963 à été de 21,42 millio~a de 

tonnes, soit unetrès faible augmentation par rapport au niveau 

atteint en 1~2. 

TABLEAU XI 

Production de ~ouille (1) (1.000 tonnes) 

1962 :1924:1608:1837:1743:1844a1817:1370:1812:1663:1929:1922~1756J21225 

1963 '2a17'1719:1853:1875:1917'1611'1331;1663'17121 1969'1D55:1C&9:211lû 
: : t ' : : : : : : : : : 

,___ ____________________ _ 
%de Tari+ +4 , 8 : +6 , 9 1 +0, 8: + ~ t 5: +4, 9 !..11 , l ; ~2, 8 '-8, 2; +2, 9 : + 1 , 8 :-3 <J 5 '+ 7, S : +;'"' 'r. 
atio~. : a • : : : : : : : : : : __ .,. ___ ..................... .,.........,... ........... -....-...~-.... ...,.,.,.,..... ........... ~ .................. -............. ~ .... --......... -...-. ... ____...,_ __ _ 

(1) Source: Office Sta.tistiq_ue des C~mmunautéa européennes. 

La. consommation a encore ~u.gmenté,_ m~s dans des proporti-ons 

moindres que 1 1annéa derniè~e; elle est passée 4e. 26,5 à 27,5 millions 

de tonnes en 1963 •. Oet accroissement r~sulte eiemble-t-il, èn· maj$ilra 

partie,- de la reconsti t-uti.on d~s steaks chez: les utilisat~urs •. ., . 

Les exportations ont légèrement-baissé tandis que les impnr-
'· 

tationê sont passées de 4,9 millions de tonnes en !962 à près de 

7 ~~ millio~s de tonne!! en !963, soit une augmenta.~uon da plus da 50 7-~. 

La ~énurie de chatbon enrGgist~éa l'hiver demie; a ré4Uit 

~et-ttoclts à- un lu. veau de· 450 tonnes,·. ·sa~t- .environ la :Production d"une 

8$m~in& normele de t~vnil. 

TABLEAU X!I 

. _ . . Stocks dot~aux de houille a:ux mines ( 1) ( 1.000 tonnès) ' · 
--;:~~~:-Ï--Ï~Ï~~I;-~v--:···vÏ-Ï~VII:VÏÏÏi-ÏÏ:~~~XÏ-7ÏJÏ~7------
.....,......;;;;;;;;;..;;;; ......... _:-:--:-:-·:-:-:_....:._:-:-:-~-:--~--

1962 :4143:3747:3360;3030:2808:2597:2434:2221:2002:1845:1642:1351: 

1963 ~ 1294: 11)8: ...2ll~-l.§..§.~ , 126 :...2:ll~~ a _ill.: _i§,Q~~:...;l§l: !}61 : __ 
-<~ •"; '- • ••• : l •• 0 • "'Ou.e va.- · · 

~a tio.n • .!68' 7.!6911 
1-71 .:. 71t1~1:'h~1.2 'v.! 1 ~J8, 7; -~85, ~~::10 1 Î-::§.5~~--

( 1) Source:. Office Stati$tique des Comm'Ullautéa eurol?éenne~. .j. • 

1817(6U 
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Il faut ajouter que la majeure partie des stocks est consti

tuée de ~roduits secondaires. 

22- Recouvrer un niveau d'emploi suffisant est resté le problème le 

plus important de l'indu~trie ~inière en 1963. 

Le rec~tement de près de 13.000 ouvriers étrangers a permis 

d"enrayer l'hémorragie des effectifs do13-t les effets se sont encore 

fait sentir durant leQ sept.premiers mois de 1 1annéG • 

. TABLEAU XIII . 

Nombre d'ouvxiers ihscrits au fond 
dans le a mines de hotrl.lle ( 1) ( 1 000) 

~~---~~~- ~~~~~~~~-~-----~~~-~----~--~~~~~~-~----~-~-~-~-~~ 

Année III VI : IX XII g Moyenno 
0 1> :- : G 

" • " annuelle -----g---~-_, __ - -=- ---e_ ......... _....._ 

;'ode var 
ria. ti ou. 

so,s 59,3 j8,8 . 59, 1t . . t .. . ~ 

58,4 57,2 58,0 59,~ 
............... ..,..............._, ............... ~ 0.........,._~~,.............~ . 0 0 • • 

t - 3 : -3,5 -; ,3 +0,) 

(1) Source: Offipe statistique d6s Conwiunautés européenne~. 

TABLEAU 7J..V 

Main d'oeuvre employée dans les houillères 
"ouvriers" Fonds et surface ( 1) ( 1 000) 

59,8 
58 11 

- 2,8 

.--~~~~~~~~--~~~-~-- ---~~--~-~--~----~~~ 

jAnnée Î1er trimestre ~2me· trimestre l3ma trimestre ~4me trimestre~ 
•~ 

~i962 ... 81,7 Bo, 1 79,4 79,5 . 
:!963 78~7 77,1 7,.., t' . 79,2 ' : '\.... . 

.. 
·%varia-· .. ' . 

- 9,9 . - 3,7 : : t. : . ~ 2,1 - o,4 J.on. . .. 
(1) Source: Office Statistir1uo des Communautés europeennes • 

. ; .. 

1817/64 f 



...... r '\ ..,.., . 1 '.~ !'"l '• tN r; .&- ~ •. "'Ç ~ -~· 
. '! 

, .• _.'!l";~·~~',i'ffi.J:•"!ff'!~~-'"'' ,·(·-~ ~-- .. 

/ ... ' 

-- 68 -

;:r·· 

. t_e pourcentage. de travailleurs belges par rapport à la 

main-d • oeuvre totale, est- en régression depuis de nomb:ïeuses années 
... • : r:. 

et n'atteint plus actuellement, qu'à peine 39 % (pour 1~ !ond)/ 

23- Malgr~ la pénurie de ~ain-d'oeuvre et -la-mise au travail 

d'un· grand nombre d'ouYriers ·qui doivent s'adapter au p~s et faire 

laur apprentissage, lel.i:lrHiem~nt, I>'a.r ·ouvrier et par· poste a 

peu varié·, comme 1 'indiqu~ le ·ta.bleau ci...,.dessous : 

TABLEAU 13 

Rendement par ou~i-er ·du fond .. et par poste 
dans les ·minos de ho'tdlle ( 1 )' (I<:g~ ") 

A.nnéo· : I 
: 

~ • 0 1 : • • : • • 0 ~ 

• II ·• III. IV . V VI • VII.VIII IX • X • XI-·, XII.moyenna 
: a • • • o • • • : • t • • • • • • • • ar..n-:telle 

----~--:-:__,._:-:-:~:-:-:-:-:--;-:-a,.;,;;;,;.;;--....;~--. 

--~----- ........................... _. .......... ._.,.~ ......... -.,....... .... ..-~ ..... ........... 
( 1) Source; Office Sta.tistiq_ue dv~ Com~au:n.autés européennes. 

24- En ce qui ooncerne lë iolitigue cha~bonnière du Gouvernewent, 
; 

11 oonvient de souligner notamment 

1) La. modification intervenue ~ans le :programme d.es fermetures prévues 

pour avant la fin I963, dans le cadre du ~lan d'assainissement de 

l'industrie. Les fermetures ne eeront plus imposées, mais dépend?ont 

saul~men t de la . si tua. ti on du ma.r.ehé ( 1 ~ 

. · 2) Potœ · ·19?4, le Gouv~_rnewent p!"évoi t un ni veau de :production oompa;ra.

ble à celui ·a.t teint en !9.63 et en co qui oor..ce~n·3 1 t omploi, il 

annonce qu.'il ncontinuera .ses efforts en I964 et le. nombre de tra

''vailleu.rs immigrants serà. encore en hausse, quoique des 9ifficu1 tés 

"de recrutement puissent s~ précenter" (2) 

(1) Budget éeonomique 1964, page 8 
'(2) op.cité page 41, 1er al. .; .. 
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3) L'amélioration de la si tua.tion économique at de 1' év~.,lution favo

rable des relations paritaire~, jointes à l'action du Directoire 

de l'Industrie charbonnière ont per~is la conclusion d'accords 

importants sans l'intervention du Çouvarnement. 

4) Le Gouvernement a suppr~mé en mars .I963, les ch~rgea appliquées 

à certaines sources d'énergie au profit de l'industrie charbon

nière ~our com~enaer les augme,ntat~~ns de salaire accordées en 

1962, aux ouvriers mineurs. 

. 25- Les Centrales avndicale~ des mineurm de la F.G.T.B • 

e-5 de la. c.s·.c. ontprofité de l'amélioration relative de la ~ituation 

de. 1 ':industrie charbonnière pour introduire de nouvelle a rev-endications 

et in$ensifier leur action pour l'amélioration des conditions de 

travail~· 

C'est particulièrement la réduction de la durée du tra~ 

vail à 40 ~eures par semaine de cinq jours avec un salaire de 48 heu

re8 qui a fait l'objet des revendications syndicales, Elles ont 

également négocié l'amélioration des accords intervenus en 1962 en ce 

qui concenne particulièrement la prime de fin d'année et la réaerv~ 

tion d'avantages aux seuls syndiqués. 

Les employeurs ne s~ sont finalement pas opp~sés à 

lfexamen des revendications ~ndicales, pour autant que +ien ne soit 

ihodifié au régime de travail avant la f'in 1963. 

26- La Commission Nationale Mixte des ~nes a déployé une 

très grande activité en I96). Plu1!1ieurs con"rentions CQllective-a y ont 

été t~oncl ues en ma ti ère de durée du travail, de prime d0 fin d 1 ânnée 

et de. liaison des salaires à 1 1index. La c~nvention la plus importante 

fut conclue le 25 octobre, à.1 1issue de pourparlers qui avaient 

débuté en juin. 

.; .. 
1817/64 f 
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Cette convention porte sur les principaux chapitres du 

oa.hier des revendications syndict1.les : la réduction de la durée du 

travail, l'augmentation de la prime ~e fin d'année ainsi que la 

réservation d'avantages aux syndiqués et aux syndicats. 

A. Réduction 4e la durée du travail 

1) Les !-éSme.s _.g.e travail : L1aocord. qui entre en vigueur le 

l5 mai 1964 entra1n~.prat~quament une réductio~ de la dur~e du 

travail de huit jo~ par an. 

Deux régimes de t~avail sont laissés au choix des Commissions 

régionales mixtes des mines et peuvent se résumer comme sui:t : 

Régime A ---
.~ond :.242 jours (au lieu de 250) de 8 h 1/4, soit 1 996 h 1/2 par an 

Surface :- 24Z jours (au lieu de 250) de 8 h 1/2, soit 2 057 h par a.n 

Réirlm$ B 
~.;;;_-

Fond : 250 jours {au lieu de 258) de 8 h, soit 2 000 h p~r an 

Surface : 250 jours '(au lieu de 258) de 8 h 1/4, soit 2 062 h 1/2 pa~ an. 

' 2) Les rémunéràtionn 

Pour maintenir la rémtmération à son niveau a~térieur : 

I) le s~vlaire "travail" et le sa.la.ire pour jours fériés 

seront majorés de 3 % (application à par~ir du 15~5-i964) 

II)_ la prime d'assiduité de 12 ou 11,5 %, qui était RntB~ieu

rement p~yée sur le aalf•.ire "travail" de certaines semaines, 

"~ ét'~ r~menée à 9 % mais elle a 'applique désorme .. is à tous les 

salai~e~ (y compris pour jours fériés) et pen~~~t toutes 

les semaines (ttpplioation à partir du 1-1-1964). 

1817/64 f 
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:B. La prime de ~in dt année ~~t la.,tis;en'ltion d 1 avantagea a.ux 
syndicats et au:x: seuls s.yndigu§.!• . 

Le ,montant total ·de ·ltinterv~ntion patronale pour l'attri

bution de ces avantagea a été augmenté, pour I963; il est porté de 

3.000 h à 4.0001r. Une décision du.22 nov~mbre on détermine les 

modalités d 1octroi : 

1) La prime de fin d'année, d'un montant ma.xim"Llril de 3.340fr sera 

payée en février 1964 à tous lee ouvridrs mineurs. 

2) Les employeurs mettent à la ~isposition dea syndicats siégeant 

l.-- là la ~omnùssion Nationale Iiixte des Mines, une somme ég~e à 

19,7&% du montant brut des primas de fin d 1annéa dues en applica

tion d.e la décisio11 corn..rneJ.;tée, ci-dessus, au titre do participa,... 

ti on des employeurs aux charges des organisations syndicales. 

3) Les org!' .. ntsativns syndic"".les ont l.a f:;oul té d. 1 effectuer 

une ristourne sur les cotis~tions ayndice~es payées en 1963. 

Les orga.r~sa.tion.s syndicales se sont engag·..;es à ce qua "la cotisa

tion a~nsi f~dui te soit au· moj.ns égale à 357~ de la coti sa ti on 

normale". 

A ca propos, il'faut souligner l'asbouplissemcnt des exigences 

conventionnelles qui, en matière de ristourne sur lev o~tisations 

syn~eales avaient prévu, po-ur 1962, '\1ue. la. cctiséii.tion ainsi rê

duite soit au moins éRale à !207~ de la. eotiao.tion normal Bu ( 1) 

(1) voir rapport 1962 

i' 

- 1 
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1·e 25 octobre, là. .Çominiasion NÇ!.tionala l'"1ixte des Mines ·a 

également ratifié une nouvelle o~nvantion relative aux journées 

d'absence à. 1 'occasion d ~ évèn~ents. f.aulilia.~ .C>;U_ en .. vu.e de 1 'a.c.com

plissement d'obligations civi~~s ou de misoipns.civilas. 

Cette .convention· dont liinoid~10e financière est minime, est 

intervenuè pour ad.apt·er la· X"égime des peti ta ch5m~s &~u !)rescrit 

d'un Arrêté ~oyal du 28 aQat ·1~53. 

D. La troisième semaine de vacances dans les minas. 

U~ accord est intervenu. à la. Oon.1ill.ission .N~tiona.le· !o'li.xte des 

I~nes le 27 décembre, ooncernan~ les modalitéa.d'ap~lica~ion po~ 

I964, de l'accoxd national interprofesuionnel con~ernant la troisième 

semaine de vacances. 

Les travailleurs bénéficieron.t de trois jours maximum de 

congés sup~lémentaires en I964 pour lesq~ls ils recevront .un pécule 

·égal à 1/8 du péeule brut total des vacances annuelles. 

' Q'ës' oongé~ sû:ppl'éniantaire's'' në' devron-t ·an trainer -~ucun. 

nouvel···arr~t oollecti~:·du· tra.~~il .. ·' Ils. sero~t soit :pris in·divic!ue~le
ment, soit placés sur.des jours d'inactiVité no:rmalement prévus au 

'calen~ier des entrep~ises. 

E .• Liaison des salaires à 1 1inde:x.. 

l?ar ailleurs,. la. Commissi.o~. Na:~io:nalRt Mixte des l·~ines réunie 

le 5 ·avril 196J a ratifié une convention col.lectivE! 'lia..'lt les eclaires 

à 1 tindex dGs urix de détail du Roya:u~e. Cet acco~d .. çtu.i suc.cèQ.e à~ celui 

du 24 ~aii957, venu à terme, ~révoit.des variatio~s·de salaire de 

.2% ~9rs qu,e .l.a. ~qn1fent.iÇ>n J).récéd~:q.te .. .Pr,év9yai ~ .. d~~ .. tranche~~ de 2, 51;• 

.; .. 

",•'"(, 1 
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Pour t~rmine~ ce chapitre important das.oonv.entions collec

tives, signalons l'accord intervenu le 28 juin complétant les règles 

lége.les pour le calcul de l'assiduité en vue du pniement des 

Jour~fér~ et celui intervenu en septembre oo~royant une.augmen

tation de salaire aux femmes {environ_600) occupées d~ns lfindustrie, 

en application des dispositions du :treité de Rom~. 

27- En ce qui eonc~rne les selaires, signalons d'abord l'aug~ 

mentation de 10 Fl3 pe.r jour· d.e -la··pri·me,;de···prése:n.ce, ·décidé le 

5 octobre 1962, et qui n été appliquée le ~er juillet 1963. Cette 

prime, qui est de 30 FB ou 30,90 F:B suivant le régime choisi, est 

incorporée dans la. base du oa.lcul du "salaire norm.:tl" attribué au 

titre de salaira hebdomadaire garanti durn.nt une période d.' inc-a:P·~Ci té 

de travail résultant d'un accident du travail ou sur le qhemin du 

trR.vail. 1· 

Par ailleurs, une augmentation de 2 % est intervenue le 

1er avril 1963, consécutive à l'augmentation de l'index des prix de 

détail, et une nouvelle hausse du même ordre ~ été appliquée le 

1er janvier 1964 

TABLEAU XVI 

Salaire horaire moyen dans les mines de houille (1) (en FB) 

a) o~iers du fond 

.Année 1er trimestre 2e trimestre ~e trimestre 4e trimestre moyenne 
n.nnuelle 

1962 47,63 48,17 49,09 50,68 48,07 

:1963 51,25 51,62 52,67 52,97 52,11 

% varia.t~ + 7,6 + 7,1 + 7,3 + 4,5 + 8,4 
t 

b) ouvriers du jour 

Année 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trim.e_a tre moyenne 
an..'luelle 

1 

1962 31,41 l 32_,32 33,64 34,05 32,27 

1963 34,68 34,90 37,08 37,03 35,87 

% variat. +10 t ... 7,9 +10,2 + 8,8 + 11,2 

Comme le montre le tableau ci-dessus, le salaire horaire moyen 

dans les mines a augmenté de 8,4 % en 1963 pour les mineurs du fon~ et 

de 111 2% pour les mineurs du jour. 
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P.ARTIE IV 

EVOtpTION DE Id. SECUIUTE SOCIALE. 

28- Le bilan de l'activité de l'année écoulée en matière de 

sécurité soei~le eat impressionnant tant par le nombre que par la 

diversité des mesures intervenues et l'ampleur des cha.rge.s corres,... 

pendantes, te~t patronales qu'ou~ièresa 

Avant tout, l '.a.."lnèe 1963 a été 1 'a~-ée qui a connu une 

réforme de 1 1assuranoe-malaiie. leis l'aménagema~t du régime des 

all.oca ti ons familialetS, la. :réQ.rgt.m~.sation administre. t,i ve . du régime 

dea pensions pour ouvriers, la. r4œ"orme du régim~ des maladies 

professionnelles, qui ~~~~· 4~o~is la tilicose des ouvriers 

mineurs comme maladie professionnelle_, sont autant da mem.,1res qui 

ont augmen~é l'effiD~cité du système de sécurité 2ocialo. 

La loi du 9 ·août 1963 avait pour but deux objectifs m~jeurs t 

1 1n..ssa.inissament du régime et une couverture plus efficace des 

risques. 

En vue d'assainir le secteur m~ladia-invalidité, la 

nouvelle loi a impo$é une refonte fondamentale dea struoturea de 

c.ette branche de la. aécuri té sociale. Le Fonds na tionn,l d 1 assurance 

mn.lndie-inva.lidi t~ (F.N .A.M.I.) a été dissous. Un nollV'el étA.blissement 

• public, l'Institut national.'assurâ1:1.ce maladie-invalidité (I.l~.A.M.I,)f 

a été ch~rgé de la gesti~n, de l'or~.nisation et du. contrôle aQ 
l'ass~anoe. 

1817/64 f 
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Cette rostructure.ticn réalisant l'autonomie de gestion 

pour les soins de aant•3 et pour les i1H~.emni tés, conduit à la déli

mitation de doux char:1:ps dtapplication bien distincts et à 1 1e.ttri

bution de prestatic~s dont l'incidence fin~nciàro se limite à l 1un 

ou l'autre secteur. 

Une autre ~~surG p0ur r6cli$vr l'assainissement dB l'assurance 

consiste à r8n1re lt~S ortS".;,.·nism~s a.g~I;vurs responsables de ln. gestion 

financière. En ens de boni ils 'SCl'tt e..utcrisés à octroyer des ~:1-van

tages c~r:lplér.:.ent.:drBs autr0s qu0 d~;s s-..ine dG santé; on cn.s à.o oali 

ils ont l'obligation ela coz:rbler la dé:fici t par le pr6lèv:j::-:.ent è.o 

cotisP,ticns suFplôut5nt1?Lir&$. En tous o~ ... s, los :rr..::staticns doivent 

Ctre ronboursées p'lr ch~.qu~ crganimne assÙrG.ur, nux tarifs conven

tionnels prJvus. 

Le financement du régime est assuré par la p0rception de 

cotisations à. charge des employeurs at des travailleurs niu:;;i que 

:par des intcrventi0!1S de 1 'Etat s' él0vant à : 

95 % des dépensGs pour : - los maladies sociales (cancer·,. tuber
culose, poli :.;my éli ·te, maladies men• 
tales, aff0ctions et malfaruations 
congénitales); 

~ les indemnit6s pour invalidité; 

les frais funéraires; 

-:- 5o% dos frais do l'indemnisn.tion d&s incapacités prol.ongé~s; 

27% des prpvisions budg3tnires des dépenses pour l'assurance 
soins de santo. 

La couvorturo è.es risques a été é.tu:~1due par la r~~ormo, 

tant pour los sains de santé qu~ ;,our lE.s j.ndvmni tés. 

Les interventions ont été fixe(3S à 75 1~ à.es hcnorairos 

conventionnels pour las soins courants - loo % s'il s 1·agi t dos soins 

prodigu~s à des VdUV8s, d8s orphelins, den pensionnés ou cles inva

lides - et à loo % des honoraires conventionnels pour los ~ccouohe

mcnts et les maladies soci;tles. Pour les pro,1.uits pharmaceutiques, 
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l'intervention des bénéficiaires a été ramonée à 25 % du oodt 
moyen des médicaments (fourniture gratuite ~ux pensionn~s,.in

valides ct vo~ves). 

Le .-ta-ux des. indomni tés a. été porté à 6o % de la rémunéra• 

tion pGrdue plafc1méo à 8.4oo F par mois. L1assuranoe-indomnité 
, distingua trois périodes : ' 

.. · la péri ode dt incapcl.oi t-é primaire qui couvre la pren:ri èro 3.nné.a 

d·'incapaoi té -de tr!l.vail .ct qui est e.ntièreraont à -cht1,+ge clo l'or

ganisme assureur; 

la p·'ériode d 1 incn.r.>aci té prolongée qui couvre la deuxi~mo et 
. . 

la trcrisièma année d'ineapa.oit6 de travail et dnnt. la ch.:t.:rge est 

supportée à parts égales par les cùtisations préo,cmpt6os et par 
_,.,_. · une subvention de 1 'Etat; 

la période d' i.nvo..lidi té qui couvre 1 1 incapc.ci 'te. db .travail È» F·t:..r-
i. 

tir de ~u qua~rièm~ année .et_dont la charge en .ost supportée par 

l'Etat à concurrence (le 95 % et par des cotist:~tions à con-. 

currenoa de 5 %. , , . 

· L r indemnité de repos d' accouohemont a été çonfondue aveo 

1 'indemnité d 'incapaci t8 d.o travail, 

La loi complémentaire du 24 cléceÙ1bra fait droit à cc:;rta.ines 

ravendiontiC·nS du ccrps n-.éd.ica.l qui manifeste une forte opposition 

contre certaines è.isp~..:si ti 'JnS du nouveau régioe. ,. 

âertaines dispo'si ti ons de la loi COt'?lGmentaire :?~ssurcint 

une meilleur(# application du secret méè.icnl, autre GGUrce dû griefa 

des médeqins. 
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Pensi<ons 

IJes principe~les modifications intervenues rln.ns ce secteur 

en 1963 sont : 

l) La création de l•Office nationn.l des pensions pour ouvriers 
(o.N.P.o.) 

L'Office fuit pendant à la· .C.1.isso nationo.le c1es :pensions 

pour employÇs (C .• N.P.E.) et au Fonds n~!tionn.l (~a· rot::..~c..ite dos 

ouvriers mineurs (F.N.R.O.M.) 

2) Lu réorganisr.ti('n du r0gime .do retraite et ·:le ·survie. O,u prof:l. t 

dea assurés libres. 

Ello permet à tout~s les pertunnes agées de vingt ans au mcins, 

résidant en Belgique ct nrotant pas SliUlnisos à un régi::10 de 

pension obligatoire de particip0r à l~~ssur~1ce. 

3) L'~ssouplissement des conditions requises pour l'assimil~tion 

à des p6rioles do travail effactif, &n m~ti~re de ransiona de 

mineurs. 

L 1:1rretô royal élu 9 août 1963 a. ~ssoupli les conc.:.iticns 

prévues pour 1 'assimilation à c.les péric,~.;:s de travai~ offeotif, 

àes pé:riodcs pendant lesquolles 1 'ouvrier mineur se tl'ouvo Jn 

ch8mage ou en invalidité prim~'ire. 

4) La. majoration de l1. p0nsio-n d'invalidité accorè.ée ~ux ouvriers· 

min~urs et assinilés. 

Po.r n.rrêté royal du 22 noven.brç; 1963, 1(.~. pension d' inva..lidi té 

des cuvriers mineurs a 6t~ majorée et adaptGe à ln variation de 

l'index. 
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Allocations famili~les 

Les--cotisations afférentes aux allocations familiales pour 

salariés ont été majorées de 91 5 à 9,75% à partir du 1/7/1963. 
Cette mesure u psrmis le rétablissement de l'équilibre financier du 

seoteur qui était én déséquilibre par suit,;_ de l'incorporation du 

pécule familial d~ vacances. 

Aooidcnts du travail et 1;1.a,l~.r.!ios professiçnnoll~.s 

La législation sur les a.ocidc:nts du tr~,v;;til a été modifiée 

par la loi d.u 11 janvier 1963. Le salaire maxillUm de réparation a. 
' ' 

été porté de 12o.ooo F à, 2oo.ooo F, tandis que pour los apprentis 

et los minours d'âgo le salaire rninimum est majoré de 24.ooo F à 

4o.ooo F. 

En mati~re de réparation des dommagos causés par·los mnla~ies 

Rrofessicnnelles il y a tout d'abord lieu de signaler quo los allo~ 

cations ont été majorées à partir du I0r jrJ,nvier 1963. 

A la fi:n. cl0 l 1 anné8 1963, d.'importo.nts changem8nts sont in .. 

tèrvenus. La loi -:lu 24 juillet 1927 a été r, .. mplaoée p·ar ln. loi elu 

24 décembre 1963. A partir du I~r j~nvier 1964 la gèstion parit~ire 

du. r8gime est réalisée Jt sc,n fina.nct:::mcnt t:st tr~nsformé par 1 1in

troduction d'une cotisRticn de solidarité à verser par tous los 

employeurs. Le régime ost en outre ali:nenté par dos cotisations de 

prévention à pa.yer par les industri~·~s c1ui ox:post:Jnt r:!.u pe:rsonnol à 

des risques de maladie professionnGlle et par uno subventi-.:_;n dn 

l'Etat s 1 él~vant à 5c % elu o·o-a.t cle la répt:1ratiül1. do 11. pneumoco .. 

niose lsilicose) de l'ouvrier nineur. Cette ·dernibre maladie a 
en effet été reoannuo c::nnno r:.:.al~did professionn~llc, tel qu'il 

résulte de l'arr~té roya.l du 10 janvier 1964 qui a publié une 

première liste do maladies professirnnolles auxqu(~lles s tapp·liquc:: 

la nouvelle loi. 

1817/64 f 



Incidence de l'évoluti~n de l'indice des prix de détail 

L'indice dos pri:x: de d.~tail a.yant dépassé le plafond da 

.. 115 1 51 une augmer:ta.tion des prvstn.tions da sécurité sc.ciale ost 

intervonue à partir <iu. Ier t\éo~~br-a 196 }, tand.i s quo les plafond.s 

des rémunéra ti ons S\lr l·t;tE,Hl11."'ll~s las ·Ooti.s:~.tions sont calculées 

ont été majorés à· partir l'lU Ier jn.nYiEO'l" 196~ .• 
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CONCLUSIONS • 

.. Le 1'J"'thme d 1expa.usion de 1'-éoonomie belge s'est poursuivi et 

m·~m.e accentué en I963. Mais, la "surohauffe11 qui caractérisa 

depuis plusieurs mois 1' économie de g:ra.nds p~s voisins ~ commen

cé à se manifester en Belgique • 

..,. L~ sidérurgie et les Mines n tont pas oonnu une e.xpansien oompa

:rable à celle de l'ensemble de l'économie belge. A propos des 

charbonnages, il convient de noteP que 1 1hémorra.gie de main

d'oeuvre a été arr~tée par des a~ports massifs de travailleurs 

étrangers, lea~uel~ repré8entent maintenant quelque 61 % du 

total de la main-d'oeuvre du fond~ 

Sous l'effe.t, d'une part, de la. hausse des prix de détail et 

d 1 autre part, d'une pénurie persistante de ma.in-d t oeuvre., les 

salaires et charges sociales ont subi d1assez . .-oériem,el9 majora

tions. 

- Les relations collectives, très actives à tou~iea niveaux, se 

sont déroulées dans m1 climat généralement favorable. 

Parmi les conventions et accords colle~tifs intervenus, il 

convient de souligner :particuatièremant : 1 1 aoc() rd pa:trenat

syndioat relatif à la troisième semaine de vacances; l'accord 

gouvernement-syndicats, relatif aux majorations d'allocations 

familiales et la oç,nvention collective, prévoyant 1 'intt-oduc

tion de la semaine de 40 heures dana les mines de houille, en 

mai 1964. 
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- La loi, p~rtant réorganisation de l'assurance-maladie et in

validits, constitue l'aboutissement provisoire de l'évolution 

dans ce secteur de la sécurité sociale et permettra de garantir 

pour un avenir prévisi~le, l•sseainissement financier de cette 

branche de l'assur.ane• •. En m~~e temps, certaines améliorations 

des oondi ti ons dans lesq\lelles soliJ;t aocordées les pre·s ta tians, 

notamment en ce qui conoœrne leur oha:mp' d'a-pplication, ainsi que 

de leur niveau marque un progr'• s-ocial dans ce secteur. 

Pour la sécurité àociale considérée d~ns son ensemble, les 

subventions de l'Etat, de m~me qu~ certains éléments de coti§ation 

intéressant diverses branches de l'assurance ont été relevés. 
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lère P.à.RTIE 
=====~====c 

Sur 1?.. b~se dos 6léments d 1interpr6tntion dis:ponibl0s, 
au momo:nt 11.e 1 1 élnb::~·j:·~tion clrjs présünts ccmmonto,.iros, 1 'expan
sion du pro1uit nati~n~l brut a 6t~, on Fra~oe, de l'ordre do 
4, 5 ~~ au' cours clo 1963. 

Les mcteurs de l 1 cxpansi0n sont rcst6s scnsiblomcnt 
los m0mos, au ccnrs "':.e 1 1o.nn6e : in,~.ustrios elus bi~ns de ccn
soron:::l ti.:.:.n ot b6.tinont, d.cno principalor.wnt la dom.'1n~~.e intorno, 
to.nclis quo lu str~gnc::~tion, sinon n~?mv l~:t bnit~se des investis
sot;wnts elu sect&ur privé, c~Jnduisn.i t à une c1égl,ndn.tion \:le le::, 
position des in:.~ustri-.:;s d8 biens cl 1 6quipv:.wnt ut qu'un rooul 
des axrortaticns se TI~nifestait. 
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Pour la demandé extérieure, lea résultats de novembre mettent 
en lumière une détérioration certaine de la balance commerciale. Cette 
détérioration est due à la poussée des importations (de l'ordre de 20% 
en un an), tandis que si les exportations continuent à progresser, 
c'est à un rythme largement inférieur (de l'ordre de 10% de novembre 
à novembre). Les causes de ~ette sit~tion sont multiples. Il y a 
d'abord l'augmentation des besoins d.a matières premières, dont les 
cours sont en hausse, et le d6veloppement des importations de chaxbon 
consécutifs à la rigueur d@ l'h.iver; à ces facteurs s'ajoutent le 
relèvement des importationa d'aeier à la suite de la pression exercée 
sur les prix par les producteurs des pays tiers, l 1 accroissement des 
achats de biens de consommation industriels et alimentaires (textiles, 
appareils électriques, viande de porc) et enfin le ralentissement 
des exportations d'automobiles en novembre. 

La hnusae des prix a grevé une situation qui ~este'expansion
niste et fnvorable, dans l'ensemble,mais qui se trouve néanmoins de 
plus en plus menacée par des risques d'inflation. Cette hau~se, de 
l 1ordre de 5 %, pour le coût de la vie, a été particulièrement sensible 
pour la construction, les services et les produits finis industriels. 
En freinant les exportations, donc la production, sourcé de 80 % 
des~ recettes fiscales, elle menace l'équilibre budgétaire à moyen 
terme, tandis qutelle a compromis, dans l'immédiat, l'équilibre de 
la balance commerciale. 

2.- LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
-~~~~~~--~--~~--~-~~-----

Le Tableau 1 traduit son évolution, sur la base des chiffres 
fournis par l'I.N.S.E.E., qui attestent, pour les onze premiers mois 
dis]>onibles, unœ hausse de l'ordre d.e 3,5 % (indice de 1 1ordre de 128 
en 1963, contre 122, pour l"ensemble de 1962), sensiblement inférieure 
à celle de 1962, pA.r rapport à. 1961 ( 7, 5 ~~), et même à celle de 1961, 
par rapport à 1960 (5,4 %). On observera la baisse de mars, consécu
tive à la grève des mineurs et aux grands froids d'un hiver particu
lièrement rigoureux, le chiffre élevé de juillet et la baisse continue, 
à partir de septembre. 
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TABLEAU I (1) 

Indice de la produçtion industrielle 
(sans le bâtiment) 

Base lOO en 1959 
t 

,_ 
1 

' t 1 III' IV j v 1 VI VIItVIIIt IX 
' f 

' f ! ! ! ! ! 

' . ' ' 1 ' f 

t x t XI 
1 
! 
t 

yl25 !130 1122 :128 . . 1124 1114 88 1120 ! 134. !132 

J 122 ' 1 
Jl37 ' ' f 1 ' '120 Jl31 il32 Jl2,6 85 1131 '144 J136 1 ' J ' ' ! ' ! ! t. ! . ) .!. 

' ' ' l 

1 

1 t ' f 

' ' ' J ' ' t f 

' f ' 1 ' ' 1 
r ' - t + t + + + ! f + 1 + ' + 

' 1 

' J MoyQOOG tXII 
' Jannuelle ! 

' Jl30 122 

' ' t ., .. 

' 128 1 -- .. -. ,. ' 
! ! 
f 

' ' ' ' ' t 1 t 1 , 
' ' '· l2,4 t'i 7 J7,4 ~7,0 f6,4 '10,5' 3t4} 9 1-~ 7,5: 3,0: +~-~-~~ + ~:-' 7 r , 

' f 
, t 

' ! ' ' ' ' ' 1 ' ' l ' ! ! ! ! ! ! !. ! ! ! ! ! 

Le mois de décembre étant généralement très actif, tout au moins 
pour les biens de consommation; quelle que soit l'évolutio-n de la conjonc
ture, c'est seulement après les résultats du 1er trimestre 1964 qu'on 

pourra vraiment juger d'un éventuel ralentissement de l'activité. 

Seure~ : I.N .s .E.E. Bulletin mensuel de s·ta.tistique (Ina ti tut national 
de la statistique e~.des.ét~~es éco~omiques). 
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3.~ LES PRIX 

1:-' indice général. des prix ela ·9roa. se ai tuera. sensibl.emeJtt .au 
dessus ~e celui de 1962. On observera tout;efoi$ êfUe le premier semestre 
avait connu une relative stabilit~. M~ma si on fait abstraction des pel'
turbations de !flal's à mai, qUi on·t engendré une ·réduction de .. la' hausse, 
c 1est au cours du second semestre que l'augmentation s'est accélérée, 
tout au moins pn aoât et septembre 

TABLEAU II 

Indice ~énéral des prix de gros (1) 
Base 1958 == 100 

1 1962 Jl12 1113 ~112 1116 f112 :111 ;112 1112 1112 1113 f116 113 1 
t~------~--~'----+! ____ t~.--~! ____ ~!--~!~--~! ____ r!--~!._ __ T!--~!~--~---------1 
J 1963 1116 ;116 1115 1115 :118 :116 ;ll5 :117 1117 :118 : .. · :;;1"2o 117 ' 
1 ! ! ! ! ' ! ! ! ! ! ! 1 
f 1 

t 1 t ' ' ' ' ' ' ' ' toi d t t t t f t t t 1 f t t 
1;:. e va 1 , , 1 , , t ' 1 ' ' t 

l riationJ + 1 + 1 + 1 + 1 + : + : + 1 + l + 1 + 1 + J + + I 
1 6 

1 
1 ' 7 '1 7 '3 6 '3 6 14 4 '4 4 f - . ' ... - '. • - 5 1 11963 : 3 t J 3, 6 ; '8 '2, t ' ' , t , ' , ' • t .: ' ,· ' ) ') ' .:. ' ;, ) ' ' 

! 1 962 ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ' ! ! 
~~~~--~--~--~--~--~------~--_.~----------~------~---. 

(1) Source t Office statistique de-a Oomfnuna'Ut~·\EuropéenneSI·· 1 Bulleti• 
Général de ~tati~tiques -
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TABLEAU lli 

INDICE~ des PRIX à la CONSOMMATION {1) 

A - Indice detJ prix de d'taU des 179 ·articles - Région parisienne 
(Base 100 en Juillet 1957) 

B - Indice des prix de détail_ des 250 articles - Région pa.riBienne 
(Base 100 =moyenne Juillet 1956~Juin 195.7) 

.---~--~--~--~------~~--~----------------~---------------1 : ,. ! t · j ! ~ 1 
1 
Moyenr14 

At:œes I 1 II . III , IV 1 V 
1 

VI 1 VII i VIll j IX ! X 1 XI ! Xtt annuelle! 
------+--~_,J_ ' 1 1 i 1 1--;t 1 -·ï 
196Z ~,.ail39,0jl39,7 i 139)1

1
1

' ~o,6 !.141,1. 14~,sJ, M:i,s 14Z,O_j.14Z,6fl43,9 j 114,7 141,6 
! f l' t . ; -:-:------

~963 W>,6 !w,,s 116,8 1147,4 ! 148,1 1{9,1 : 150,o 1150,7

1
151~9j 15Z,2 153,1)15;.~ 149, r 

% œ + 1 + + 1 + + 1 + 1 + + + + + 11 + 1 + 
~- 1 i· l 1 1 . 
tion 5,3 f 5 pl 5 11 ! 5,4 5,3 ,5,7 1 s.s 6,5 ; 1,0 6,7 6,4 i 6, o 5, 7 

! ::Y 1 1 1 ! : 1 1 1 i ! ! 
r----l--__,.-._..__.......__--.J....-------4--~---.....:_--.....,..___..;.__~-~-__: ____ _ 

(1) Sourçe : .INSEE : Bulletin mènsuel de Statistiques 
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Les variation$ d.as déux indices. nationaux: des 
prix de détail ont été de m~me sena-Pour les deux,·on·observet dès 
septembre, une certaine staoilisation, puis l'amorce d'une réduction 
dans la hausse, qui si tue ~éanmoins· .encore ·.les indices, des derniers 
mois de 1963,.non seuiement au dessus de ceux correspondants, en 1962, 
mais aussi avec un pourcentage·de haussa supérieur, en 1963 par rapport 
à 1962, de ce qu'il, fut en 1962, par rapport à 1961 (en octobre : + 4 1 8 % 
pour les 179 articles en 1963 par rapport à 1962, contre + 3,9 % en 1962 
par rapport à 1961 et, pour les 2::0 articles : 6,7% contre 4,5). 
·(Voir Tableau III A et. B ·: ·Indices des ptix à la conEjomrnation, p. !) 

Le ni.veau de 1 'emploi demeura satisfaisaAt, en dépit des1haus
ses de 11effectif des chameurs, constatées au cours des premiers mois. 

Le nombre de demandes d'emplois nofi satisfaites, en décembre 
1963, est inférieur, aveo 96.000, à celui .enregistré au ~er décembre 
1962, qui était de 101.000. Les demandes des rapatriés sont régulièremen~ 
absorbées : 29.700 au 1er octobre, 26.700 au 1er novembre, 25.300 au l~r 
décewbre. 

Le Tableau IV retrace 1 1évo1utien en la matière. 

TABLEAU IV 

Nombre de chemeürs complets (hommes et femmes) (1) 
(en milliers) 

J' 1 : J . i- f J ;Moyen-J 
t , ' 

1 1 
X '

1 
XI XII ', ne J JAnnees I ·J II III IV l V t VI ; VII JVIII IX . ' Jmensue! 

' ! ! ! ! .t · ! ' 1 e f 
,~------~,----~----~----~,----~,----~----~.,----~~--~-,~--~,-----7----~----~.~~--, 
, t t • , 1 f '· f , t f , , i r 
t 1962 1122,1!118,8Jll0,9Jl00,2! 89,91 82,5! a6,5!llO,lJ B4,7f '93,5.:lol,4:lo6,2J·loo,4~ 
.l~----~----~----~----~----~----~----~--~----~-----·~--~·----~·----~·------1 ! 1 t t r .t ' t t r t t t r t 
t ' t ' t t r t r ' ' ,, ' r t \ 1963 !120,1!126,1!113,4!100,7; 91,3'J 81,2: 76,8J 77,8J 84,5J9o,6 ~~5,3 1loo,lJ 96,6.! 

' ' ,' ' ' ' ', t ·,· f% de va : , ; , ; ·l 
1 

1 , 
lriationJ + + l · + + , , ... 1 1 , 1 i 
, 1963/ r 1, 6 6, 1 2, 3 : o, 5 _1, 5 1, 6 ~ 11 , 2 ; 29, 4 : o, 2 : 3 , 1J s , o 5 ~ 1 : 3 , a t 
t 1962 t ' ' ' ' ' ' t t ! ! ! ! ! ! ! t ! ! 

( 1) Source : Qffice S'tati . ..$~que ·.~~s Oomriluno.ut 1~s Européennes -
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II.- POLITICUE ECONOMIQUE du GOUV'èRNEMENT et POSITIONS des 

--------·_.---.·--------------------------·--
ORGANISATIONS PROFESS lONNELLES 

---------------------
1.- POLITIQUE GJUVERNSMENTALE _ ............ ....,._,..,..,_,..,._~-

Le "Rapport .éoonomiqué .et financier" du projet de loi de 
finances pour 1964 dresee le Parallèle enm les éléments favorables 
et ce qu'il qualifie de "graVQs causes .d•.inquié'bJde". · D1un ct> té, 
"augmentation considérable de l'emploi,· èroissance ·régulière de la pro
duction et du niveau de vie ré~l pa:r tête, réalisation des objectifs du 
IVèrr~ Plan en ce qui concerne le$ équipements collectifs, augmentation 
continue des réserves en devls•s''; de l'autre, "élévation excessive des 
prix, de la masse monétaire, 4~s.revenuS. nondnaux, tendance à la détério
ration da la balance-con:merciale~, Il en concluait qu'il n'y avait "pas 
contradiction mais allianèe èntre l'équilibre at la croissancen, le Gou
vernement devant interveni):l·pour as~rer-le premier. afin de' garantir la 
seconde, puisqJe "si les facteur$ d'inquiétude devaient persister, ce 
serait bian-tet, chacun le sa~ t, la fin d_es perspecti v~s favorables. A 
bref délai, la montée des prix, et le déséquilibre extérieur qui en résul
terait, Qonneraient un coup à 1 arr~t à 11 expansion de la production natio
nale''. 

Le programrne de stabilisation, présenté le 12 septembre 1963 
par le Gouvernement, entend donc "donner un coup d'arr~t à la hausse, 
mais aussi prendre des mesures pour tarir, en profoncteur, les sources de 
11inflation". 

Ses dispositions sont classées sous 3 rubrique-s principales 
dans le document en question: 

A~- Ilr1esu;-es via'ant 8.. t l·étfû:il-±b.rQ :fi~e;:t_ L~ ~~~-égula......:.-., ... 
tion de la ma.sse monétairé et à la conaolida-tion des 

_ · :pla.c·em~nts; -

..B.":". ~~-:..s~~.s.-'.· . .J12~G;J,.~;.Q}l..f)S..,_ -~·~.~~~~~~.;;;.-c ~c prix.; 
J., ... ... . ~ ~h ....... w.. -t• .. ;-- ,. t.· .. '·· . . _.., ' ... ' 

·w•- ~esutG~S .. ~~~~rtt·, à. un"iùéifÎèur fonctionnement des 
~ixq~:i. ts de diet:tilrtrl2rQn~-~~ ;de e ma.Z'.ohés. 
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2.- POSITIONS des .ORGAN-I'SATIONS .- PROFESSIONNELLES. --.... -- .. ... ... ... .... ... .. - -'.. ... .... .. .. .. - - ... -' 

A.- S~l!!..!~e!.~!~!: . . . . . 
Au coul\8 de 1 1 Asse~lée ~énéra~~ ·du C.N.P~F.~l)qui s'.est· tenue 

le 14' janvier 1964, M. Emnanuel MAYOLLE, président. de la Commis·sion éco• 
·nomique, a'qualifié d 1 "état de surcnauffe'', ·la situation.Cia··t•t!c'onomie 

· · . .-.~ftanÇa~se ( . Il s'est inquié~ de la· hau$se des prix à la consommation, 
>' qû'~'il. a··evaluée à 28 %, depuis 1958, avec une accélération. d.epliis ·3 ans, 
,- qu'il 'estline de '3,"6 %, · pu~s 4,4 ~~ et enfin de· plus de 5 ~~~ 'en 1963 • 
. '~-. : ; ~ ', ; . . . . - ., " . . ' . . . 

. . . . . . .. : . Ce rriouvemen~; a-t-i 1 observé, n 1 e~t ni- uni forme~. n~~ _géné;ra:.. 
lisé. "Il rev~t, au contraire, une très grande diversité entr~ -les·~ sec
teur~, suivant le degré de concurrence qu'ils subissent, l'évolution 
des techniques et des structurés. l,..es actions de rattrapage ou de con-

. tralnta exercées· par 11 Etat interviennent également". . . . · 

-Le progrès de la demande a excéd6, estime ..... t-~1,: depufs 3.ans, 
celui de la production elle-même,. la consommation intéri,eure ayant connu 

· · un· taùx annuel de ·progression de ~,5 ~~- en 1960, 5,8 % en 1_961, 6,8 % en 
1962 e·~ 6 % environ en 1963, alors que le plan lui assignait. 5,2% et 
dans le même temps que l'évolution dU produ.it industriel brut, auquel 

· les pr~visions assignaient un taux a~nuel de 5,5 % de progression se 
situait• au oou~s dea mAmes années, à 7,9 7~ 4,5 %, 6,3 %et 5 %. 

Les augmentations de salaires, qualifiées par l'intéressé de 
"désordonnées6 sont à 11origine de cet élargissement excessif èe la 
demande, ainsi que ·1 1abondance des liquidités monétaires, provenant 
elle-m~me des ~apatriements de capitaux et de l 1.afflux da fonds étran
gers,. que "la gèstion financière et budgétaire de 11Etat a elle-~ma 
aggravée". 

Commentant le "Plan de stabilisation" du Gouvernemént, 
M. lYLYOLLE a affi~ que le secteur industriel était appelé à en suppor
ter tout le poids et qu'il devrait, par conséquent, urésister aux deman
des d'augmentations dé salaires et a~x majorations que voudraient lui 
imposer ses fournisseurs de biens, qu'ils soient agriQulteurs, inter
médiaires 0\;l fabricants, et ses prestataires de services". 

( 1) .Oons~irl1National ,du· ·Pâtronat .Jh:'a.nça.ia ... 

'_1 't 
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Estimant que le plan en ques.tion. avait déjà eu des conséquences 
sur les marges bénéficiaires et les ··trésoreries. M. ivlAYOLLE a déclaré 
qu'il y avait surtout lieu Pd'3tre .inquiet d'une si~Ùation dans laquelle 
maints programmes de développement,.- d'équipements ·e·t de recherches sont 
différés, dans leur application, en raison de 1 1inèertitude où l'on est 

.. de po':! voir les· poursùi vre". · -. · ~ · · · · · 

Concluant sur ce point, -il a estimé qUe' l'infléchi.ssement de 
l'indice des prix ne pouvait donc pas plus 3tre considéré, aujourd'hui, 
comme un signe de succès, qu'hier les progrès de C$lU1 de la production 
ne pouvait constituer un motif absolu d'optimisme. 

Il a réclamé un assouplissement de la réglementation et, nota~ 
ment, l'incorp~ration automatique, dans les prix, des hauss~s de matières 
premières importées, en dehors de toute formalité d'~utorisation préala
ble, ainsi qu'un élargissement général de la procédure. De ce point de 
vue, il a estimé qu 1une forme contractuelle pourrait être envisagée, "les 
professions s'engageant & tenir ~n palier, pendant un ce~tain temps, ou 
à limiter les relèvements qu'elles pou~raient pratiquer". La "vérité 9es 
prix", qu'il a réclamée, dêvr~it, en ~~t état de causQ, s'établir "cas 
par cas". . 

:. L 'u~e des do~nées fondamentales du problème de 1 'infl~tion 
·étant constituée, d'après M. MAYOLLE, par -"la tension sur l'a marché du 
travail", il a déclaré que l'effort d'équipement devait donc Otte pour
suivi, "non pas ~n we d1augmenter· un. matériel dont la capacité reste 
évide~~nt subordonnée, dans chaque cas, aux perspectives du marché, mais 
en faisant int·ervenir, à 1 'occasion de remplacemen.ts ou d'extension 
d1 outil~ages, l'imp~ratif d'une mécanisation ou d'une automatisation 
plus po~ssée••. t'objectif devant ~tre, .selon. lui,- d'assurer une àéflation 

. des effectifs; il conviendrait de lui reconnattre "un carac·tè:re 'Cl 'urgence 
·et de priorité". 

~'endettement des aotreprtses s'étant ,accru, les moyens de 
financement se réduisant et 1 •.autofinancement. connaissan~ un essoufle~ 
ment certain, il' faut .se reporter au "Rapport Lo'l::ain", qui a dégagé le-s 
causes.de ,rigidité et de faiblesse, d~~s le doma~n~ des mécanis~es de. 
financement. J'o!oJr cela, il convient. qe restaurer et. ·prot-éger 1 'épargne, 
pratiquer une.polit;que d'argent à bon marché, sa~s affe~tations priori
taires, ta~x discriminatoires, oomplications et ~loisonn-éments ... 

Le but ultime restant celui de la compétitivité· de l'économie 
. ·française. le bloc-ge n'est qu'un& mesure d•aspect ·négatif, à ceté ququel 
-l'aspect pos~tif demeure:eèlui du .financement. Il na s'agit pas· d'obt&nir 
un "minimum d<a liberté indispensable à ).a survie d.e l•entrepris.e. mais 
un madinum de liberté nécesS.aîre à ~on action". 
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B.- &hez les travailleurs 
·~~~~-~~~~~-~~~~~-~~ 

. L ~année 1963 a v1.t se tenir le XXXII ème Congrès de la ·con;r-téde-
ta'"t.ion Géné!>'ale des Travaill.a.u~s;·Chrétie,ns ( 0.-F.~T ._o ... ). (l3...J.61 juin 196 
à Issy-lcs~J:i~oul.int::a:ux) et .lo V:(IIèUte .CPngràf) de 11-i. _Qonfédérnnti'bn 
Générale des Tr~rtrai~leurs ... Foroe Çu~iè~ _(C.G.r,J;.~F.e.) {2o- . 
23 novembre -,r9'6', a.ù · Pàl-aier d~ ·---la :1!ufualft~l à; ?nris). · ·· . . . 

Des deux cetés, ·on affirma que les salariés ne sauraient faire 
les frais d'une stabilisation de l'économie, avec une "pause des salaires" 
si ces àerniers n'apportent plus un pouvoir d1achat suffisant, aux inté
ressés, pour assurer la couverture des besoins correspondant au niveau 
de vie qu 1ils sont en droit d'exigèr,' et des délégations affirmèrent 
cette position en se rendant auprès des pouvoirs Publiés, et notamment 
du Premier ministre, au cours du second semestre. · 

Cependant, le-congrès de la C.F.T.C. ayant eu lieu avant la 
prise des· mesures gouvernementales, on Y· trouve surtout. le rappel des 
positions antérieures, relatives à la condamnation d'une "politique des 
revenus" qui se limiterait, en fait, à une seule "politique des salai
res" (1). Estimant que seule unê conception d'ensemble, comme celle que 
présente la C.F.T.C., lorsqu'elle préconise une "planifica-tion démocra
tique", à tous les échelons, peut permettre d'aborder ce problème avec 
quelque chance de le résoudre, dans son ensemble, la C.F.T.C. souligne 
que cela $Uppose l'adoption "de nouvelles structures économiques, une 
direction des investissements, une politique efficace des prix" (2). 
En l'absence da ce "changement radical de régime", la c.F.T.C~ refuse 
de discuter d1une politique des revenus dont tous les éléments ne se
raient pas calculables. Elle se prononce donc en faveur d'une meilleure 
connaissance des salaires, dont l'instrument essentiel lui parait devoir 
~tre constitué par les sections syndical~s d 1 ent~eprises, conçues co~e 
"responsables de l'animation des Comités d'entreprise",· qui doivent eux-
m~mes ~tra "intégrés à la vie syndicala" (3). 

(1) Déjà affirmé au Con-seil Conf'ed-é.:ria.L~Na.tionel. ·do ·la ·G.F..-T: ... CJ.--de.l962 

(2) Rapport d'activité au congrès, fascicule n° 4, p. 15. 

(3) ~., p. 39 et 41 • 
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·A la base, .. elle souhaite d'ailleurs aller beaucoup loin, les 
conseils d1adrninis.tration des entreprises devant ~tre représentatifs des 
deux parties, capital et travail, et, pour. cela, ~tre pari tairas,· ·avec 
double responsabilité, devant l'asse~blée des actionnaires et le comité 
d'entreprise (1)~ · · 

· Par ailleu~s, déplorant .que l'économie française soit "trop 
dominéé par la recherche de la rentabilité et du profit", ce qui donne, 
di t-elle, "un rythme asséz irrégulier à 1 'expansion" et ''entretient des 
inégalités importantes entre les différentes catégories s'ociales", la 
C.F.T.c. ·reste fidèle à .sa conception d'ensemble d'une "planification 
dé~lOCl'ati~e" aux échelons ·sup.érieurs· à celui· de 1 'entreprise. 

Au sommet, élle proteste donc contre ce qu'elle appelle une 
"utilisation t.endanci~ du IVèm~ .Plan", en affirmant que la participa
tion de Ses représentants aux travaux de celui-ci ne pouvait signifier 
"qu 1 e].le cautionne un plan don_t les opt~ons fondamental~$ ont été prises 
ailleursn. Elle estime d'ailleurs surprenante, à cet égard, l'attitude 
de tous c·eux qui invoquent la plan, pour demander aux salariés des sacri
fices, en faveur de sa réalï'sation intégrale, dans le m~me temps que l~s 
employeurs soutiennent que ce m~me plan ne saurait avoir qu'un caractère 
indicatif et que, de leur c8té, les pouvoirs publics donnent le mauvais 

- ex·emple, lors de la, préparation du budget financier de 1 '.Etat, en n'envi
sageant dans les seèteurs socio-culturels, que des moyens susceptibles de 
'J'erme·ttre la réalisation du plan à 45 % seulement de ses prévisions, 
sinon· 40 et m~me moins (2). . _ 

Elle exprime donc \lne certaine réticence ·à voir des représen
tants des salariés détenir des présidences de coi:mnissions;. ·ou assumer 
des fonctions de rappOrteurs,· dans l 1 élaboration du Vème· :Plan, à moins 
d 1un changement d 1 a~titude,de la part des pouvoirs publics (3). Elle 
préconise, pour cela, 11 i'nst'itution de "èomités industriels de 'contr6le", 
organes consultatifs tripartites (entrepreneurs, salariés et représen
tant du Plan), chargés d'informer, dans chaque branche, les instances 
supérieures du Plan des·besoins de leur branche, d'y· contr8ler 11exécu-
.tion des programmes, et d'y résoudre les conflits économiques. et sociaux, 
avani de les déférer, en cas d 1échec, à une magistrature .spéciale. 

. Elle réclama, par ailleurs, la mise en place d~un nministère 
d'Economie nationale et du Plan", chargé d'assurer "la primauté de l'éco
nomique sur le financier" et, à l 1échelon région-al, la création de 
''Chambres économiques" composées de repr.és,entants des entrepreneurs, des 
salariés, des agriculteurs et de$ personnalités poli tiques local_es, et 

(1) ~~~r confédéral C.F.T.c.,. nov. 1963, p. 20. 

(2) Rapport d'activ~té au congrès, fascicule n° 5, p. 5 et 8. 

(3) I~id., p. 9. 

l§U/61 :r 
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_appeJ.ées · à remplacer les Chambre-s· ,de Cqrnmerce, des Métiers et d' Agricul
ture, ainsi que. les· ·comités d.' expansion, et à constituer des "correspon

. dantes" ~u Conseil flcon'Omique, pour. leur circonscription .( !:) .• 

On se trouve donc an présence d'un véritable.programne d'ensem
ble, rép~ndant à ceux qui reprochaient, à la Confédération, de ·laisser 
dans le: vague sa concepti-on· d.' une "planification démocratique", à tous 
les échelons de l'économie, et qUi aboutit, sihon à une véritable socia
lisa~~on d~ celle-ci, tout au moins à,cè qu 1on a appelé un "contrele 
ouvrier", sur l'ensemble de l'économie ·nationale. 

·. . La. C.G.T. F .a~ •. · es.t beaucoUp plù.~ ·.i-~ticent'e, e'n revanche, en 
présence da perspectives qui lui "paratssent lourdés da menaces, pour 
l'indépendance sy'ndicale, dont il lui-.semble qu'elles constitueraient· 
un~· 11 intégration11

, plut8t qu'un moyen· de 11C()ntestat·iontt, comme on dit 
SOUVent t.Uj·m:-.:!"·t·lhUi~ . ·. . · · · · .·. .. 

. . ·· A la .base, elle .n·' es~ donc guère. favorable à une "sectio'n 
syndicale" d'entreprise," qui pourrait servir ·de moyén d 1 int~gration à 
calle-ci. Au $Ommet, elle n•est pas davantage favorable à uné planifica
tion. auto;ri taira,. qUi pou~rai t ouvrir la voie à un totali tari$~·ne ·po1i-
·tique. · · · · · 

Cela ne signi-fie ·pas que la Confédérat·i.on répudiât la .plar~~fi
·cation. Mais elle redoute, et refuse, toute planification rigide, qui 
aboutirait à un dirigismé des salaires et rédui;rc;1it la "pouvoir contesta
taire" du syndicalisme, E~timant que "le moment fHJ~~ venu d'ar'!'~ ter le 

~ . ·mouvement. centralis.ate'-'r'·', elle 'rlro~lamf~ "son irréductible opposition à 
toute tentative, ouverte ou larvée~ qe rédui~e 1~ sy~dicalesme à l'ét~t 

. de rouage subo;-donné d'un ·plan im~ératif ~:~t coeroi ti fi! et o~lax·e qu t ~l. 1 e 
ne, continuera de .partiçiper au·x instances J'éla~orat_ion du Plan "qu~ si 

. ·l'on maintient à celui-ci son caractère ;Souple et indieatif". De ca point 
de we, aiie déclare i_nadmissib.le, èt i.nteréii t donc à ses représentants, 
d 1 ~tre membres. d'organismes "dont las décisions empièteraient sur la.capa
.cité o~ la liberté. revendicative des synd;.èats,·· des fédérations, des 
unions". · · 

Regrettant, ·à cet égard, l'évolution étatiste q\l'ont eo~nu les 
exploitations nationalisées, ~lle préco.nise leur· transformation en 
•!régies coopératives nation~les, départementales et looale$'', avec 
introduc.tion .de conventions collectives (2). · 

Uri "rètout aux cvnv3ntion$ collectives~'· lui parait donc un 
moyen 'propta à éviter ··le péril que- récèle,. à· ses yatix, tout ce .f:!\:\1 ne 
correspondrait pas à une certaine upri~a de distance'', par rapport au 
poUvoir politique.· · 

(1) Courrier confédéral C.F. T.c~·, loc. c-it., nov. 1963, p .. 20~2~. 

(2) Votes du Congrès C.G.T.F.O. 

. ' 
J,~ ... ... ~ ... • : • "", 
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L 1 évol~tion sind -amorc.40', '~tt qui peut annoncer un certain 
"décrochage" des organismes officiel$, laisse sans doute encore dans 
1 1 ombre un cert.ain norobre t1e points t oomme ceux du ni veau des négocia
tions, de leur issue en cas ~f' a~~nc-e d'accord, da leur effet dans le 
cadre du pluralismtt:, ·.t d,o la $Clu~to.n d•3S conflits. Elle ne marque pa~ 
moins une conception f$~ diftêrért~, ~ la fois de celle d'un passé 
proche et des positiOl\$ adtlp~ae par l.e C.f.T.C. 



,·,' '·il', ,' - ,•.,._''OF 'r'/•_. '' 'j 

- 96 -

2e1me PARTIE 
============ 

C 0 N- D.· I T I 0 N S da T R A V A I L 
=============•=======~===c===u======= 

I.- POLITI9Y!: et POSITION du GOUVE~ -· 

Dans le cadre de la. poli tique "ant~-ha.usse11 de son plan 
de stabilisation, le GouVernement maintient le principe da la liberté 
des salaires, mais en fait, par divers moyens et notamment le blocage 

·des prix, il entend bien que ceux-ci restent dans les.limites de ses 
directives générales. 

... Par ailleurs, le 4 octobre 1963, le Premier ministre a 
_confié, à _un président de s~~tion au Conseil d'Etat·, M. TOUTEEt la 
mission d'étudier, _en l:J,.aison avo3o les organisations syndicales _les 
plus _représent~tives, les ~n~itions dana lesquelles pourra~ent_~tre 
revues, développées ou créées l~s p~océdurea de discua_sions salariales 

- et de conciliation, dans le secteur publie, et de lui en faire_ rapport 
. ~vant la. fin de l'année. · 

La. npoli tique des· revenus", a donné lieu à plusieurs réunions 
d'une "conférence", conçue sous formé .de table ronde, pla.Oée s. oua la 

- présidence de M. MASSE, Commissaire général a.u Plan, et où sont 
représentés: 4 organismes patronaux· (C.N.F.F., Chambres de:Commerce, 
Chambres des Métiers, Confédération des Petites et Moyennes Entre
prises), 4 groupements agricoles (Fédération Nationale des Syndicats 
d'Exploitants Agricoles, Coopératives, Chambres d 1Acrriculture• Çentre 
Na.tional des Jeunes Agriculteurs) 1 4 centrales syndicales de ··salariés 
(c.G.T., F.o., C.F.T.c., C.Q.c.), 11organisation familiale _(Phion 
Nati.onale des Associations Familiales). . - . 

Le Gouvernement a p:rêse11té _sa. politique comme ne visant 
nulletnent à t•établ_is.sèment d'un dirig:i.sne des revenus, mais à la 
mise sur pied d'un- "système de liberté-orientée et ooncertéè qui 
permettrait de. remédie~ à. certains é.cr~:rta de rémunérationu. ·-

_: .. Cepe~dant,-·. ie .- Q~m~i~.s~i~~ --~- ---~i~n;: a ·_égâ;lement dé.claré. · qu 1il 
ne s 'a.gissai t J;>aS d'une "action oocas~çnnell~~·, -commandée par ~~ 
"Plan de s ta.bilisa ti on" t mais d'un n jalon dana une 'Oeuvre de longue 
haleine" (1). .. _ .. _ 

J. -: ' •• ., ' • ' • • ~ ' ~· .. •• 

''· 
.(l) Patro-nat franxais, revue du_ C.!T'.P4!F .. n., 237 fév. 1964 p. 3.·.--
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Le 7 j_anvier 1964, la séan~e de cette "Conférence des revenus", 
considérée, avant sa tenue, comme devant ~tre la dernière, fut cependant 
suivie de nouvelles réunions, lii rapport, élaboré par M. MASSE, devant 
lui §tre finalement communi9llé en fin du mois defévrier 1964. 

II.-· POLITIQUE des ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES - - ~ - ~ ~ - ~ - - ~ ~ - ~ ~ - - - ~ - - ~-

En face- du "Plan de stabilisation'• gouvernemental, les em
ployeurs de l'industrie redoutent de se trouver en quelque sorte coincés 
entre le blocage de laurs prix o1une part,et, par ailleurs, la hausse de 
leurs matières prémières ainsi que da leurs salaires. Les.oonclusions de 
la 36ème Assemblée du C.N.P.F., tenue le 14 janvier 1964, estiment donc 
que 11 la hausse des salaires ne peut, sans alimenter la hausse des prix, 
dépasser ce que permet l'accroissement de la productivité nationalen. 
Le m~me document énonce cepen.dant ql,le "chaque chef dt entreprise doit 
veiller à ce que la variation des salaires de son entreprise ne prenne 
pas un caractère inflationniste", ce qui peut parattre impliquer, cette 
fois, non pas la référence à un taux de producti!r.ité d0 branche sinon 
même d'entreprise (1) mais à un taux de productivité nationale globale. 

En face de la "Conférence des revenus", le C.N.P.F. se montra 
très circonspect. Il a souligné que la notion m~me de profit risquait 
d 1 ~tre ambigUe, du fait que les marges bénéficiaires appellent des pré
lèvements pour un autofinancement, dont les possibilités deviennent 
d'ailleurs de plus en plus inexistantes, en raison ~me de l'amenuise
ment de ces marges. Or, le marché. financier ne permet pas d'y trouver 
les moyens de financement indispensables, en raison des appels que 11Etat 
y effectue, pour son propre compte, et das privilèges fiscaux dont ceux
ci sont assortis. Le C.N.P.F. demande donc la réforme de ce marché, la 
rédUction des dépenses publique$ de caractère inflationniste, la prise 
e~ considération de la détérioration du commerce extérieur et de l'aggra
vation des charges·sociales. 

2°) Du côté des salariés 
----~~-~~~~-~~-~--

Leurs revendications antérieures sont intégralement maintenues, 
par les organisations syndicales, èelles-ci estimant que leur participa
tion aux travaux de la "Conférence des revenus" ne saurait signifier, 
pour le moment du moins, un quelconque engagement de leur part. 

(1) patronat francais, revue du C.N.P.F., n° 237, fév. 1964, p. 3. 
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La C.Fo T.C. continue donc à poser, comme ''préalables'', une 
dis~1ssion des salaires portant non s~1lement sur les salaires minima 
mais également sur les salaires réels, une disçussion des salaires dans 
le secteur des exploitations nationalisées, un abandon dQs "faux secretstr, 
en matière de salaires, profits, investissements et autofinaneement, de 
la part des entreprises, impliquant extension du rele économiqué des 
comités d'entreprises, une réalisation des investissements privés en 
fonction des objectifs du Plan et soumis aux impératifs du taux de crois
sance de l'économie nationale. 

De son cl> té., F~O. continue à penser que 1 'application da son. 
plan social, préconisant le relèvement des allocations aux vieu~ travail
leurs, des prestations familiales, de la rémunération des handicapés 
physiques et du SMIG, prouverait seule l'authenticité d'une volonté de 
redistribution des revenus, en le complétan~ psrdes mesures visant à 
faciliter la reconversion, la formation de la main• d'oeuvre qu3lifiée, 
ainsi que les discussions e~re employeurs et salariés sur la base des 
salaires réels. · 

III.- Les RELATIONS COLLECTIVES ___ ..., ___ ....., ___ ....,_..,...,..... 

-! 0 ) Les .conv~~ntions collectives 
--~-~~~~~~~~~~-~---~~~~ 

Les positions antérieures affirmées, de part et d'autre, n'ont 
pas été remises en causa, qu'il s'agisse des· accords d$entreprise, de la 
section syndicale d'entreprise, de la réduction de la durée du travail 
ou de l'allongement des congés pay6s. 

Naturellement, cela n'a pas empêché d'avoir lieu les révisions 
appelées à inte~venir, pas plus que des conclusions nouvelles, dans 
certaines branch~s, et le darnier point mentionné : celui .de l'allonge• 
me~t des congés payés~ a notamment donné lieu à une extraordinaire 
poussée èe conventions, qui ont admis la 4ème semaine, attribuée par 
un accord intervenu à la Régie Nationale des Usines Renault, le 29 
décembre 1962. 

On sait qu'indépendamment d 1un cextain nombra d'améliorations, 
portant sur divers avantages (fonds de régularisation de ressources, 
primes ou majorations correspondant à certaines conditions de travail, 
caractère contractuel donné à la mensualisation de certain~s catégories 
d'ouvriers), cet Accord Renault comportait un avantage essentiel, présen
té comme un~ réduction de la durée du travail, et consistant en l'attri
bution d'une 4ème semaine de congés payés. 
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En dépit d'une certaine réserva gouvernementale et d tune hos
tilité marquée par l'Assemblée Générale du C.N.P.F. à tout extension 
de cèt accord, calle-ci a commencé sur le plan des entreprises, 

. "notamment dans les secteurs qui pouvaient ~tre plus directement 
· attaqu'és, ~t en particulier, celui de l'automobile", écrit le rapport 
anri'\.lel de 1 'U~I.M.»:I. pour ma.rs 1962 - mars 1963 (1). · · · · 

Par. la sui te, le p:ro.blème a été porté sur le plan des 
conventions collectives, l'aligneme~t avec certains aménagements 
particuliers n'a cessé d•intéresse~ un nombre de. plus en plus élevé de 
salariés. Le 15 mars 19631 ce sont les industries chimiques et la 
métallurgie :parisienne, le 25 mars a l'imprimerie et les industries 

.graphiques, le 26 mars t les industries du pétrole, le 28 : celles 
de l'habillement, le ler avril: les transports routiers, le 2 a les 
indu~tries des text~les naturels, le 5 1 .les cuirs at peaux, le 17 : 
la transformation des matières plastiques, le 22 : les textile~ 
urtifioi~ls. Eri. fin. mai, les a.coord·s locaux, intéressant les industries 
métallurgi.ques 'de province, avaient été modifiés en oe sens d.â.ns' 
50 départements. · 

A cette date, on estimait que plus de 10 milliQns de 
salariés, cadres inclus, allaient bénéficier de la 4a semaine de 
congés payés dès 1963 et qu'il n•an l'estait plus qu 1environ 3 500 000 
à demeurer en dehors (1 200 000 aala~ié.s de l'agriculture; 1 200 000 
des personnels de service t gens de maison, h5tellerie, eto.J 
500 000 em~loyés de commerce et 100 000 d'industries diverses, comme 
le bois et l'alimentation). · · · 

2°) Les conflits collectifs 

Au début de 1963, l'action s'exerça en faveur de l'extension 
de la. 4e s'emaine de congés payés. Par la sui te1 .le devant de la scène 
sociale ·fut· oocupé par 1~ grande grève des mineurs, de mars 1963. 
~Au cours du seèond semestre, l•agi tation con-tinua d'intéresser surtout 
le secteur public, notamment la; S.~r .• c.F. et EeD.F. (2), mais sous 
la.· forme d.e·"journées revendicatives". 

,(1) L 1Année Métallurgique 1962, p. 61. 

: (2) .société Nationale des Chemins de Fer Français et Elect~ioi té 
de France. 
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IV.- L'EVOLUTION des REMUNERATIONS 
~ ~ ~ - - ~ ~ - - - ~ - ~ - -

1°) L t'évolution génarale · 
' :---·-----~~-~----~ 

• 1. ~ . 
Les indices des taux de saiaires horaires, industries extrae-, 

tives ·exclues, ont évolué de la manière suivante, au cours.de l'anriée 
1~63. 

' .. 

J· . Années 
t 
f 

' • ••• ' ,y__;.... -

' ' •... t . ;' ·l962 t . 

' • ' . . J· • t . ·.1963 1 

' ' . ,...-...;:._ .. __.:.... 
' . de varia-J '' q' 
' ~<J t . ~ion f· 

' 11963/196~ ' .! 

. T~LEAU VII 

·Indice des salaires horaires bruts (1.) · 

1958 =r lOO 

' ' 
1 

Janvier ' Avril Juillet ' ' Oc.tobre t f ! 
t 1 

127 ' 129 133 t 136 1 f 
f ' 139 ' 142 145 ' 148 f ! 
1 t 

' t 

' t 
+ 8,6 t +·9 1 + 9110 ' + a,a .t 

' ·' t 
1 t 
! ! 

' ' f 
1 
1 

' ' ' t 
' ' t 
' ' ' ' ' t .. 

2°) L'évolution du Salaire Minintutn Interprofessiot-.~..o."'lel Garanti --------------... --------------------.·------{sNlïQ:J 
A compter du ler juillet 1963, le SMIG a été porté, par un 

décret n° 63~25, du 29 juin, au taux de 1,8820, pour la zone sans abatte~ 
ment (Paris)'- contre 1,8060, au 1er janvier, le taux de la zone la plus 
d?:; . .,.vorisée {abattement de 6 %) correspondant dès lo.rs à 11 7690, contre 
l,o975 au 1er janvier. 

La garantie mensuelle en résultant, sur la base de 40h. par 
semaine (173h.l/3 par mois) est de l'ordre de 326f,21 dans la ~one sans 
abattement (contre 313103 en janvier), et de 306F,62 dqns celle à 6% 
d'abattement (contre 294F,23). 

La majoration,ainsi décidée, a été de l'ordre de 4,22 %, cdntre 
2,1 %, par référenco à l'indice, calculé sur avril et mai. Aucun relève
mçnt ultérieur n'e$t intervenu, pas plus suivant la prooédure des décret~ 
que suivant celle des arr~tés, en dépit de ce qu'on pouvait redouter, quant 
aux risques de déclenchement automatique de c~tte dernière formule, eu 
égard à la tendance de l'indice des 179 articles à se rapprocher de son 
seuil.., 

----------------------------------------------------------------

.. ' 
•'• 
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V.- L'EVOLUTION des CONDITIONS de TRAVAIL _._._..., ___ ... _____ .... _______ __ 

Deux textes paraissent dominer la matière. 

Le premier est constitué par la loi n° 63-777 du 31 juillet 
· 1963, ~elatives à certaines modalités de la grève dans les services pu
blics (J.O. du 2 aodt). Ce texte s'appli~Je aux personnels civils de 
l'Etat, des départements et des communes de plus de 10.000 habitants, 
ainsi qu'aux personnels des entreprises, organismes et établissements 
publics ou privés, chargés de la gestion d'un service public. Il impose 
un préavis de 5 joursil avant le déclenchemant,.de.la grève, et interdit, 
par ailleurs, le choix d'heures différentes, pour les diverses oatégories 
de personnel, ou les divers membres du personnel intéressé, tant pour la 
cessation que pour la reprise du travail, ainsi que les arr~ts de travail 
par échelonnement successif ou rqolement. 

Le . second texte ~st constitué par l.a loi n° 63-1240 du 18 dé
cembre 1963, relative à un Fonds National de l'Emploi (JoO. du 20 décem
bre). Ce Fonds doit aicler l'adaptation, à de nouveaux emplois, des $ala
riés victimes· de changements professionnels· dus "à l'évolution technique 
ou à la modification des eonditions de la production". Il leur versera, 
dans cette intention, des allocations spéciales de conversion (stages de 
réadaptation), des primes de transfert, indemnités de transport et de 
déménagement, ainsi qua des allocations de reclassement at de départ (ces 
derni~res pour les travailleurs ~gés cessant toute activité) • 
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E V 0 L U T I 0 H ~· l•a I H. D U S T R I E S de la 
~ . .. .. • . . . -:c::;;;: --.... -- "; u . f ll!J~JZ4111h; ; .. '*· ~=----===-= 

COMMUNAUTE 
.. 1 ..• ~.1=-~~ 

l.- SIDERUHG!E 

1.- EVOLUTION ECONOMIOO! d.e l t ImlJSTqiS 
..._...,..,_.___.._ ............ ~~........,.....~·. _ ..... .........,... 
A - Production --
Les Tableaux VIII, IX et X l~1r-niesant les renseignements da 

base dans le domaine de la production~. Ils révèlent tous sensiblement la 
· ... m~më 'tëndance, correspondant· à daux reculs normaux, en mars (grève des 

mines), et aoCtt (congés payés) et qui se manifeste, en outre, également 
en juin, en ce qui concerne les produits finis. Dans l'ensemble, néanmoins, 
la situation apparait plus favorable qu'au cours de l'année précédente. 

Année-s 

. TABLEAU VI II 

·Production d'acièr brut (lingots ·at '.moulages) {i') ·. · · 
(en milli~r~ de tol'l:·nes) 

1 Il U 1 III ! IV 
1 1 . ( 

1. · ! l j ·. f t' · fl Ensemblè 

· l · . ···. ! ! J · ! 1 'annee 

j' 

V 1
•• VI JVIl ·fVll!1 IX t X· ~:r ~XII·-·· ~· .. de , 

. ' . L f i - . ' 

· · 1962 · !14531;;-3 F~~ 1143111486 (i447! 1373 , 1198!1481 11528 1146311~1 tl7.234 

1953 1147~ 1141911428 1545,1588 .jl47Q ~1~36 , .110~ j1~9 -~1~17~1.; 5o 1; 28 17;. 5541 
· J i ! ! 1 r ) • . - · ' 

~ de 
varia
tion 
1963/ 
1962 

(1) O.S. des C.E'. Bulletin "Sidérurgie" 
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TABLEAU. IX 

Production de fonte brute (1) (en milliers de tonnes) 

1 1 . l 
Années/ I 1 II 1 III IV ~~ V 

i 1 1 

l l ! ' 

VI 1 VII ~ VI III IX X l XI 
!Ensemblel 

XII 1 de f 
! 1 'année! 

1962 !u76 i 1095j1238 lu~ 1222j 

1963 11202,1112111411 1~ 12951 

1149111481 995 11155,122911184 11203 1 13.952 

1226,1214191211217,1300 !1::.co 11259114.297 

l . 1 1· 1 

+ 1 + l - •+ + + 1 + 1 + 
'6,715,7,8,415,4 ~5,8 o,3 

1 

4,7
1 

2,5 1 

TABLEAU X 

Production de produits finis (~) 
(en milliers de tonnes) 

1 i 
Années I Ii III IV v t VI .1 VII r 

1 

11134 11056111951 1064,1134 11092 tl~ 17 '1962 

11147 ~070 tl08311139t 1162 t 1079}1043 1963 

% de 
tv aria-
ti on 

11963/ 
i 1962 

1 + 
i 

,1,1 

1 
+ - + 

1,3 9,4 7,0 

1 . 

(1) Source : o.s. des C.E. 

(2) Source : o.s. des C.E. 
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l 
i 

+ 1 - ! +' 
2,5 1 1,2 

12,6 

1 

1 
1 1 

1 x (vru 1 Ix XI 1 
XII 

! 1 ' , ! 1 

769 11065 ~159! 1116 1 1076 
1 

1 725 !1102 l1?3j ~~~4 ll3o 1 
! 

l 1+ 1 - + ... + 
5,7!3,5 ·~ ~ <- o,2 5,o 

Ensemb1ej 
de 

11 année! 

t 12.878 

13.o3o; 

+ 1 
1,2 1 
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B.- Le Marché 

Dans son allocution à l 1Assemblée générale de la Chambre Syndi
cale de la Sidérurgie française, le 21 juin 1963• son président,M. DAMIEN, 
observait que les 4 premiers mois permettaient de dégager une tendance à 
la.hausse des productiQns globales de la fonte et de l'acier, âiosi qua 
de l'inscription des commandes, comparativement à la m3me période de 1962. 

De leur cOté, les ·tonnages exportés, au cours de la m~me période, 
s 1avéraient en, baisse. tandis que les importés accusaient une hausse. 
"Hous avons,surtout constaté, dit-il, la persistance de la dégradation des 
px·ix, tant à la grande exportation que sur le marché de la C.E.C.A., et 
sur 1~ marché français, en particulier,.. la première étant, .en définitive, 
la causa de la seconde, car elle a eu potJr ~ffe t d 1 inciter les producteurs, 
.ceux des pays tiers comme ceux de 1~ C,E.C. A., CJUÎ étaient normaleoent 
très· exportateurs, à se :rejeter sur le marohé. intérieur de ~a Communauté. 
On constate ainsi., que la croyance que 1 'on ava:l t, que la Sidérurgie des 
6 pays de la C.E.C.A. détenait une position dominante, et qu'elle n'avait 
pas à craindre diincursion de producteurs nouveaux, ne s•est, malheureu
sement pas trouvée confirmée" (1). · 

Insistant, par ailleurs, ~r ce qu'il a qualifié de "contradic
tion· interne de la poli tique française", il a d1~ploré que simultanément 
celle-ci"ouvre nos frontières aux importations)! en p:;rovenance de pays où 
les conditions d 1 exploi tatien sont plus favorab~las que les nôtres, tant 
du point de vue technique que du point de we sC>cial, et, par ·aillaJ.trs, 
imposë à notre industrie des sujétions auxquellE~s ne sont pas soumis nos 
concurrents" .. 

Revenant sur la question dq prix du charbon, de, 15 à 20 % supé
rieur, a-t-il dit, à cel.u,i de la sidérurgie mondiale, et même des si.dérur
gies italienne et néerlandaise, il a conclu qu•:~l fallait, d'une part, 
mettre la Sidérurgie française dans des conditions "sinon identiques, du 
moins très semblables", à celles de ses conourrontes et, d'autre part, 
là. prémunir· ·"contre, les imp<;>rtations de pays où les conditions dr exploi
~at~on sont plus fawrable~ et qui r~lèvent parfois d·'un dumping ca-r~ctérisé11 • 

C.- Personnel 

Les variations des efféctifs ouvriers sont consignées dans le 
Tab~eau XI, ainsi qu~ c~lle des heures effectuéHs. 

(1) .h.s.Jadérurgie française e-n 1962, Rapport d 1activité de la Chambl!e 

;3yndicale de la Sidérurgie f·rç:nçaise, 21 ju:~n 1963, allocution de_ 
l\i. DAMIEN. 

).817{64 f' 
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TABLEAU XI 

Evolution des ·effectifs ouvriers et des heures de 
travail effectuées en 1962 et 1963 (1) 

A - Qyvrieu 
-------·---------~------------~------------------------------~--------~ 1 1 t ' 
' Années I II · 'II·I ' IV t· V VI J 
' '! ! _, 
" ' . ' f ' 
t 196 . ' ' t ' ' t 2 130.917 ' 130.444 1 130.416 ., 129~817 129.547 129.070 ' 
f 1963 129.598 : 129.814: ' '130 .. 037 : 130,.·078 130.428 130.325 : 
l %· de . J . . J 1 ' 
~;vari~tfon 1 -1 10 1 -0,4 \ t·- 0,3 J + 0,2 + 0,7 · + 0,9 1 
' 1963/1962 '.!. ' ' ! . ! ! ! ! ' ' -· ' .. _________ ,.._...___......,_.._........ ...,.... ____ .__...,....,....~~---~~-.,.,...__. ____ ...... .,.._ ...... _....---' 
f , 1 . f . L ·• . 1 1 · f f 
l Annees ' VII t VIII ' IX . ' . X t XI ' XII t J---t- ---.. ' -----+-----~-'\""'---t---------+-------1 
t t ,f t . f ' t ' 
: 1962 ; 128.633 J l28.402 ; 12$.9~4·. l 129.788 J 129.968 J 129.081 : 
l .1963 . : 130.604; 130.355 :. l3o.6o2 ; 13o.332 ; 1~2o.43~~ : 129 •. ~1-13 : 
l % de : J 1 l 1 ; ; 
'vari~tion; + 1,5 ; + 1,5, J + 1,3 ; + o,4 '+ o~4 J + o,3 1 

. J 1963/1962 : : t ; ; : l 
• • : • • • • • 1: 

·B -· Heuras effectué~ (en millions) ____ . _______ .. _....,.... ______________________ _ 
... 1 ., ' 

Années t I t I! III IV V VI t 

' ' ! ' 
, ___ . ' 
i 1962 . t . 25,€ . i 23,5 i 25;9 23,8 . 23;9 23,9 f 
l ' 1963 . 1 25,'2 . J 23,1 J 24,0 24,1 ' 24,8 23,5 . t 
J % de : : :· · 1 
Jvariation J- 2,3 l'- 1,7 f- 1,4 + 1,3 + 3,8 ~ 1,7 1 
' 1963/1962' ! . ! . ! . . ! . ! ! f 

f ----··- ··r-----r------,.--~----~--... ----r-----i---------1 
l Années J VII . · 1 VIII ~ ~ ; X , XI J XI! 1 
t---~------r---------7----_.---r----------+----------+----------+-~---------J 
l 1962 ; 22,9 ' 20,5 l 23,4 : 25,7 1 24,8 ' 24,1 1 
f 1963 f 23 7 f 1 A f '7 3 f f f f 
' t , ' ~.1 ' 0 ' 2 ) ' t 2 5 ~ 8 ' 2 3 _, 9 . ' 2 3 ' 9 t 
l % de J 1 J 1 ~ l J 

'varia ti on 1 + 3, 5 1 - 7 ~ ~. l - o, 4 f + o , 4 : ... ) , S f .... o, 8 1 
' 1963/ 1962 t ; 1 ' 1 1 ' .. . . .. . . . . 

------~--------------------------------------~----~------~-------------
(1) Source : o.s. das C.E. 
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2.- POLITIQUE GOUVERNEMENTALE _........ ................................. , ... .._ ..... ...__ .......... __ __ 

Le Commissariat-général aù Plan a donné son accord à une 
réduction d'es objectifs de capacité-de pr.oductiçn d'acier brut, pour 

, 1965. Caux-ci ont été ramenés ~-22,5 millions de tonnas par- an, au lieu 
des 24,5 à 25 millions de tonnes, initialenwnt prévues. Deux raisons 
ont motivé cette adaptation : d 1 ~ne part, sur· le plan mondial, le désé
quilibre oonstaté entre la dtp.œ~ d'aci-er et l 1offre , que pe-rmettrait 
une capacité de productio.n t:r;ap éle-vée; d-'autre part, après l'effort. 
exceptionnel d 1 équipement1 et par cons4quent d'investissement, des entre
prises françaises, at,1 cours dei 15 dernières années, la nécessité devant 
laquelle elles se trouvent, d•adapter le rythme de ces dépenses à des 
moyens da financement amoindri~ par le renchérissement des principçn,1x 
postes de leurs prix de revient. e~ pa~ la concurrence de plus en plus 
sévère, rencontrée sur lt&ns~le de$ marchés, depuis 2 à 3 ans. 

1-

~3·- POSITIONS des ORGANISATIONS ~hOI-ESSIONNELLES ___ _....,.. ............... ~-...................... ~~._..,._.. ... _,._....,_..._. ....... ~ ................ __ 
A - Du c8té des employeurs 

Pour ne pas accrottre trop fortement l'endettement~ long et 
moyen terme des entreprises, qui était déjà de 6"730 millions de francs, 
en fin 1962, soit 65,3 %-~u chiffre d'affaires de l 1 ann6e, contre_ 46% 
en 1900 et 51 % en, ·1961, le montant de 1 'emprunt du G. r.s., lancé le 

·7 octobre 1963, a été limité à 3lo,5 millions de francs, contre 441 mil
lions, en 1962. Son !'résident, .. M. Jacques FERRY, a cependant affirmé 
que la .sidérurgie française n'entendait pas, pour auta.nt, "s'installer 
sur un palier", qui risquerait de la placer en état d'infériorité, lors
que la demande se~ait ~lus forte, et que les investissements demeuraient 
une préoccupation dominante de la profession. 

A cet égardt au cours de sa conférence de presse, en tant que 
nouveau président de la Chambre syndicale de la Sidérurgfe, le 20 janvier 
19~4, l'intéressé a parlé de "relance des investissements", et annoncé 
de prochaines initiatives. 
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B - Du c8té des salariés 

· Les revendications n'ont pa&-· connu d~ modifications notables, 
par rapport à 1 'année précé<;iente. Elles se si tuent., ·en outre, et tout 
nature~lement, pour les féôérations. intéressées,. dans la ligne des ob
jectifs et de~ positions propre$ à chacune des Confédérations dont elles 
relèven:t, planifiçation d~mocratique ·et sections syndicales d.' entrepri
~e, à la c.F.T.c., conventions~ collectiv~s· à P.o., p~ exemple •. 

D'une manièr~ générale, on p~ut d~re qu'indépendamment des 
tonalités particulièrés qui ·en ré sul tant·, les organisations syndicales 
se sont ~levées contre ce qu'elles ont appelé·du."sabotage" de la 4ème 
semaine ·de congés, consistant· en l 'incorporà.tion, lots de 1 'octroi· de 
'celle~i, d'avantages antériauréme'nt acquis, sous·forme de congés d"an
ciennat~ ou d~ fonction~·· ou par -la· x-éd~ëtion du nombre des jours fériés,. 
antéFiêurement payés• 1 

Par ailleurs, elles ont fait preuve d'une certaine méfiance, 
en présence de la création du Fonds National de l'Emploi, en raison de 
leurs craintes de le voir opérer des "prélèveJDents" sur les réserves du 
régime conventionnel d'assurano~h&mage (U.N.E.O.I.C.). 

4.- Les NEGOCIATIONS COLLECTIVES 
__..___ ..... .__-.......... -----------......--.----
Co~ on l 1 a déjà signalé, elies ont notamment porté, en 

début d'année, sur l'octroi de la 4ème semaine de congés payés, sans 
qu'il soit possible d'entrer ici dans le détail des négociations afféren
tes, On signalera seulement, comme illustration de ee qui vient d'être 
indiqué, à l'alin~a précédent, au sujet des positions des organisations 
syndicales de salariés, à 'prcipos·de.la 4ème sémaine, qu'en ce qui con
cerne la Sidérurgie de Mosell~ et de ~~iaurtha et Moselle, les 24 jours 
de congés payés ont été, en mars.-1963, le fruit d'une décision patronale 
unilatérale, les salarié's ayant refus~ la. proposition de remplacer les 
co~gés d 1 anci~nneté par une prime corre$pondante. 

Pour le reste, l'aÙtre·préoccupation dominantè, et dont· la 
permanence s'est manifestée au cours'de toute l'année, a été relative 
aux barèmes de salaires. Tantet des accords sont intervenus pQur·toutes 
les cat'égories, t·a:ntat pour les seul$ "ouvrier·s" ou les ·seuls :"mensuels" • 
des décisions unilatérales des employeurs s~ substituant alo+s à-l'en
tente, en ce qui concerne la catégorie pour laquelle celle-ci s'était 
avérée impossible. 

•. 

·,. 
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5.- Les CONFLITS COLLECTIFS 
. .....-.---___........~~--............ ---
C1est naturelleme~t ~n ma~s 1~3, ~n liaison avec la grande 

grève des mineux:s, que l 1ag:itation a été la plus forte, sans atteindre 
cependant rien de comparable à ca ~Je fut la grève des mines~ Dans la 
sidérurgie de 1 'Est, par exemple,. on a noté trois joul'nées de. g;rève,- en 
mars, et deux rassembletnents de sidérurgistes à Metz. Le reste.de l'année 
n•a connu que des mouvements localisé.s, ·dans l'espace comme dans le temps. 

6.- EVOLUTION des RE.?"l.JMEAA TIO~ 
._... ............................. ~ .. ~---· ... ~ 
Le Tableau XII indique l 1 ~volution des salaires horaires 

moyens, .. dan~? la. Sidérurgie' 

Evol~tion du salu.tN hO.ra.ire moyen. direct d·ans la· 
Sidérurgie (1) . 

,-Ann~es ~ Mars , i Juin Septembre D~cernbre r 
~------------....:..., ...... ----:,:-----...-..-----r. 
' 1962 3,22 i 3,26 t 3,42 3,48 J ! 1963 3,48 ! 3.58 ! 3, 62 3, S7 ~- . 
t % de ' ' r f . . . f ' t .. ' r variation + 8,1~.· . r. +'"9,8 ., + 5,8 + 5,5 f 

: I 1963/1962 J · · I · t· 

II.- MINES de HOUILLE --- ........... -
1.- EVOLUTION EOJNOMIQUE de l'INDUSTRIE 

--~~-~--~-~~--~-~~~-~-------~-~-~-

Au cours d'une réunion organisée le 10 janvier l964t én présence 
de MM. ·Jean BENEDETTI, président., ·et Jean·..;ciaud·e ACHILLE,'.directeùr· géné
ral, les Charbo~n~g$s ~e.F.~~ç~ on~ présenté leur~ ~é~ul~~ts pour·19~3. 

(l) Source t o.s. des C.E. 
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En raison de la gr~~ve de mar.g ~ lo. j;)rcductio:1 de 
houille et de lignite dans les mines nationnlisées nra atteint que 
50,2 millions de tonnes, contre 55,2 en 1962. Par bassin, elle se ~par
tit comme suit : Nord -Pas de Calais : 24,6 millions de tonnes; Lorrai
ne : 13,1; Centre-Midi : 11,5 (1). 

Le Tableau XIII donne les indications globales par mois, 
relatives à l'évolution de là production de houille. 

. TABLEAU XIII 

Production de houille (2) 
. (en milliers dé tonnes) 

Années 1 I 1 II l III 1 IV 1 V r VI 1 VII ~VIII 1 ~X X ! XI 1 XII 1 Total 

1962 j 4697 \431314721! 4164[4603 t 4141! 4047 j3951 ! 3997 f 4808 1 47 621415~5 !s2. 359 

1963 14724[44031 92 i 369214738 j419ll4238 13750 t 410514907 j ,;55514350 147.754 

% de 
.varia

tion 
1963/ 
1962 

l + 1 + 1 ! -· 1 + 1 + 1 + 1 - 1 + 1 + 1 + 1 

l
lo,5 t2,l 1 98 1 u,4~2,9 j 1,2,4,7 ! 5,1 

1
2,1 12,1 4,11 4,71 8,8 

~- ! J 1 ; ! j / l 
Le Tableau XIV retrace l'évolution des stocks de houille, aux 

mines, qui attestent une réduction, à la fois constante et importante, 
en 1963, par rappDrt à 1962. (V~ Tabl~au XIV p. 33) .... 

(1) Cité par· L'Economi~ n° 8981 17 janvier 1964, p. 28. 

(2) Source : o.s. des C.E., Bulletin nCharbon et autres sources d'éngrg,i~" 
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TABLEAU XIV: _......,_...___,...__' 

Stoc~s de houille eux mines en· fin de période ( 1) · 
·(ên millié;» ·~~ tonnes) 

"An;_ées I Î II . n:Î' ~ ' IV: 1 :< ~ , VL[ VII t VIII! IX 1 X [ ~I i xnJ. 
1962 ; 11414 ll29si111BaJ-ll007 llOa2_jlo929 J l0821Jlo7sajlo3131 9756f9225! 8556 

_1963 j 80781 70521 6701 t 66931.6711,. 6613 1 66231 67'181 6590! 6326 ~4181 6213 

% de 
varia

tic.'"'l'l 
1963/ 

1962 

.... 
29,2137,5 40,2 

.1. 1. 

., 

39:l . JCI:51~:5 
J 1 0 •• 

(J:,· 

l f ~ ' 1 

aa:7 137:8 36:2. 35:2 r~.3 .27,4 

·, •' i 

Le Tableau XV consigne· 1'4Molution d& la main- d1oeuv):'e employée. 
dans les houillères, qui confirme la déflation continue d:.es .effectifs · 

TABLEAU XV 

Main d'oeuv~e employée dans les houillères (2) 
Ouvriers des ~ntreprises minières et industries annexes (en milliers) 

l
' Désignation Années 1 II III IV 1 

' __ l_)_E_n_t_re __ p-ri_s_e_s---+J--------~~~--------.~~----~---.. -..J~--------.~1'-.---------~ 

minières ' t t ,' T t1 
au fond 1· 1962 } 117 ,a. Î 117,6 1 115,9 1 117,4 j 

l 1963 1 116,. 3 ' 1 11 ~ , 1 ' 12. 3 ' 6 : 114 ' 2 ' 
1 % de ' t t t · , 

1 
% 't - 1,3 ',. - 2,1 ,' .... 2,o ', ·- 2 1 8 1 
1 variation 
~----------~!--------~! ___________ ! ______ ~~! __________ , 

l .!lu jou;: 1 1962 11 49,7 l <49,2 J, 48,4 · lt · 48',0 tl 

1 -- - - l % 'ct~963 1 47,4 1 46,9 ·1 :S,2 1 45,7 1 
f J varia.tion 1 "7 ·4,:6 J - 4,.6. J ·fi. 4,5 1 - 4,8 J 

1 .r~-----------,-------~------~----~,--------~~--------~ 
2) Indus~es ' ' . ' 1 

f annéxes f Î~~ ~ ;·10,2 10, l t 1~:; 10,0 l 
·' ' ' 10,0 9, 9 f 9 ' 8 ' 
f ' • l " de' ' r - 2 ·-· 2 l - 3 ,· 0 - 2 • 0 t l ________________ ~;_v_a~r_i_a_ti_o_n~~~--------~---~--~~-!~----------------~~ 
(1) Source : o.s. das C.E. 

(2j Source : o.s. des C.E. 
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De son c~té, le Tableau XVI retrace l'évolution du rendement 
par ouvrier du fond et par poste. En dehors des deux mois où la grève 
fit sentir son effet, c'est-à-dire mars èt avril 1963, on constate son 
augmentation, dans des conditions analogues observées en 1962, par rap
port à !•année précédente. 

- TABLEAU XVI 

Rènden~nt par ouvrier du fond et par poste dans les mines 
de houille (1) 

(en Kg) 

Années I 1 II l III~ 
! 1 

IV / v i VI 1 VIII VIII! Ix! x i XI j XII ~~~~~~~e j 
1937!1956jl9081 187311879 ~8971 19191195611943 1922~ 1962 ! 19cl7J. 1 ?3311943/ 

1963 1 19371 197lt - J 
-----. ---~~,~,--~,--~,--~~ 

1892,1999{ 19651 1956{1893 ;1952 
1 

1991.2o3ll2oo4 

% de f 
varia- + + -
rtion 
~963/ 1,6 1,9 

1962' j 1 

+ 

2,3 2,2 

2 .- POLITI Q,UE GOU"J"ERNEUIDTT.à.LE - -

1 

+ i + + + + + 

4,4 0,7 3,7 3,1 

1958 

+ 

1,9 

Le 20 février 1963, les confédé~ations C.F.T.c. et F.O. ont publié 
des oommuniqu€s pa~.llèles, nppGlant les mineurs - Dp~ès ~v~ir préconiaé 
une grèv~ do 48 h ~ à le grève gânérnle illimitée à p~rtir du 1er maT3. 

Cêtta grève n également été nppuyée par les ingénieurs. La C.G.T. s'est 
ralliée, peu de jours après, à ce mot d'ordre, un aéoret no 63-208 du 
27 février (J.o. du 28) et un arr~té du m~me jour (J.O. du 1er mars)déci
dèrent une réquisition collective des personnels des Aouillères de bassin. 
Néanmoins, le 15 mars, le premier Ministre confiait, au Commissaire géné
ral au Plan, la direction d'un comité dit "des Trois Sages", chargé de 
rassembler les informations et de formuler des appréciations concernant 
la progression des· rémun~~~tions des Charbonnages de France, de la S.N. 
C.F., et d 1 E.D.F.-G.D.F.}~ar rapport aux salairas du secteur privé. 

(1) Source :o.s. des C.E., 

(2) Gaz de France 

181]/64 f 
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Composé de s.on président, M. Pierre MASSE, Commissaire gén,ral 
au Plan, et de ~~. BLOCH-LAINE et N~SSEL!Np respectivement Directeur da 
la Caisse des Dép~ts et Consignations at Conseiller Mattr~. à la Cour des 
Comptes, ce Comité déposA son rapport·dès 'le 22 mars. Etabli, comme il 
lui avait.été prescrit, apr~s consult?tion des administr~tions, des 
entreprises et des or-ganisations syndicales intéressées,. ce rapport 
c~noluai t à un. retnrd da 8 %. de. "1 'indice de situation" .d~s pèrsonnel!s 
des Cha.rbonnag~s de France, .. ~par ~app~rt au secteur pri vê, entre septem-
bre 1958 et Janvier 1963 ( 1) • . . . · · 

. · . · · Sur· ·les oases de· ce· rapport, un protocole. d'accord, .signé ·le 
3 avril 1963, ·par toutes les ·organisations· de salat-1és et les Charbon• 
nàges de P.r:anèè, mit fin ~ la gr.èYe, ·et ·.tut homologué par les pouvoirs 
publics. · ·: · · 

... · .. Conform&lel)~ aux· 'aruggestions. _du .rapport du Comité ~.AssE, une 
"table ·ronde" fut in$ti ~ée, que nous ·~etrouverons à 11 oçaasi·on des 
négociatic:>ns collectives. · · · · · 

Par la su~te, u~·décret n° 63-943.du 12 septémb~s créà un 
Secrétarià:t. génér~l· de 1 'Ené~ia,: ;auprès dù· ministre de 11 Industrie,. et 
regroupant;· Sous 1·•autorit~ d~ ·ce cleJ"niër, trois directions de. ce rninis
·tère :· èellés des Carburants~ du Gat et des Mines, avào une compétence 
s 1 éxer~ant "principalement.én mdtièré dè prod~ction.et de reche~he, 
d'~~v~st~ssêments,·d~:politiqua commerciale èt des p~ix, de salaires 

.. et de. quésti~ns sociàlés11 et comprenant "l:torganisation et le contrble 
. des établissements 'publicsu•correspondants, soumis à la· tutelle du · 

niinistre. Le texte précise que le secrétaire général· .. : 11·ast chargé, . en 
coopération avec las ministères et les organismes compétents, notamment 
le Commdssariat générçl au Plan et le Commissariat général à l'énergie 
atomi.que, de pt"Oj,oser, au ministre de· 1! Indus~ie, t()utes le$ mesures 
nécessaires à la détermination dQ la politique nationale en matiè:'e 
d 1 énergi~"o 

D'un autre eSté, on signalera que. 1' &rticle· 19 .de lfl ~o.i de 
finanees, rectificAtive pour 1963, '~portant maintien de la sta.bilité . 
économique et ·finan·cière" (J~O. du 15 septembre) prévoyait .20 millions 
de francs d'économies sur la ·gestion des houillères na~ionalisées, .. et. 

·qUe la lo!·de fina~ces, pour 1964, a p~évu des disposi~ion& intéress~nt 
le régime de· la ·sécurité social(ll -mt·nière. · 

-------~----------------------------------------
(1) "Rapport· sur·la. situation des salaires. du sacteur nationalis~", 

Document()tion française, 1963, n° 43 de lé! collection "Reèueils 
et r.,ionographies", p. 8. 
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4.- Les NEGOCIATIONS COLLECTIVES 
~-~-~~~~---~~~~~-~~~ 

A - Les accords -·-----
Les protocoles d'accord conclus, entre les organisations 

syndicales et la Direction des Charbonnages, le 3 avril et le 5 juillet 
1963, concernant respectivement. le premier,qui mettait fin à la grève,· 
le "rattrapagett des salaires et leùr nouwau régime, et le second, celui 

·des congés, nous en effectuerons l'examen ·lors des deux rubriques corres
pondant·aS ultérieures ( évolutlorra de$· rémunérations et des conditions de 
~ravail), nous bornant ici à·en·rappelèr les dates et les contenus. 

Ainsi qu' i~ a été p!'EScédemment indiqué. une "table ronde'' fut 
prévue par l'articl• 5 gu prQtocole d'àccord.du 3 avril, coron~ devant 
réunir .. los représentant$ da$ organisation$· syndicale$ signataires {c~a.r., 
F.o., C.F.T.c. et c •. o.c.), ceux des· Charbonnages et des Houillères, et 
ceux de 1 'Administration onwquée~· pour 'la premi~re fois,. le 30 avril 
1963, au minist~re· de l•tndustrie 11 e.l:Le devait tenir sep"j sêance$ 1 

a.u ~o'Qn de 1 •année, du ?,4, mai a~ 21 <!6c~.mbrea A la première réunion. 
le ministre de l'Industri$·lul ·.aa~ les objectifs suivants, 
d'aprèà leur ordre de ~~it& t ·~bl~s financiers, perspeot~ves 
d'avenir, questions sociales. 

En ce qui concerne les premiers, le ministre souligna qUe troi.s 
fapteurs pesaient sur la situation:. : cl·es charges sociales anormales, ne 
c.oricernant pas la seule i:t""ldustrie houillère, rnai·s l' enaernbia de ·~ t indus
trie minérale; une insu1fisanqe de recettes, le GàUvernement n'ayant-pu, 
pour des raisons de politique générale, ancoorager toutes les hausses de 
prix des charbons que les tendances du marché auraient rendu .possibles; 
1' accumulation des déficits anottmeux,· dans le passé. Il fut décidé qu'un 
pré-rapport serait ëtabli ·sur ces problèmas, qui fut confi-é à M. GAB.RIEL, 
de la Direction des Mines, dans le !OOma temps qu'un autre, portant sur 
les .perspectives d'avenir,· était confié à M. BLUM-PICARD. Le premier fut 
discuté dès la seconde séance du ·24 mai. La .troisième réunion, du 18 
juin, suscita une vive.ctéception, chez les représentants des salariés, 
ceux-ci, ainsi que ceux des Charbonnages de France, ayant approuvé les 
conclusio~s du rapport~ qui estimaient que las difficultés financières 

, · · des Charbonnages provenaient essentiellement des charges sociales et 
financières, tandis que bas représentants de 1 1 Administration formulaient 
des réserves. Un vote. intervint , lors de la 4ème réunion, le !er jlrli.l
lat, qui confirma cas positions,: les représentants de l'Administration 
n'ayant pas pris part au scrutin. Néanmoins, dans la toi de finances pour 
1964, on trouve un allègement des charges da l'ordra de. 260 millions, 
jugé insuffisant, dans son- montant, pax les repré-sentants des sa~.ariés, 
ainsi .que dê'factueux, dans- son tmde de réalisation, parce que rist{U,ant 
d'entra!ner l'absorption du régime parti~lier de la sécurité sociale 

-dea mines pa:"' la régime général. Par ailleurs.f la C .,, C+.O. e3time que 
ees mea~es, qui maintiennent "l 1as,sietta salairestt pour les cotisa
tions, ne compens·en t pns le handicap des en·~repl.'ises. de main-d 1 oeuvre 
pa~ rapport aux entreprises de capitBux. 
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La seconda question, relative.aux objectifs de production des 
bassins, pour 19ïO, ne fut abordée qu'à la réunion du 11 septembre, et 
son ampleur conduisit à la décision qu'il faudrait prévoir plusieurs 
réunions, à son sujet, avant d~ parvenir à un document da synthèse. 

B -.Les conflits collectifs 

Ceux-ci sont naturellement dominés par la grande gr~ve géné
~ale d~s houillères, de 35·jours,. qui ~ura du ler mars au 5 avril 1963. 

·Mais .• avan~ -cett_a date, le cllmat s 1 éta~t; progress~ve~nt dégradé,- et 
une grève d'avertissement d~ durée limitée, et_portant su~ la·r~ndement, 
avait été primitivement envisagée, puis ajournée, en raison des diver
gence_s de conception tactiquè, e~:ti'a · les· c~ntr.ales syndicales. Leur 

· conveP.;Jence, pour une grève gênér:ale illimitée, le déclenchement et la 
. poursUi te unanime$. de celle-Ci, t;Jrent" considérés, 'du point de we poli
tiquè, COtnnle _la crlse française la ·plus· grave, ··depuis 1958. 

' Pa~ la suit~, une C'ilr1:ainè: ... ~ltatiQn fut provoquéet dans' les 
houillères, à propos de .la loi du ~l. j~illet 1963, réglementant les 
çondi tions.- d'exe:rcice du dJ'oit ~e .gr?!w,_· dans.· les .services publics. Elle 
ne se traduisit cependant que par -une consigne unanime des 3 Conféd~ra
tions, d~s le 17 juillet, invitant leurs adhérents à ne prendre leur 
travail, ce jour là, qu'avec un. quart .d'heure de re~ard. 

. D'un autre côté·,. le p;otocole du· .3 avri.l _ayant prévu un 
·nrendez .... vous"., en septembre 1963·,. et les organisations syndicales n'ayant 
pu reprendre les pourp~rlers qu'en fin octcbre, ~n yif mé~on~ntement 

· s''ensuivit, les· intéressés estimant que les engagements pris, par la 
··,Gouvernement, n 1 étaient pas respectés.· La C.G.T. prati~a ·une grève' de 
· 'pratestation de 24 houres, à ce. sujet, le 27- nov-embre,· qui fut par~iel

·-lemènt sui vie, dans les. di vers· bassin. s., sauf en Lorrêl:.~ne. où elle avait 
été ·décOmmandée par ses organisate~rs • 

. . On ne doit donc mentiorlner·, en· dehors de ces mouvements, 
.totalement différents, tant par'1eur· ampleur·que par leur durée et leurs 
objectifs, que des cessations de travail très limitées et localisées. et 
inspiré<?s par d 1.autres motifs qqe' 1' aetion e·n faveur des rénunérations, 
comme au puits 3 de Vermelles, par exemple, en octobre 1963, où des -

.qUestions 'de re~omrersian ·B.Taiant :eniirol:.né .la. fermotuJTe de ee puits • 
' . . . . . . .. 

1 

EVOLUTION des·REMONERATIONS 
~-------~~------~~~---~ 

\1 

Le Tableau XVII retrace 1' évolution: des salaires horaires .. 
moyàn~, au cours de.l'anfiée. 1963, et permet la comparaiso~ avec les 
pério~~s correspondantes de 1962. 

18'17/64 f 
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TABLEAU XVII 

Salaires . horaires moyer.rs dirac ts dans les mines de 
houille (1) (Salaire horaire brut directement lié au travail effectif 
des ouvriers) . . 

Cij Al e WNa4iOJl~! P( !( l 1 t r • -- . . 
Années 

1 
Catégories I l Il III 1 IV 

t 

1 
1 l 1 

F 3,54 t 3,62 1 
3,65 

l 
3,71 

l9ô2 J 2,6; f 2,71 ~ 2,77 2,79 

l 3,36 3,42 F + J 3,25 3-,32 1 
1 

!· 

1 

1 
F 3,ôl J 4,03 4,03 

t 
4,1o t· 

1963 J 2,90 f 3,04 3,08 3,1o 
l' \ 

. 1 F + J 3,49 ~, 7l t 3,13 3,79 
i 

%de F +-1,-~ +ll,_l I +10,4 i lo,5 
! l+ 

varia·tion J . +9,4 -+.12,2 l +11,2 ~+ lo,o 
l j ;+ 1963/1962 1 -F + J +7,4 ! +11,8 +11,0 _lo,8 

1 i 

Le protocole d'accord d~ 3 avril 1963, mettant fin à la 
grève générale des mineurs, adopte les principes suivants : 

1°) Rattrapage des salaires de 8 %; 
2°) Minimum garanti de hausse progressive de 3 ~des 

salaires, en 1963 et 1964; 
3~) Réévaluation possible de ces 3 %, en septembre 1963. 
4°) Attribution d'une somme de 100 Fr en 2 étapes t 

1 

_j 

20 Fr, définitivement acquis à titre de rorfait admis 
par les parti~s comme représentants l'application 
de la prime de productivité de 0,77% pour la période 
du 1/1 au 31/3/1963; 

- 80 Fr à titre d 1avanoe qui sera remboursée tout au 
long de l'année 1963, sous certaines conditions. 

~oue ces pointa reprennent les reeommandations du Rapport MASSE. 

En ce qui concerne le premier, ce rapport ne le formulait 
pas sans réserves. Il estimait, au contraire, que, correspondant au 
principe dit "de la parite d'évolution", consacré en faveur des 
agriculteurs, il appelait las plua expresses réserves et n 1était à 
retenir que "pour mettre fin au contentieux actuel", l'opinion ayant 
manifesté, "ces dernières semaines, son refus d 1 admett~ qu•un travail
leur exerçant un m~tier pénible et dangereux puisse ~tre défavorisé, 
dans le partage de~ fruits de 1 'expansion, du fait de son appax
tenance à ùna branche en stagna ti on ou en ré greas ion", ma-is s rms que 
cela puisse cons ti tuer "un précédent applicable à l'avenir" (2). ~ 

(1) Source : o.s. ~es C.E. 

(2) Loc. oih,, :P•' 10 et 11, col. l chaque fois. 
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Quant aux deux autres points, 11$ correspondaient à ce que le 
rapport préconisait sous la n·om de ''contrats de progrè-s", avec 11une 
progression minimum ••• garantie ••• sous condition de la réalisation 
des objectifs d 1équiliblre et de cro1s$ancè· du 'plan", et ·"ut') supplément 
variable", discuté au cours d 'una "confrontation annuelle'',· en "tenant 
compte de la situation générale de l'économie et des facteurs propres à 
l'entreprise",. le ~ini1'lllro gQra.nti devant ~one. Otre infér~au~ à l'objec-
tif du pl~n, pour pett~tt~ le supplément a~·muel ( 1 )_. · 

·C'est ·la ré~valu~tion ••éventuelle" du 3 % de·· majoration 
"normale", prévue en septembre 1963, par ;le proto.cole du 3 avril, qui 
suscita le mécontentemen~.des organisations syndicales, et· les conduisit 
à accuser le·Gouvernement de ne pas- "respecter ses engagements", la 
di.ta majoration ayant été décid4e unilaté;ralllment par lui r et à raison 
de 0,50 %, à partir du ler octobre, portant la maj~ration prévue, à ce 
moment là, à 1,25% {0,75 + 0,50), dens la m~me temps qu 1 il décidait de 
porter la majoration "normale" annuelle da 3 à 4 %. à raison de 1 5~ par 
trimestre, l'année civile ~tant désormais substituée à l'ancienne "année 
minière" {partant au ler -.vri~ de chaque ànnée). 

Le "calendrier" suivant permet d& comprendre le mécanisme da 
l'étalement des majorations "normales" d'abord préwes sur la base de 3, 
puis de 4% par an; de voir le rble joué par- la majoration "éventuelle'', 
envisagée au 1er septembre 1963, et effectivement accordée sur la basa 
de 0,50 %, au 1er octobre,. pour la majoration totale, obtenue à ce 
moment là; ainsi que les conséquences, au lar avril·l964, correspondant 
à la cl6ture de l'ancienne année minière, compte ~vidernment non tenu des 
"éventuelles" màjoratfons susceptibl:es d'intervenir e::'l p~;.:r·t;:;,at \.:es 
donn3e.3 e:x:ista.nt au 1-l-15.0~. 

. Le fait peur le gouvernement d. •·avoir :port~. lés majora ti0i1r:r 
. "normales tt trimes triel :Des de o, 75 % à 1 ~~~ n'a pas empêcha le mécon-
tentement des syndicats dè persister. Ceux-ci sont i'avis que toute. 
référence ·au plan devrait ~tre faite en frnnos cons tanta,. alors que 
les augmentations nominales prévues sont constamment oomprcmises 
par les hausses des :prix et ne se traduisent· pas en augmentatic~.J. 
réelle du p· 1.1.7_):!.::-- ~:. 1 .~n;.L:t. . ~ 

(1) r~-:~mes références, col. 2 chaque fois. 

1817/64 t: 
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f 
'
: : ' :J Oates Rattrapage , Progression Majoration; Total , 

! t ' l. r ' normale éventuelle 't t 

--------------,~----------------------------------------~,~------------~ 
l ~ l t 
J - 1er avril J 5 % 11 50 % J 
t · - ler juillet' 0. 75 % ,_ ' f. f , 1 

J - ler octobre J 0, 75 % j· 0,50 % ; 

6,50 % 
0,75 9.; 
1,25% 

r t-------·-------r--.-----t----.. r 
' ' ' ' ' ' - Total ' 5% 3,00% t 0,50 % ', 8,50 %(2) ', ·l ! ! . ' 
1 t r ' t 
t 1964 ' ' ' ' l ' ' 1 ' , - 1er janv. f 2,25% J 1,00% l ? 3,25% 1 

-~ - 1er avril 1 o, 75 % t 1,00 % i ? 1, 75 % ' 
' t i : . f 
' - Total f. · 8,00 ~$_ t 5,0ù %(1) '! ? 13,50 %(3) ', 
' J__ --'--...---· ' l l(l) Contre 4,5 %, initialement prévus~ du fait de la progression "normale"J 
1 portée à l% par trimestre, au lieu de 0,75 %. J 

J(2) Contre 8 %, initialement prévus., du fait des 0,50% de prog:ression ~ 
1 "éventuelle" attribuée par le Gouvernement le ler octob!'e. J 
' J J(3) Contre 12,50 %. initialement prévus, du fait de l'élévation de la pro-f 
' gression "normale'' de 0, 75 % à 1 % par trimestre. ' !. ! 

6.- EVOLUTION des CONDITIONS de tRAVAIL 
---~~--~-~~--~---"-~~--~-~-~-

Sans pouvoir entrer dan·s 1e détail des négociations relati vas 
aux congés, qui se sont déroulées entre mai et juin 1963, signalf.ms que 
c'est le protocole d'accord du-5 juillet~ 1963 ·qui a finalement réglé 
cette question de la manière .. sui vante.:.· · 

1) Congés payés ~ 2 jours par ·mois ~e travail :effectif ou assimilé, 
effectuépendaflt la_période de référence, avec plafond de 24 
jours ouvrables (~one ia.". 4~mè · s·emairie') ; · ·.:· · · · · 

2) !:ajornt'iono pdtir anc.ie~ü~èté ~- b jOtl:ï:'S--s·U1'plemel1tc?,ires, comm~ 
pl2"fo:1a., en fonction· de 1 'a.noie:u'leté (vcir' tabie.~u oi-aprè:s:. 
~ês otrtl"'iers r.àutérJ"' du· f6nd· a.u· jour~. conservant leurs drôi ts· ·· ·· 
acquis au fond, et ceux mutés èn cours d'~~néc, conserv2~t 
1 'intégralité de leurs droits ~ 

,1817/64 f 



Années 

1962 

1963 

%de 

- !1.19 • 

Jouro ~upplémentaires apr~ 
Catégorie ~-----~-

l 1 
20 c.:s-f 30 10 ans 15 ans ans --

Jour 1 ! 2 

1 
4 ' 6 

Fond f 2 4 6 l - ' 
3) Pour les moins de 18 ana, sans absence : 5 se~aines de 

congés payés, c'est-à-dire 2 jours ouvrables et d.emi par 
mois de travail aooompli. 

Le décret n° 63-1024, du 10 octobre 1963, modifia en consé
quence les dispositions de l'article 20 du "Statut du !Iineur", et fut 
complété par un arrêté du ·16 octobre, dont les dispositions fixent les 
barëmes et prennent effet pour la première fois en co q_~.J.i concerne la 
détermination des droits au congé du personnel int8ressé au titre de 
la période de ré'férence t?~yant pris fin le 31 mai 1963 et n.ye..nt débuté 
le 1er juin 1962 : P,'lr exemple 1 un re;tre,ité parti en ju,illet 1962 o.. 
bénéficié, eu titre de son trova!l en juin 1962, de congés calculés 
selon les no~velles dispositions. 

III.- MINE DE FER 

1.- ~Y2~~~!2~-~22E2~~3~-~~-!~~p~~~~~~ 

Le tableau XVIII retrace l'évolution de la proèuction, dont 
la régression s 1 affir~e de plus en plus. Par ailleurs, le Tableau XIX 
décrit l'état des stocks, dont la défl~tion s'est opérée. 

WŒA u X"'UJ1. 

Extraction brute de minerai de fer (1) 
(en milliers de tonnes) 

varia-

1 

- 1 1 1 1 t 1 
~ 1 - i - ! - 1 0- l, - 1 -ti on 4,8 1963/ 

1962 1 
1 i 

2,9 57,5 2,6l1,4f 9,8! 6,2!1.~,3j.L.l,2' s,o 16,3 

1 ' 1 i --'-1 _...l _ _.;;_t -.-,.___.....____.i ___ 
12,9 

(1) Source & O~S. des C.E. Bulletin nsidérurgie" 
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TABLEAU XIX 

t,?..n de période) {1) _,_.._.),.( e;;.:;n.;...;;;m~il;;.;l;..;;i-.e.;;..r,s~d,_e_t_o.n...,n-.es ..... )_ 

'

J Annéesi.· .. I II J III f :!V i V .L VI ~ VII ~ VII!l IX X 1 XI 1 XII t 
·----------~--------------~1----~----~'----~!~~~----~!----~!~---· 

' ,- j t t ' t ; 1
1 1 

' 1 ' 1 1 196Q !6522 J6770 17228 J1401 J1700 J7~81 7581 ,70~1 J7240 f77~5 ~~37 f8053 ! , . ...,.·""'-:"'"---:-~~~--..:....--.:-~-~""""'"'~'----:.----:-...... -:--_.;....;__...,__ -~--~--· 

Stocks de minerai de te~ (en 

• '' 1 • . . 1 ' ' 1 ' ' ·f ' ' . . 1 ' t ;f 1963 !8332 ;as?a !7949 J79~6 ;a130 ;a201! 7Sol ;1345 J7444 JiS77 I772~! 7711 l 
1 ' f l .t ' ' ' ' f ,-.,.., ; 
·t t t t f ' r r t ' 1 . t t 
' 

06 éie · r ' t 1 ' ' t 1 1 1 t t 1 
' 

1 
t r ' r J 't r t t r r f t 

} varia- 1 + J + : + ~ + , ·• '-', + J + J + J + f L. - f .. · ~ 
; ti on r ' t t t 1 r t ' t r ' 
: 1963/ f27,7 j27,7 flO,O J -1~8 f 5,6; 2,8 f 3t6 l 4.,6 l 2,8 f ~,.5 J 3.,9 t 4,2 ~ 

1. 1962 ___ 1 _____ !.·----~~~---'------·~!~, .. ~.!--! ____ ~J~-----'~---1 _____ -_, _____ J. ______ ; __ ~! 

Le Tableau X~ montre ltaece~tuation de la déflation des effec
tifs, et le Tableau XXI indique l 1acetoissement du rendement par poste, 
tout au moins ·dans les mines ~ute~~atnea, et si 11on fait abstraction 
de la grève du mo.is de mars, qui a a:f'fe.cté Clltte industrie, au eours de 
la m~me période"que celle des mines ·de houillê. 

TABLE-AU XX 

Evolution de la'main~'oeuvre (ouvri~rs} inscrite dans les mines da fer 
(en fi.n de·· mois) {2) _ ·. 

~néeSj I ! II J :.:2 1 IV 1 v l VI _lvii 1 VIII '1 Ix 1 x (::]_x_t:r:._..._.....,l 
.-.!:!..6!- 1224501~:2i:24122lo7l22028121923 21713121B3lj216~1216271::_~9a 21572 

___!!63 21439,21142j21035j20892120728j20527 j2o252 20191,1<;''"'! :'.!.7Sl ,!).6_.o_2~·----t 
%de 

varia
tion 
19ô3/ 

1962 

4,5 5,4 5;5 

(1) §ource O.S. des C.E. 

(2) Source : o.s. des C.E. 

l 

5,9 7,5 0,5 

.· 
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TABLEAU XXI 

Rendement par poste dans les mines de fer {l) 

.. a) Min~-~! souterraines. Grond) 
'\ot •• > • . . ~ . 

i 
or---

~ ' . ·Moye-~ . ! 

_à-.(....... lm 1 Jvm{rx xn lne an-i ·>~;olll.,a~ 1, II IV v ·. ·VI VII x XI 

' l 
1 nuelle l 

~ .... ... .. .. 

- . l 1· . 1 l : . 1 
14,9i 16,.43 16,50 16,45 16,49 16 ,46J 1?62 15,8> 16,i6 ! 16,œ 116,ai 116,1J.l 16,5i 16,83 1 

1 . . ! l 
1963 16'58 ' 16,95 15,Z3 1 17,40 17,78 n,w! 18,œ · 1 17,46 l1a, 3 17,8:.. ~ 0 ' 311 i 9 ' 0 $ _, 1 
,_ 

1 

"' r ~ 
. 

%re + + 1- + + + 1 + t + l + + t . 

lo,7,13,J V!Ui"t-· 1 • 

1 

1 ~0 ·16~ 17 ,s 
13,4 ,. 7,3. ~ion 14,9 s,s 1 8,1 0,7 8,o 

1963/1 t ·t 
l 

1- 1 1 
1 

1962 ~ 1 l ! ! 1 i . ! 
1 ' ·' -··· 

.. 
: 

.. 

~XI !xri 
:Moye~ 

A ,L, III Jll.J. 
1 

i 1VI IIX ..... JI,~ 1 IV· v VII VIII x ne an-l 
nuelle J .. 1 

r--
1 ! î 1 

1962 j32,2.8 35,23 Y,;J8 37 ,!13,37 ,81 )40, » 49,30 4l,Q) 141,34 ~,72 n,?JJ36,15 38,01 

. ! ' . 
1963 ?.h,71 31,38 24,75 31,83 1 34,79;34,95 30181 40,75 37,61 54, Ot 32, 7E 35,31 
1----

1~ rJo œ 
1 -

1 - -
1 

- - - l - 1 - 1 + - -va..r:R- , l 

1 

l ~9,2jo,4 11,91 .ion 117,1 8,01 
1 

10,9 .131,8 16,0 17,9 1 37,51 0,7 2,3 
1963/ 1 

1 
t 

! 1 ! i 1 1 i i 

1964 1 •• 1 ! 
1 

1 
l ( ; ! 1 i 1 ! ' 1 ---· ·~t -~---.".. .... ---·--· 

(1) Source : 0; s_. des C•E• 
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2.- POLITI~UE QOUVERNE1IE1~ALE, POSITION DE3 ORGANISATIOJT'd ~..........-- .......... .._..._ __________ ...._. __ ....... 1 t .... .......... __ ._._ 

~2œê1.2!:~!E!'~J ~!I;OOCg!!21\1S COb;t;~.C~!~~ _,_ET CO~!LI!ê. 
COLLECTIFS _,......,................__ 

La crise des mines d~ fer françaises, qui s'annonçait depuis 
quelque temps, a revêtu une acuité particUlière. aU COUrS de 196). 

La grève, qui a. affecté cette industrie, durant une période 
coincidant a.veo celle des mi:tleurs de h<;>uill~, mais qui s'est terminée 
plus tôt, ne doit pas faire illusion. Il ne s'agissait guère -sauf 
les tous premiers jours- d'une.gràve "de solidarité", une telle 
manifestation n'ayant pas plus ~té demandée aux professionnels de 
cette branche qu'à. oéux des a\ttrea secteurs, mais bel ét bien d •une 
gx-àve :propre à l'activité en.quéstion, et n'ayant pas seulement les 
rémunérations pour objectifs, mais s~tout la protection de l'amploi. 
Ce s9nt, en effet, des licenciements, et des menaces de nouveaux. 
licenciements, qui furent à l'origine du conflit. C'est l'engagement 
de les suspendre jusqù'au 1er juin·, et de réunir une tttable ronde", 
pour l'étude des problèmes afférents, qui permit d'y mettre fin. 

En Lorraine, ce problème d'excédent de main-d'oeuvre existe 
dans les mines de fer, du fait, d'une part, de la réduction des 
débouchés extérieurs et, d'autre part, de la nécessité d'abaisser les 
prix de revient. En outre, si 200 jeunes sont embauchés chaque année, 
les départs annuels sont de l'ordre de 400 à 500 personnes, et les 
effectifs en âge de prendr~ leur retraite ont été évalués en 1963 à 
environ 800 personnes (1). 

Il n'empêche que l'on se trouve loin des 80 millions de tonnes 
à extraire, en 1965, que prévoyait le IVème Plan. Les raisons en sont 
co11nues à la qualité du minerai français et le ralentissement de 
l'activité sidérurgique, qui sont des facteurs agissant sur la demande, 
l'abaissement des taux de frets et la concurrence du minerai d'outre-mer, 
qui constituent des facteurs agissant ·sur l'offre. Indépendamment de 
l 1 évolution des techniques, les incertitudes qui peuvent peser sur · 
l 1avenir, notamment l'espoir d'une reprise de ~'activité sidérurgique 
dans la C.E.C.A., et les possibilités d'un renchérissement des taux 
de frets, n'enlèvent rien au caractère préoouppant de la situation, 
dans l'immédiat. A long terme, le problème qui ·&·e pose est celui de 
la rentabilité des conditions d'exploitation. Enfin, il est à paine 
besoin de souligner à quel point le pr~blème se trouve lié à celui de 
la sidérugie lorraine. Les implications économi~ues viennent donc 
s'ajouter aux préoccupations sociales et humaines. 

( l) Les mines de fer lorraines : pers;peot·~ves immédiates et lointainf;IS, 
"Bulletin Economique S.E.D.", n° 64, 10 avril 1963. 
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De ser1euses difficultés ont également été ressenties dans 
les mines de fer de l'Ouest et des Pyrénées, durement touchées par 
la réduction des exportations et le coût des transports. 

Limitée à l'échelon du bassin lorrain, la "table ronde" des 
mines de. fer a c~nnù·, elle aussi' un a.ssez grand nombre de réunions. 

Par ailleurs, l'émotion suscitée en Lorraine par les menaces 
pesant sur les mines de fer, a .provo·qué toute une série d' intervent,ions, 
tant de la part des élus locaux que d'organismes régionaux. 

La convocation d. 1une "tabla··ronden a. également été envisagée 
par le gouvernement pour la région de l'Ouest, mais aucune réunion n'a 
eu lieu en 1963 •. Cependant, les mesures de reconversion résultant de 
l'applièation de l'article 56 du Traité C.E.C.A., s'appliquent aux 
mineurs de fer. Les organisations syndicales. de salariés ont repri~ · 
à leur compte l'action à mener en faveur de la défense du minerai 
français et l'étude des problèmes de conversion. 

Des grèves ont eu lieu, pour· protester contre des· réductions 
de la durée hebdomadaire du travail et certaines mesures de reclassement. 
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3.- EVOLUTION des REMUNERATIONS et des CONDITIONS de TRAVAIL - - .... ~~............ .-..~~--........ .__ ... ____ ...._..._. ... ..._ 

Le Tableau XXII consi-gne las majorations de salaires interve
nues, au cours de 1963. 

tABLEAU XXII 

SalatN hGr.aire moyen danslesmines de fer (1) 
(Fràn<>è -dé l'~'t!st .· ... Salaire direct en NF) 

,~---------~--------~~~------~,----------------------~--._---, l Années Catégori~s l II ' V V~II XI T 
r ! ' t 

' l ' 1 ! 1 ' 
~ F f 5~18 ' 5,27 5,32 i 5,41 J 

1 
1962 ., ~ 

3 
l 341,~2-. 1 3.,72 3,88 r 3,87 ; 

' ' 0 ! 4,89 4,94 ! 5,03 ' 
t f 

' ' ' t " ' ' ' J ~ F f ~,51 } '5, 63 : 5, 64 1 5 , 57 1 
·f 1963 J J J 3.96 l 4,07 ' 4,25 J :;., oS ; 
J 1 F + J J 5, l3 J 5,24 ; 5,26 1. ~, ~D J 
J- ~ . . . ' 
l % de i F ± 6,4 + 6,8 + 6,0 + :2 1 6 J 
J variation J J + 7,6 + 9,4 + 9,5 + 4,~~ 1 
t .. :C::'!/1962 J F + J + 6,4 + 7,2 + 6,3 + 3,o J 

L'évolution des salaires et des conditions de travail, en 
matière de congés payés, a été sensibl,ament la m~m~ que dans les mines 
de houille, du fait de la communauté de sujétion au "Statut du Mineur" 

En fait> u::~:.e -p'7-.rtie d~.3 hctus:Jes :t:.1ter\re::~u-A:-:J -1:.~3 le9 
C~lc~,rbon;,q .. ~ ges P. été neutrr-J,lis se 'T.:_~':\ lés ~'lj_:.~es 1e fe::> o 

---~·------------------------------------------------------------~-------
(1) Source o.s. des C.E. 
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4ème PARTIE =:::;;:::;;;:======= 

:In. ·v . 0 . IJ U T . I 0 N . dé la S . E C tr R 1 T E 
=================~=====~===~=================~=========== 

Les principales mesures intervenues en 19ô3 en France 
en matière de sécurité sociale ont d ''J.ne ·part amélioré le régime 
des prestations, d'autre part apporté à la structure financière 
de la séouri té soÇ)iale f'ra.nçaise un certain non~bre de modifications 
qui ont eu notamrc.ent pour effet d'a.ccr.oître les charges du régt..me 
général. 

I - Evolution du r'«!~e S!! ~tè~~ation~ -
1) En matière de prestations familiales, la loi du 31/7/1963 

a institua une pr8station nouvelle, l'allocation dlédu
cation spécialisée pour les wineurs infirme~ qui aidera 
les parents d0nt les enfants à charge sont atteints d'une 
infirmité justifiant, outre les soins nécessaires, une 
ôducation ou une for~ation professionnelle spécialement 
adaptée. 

A compter du 1er e.oû.t 1963, les prestations fami
liales (à l'oxclusion de l'allocation de salairo unique) 
ont été majorées de 4,5 %. De côme, à la d~te d 1effct 
du 1er juillet 1963 l'allocation logemont a été reva
lorisée. 

?.) Los pensions, rentes et avantagos d'invalidité, de 
vieilless·o, d 1 accidents du travail et de survi vnnts ont 
été tlr'ljorées. 

n) Une nouvelle étape d'application dos conclusions de la 
Commission LAROQUE en vue d' ar.1éliorer le sort des 
personnes âgées a été réalisée par les décrets inter
venus le 6 SGptembre 1963 q,ui ont majoré d'une part 
los montants des diverses allocations et d'autre part 
los plafonds de revo~us au-dessous desquels l'aide 
est n.ccorù.é~. 
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b) Dans le régitn!3 minier, deux mesures su·eoessives ont 
tendu à rendre plus fidèle et plus immédiate l'in
dexation des pensions miniàres sur le S3lnire do 
référence & tout d'abord le décret du a avril 1963 
a abaissé de 3% à 1% le taux de l'augmentation du 
salaire de réf8renoe, nécessaire pour déclGnchor une 
augmentation des pensions. 

Par ailleurs, aux termes du décret du 24 décembre 1963 
applicable à compter du lor avril 1963, cette revalo
risation des pensions prend désormais effet à la m8ma 
d:lte que cette augmentation de salaire. Cotte IDtJsurc. 
entratne donc une concomitance exacte entre toute 
augmentation du salaire d'au moins 1% et l'augmcntc..
tion des pensions. 

·Les pensions miniàres.ont été.nugmentées de 3,12 .% 
(au 1er mr~.:bs 1963), de 5,23% ( o.u 1er avril 1963) et 
do 1 181% (au lor octobre 196)). . 

e) Dans le régime général, la reva.lorisa.tion annuelle de 
l"cnsemble des pensions et rentes, en fonction de l'évo ... 
lution des s~laires a été de 16 %à compter du l/4/1963 
(arrêté du 25 mars). · 

d) Lo. situation du conjoint à charge d'un assuré social 
décédé a été amélioréo par lJarticle 66 de la loi de 
Finances pour 1963. D~sormais la pension de reversion 
peut ~tre accordée même si le salarié décède avant 
6o ans. 

3) Revalorisation dos indemnités journalières. 

Le~ gains journaliers servant de be.sc au calcul des 
indemnités journalières dues au titre de ·l'assurance mo.
ladie et de la r6paration dos accidGnts du travail et des 
maladies professionnelles ont été revaloris€es de 911 % 
ou de 4,6·% selon la date·q, laquelle ils avaient été 
attribués. 

Par ailleurs,l'augmentn.tion·au lor janvier 1963 du 
plafond annuel de rémunération de 9.6oo à lo.44o F a 
entraîné l'augmentation à la môme date des contants maxi
IDUI!l et minimum df.;s indemnités journo,li0rcs calculées sur 
la base du plafond. 
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4) Accidents du travail et Mo.la.diss I;rofessio:n:nolles. 

IJGS tableaux des malaJi\::S prr...:fossic.nnollos indemni
S!'lblos ont étJ oomplôtéa :Par déo.cet du l'o avril 1963 : 
c.;s mn1-?-..dit~S on,t F.5tê portées_ de 41 à 43 p:::.r ndjonction 
dos af'fecti.QJUl pr-~!fEnlsionn~lles provvqu8os p,·-~r les 
bruits ( tabl~riu -No 42) et d.ea ulcér~tions cr1usé.:;s par 
1 t D.ct:!.on de l "al(t..J:,ydl!1 formique et. de sos poly!Ylères 
(t~bl3aU N~ 43). . 

LE~s t~~(blêa.:LlX ~nstanta ont €t8 c·~'nr•lét6s nc-tamnent 
en ce qui· conoer.nn 198 lêsions prcvoqu6:;s par los 
rayons X ,les d·crmc.t-o~~$ proi'G'ssionnelles 1 lee nr~larlies 
engendrées par la chl~rproma~ine. 

En oe qt~i qov .. e'irne lr.~ s-ilicose ct 1 'asbestose 
prcfessi·)nnelle a la. loi du 18 juin lS-63 a :t;erm.is la. 
ré,visic)n du dl:."oit à :rJ!;ua'$i·:1:o dr.ns certainus si tua.·tions 
anciennes. 

Enfin, le. L:."Ji ;iu 6 s-~o11t l963 pvrm\..;t aux victimes 

\. 

d 1un tlccident de trajet rl 'exîJrcer un recoure; contre 1 1 em
ployeur ou l'un de ses préposés respons~blo: do 1 1accident. 

II "'"!gsures f~cièros. 

La fixn.ti:.·n du plafonrl do lo.44o F au· 1er j·:t.nvior 1963 
(au l:i8u de 9.6oc) nusoi bien 0'3.ns lo régime général q_uc c~ans 
le régime des Minos, a aug:1~ontô la m~lSG0 dEH3 c:::·tiso.tions 
perçues. 

Une sorie de m0sures dent cert2.,.inüs no s 1 appliqueront 
qu 1en 1964 o. eu pour effot d0 réaliser èlos trr->.nsferts do 
charges·: · 

1) Un& compens~tion financi~re ~ntro la r6gime g6n6ral et le 
régimo àgricole des salarié a a .Jté instituée à cox:1:pter 
du l·ar janvier 1963 Ptl.r 1 1 article 9 ~:c la loi de Finunccs 
pour 1963. 

2) L0 financdrnent da l'assurance matarnit~ s~rn assur6 à 
compter du 1er jo.nvier 1964 aur'les fends dvs prestations 
ft-tm.iliulos· (loi -ic Finances du 19 d.6ocmbre 1963) • 
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3) Une surcompensa.ti.on antre le r&gime des Eines et le reg1.me 
général pour les risques vieillesse et accide~t du travail a 
été instituée par la loi de finanoes du 19 décembre 1563 et 
entrera en Vigueur à compter du 1er jan~~er 1964. Une mesure 
dans ce sens, tendant à alléger les charges sociales des 
entreprises minières - eharges dont le caractère anoxmal 
résulte de la diminution.dea effectifs et de leur structure 
démographique - av-ait ~té préconisée Pé.3.l" les "tables rondes" 
constituées à la suite da la grève de mineurs début 1963. 
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Conclusions 

L'année 1963 a été, daps l'ensemble, une annéa préoccu
pante! Cette situation n'est pas unique~ent limit6o à la Franco, 
où le rythme dt accroismemt;nt des prix à la consomr::w. ti on puraS:t 
cependant avoir été plus élevé depuis plusieurs nnnoes que celui 
des autres pays de la. Oommuno.uté. 

L'économie française peut être con.sid6rée comnc trnvornnnt 
un éto.t do "surchnuff~", oe gui t:Xpliquc lo cou?.J do frein don:nG 
par le plrn da stabilisation gouvGrnomoutal, qui n'ost pas sans 
susciter aes r6sorvos do le part des diff~rents nili~ux profos
sionnèls intorossos. 

Du point do vue ooci~l, l 1 ann6e s'est trouv6e inoonteeta" 
blement do~inée, d 1unG part, par l'octroi d'une 4ème semaine da 
congés pnyés 1 réalis~ par voia de n4eociations colloctivos 1 a±nsi 
que, d'autre part, par la gra~da grève des oineurs d~ houille. 

Colle-ci n attiré llnttention sur l'évolution du statut 
des exploitations n:1tionnlisées, où il n paru nécessaire do faire 
dtudior los codalit6s de nouvellus proc~durcs do détGrmination 
des snlo.ires. 

Duns le sectour.pri~~, où les conventions coll~ctivos do
r.wuront do droit comuun, los# employGurs n 1 ont p.-:1s m[',nqué do ros
sentir lo poids des difficultés qui p~s~iGnt sur ouz, le blocage 
des prix des :rrodui ts oaa1..lf~1ctur6s leur iwJ?Oso.:1t d 1 npprôcicr lvura 
possibilités, on catibro e•~vontuullos ncjorations des sclairos, 
non répercutcùloo sur lJs pri~. 

Los problèces 1 dont le ~enaco pes~it sur los cines de fer, sa 
sont pr6cis6s et oggr~vés, provoqu~nt un0 vivo Gnotion dans le bas~ 
sin lorrain~ :plncé on t'nee cle 1 'i~i})tJ:t'fl tif do liconci.c.::-.;nto. G;u.o.nt 
à ln sid~rurgie, elle n connu les rûpurcussions des difficultés que 
traversaient les fournisseurs do sas deux pri~cipalos uati~res 
preoièrcs 1 charbon ot for. 

L1 nnn6o se t~roine donc dans un olinct qui n'~st sans doute 
pas celui du pcssioisoe, oc..is d'une prise clo consciünco r>.ccrue des 
difficultés runcontr.écs, t1.veo une volonté clo los suro.ontor, à ln 
fois grétce à clos dispositions à px·enè.!'e duns lù cc~dre co;:D.:.n,_nnn tciro 1 
lorsqu • elles sont cl tordre g~n€rnl, et à 1 't:ctelon na tionnl, qt.lo.nd 
ellos présentent un cnr~ct~ro qui lui ost pcrticulior. 

Conne dans los a.utros pc~ys do ln Cou:Junc~utG, les rlivorsoa 
prestations do ln sJcurit6 soci~le ont étJ eug~ent~os ou rev~loris~os. 
Une nouvollo prestation fo.,r.1ili~~.lo e, été instnurée nfin <lo porr:.0ttro 
une for~ction sp~cinlo~Gnt ndapt6e peur l~s ninDurs infiroDs. Dos 
coopensntions finQncièros entre 10 rogiue gC.n~ral ct los rCginea 
ngricol et ninior ont f~it nccr61tre les charges du rûgi~c gûnùral. 
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1ère PARTIE·. 

' • il 

.. 
LA . SITIJATION EœNOMIOOE 

.. 
r .• - Le PsVELOP?B';EN~ du REV.ENU et de la' PROil.fÇIION INp,!~TRIS!J.E 

.. 

En dépit de l'accentuation, des tensions·conjonctur~lles et 
de_ ~elque$ déséqùilibrea dan$' 1 ·~conomié du ~ys,-· déjà apparu$ au· 

cours de 1962~ lfannée 1963 ~ ènregis'~é un d~veloppement modérément 

sati.s-~isant du reVenu national et un accrois$ement· encore assez 

satisf-eisant de la produc~ion 1ndus·trrel1e. En 1 'absence de donnéés 

définitiVés, on es:time qua· le prodult 'nàtional brut. à P,rix constants · 

a augmenté d'envtrQn 5 % (èontre. 6 % en 1962)· •. 

· Les différents aeot~s ct• l'a~tivité productive: è.mt 
concouru d'une :t~c;on trè.s dif-férente à' 1~ to~a'tion dù' revenu ·:natio ... 

nal. L'agriculture, notamment à la suite de l'évo~ution.mét~orolog:i.que 

défa~orable,· s 1e.st ·~aintenue aùx environs de ~ à .2 % au-dessous des 

niveaux de productiC:>n atteints ... en 1962., .En revanche, la product:ton .· 

industrielle s'est·~ élevée encore $ensiblement, avec un acc:toissemaJ1t 

de 8•97% par ~apPQr~ à l~année p~'écêdente (Voir Ta-

bleau t)· 
.. : 

~ ... 

. : J:able~u J . 
..Indice général·. de la Rrodu.ction inpust;rielle 

-~ 1958 =lOO 

1 "'t' 

. ' 
t' ~ ~ ',. .• ,, '1 '1 

·• ~ il 

l' 1 ~ ' 

'; 

~ .~ ' ' ~ ·~ ,' :. 
... , •;, J. 

...:..-).-/ 

. ' . ~~-
' t, .·• 

.'\. . \• ·~ .. 
~ 

1, "' 1 

,. 

.. 
'tt" 

! l tl ·; ., l t ' ' l 1 . ' . : ' . J . . . . ; ... ,. -~ 
t . I. II t. III' IV 1 V ' VI t VII 1 VIII t 'IX '. · X t XI ,. XII ' 1

'
1oyenne-.,.- .... t ··· 

! __ J ! . ! · · .! . t t . · ·r ! · t .·, ! · ! , "!,ap.numll.-tF>" 
------, . . . ~...- . . ' t • ' ' ' ' ' ' . ' 1 . ' ' . : t . ·. 

t 155 l 159 1 160 J '163 '1 167 :' 160 162 1 129 1 160 l 1~2 1 169 ' !67 ·t 1~9 . .J-< 1962 
·1963 J ~64 .1 H;,? f. 173 J 179· ! ·181 f 181 ! 175 f 131 ( 18, ; 181 J _1~4 1 l79 t l7; .. > l ... ~~ 

, · : . . l : 1 . J . 1 1 -~ . 1 . · l' : . ~ 1 ·/, ' .F ~ 
rvaria-"1 t 1 t 1 t . ' ' t. i ' ' ' ' ' ' ., ' . t. 
l·tlons·· J+ 5,BJ+ 3,7J+ 8,ll+ 9,8J+ B,3J+l3,ll+ 8,0 + 3,9l+'4.t4f-+:ll!7J+ ·.S.,~f+7,2 J -+ e,,e :~'t',. .. ' l·en o,•' ' 't t 1 t 1 ' ' ' f ' t 1 : ' ' !t 

' 
---';) _ __..! __ 1.: ! . ! ! . ! !.. !·. '! ! ! ! ! '_··:-~ 

7 
,'! Source : Office Stat~stique ~es Communeu~s européenne-s, Bull,etin g~néial 

de Statistiques. -

1817/9~ ~ 

. ,· 

'·, 

' . 
'j• 



'/ \ 

' ' 

,. '· 

'' 

., .. ,_"1 .:'"' 

- 133 -

Les donnéas établies pour-1963 mettent en évidence un ·accrois

sement moyen de 9,4 % dans les industries électriques~ de 14,3 % dans les 

dérivés du pétrole, de 8,6 % dans 1• indu·strie chimique, dè 6 % dans 1 •in

dustrie mét~llurgique, de 8,8% dans l'industrie mécanique, de 18,4% 

dans 1 tindustrie automôbile, ·.de 5, 9% dans 1 'industrie du ciment, -de 

3,4 5~ dans 1 'industrie textile. 

Enfin on estime qu 1en raison d~ la rapide augmentation de la 

demande, au cou~a de l'an~ée considéréè, l'accroissement de l'activité, 

dans l~· secteur tertiaire, ·est de 1 'ordre de 5 à 6 %. Abstraction fqi te ' . . ' - ' 

de~l'agriculture'- ,l,a dynamique du ~Vel'}u et.~e la production, dans les 

différents secteurs.de l~actiyité économique, mettent en évidence uno 

continuation du processus de développement du.pays à un rythme plus lent 

que précédemment hien que les signes du dynamisme qui avaient caractérisé 

l'économie italienne durant la dernière décennie continuent toujours à'se 

mani fcster. 

To.utefois, on observe que le développemênt économique, du 

début de .1962 à celui. de 1964, est _ac7ompagné par de no·tables tensions 

conjoncturelles qui se ~anifestent surtout ~a~·la dynamique des prix. 

Les facteurs négatifs, déjà appa~s et identifiés en 1962~ ont 

continué à se manifester au cours de 1963. 

Un accroissement trop rapide des consommatiqns, une certaine 

pénurie de main-d'oeuvre qualifiée, l'accroissement des rémunérations, 

ont con tribu~' à 1 'augmentà~ion des pri.x au cours de 1963. Il s'ensuit 

que si 11 appareil productif, dan·s son ensemble, apparatt encore sain et 

dynamique, les motifs d'inquiétude ne manquent pas, ppur l'~veni~, en 
1 • 

raison de 1 •.accentuation de certai.ns déséquilibres, auxquels la poli tique 

écÇ)nomi~e du p~ys ·n'~ pas er:tcore pu suffisamment fairè ·face. A l'heure 

actuclla,· le déséquilibre ?-e la balance commerciale, conséquence du 
-

développement exccssi f des consommatio·ns at· de la· compéti ti 'li té réduite 

de- 1 t industrie i talienno sur les marchés étrang.crs, à la suite de 1 'aug

mentation des. prix intéri~urs·, . rev~t une importance particulière.' 
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2.- L~-~EVOLUTION du MARCHE du :rRAVAIL 

Le Tableau 2 ~t en évidence un accroissement ultérieur des 

travailleurs employés dans l\l.s industri~s extractiv0s ot manufactur:i.èras. 

_. T~bl~ 

Jn..qi_ç_c ... s~s travailleurs ~o.cgy,f!$ : 1nF1\u:rt.t!!S extractives et manufac"E:I.;:i_è:t:,G..! 

/ 1~ ·= 100 

............. ·-· 
' 1 f 

l·, 
t ' f ' t ' Moyenne t ' ' 

/\.nnéGs ' I J IV V!I ' x f 

' ' '! annuelle ' t- ·- f 

' 1 ' • : ' ' ' t ' t 
t 1962 t ..., - f 118 t 116 116 ' t. ' ' ' t t 
t ' ' t 

' ' t 1963 ' 116 ' ll9 l 121 121 119 t 
f ! ! ' ' 
, ___ 

' t •f ~ • J Ve_riati~ns l J 

' + 2,5 + 4,3 + 2,6 ' r en% ' ' t 
! ! ! ' -- ._. 

..,.....__ __ . 
Source o. • .s •. c .E • ............................. 

Toutefois, l'accroissement moyen de 1963, par rapport à ~962, 

s'avère légèrement moins rap~de qùe celui enregistré entre.l961 et 1962. 

Les raisons du phénomène sont à rechercher dans le ralentisse

ment du taux d'accroissement de l'activité industriel.le, imputable en 

partia D. des raisons .conjoncturellas, en par~ic aux variations qui so 

sont manifestées daps la structure de la production. 

En réalité, le rythme ralenti des investissements a déterminé 

une carence de la-capacité productive dans ·quelques secteurs, tandis que 

dans d1 autres, les ténsions persistantes du marché du travail n'ont pas 

permis un élargissement do la production ni de l'emploi. 

D'uno mnnière générale, on peut dire que dans des régions 

entendues du pays, en particulier du Centre~~ord, le marché du travail 

présonte. Ïes caractéristique·s typiques d'une régio_n à plein ellil.ploi, avec. 

des phénomènes de pénurie de main-ct·' oeuvre dans certains secteurs produc

tifs, avect pour conséquence, une légère stagnation da la production, et 

do fiotables pressions, sur les niveaux de salaires. 

'1817[64. f 
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Conformément à une tendance déj~ rencontrée au cours de 1 1annéa 

précédente, l'accroissement de l'emploi s'est accompagné d'une réduction 

sensiblê du ch8mage. 

·. 

Tableau 3 ................................ _........ 

Nombre da ch8meurs 

(Homtni3-S et fem.rnes) 

---... ----.... ----~ 
' 1 1 ' t J 

__________ :~~·~.~-I_I--.~,--I-II ___ ~ __ r_v ___ ~.,---v---.!---v_I ___ .J __ v_r __ I ____ v_r_I_r __ , ___ rx __ , ___ x ___ ~::.__.; __ x_I_I_:_ 

,, ' ' l ' ' t t ' ' ' 

\nnées 

' t 
1.396J 1.361J l.3l7J 1.1761 l.lOlf 1.0371 1.0311 l.Ol2J 1.037l l.o74J 1.138J 1.290 

1 ~ J·· J---.-. :----~---.,..:-........ -:-r---:---f- .• 
1.3~j __ 1.2ss! 1.1s2! I.o491· 991J 926' 937! 9121 949! l.oo6L_::~5~ 1,1s; 

1962 - t 

' 1 

1963 1 
! 

' 1 1 1 1. 1 

' ' ' ' t . 1 
t ·' ' t ' ' - 4 l --- 6 - 11 - ll .. 10. J .- .114 .J. - 10 - 11 ' - 8 - 6 t ... 7 ' 

' Varia- J 
ti ons ' t ... 6 

___ .._ ___ .. , .. -J.' ' ! ! 1 -..:.·~--~ an% ' ! 

On enregistre, en effet, ainsi qu'il ressort'du Tableau 3, une 

réducti.on des effectifs inscrits aux bureaux de' placement, qui oscille 

autour de 9 %,- contre· une diminution plus sensibla de 15 % enregistrée 

en 1962. 

Les enqu~tea i:iar ·sonciag~s effectuées· par 1 • ISTAT ( 1) montrent 

toute'fois que l'effectif· des· ch8mèurs vo1siner·ai t aux environs de 

50o.ooo, c'est-à-dir~ à un niveau -bicn·inférieur·à celui résultant des 

statistiques du Ministère du trav~il repris dans le Tableau 3. En outra, 

d'octobre 19.62 à octobre 1963, .las relevés de 11 ISTAT révèlent une aug

mentation de 1 'ordre da 369_.000 p~rsonne~. dans .l'industrie ct les acti

vi t8s tertiaires, à l_aquel1a corre$pond une dirrQ.nvtion do 330.000 uni tés 

dans le secteur agricole. 

(1) Institut national de statistiques. 
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La diminution du nombra des jeunes à la rechcrch~ d'un premier 

emploi mérite un:.: m0ntion particulière. En tout état de causo, la polj

tique scolaire du gouvornomant, baséE! sur l'école moyenne unique pour 

tous, de la llèmc à la 14ème année, tend à se répercuter non souloment 

sur 1 1offro qdanti tntive des nouvelles générations de travailleurs, Da1.s 

encore sur les orientations profes-sionnelles di)S jeunes, en les déplaçant 

probablcmGnt vors .dos métiers et profossions quHlitativemcnt plus élevés. 

L' ar:16l:i.orAtion de la condition des_ fami.llo~,, m~mes les moins fortun9os 1 

permet en effet de ml3UX remplir 1 i'~_bligation scolaire, do la part dos 

jeunes géné.rations, en r6duisant ainsi l'offre de travail juvénile. 

Do touto façon, la résorption du ch~m~ge demeure plus délicate pour 

los chêmeurs qui ont déjà eu un emploi, lorsqu'ils manquant do qu?lifi

c~tion. Les di ffi cul tés subsistent ég<üemont pour les trRvnilleurs quali

fi~s, nu d0là d'un certain Age. 

Dans le meme temps, la politique àe l'administration du trêvail, 

en matj ère d8 p:;:;rfJctionn~3mont professionnel, tend toujouF$ dnvantagc ~l. 

so for\der sur 1 z:s prévisions dù la dc~mnndo de travail, d..; la part dos 

différents sectours, de fAçon à y aS'surer des équilibres plus SFttisfai

sants ontr~ la demRndo ct l'offre de trr:tvnil. Dans co domaine, on prond 

ég2.lom<Jnt ~n consid,aration, en Italie, L:s éléments d 'unG po~i tique ac-

ti. v..: de 1 'emploi, précisément nécessr1ire en vue de P·~rmet·~re l'équilibre 

L; plus satisfaisant du march.& du travail, compta t0nu dos dévelop~')omonts 

prévisi.bles de la structure de la production.- · 

3.- .sYQ,hUTION des INVESTIS.SEr..IENTS, des CONSO~rlvlATIONS, de.s PRIX at do.~ 

REI'··\U'NERATIONS . ... .-

D'après quelques évaluations do l'I.S.c.o.., an fin d 1 annéQ.-, 

la dépense rmtion.qla des familles, dGS o11trepris\~s, et do 1 'ad~inistra

tion publique s'est élevée dtenv~ron 16 %, en termes monétair-es, par 

rar;ptfrt. à 19~ .. 

l81J/64 f 
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En présence d'une. téÏle const~tation~ l--t·r.s·.c.o~ 1~ohclut de 

la manière suivante : "Le tort accroissement de la demande a èxercé une 

pressjon sensible sur le marché intérieur, à laquelle la production de 

quelques secteurs n'a toutefois pas pu répondre avec une élasticité 

suffisante : un frein aux exportations en est résulté, avec une expan

sion exceptionnelle des importations, de telle sorte que les ressources 

pour l'intérieur ont augmenté en termes réels, et comme on l'a déjà 
' 

observé, dans la proportion 'importante de 8 %. Le "vide" subsistant 

entre la demande ·monétaire et l'offre réelle a été comblé par la varia

tion des prix intérieurs". 

Si l'on observe. par exemple, l'allure de l'indice des prix n 
la consommation, telle qu'elle ré$ulte du Tableau 4, on constate à quel 

point l'année écoulée a enregistré un important glissement dans la val8ur 

de .l,ra monnaie. 

lê.2.leau 4 

~~ndice des orix à la consommation 

1958 = lOO 

f J 1 J 1 ,, I · oyenne t Années ~. I II ~II IV r V ' VI VII J.VIII IX X XI XII 1 ll 
'------~~-- ·! ! .~nnye e 
t ' ' t t 1 ' ' 

: ~~ ... , 

J 1962 J 106 , 107 107 ~ 108 l 108 108 109 109 llO J llO J 111 J 112 J 109 t , __ , ______ ,_._, ___ ---------___ , ,. ___ , , _____ _ 

' ' f f ' ' t ' t i 1963 ! ~-~-j_ll5 116 ; 116 ! 116 111 116 111 11s ·; ~:! __ J_ 119 ! 1~-~- ~L- 111 
t '1 ' 1 
', Varia""' ' ' 1 

' ' ' : tion + 7. 1 + 7 + 8 + 7 + 7 + 8 + 6 + 7 + 7 ~ + 8 1 
; en% __ j . ! ! 

1 
t 
t 

+7j+7 +7 
t 
! 

L'indice général du coOt de 1~ vié, calculé par l'ISTAT sur la 

base 1938 = 1, a atteint'83,36 en d~cmebre 1963 contre 76,89 en décembre 

1962, soit une augmentation de 8,4 %. 

- ....... ___._ ___ ,._.. _________ ...-___ """"""' ______ -----
(1) Institut national pour l'étude de la Conjoncture. 
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Les enqu~tes officielles mettent 9'n évi.dance. ~ne ~~te expa.nsi.on 

de toutes les branche$ de la dem3nde in~rieure. En particulier, on cons

tate un~,forte expansion das.cOl)s<>lnmations ptivées, que ce soit en dépenses 

d' çlirùentation ou en acq,uisi tions d~ biens de consommation durable et de 

services. 

En dépit de ~·a~croisserr~nt sensible des consommat1ons, les 

investissements ·ont continu~ ~ s'élever d'l.lne manière a~sez importante, 

avec ~n taux d'ac,croisse~nt d'~nvi;;"on 7,5 %. Une telle évolution a étê 

rendue possible gr-~ce à_ un c-~r.tai.n ajustement du mouvement des cap! tau'c 

avec l'étranger, caractérisé ~ar une cont+action d~s réserves de devisas 

et par un notable accrois~e~ent de_l~éndettement des banques italiennes 

vi$-à•vis de 1 'étrangèr. ·Indépendamment du taux d'accroissement d-:~s inves

tissements, on fait généralement observer la variation notable de leur 

nature. En particulier, la capacité d'épargne des familles a augmenté, 

tandis que 'se réduisait la capacité d'autofinancem9nt des entreprises. 

Cette évoluti.on a comme conséq1..1ence, de par. sa nature. m~me, une 

plus lente affectation de l'épa:rqne aux investissements. Elle a coïncidé 

avec un climat d •·incerti tuda, ch·~z ,l~_s épargnants, qui a déterminé, de 

leur p~rt, une forte tendance à une certaine "temporisation monétai:ren et 

surtout à une. immobilisation de ]''épargne dans des biens refuges (par 

examplo zones à bâtir et.. habitations), réduisant l'offre dlépargne ponr 

les investissements producti~s. 

Le coral lai re in4vi tr::.tblo d'une te-lle s:l tuatiün a con si sté .~?n 

une réduction des possibilités d'autofinancement, pour les entrepri$Gs; 

en une difficulté accru~ da rcc0urir au marché des capitaux, du fait de 

1 'él<5vation du taux de L'intér~t d~s ouvertures de crédit en compt~ cou

rant et en un accroissement extrtlrne, au _point de devenir dangereux, de 

1 'endettement à court terme des antrepri-~.t~s vis-3-vis du système bancaire. 

Il Gn est résulté uthl tendance des entrepris·)s à différer ct à ajourner 

les invGstissements da caractèra- expanS~<:Jnniste à productivité différée, 

pour concentrer les moyens di~poniblos dans les lnv~stissoments de ratio

nalisation, tendant à réduire les coOts. 
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4.~ .. L.a POLITIÇVE EO)NOMIQYE. QOUVERNEMENTAL:E 

La politique économique du gouvernement s•est présentée avec 

une plus grande précision ·à 1 'occasion de 1 'approbation du programme du 

gouvernement de centre-gauche (1), intervenue en décembre dernier. 

A la sui te des él-ection~ d'avril 1963, toute 1 'année a été 

essentiellement occupée, soit par les probièmês politiques afférants R 

la formation du nouveau gouvernement, scii t par la recherche et la détel·

mination des bases du programma de politique économique. 

Le programma économique du présa~t gouvernement comporte deux 

série·s dtobjectifs, les uns à court tex-me et les autres à plus longue 

échéance. Le programme à court terme consiste en mesures anti-conjonctu

relles, en vue da maintenir le niveau ou développement déjà atteint. 

Celui à long terme s'attache aux objectifs plus précis, antérieurement 

approuvés par le Parlement en mai 1962. 

L'action anti-conjoncturelle procède de l'impératif de contenir 

les pressions inflationnistes. De ce point de vue, l'accord entre les 

partis de la coalition qui soutient l'actuel gouvern0ment prévoit des 

mesuras qui se concrétisent, an substance, de la manière suivante : 

. a) blocage.provisoire des dépenses publiques courantes et reconsi

dération de celles d'investissement; il.s'agit de ne pas augmenter provi

soirement les chapitres relatifs aux dépenses courantes et de sélectionner 

les investissemGnts publies; 

b) lutto contre la formation des ttrevenus non gagnéstt; contenir los 

reVGnus ayant una autre origine que le travail et ceux p·rovenant du 

.travnil, mais-supérieurs à certains plafonds; 

c) limitation des consommations non essenti3lles, notamment las 

dépens~s da luxe; de la sorte,on.devrait pouvoir exorcor une pression 

sur 11esprit civique des citoyens, an vue d'augmenter leur propension 

---------------------~--------------~----------~---------------------
(1) Constitue, comm~ on le s~it, par la démocratie chrétienne, le parti 

socialiste itali~n, le parti socialiste démocratique italien, et le 
parti républicain italien. 
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à 1 'épargne, en utilisant., e~ moyen a•·incitation, la pression fi scala 

indire:ctc sur los consomœaticms que l'on d~sire décourager; 

d) adoption de mesu:r.~s im~etes p<Jttr une mGilleure·efficacité du 

système fi sc al ; 

e) stimul~tion maxi~ï:Jl~ d4Y l 'utili$·Gttlon de la capacité prodtroti.ve 

existante; 

f) stimulation des investiJs~~nts ~ r~ntabilité immédintè, do 

telles mesures s9ratent J)~t't~li~:nttnont ~cqssaj res d.ans 1' agric\:11 tu,rc, 

a:fin d'y éliminer l.;;s inSl.i.fff.(Jaoo.e$ da l'offre, tandis que, dans l'indus

trie, elles devraient pcar~t~adè facilit(ir les développements et los 
. '. 

mod:::rnis.ations ainsi que 1 'intro®ction das innovations; 

. g) faveur aux importations de ceractèra alimentaire, gàrantis·sant 

une révi.si~n des cri t.ères de commercialisation, en vue d'éviter la for

matjon de rentes injustifiées. 

L'action directe et indirectt;1 pour contenir les prix devrait 

so traduire, dans 1~ program~ gouvarnemental à court terme, par ~es· 

mesures suivantes ~ 

a) accroissement de la productivit8; 

b). adoption de toutes lss mesures nécessaires pour réaliser la 

rnodorni.sation du système de distribution et assurer 1' abédssement de 

sos coO.ts; 

c) adoption des mesures de blocage tomporrtire des cotisations de 

prévoyance, sans préjudice. des prestations du système d\) sécurité sociale, 

afin de OG p8S élever le coOt du travail par unité produite; 

d) action sur las prix d0~ a~ticlas de première nécessité, pour 

cont.:nir ~\l maximum les prix à ln consomm?.ti on. 

Pour la longu0 pé:riode, on prévoit de recou.rir à la planif~-

cation économique. Sur ce point, on sa:i:t que lèS décisions sur l'action 

' entreprendre ont été élaborées depuis fort longtemps. On SQ sou vic qdra, a 

on effet,, qufen mAi 1962, 1~ Parl-3ru.ant avait déjà ·2pprouv6 les objectifs 

économiquGs et societux à atteindre grâce à la planification. 
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C'est au eou~s de l'été 1962 que tut instituée la Commission Nationale 

pour la Planification Economique·(où figurent des représentants des 

partGnaires sociaux), dont le r6le est de définir les objectifs en ter

mes quantitatifs, en établissant leur comptabilité rétrospective et pros

pective. 

En fin 1963, sur la base d'un rapport présenté pa+ son vice

présidént et des observations formulées ··par ses membres, la Commission a 

acheve ses travaux destinés à la fixation.de ces objectifs. 

L'accord entre les partis d~ la coalition sè fonde sur la 

volonté d'"assurer, au mÔyen d'une politique de planification économique, 

la domination des déséquilibres sectoriels, territoriaux et distributifs, 

existant jusqu'alor~, ainsi que l'élimination des principales insuffi• 

sances, dans le domAine des équipements pub.lics du pays, permettant 

ainsi une approche progressive des objectifs permanents de la politiqua 

de développement économique : plein emploi, diffusion du bj.en-être, élé

vation du niveau de vie des particuliers". 

Il est intéressant de ·souligner également l'importance que les 

partis ont attribué aux modalités de réalisation de la planification du 

pays. A cet égard, ils affirment, dans leur accord sur la planification : 

'~Les partis reconnaissent 1' importance, pour le succès d'une telle 

action, de la collab~ration activa et,responsabla des forces de la pro

duction et du travail, et confirment ia nécessité que les collaborations 

attendues soient mises e~ oeuvre dans te respect de·s princi'pes qu'i sont 

à la base de notre société démocra.tique". Bref, les partis conçoivent la 

poli tique de planification comme "de.stinée à constituer un cadre organi-
. . 

que de développement, à 1 'int.~rieur duquel opèrent, dans ·des conditions 

de certitudes, quant aux institutions, tant les libres. choix de l'ini

tiative privée que la détermination de l'initiative publique". 

A ce sujet, il est significatif de souligner la co~ncidencè 

avec les ~ritères proposés par ~a Commission de la C.E.E., en matière de 

poli tique à long terrae, appuyés par le Co.mi té Economiqu~ at Soeial des 

Communautés. 
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J~me .... Pf.RTI§ 

POLITIQ.JB ·eT fHOI.,UT!Ot~ Gaü:RALE DES SALAIRES 

iT DES C(liDI!IOl-lS D.E TRAVAIL 
~. , ....... 

5.- .Pfl.JJJIOOE SO.Cl~LP .. .:.~ •. _cî:y ~~tr.;'E;f!iEI~:,fi!'.ff ,etlQSI.TIQNS .des O~Gft;~!ISATIONS 

?.Jto_FESSIONNELLES : ~~I;(s'I§ ~ lj ~'PUlt (X)NS~ITUTIONi-JELLE 

Au cours de l'ann~a 1963, ~.ne d.isposition signifisative, en 

mati.?Jre de législatjon sociale,. ~est in-t~rv<:?nuè le lQ)r ~juillet, consis

tant en un'J am~lioration sensibl~ 9g,s .pre:stations en espèces, en cas de 

maladie, pour les travailleurs da l'agriculture, da l'industrie, du 

commGrc~ et à domicil~., Les o.bjectifs qui l'ont inspirée ont été d'inten

sifier la protection à l'égard des maladies les plus graves et de plus 

longue durée. (v. infra ·IVème Partie). 

Par1!:i les réalisations les· plus ir.1pc..rtantes 11 il convient de 

monti~nner les perspectiv9s de la politique socjale gouve:rneDentale, 

pour lc:s annéœs à venir, tell~s qu 10lles se trouvent définies dans le 

cadre du programme gouv9:rne~1ent.al en cours d'application. 

Sur le plan des revenus, une telle politique sa propcrse cttha::r

monisor les x;gvenus. eux-ru~Irtes} gr~ce-· à un développement harmonieux et 

équilibré des activités économiques. 

En seco.nd lieu, la planification s·~ propose de réaliser un 

emploi p~us étendu d~s ressources nationales, afin de consolider l'infra

structure sociale • .Dans cet ensemble; lGs objoctifs ooncerr.ant les écoles, 
• L~ logement, les transports, les hôpitaux et le régime de la Sécurit~ 

sociale, 'méri tont d'être ··part1·culièremGnt signalés. 

Dans le domaine des rapports entre les employeurs ct l~urs 

salari~s, le prograP1me gouvernernontal prévoit encore une fois lÇl possi

bilit~ de mettre en application les art. 39 et 40 de la Constitution et 

de ferrouter des normes législatives pour un "stat\lt" àPs tra;·;~ailleurs, 

qui n'ost pas autremGnt précisé. 

1.a17L6..i...:r 
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D'une façon générale, on peut affirmer que les organisations 

professionnelles des employeurs comme celles des salariés n'ont pas 

d'objections de principe à l'encontr9 des ob~ectifs de politique sociale, 

énoncos dans le programme gouvernemental, à l'exclusion de la partie 

relative à leurs relations entre elles. De toute évidence, chaque orga

nisation exprime ses points de vue particuliers sur les moyens propres 

à atteindrè les objectifs en question. 

La C.I.S.L. demeure fermement hostile à l'application des art. 

39 ct "r0 de la Constitution et elle. a déjà fait connattre officiellement 

son opposition aux projets do statut du travaill0ur, dans la mesure où 

il impliquerait une interférence de la loi, dans un domaine qu'elle cons5.

dère, pour sa part, comme étant de la c~mpétence exclusive de la négo~ia

tion collective. 

L 'U. I.L. a déclaré ne pas atrc in.téressée par une applicati .. on 

immédic:1te das art. 39 et 40, dans la même temps qu'ella se prononçait e11 

faveur du statut du travailleur. A l'oppos.é, la C.G.I.L. a confirmé SR 

pos:i.t.i.on favorable à 1 'appli-cation de l'art. 39, son onposi tien à celle 

do 1 1art. 40 (qui prévoit 1~ réglementation du droit de grève), ~t son 

plein accord au sujet des normes relatives au statut du trRvailleur. 

L'organisation prof~ssionnelle des employeurs se déclare favo

rable à la mise en application des art. 39 ~t 40 de la Constitution ct ne 

s 1est pas encore prononcée officiellGment sur le statut du travailleur, 

·attondo.nt, pou! cela, d'en connaître les tarmes et l2s objectifs. 

Durant l'année écoulée, l'activité de la Cour constitutjonnella, 

qui a ~endu ·de nombreux arr~ts dans le domaine du travail, a revêtu une 

importance particulière~: 

a) l'arr~t de janvier 1963 (N. 1), par lequel la Cour reconnatt la 

compatibilité a.ctuellc de 1 '.art. 43 du D.L. du 23 novembre 1944, n° 369, 

qui mnintenai t la validité. erg a omncs des accords conclus sous le régime 

corporatif. En réalité, malgré l'arr~t de la Cour, l'utilité de ces no~~cs 

est pratiquement tout à fait nullé, du fait que le~ contrats en cours et 

les conditions actuelles dépassent très largement les niveaux qu'elles 

prévoyaient; 
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b) l'arr~t. de février 1963, par lequel la Cour~ adopté le principe 

d'une prise en considération des années de service militaire, (qu'il 

s'agisse de l'appel du contingent ou d'un rappel sous les drapeaux) pour 

le calcul de l'ancienneté de service dQ travailleur (illégalité de l'ali

néa 2 de l'art. 1 du D.L. n° 3, du 13 septembre 1946 duChef provisoire 

de 1 1Etat); 

c) 11 arr~t de mai ·l963 (N·. · 66) 1 . par léquel 1a Cour a décidé, sur la 

base de l'art. 36 de la Constitutjon, que ·1es congés payés devaient ~tre 

assurés ''au cours" de 1 'année de prestation de servica, et non "au tèrrne" 

de celle-ci, pleineme.nt accomplie. Les dispositions de 1 'art. 2109 du 

c. civ., qui prévoyaient le bénéfice des congés payés "après une année de 
. ' .. , '• , ., 

service ininterrompu", sont par consequent tenues pour depassees. 

d) l'arrêt du 2 juillet 19631 par lequel la Cour a proclamé !~illé

galité constitutionnelle de l'art. 13, troisième alinéa du Décret prési

dentiel du 26/4/1957, n° 818• qui excluait, pour le travailleur ayant 

déjà acquis le droit à pension, et continuant à travaill9r, la possibili

té de continuer à cotiser utilement pour les assurances sociales. 

6.- J . .!.JVOLUTION des REMUNERATIONS. 

La hausse des salaires nominaux s'est poursuivie à un rythme 

soutenu, au cours de l'année 1963. 

Gommé il ressort du Tableau 5, l'accroissement annuel des 

salaires bruts, dans l'industrie, oscille aux environs de 18 %, sur la 

base des données disponibles. 
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Tableau 5 

Indice des salaire$· ·horaires bruts dans 11 industrie 

1958 ~ lOO 

;( 

I' II III IV v VI r VII VIII! IX' ! x XI XII ~:Oyem} 
t lannuell ! 1 

' ' ' 1 r 
I22 !26 I27 !29! I30j I3I !32 !37" 134 135. I40" 146 . ! ! t 

' !57; 
1 

I42. I46 !50 I5Ii !62 !· 157 

! ! ! 
' ' 1 . f ' 19 1 + I6; + !5; + ra;+ I7 + 20t +'~4t+ 
! ! ! ! ! . '! ! 

' t 1 JI l 

Source ,. 

Ces majorations notables des salaires s'expliquent ~ar trois 

fac~eurs principaux. Le premier réside dans l'effet dit "d'imitation", 

suivant lequel les fortes majorations de salair~~, commandées par la 

négociation collective dans certains secteurs sont progressivement éten

dues à toute la structure salarialeo Le second provient du fonctionne

mant de l t échelle xr.obile qui• SOU'S 11 effet de 1 t élévation du. co(lt' dé· la 

vié, a augmenté parallèlement le niveau des salaires. 

!. 

Le t~oisième facteur, d'impbrtance locale, résulte de la concur

rence entre le·s · ent:r:e·preneur.s ,. ·dans les. régions affectées d'une pénurie 

rle main~d'oeuvre. 

7 • - La NECDCIApÇN COLLECTIVE. 

.· . . ' ... 

Au cours de l'année !963, les syndicats.italiens ont donn~ la 

plus large application au nouveau système de négociation collective in

troduit au début de l'année dans le ~ecteur des industries métallurgi~es 

et mécaniques qui prévoit, comme on le sait, deux niveaux de négociations : 

le national et, sur délégation de celui-ci, le niveau des entreprises. 

Une telle possibilité de négocier à deux niveaux a été graduel

lement étendue à d'autres catégories, qui ont renouvelé leurs contrats 

au cours de I963 • Parmi celles-ci, on mentionnera les travailleurs des 

industries alimentaires, pétrolières et chimiqu~s, du ciment etc. 

!32' 

. ' 
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Les Centrales syndicales italiennes ont eu, à plusieurs repri

ses, l'occasion d'exprimer leur opinion sur les rapports à établir entre 

la politique salariale et la planification. 

La C.I.S.L. et l'U.I.L. s'accordent sur le fait qu•une politique 

salariale devrait p'ouvoir trouver un moyen de se concilier avec les ob

jectifs de la planifica~ion ·économique.· Toutes deux s-'opposant à ce que 

la dynamique des salaires soit liée à la productivité moyenne du système, 

contrairement à ce qui se ·trouve affirmé, dans de norrbreux milieux. Elles 

soutiennent, au contraire, que tous les· travailleurs devraient bénéficier 

d1unc majoration de leurs salairas, ~u moins égale à la productivité 

moyenne, tandis que les salariés travaillant dans les secteurs et les 

entreprises à productivité $Upériou+e à la moyenne devraient bénéficier 

de majorations ultérieures. 

Pour sa part, la C.I.S.L. propose de mettre en réserve une 

partie des augmentations rle salaire~ an vue d'éviter les pressions infla

tionnistes. Les intéressés en bénéficieraient ultérieurement, dans le 

cadre d 1un Fonds national, destiné aux investissements. avec ~n capjtal 

divisé an parts, dont chaque travailleur serait titulaire. La C.I.S.L. 

a déj2 .. présenté le textG d'une proposi tian dè loi en ce sens, pour le 

Parlement. 

Sur ce second point, 1 'U .• I.L. n•est pas d'accord, estimant plus 

utile de stimuler la propension à l'épargne d0s citoyens, par das ~initia

tives appropriées, plutôt que celle des travaillaurs, en tant que tels. 

De son ceté, la C.G.I.L. soutient une politique salariale 

"non subordonnée au système". Par ce'tte formule, elle entend se référer 

à uno poli tique des salaire.s libérée de tout rapport avec des paramètres 

objectifs tels que le revenu, la productivité, lêS profits, etc. Les 

partisans les plus convaincus de c.:;tte thèse soutiennent qu'il convient 

de fa:i.rc une politique salariale qui no soit pas influencée par l'actuoll<: 

structure des investissements, dans la mesure où celle-ci serait le fruit 

dGs décisions du capitalisme de monopole. 
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Quant à l'organisation des employeurs, elle s'est attachée à 

souligner que la pression syndicale aurait eu pour effet une hausse d0s 

coOts de production et, par voie de conséquence, une réduction des possi

~ili tés compétitives de l té~onomia, .ainsi qu '_~n~ limitation des possibi ... 

lités de financement des programmes d~ production. 

Les bases de la-position de· l'organisation patronale continuè

rent_à résider dans le ~ouci qe s'assurer un certain contr8le de la dyna

mique. -contractuelle, tant au niveau national .qu'à celui dos entreprises, 

de sorte que les élém~nts de majorqtion, liés aux facteurs objectifs, 

soi~nt contenus entre les limites ~a ·minima et de maxima, contractuelle

ment définies .au niveau n·qti.onal. . 

IIIème partie 

EVOJPTION DES INDUSTRIES DE LA COM~UNAU~ 

A.- INDUSTRIE ~IDERURGIÇUE 

8;.- j:VOWTION da la PROll.JCTI.Q!! . 

L'évolu:tion de la production de 11 aci.er, en Italie, s'insère 

dans un contexte dominé par .deux circonstances, qui ont caracté~_sé. le 

marché sidérurgique'· tant_ dans le cadre de la Communauté qu'à 1 'extérieur. 

En 1963, la position compétitive des sidérurQistes américains 

et· anglais s'est trouvée améliorée, alors qu'en Europe, des signes de 

r~lentissemont sont apparus, notamment dans le domaine de la production 

des biens d'équipement. 

L'accentuation de la concurrence, sur le marché int~rnational 

des p:tbdui ts sidérurgiques, jointe au ralentissement~ -de la demande de 

certains produits sidérurgiques, o-nt suscité de notables difficultés aux 

producteurs européens. 
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Dans ca cadre ~·ta:Yor-$1•, la ~cti.9n italienne est parve

nue à maintenir ses rythàie.'S cl• diêwl~-"t PI'?duc.t~ f, ains1. que le· 

montrent les tableaux ·~viPrti!. •, 

·• t.DJ;t!?w 
~-·ta,·Sk. ~- b:ç.tte 

l' ' t ~ · .. {· 

,• 

. ' .. , 

' ' ~J 
.-: '• 

'·. 

.... . ~· 

') ., 
·, ... ~; 

,·, ;·: . , .. , 

',.1: 
•'' 

''· 

1.000 t. ( • ~ f 

,~A-n-n-ée-s-,~, -I---1-r~; -I-I-r-,,,-I·v--·· -~~ ......... trt--""''
4 

..... ,-._ ..... -....,~. ~~~··_ t- .. vl:-1101Ji10 .. "~-~·w,..··r .. :r ....... l __ I_x __ .. ,-. -x,........_x_I--· :-xi;·_.· :,."rota·! ·f . 
f l .J- · · • · J ! ! ' f l annuel:'' 
J---~-f--'"1-y---r-i ---,i-· _,-.-;....._.,. ...... .._~~,._ ....... ,.,....;.......-,--;----r-----i-----\---;--.. . rtf •, 1 -

L.:?62 1 210 1 250 ! 2B7 ! 261 ! * a t a39 t 432 t 296 322 302 322 1 3.58i..>' .. 
t , --,--- ~ J . , t ~" ••. ~~ .. , . , ... , ' , , .• . r- . . . .. 

' ,, 
t 

' t 
1 
' ! 

' T 

' 

1963 ! 312 L382 ! 302 ! 307 1 ~ f ;~. L 3~ 1 3;>3 ! 300 t 3lô 298 1 3o9 L.~· Ho'; 
,. ' ', ' t . '- t . l' ' ' ! t . 1 ' t 

Varia- J , ~ J f ' } i l- 1 l f . '•: 
tions 1+15,5;+12,81+ 5,2J+l7,6,+l:2i~ +W~ll+ fJ-,:8 1+ 0,3J+ 1,3l_+ 2,2.J- 1,4~- 4,11- + .5,2:- _: 
en % 1 _,__l ! ! ! J f l l ! ! ! _j__. ,; - ::; 
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x XI 
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• J 

f' Var-ia- . : ; . : l l ~ ~ · ; ~ : : . -l . ~ ~ . ·'l 
l - ' r t · l · t · t . ' ·1 ' . t 1 • 1 . 1 
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Années-

1.000 t. 

I 
1 

' ' II _! 

t 

IIL IV 
f 

' 1962 642 593 
' ....:..-._,.._ 

581 f 575 
---~--....__,J_ __ ......... __ _ 

1963' 
r 670 ,, 650 t ' ' ; .667 ! 609 

' . ' ' ' -Va~ia- t 

' 
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Tableau 8 

général des produits fin~§. 

,_ t f ' f t ' ' ' VI· ''VII- JVIII ' IX x !. -! - ! 
f ' 539 628 470 ',550 t 627 

! 

' ' t t f f 

' 6.15r' ; 678 r 481 ' 639 t 7o8 -t 
'! ! ! ! ! 1 il 

' t f ' ' 1 • ' t ti ons 
en% 

4,3;+ 9,6;+ :+14,81+ 5,9J+ 
1 ' ' 

1 . 1 t 
6,11+~4,1:+ 7,9J+ ' t : ' 2,3;+~6,2:+12,9 f-

' r ' ' t ' ' t 
.f 

1' 

·•.,. 

Total XI XII 
~.l.. 

677 600 7.138 

651 
r 

572 f 7.634 

' ' ' t 

' ' ' 
3s9J-4,7 J + 6,9, 

' t 
' \ ~ ! ! ! ' ! ! ! ! ! ! ! ! ! -------

'. 

Source : 0~~0.-.E-. 

· Les Tableaux qui précède~t montrent que le sectêur de la fonte 

enregistre des augmentations de l'ordre de 5,2 %, dans le m~me temps que 

la production d'acier brut a· augmen~é, par rapport à 1962, d1'environ 

4,1 %, contre une augmentation de 4,~6, entre 1961 et 1962. Une évolution 

·co~parable se retrouve dans le secteur des produits finis, où les laminés 

ont augmenté .de 7,9 %. Par sui te_, 1 'accroissement de la production sidé

rurgique s'avère inférieur à celui de la moyenne de·I'ensemble du secteur 

industriel, en dépit de l'accélération des progrès de la consommation. 

L'augmentation très sensible des importations, qui sont évaluées 

au~ env1.rons d~ 5 ,millions da ~~nnes, a influencé cette évolution. On 

observerat en outre, la diminution notable des exportations; _qui sont 

évaluées à 1,2 millions-de tonnes environ. 

Sur la base de ces données, on peut conclure que les produc

teurs étrangers ont tendu à bénéficie~ largement de. la demande ~es pro

duits sidérurgiques. 
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Tablèau 9 

Evolution de la main-d'oeuvre inscrite - Nomb~ 1 oavriers 

L'évolution de l'emploi, dans l'industrie sidérurgique, au 

cours du premier sernestre 1963, enregistre un léger accroissement, par 

rapport à 1962; l'augmentation de la productivité s'avère dès lors insi

gnifiant. 

9.- EVOLUTION des REl'.lJN-~RA TIONS 

Les donnaes disponibles, jusqu'à présent, au sujet de l'évolution 

du salaire horaire moyen~ se trouvent consignées dans le Tableau 10. 

Tableau· 10 

Salaire horaire moxen (salaire djrect) 

' VI t Années III IX XII 
' ' ' 1 

' 1962 ,. 368.:61 397•90 401.42 440.90 
' ! . 
f 

' ' 1963 441.26 ~75 .. 19 468.85 49o.o6 
' ' f 
' Variations 16,8 + 11,1 ' + 19,7 + 19,4 + 
' en% ! -
r.s:.~_r~ o ... s.c ... z.., 
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Ce tableau montre que les salaires horaires moyéns ont connu 

une augmentation notable, en 1963. On se trouve .en présence d' augtnen·ca

tions très sensibles, qui découlent principalement de la négociation au 

niv'3au national : ·en effet, avec le contrat conclu au cours de 1963, les 

minima des table~ux a~nsi que les salaires par poste sont augmentés de 

12 %, à ce niveau, pour le secteur considéré. Las· accroissements ul té-

!' 

. . ~. 

rieurs ~u salaire horaire sont principalement du~ aux variations de 

l'~chelle mobile, qui ont déterminé une élévation notable des indemnités de 

cherté de . .vie ainsi que des majorations de· salaires, intervenues au niveau 

des entreprises, sous forme d'avantages plus étendus, dans les systbffies· 
~ . . ' . 
d'encouragement collectif, et dans les primes ayant un caractère de 

généralité, ou d'avantages dérivant de l'applicatio~ de plans de job 

ovalun tion. 

Commè on 1 'a ·souligné dans la p'artie générale de cette étude, 

les.mnjorations considérables de salaire, intervenues au cours de 1963, 

sont à imputer à la tendance générale à 1 1 "émula_tion", actuellement 

observable dans la négociation collective des salaires, en Italie, 

déclenchée à partir de 1961 par quelques catégories industrielles, qui 

furent les premières à obtenir des majorations de salaires·particulièr$

ment élevées. 

10.- NEGOCIATIONS OO~~ECTIVES et CONDITIONS de TRAVAIL dans la SIDERUR~ 

La convention collective pour les sectèurs sidérurgiques et 

mécaniques a été signée, en juillet 1963, pour les e~ploitatio~s à par

ticipation étatique majori tai:~·e, sur la ba.se d'un accord de maxima, 

conclu en octobre 1962. Pour les entreprises privées, elle intervint en 

octobre 1963, sur les m~mes bases, conclues en février de la m~me année.-

Le çontenu définitif d'un tel accord est le suivant, pour le 

secteur sidérurgique : 
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- Durée du t~avail habdomadaire : 

Ent::r.~_pr\_s.es, .è. ij§;-·t!ciratf.gp !ftatiAUe rpajori. tai.t2. : 

- 44H 1/2, à partir du 23/X/1%2; 

- 44 H. , à partir du 1er/I/1964; 

- 43 H. ~ à partir du ler/I/1965; 

- Entreprises erivi~2 ~ 

- 45 H-. 1/2, ·à partir du 17/!I/1963; 

- 45 H. 

- .44 H. 

- 43 H. , 

~ à partir du le:r/I/1964; 
, ~ pa~t~r du ler/I/1965; 

à pa~tir du ler/VIl/1965. 

- ivià.]or~tions aux coefficients : 12 % su:r Ïes r~~nérations prévues 
- Classification du pers9nnel : Cinq catégories sont prévues, pour 

les ouvriers. Les coeffi~ients varient de lOO,pour 

la qualification la plus basse, à 132, pour la plus 

él~vée. Les syndicats se sont assurés le droit de 

négocier au niveau des entreprises tous les systè

mes de classification ou personnel ultéri8urement 

susceptibles d'~tre introduits par les dir~ctions 

des entreprjsés. 

- Tr.avaux aux pièces: On a prévu, pour l'entreprise, l'obligation 

de communiquer aux syndicats les critères détaillés 

pour le 'travail au rendement déjà existant (caicul 

des tsmps et rendements du travail aux piëces). 

Pour l'introduction de nouveaux systèmes et pour 

les travaux à la chaine et continus, leur négocia

tion avec les synoica.ts a été prévue. Le minimum de 

rendement c...J. travail aux pièces a été augme.nté de 

10 à 12 %. 
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- Primes de production : De t~lles prime.s sont renvoyées à. des négo

.ci.ations par entreprise, avec les syndicats. Pour 

le secteur privé, les pri.mes partent d'une base . ' . 
qui ~arie entre 4 et 7 %, pour les entreprises 

employant plus de 1.000 s~lariés et sa variation 

doit ~tre liée à des facteurs objectifs à détermi

ner. Pour J,e secteur· sidérurgique à participation 

·étatique majoritaire, 'il n'y a pas au de marge 

fixée.· pour la prim? de base. 

- Travaux dangereux: Dans le èontrat·po\.lr les entreprises privées, 

en vue de p,arveni:i à une·réglementation, les parties 

se sont engagées à faire étudier les problèmes affé-
,, . 

rents à ces travaux par ~ne commission technique. 

-Echelons d 1anciennaté pour les.ouvriers: Deux augmentations pério

diques pour ancienneté o·nt été fixées, à raison de 

1,50 pour deux ans de présence dans l'entreprise, 

à l.a mâme qualification •. Le taux de majoration 

préVu a été porté à 2 % pour l~ même intervalle, 

dans le· s~cteur à participation étatique majori

taire. 

- Cotisations syndic'ales :-Pour -le secteur privé, la cotisation 

syndical~ .se présente de la manière suivante : 

·chaque travailleur. reçoit trimestriellement une 

partie de sa. paie, d'un montant de 1.000 L., sous 

forme de ·chèque banc2!ire. S' i 1 désire la verser à 

une organisation syndicale,- il doit déposer ce 

chèque ·dans une bpite réservée à cet effet. Dans 

1817(64, f 

le secteur à participation étatique, les cotisa

tions sont recucil.lies par l •entreprise, sur mandat 

des travailleurs, et versées aux syndicats. 
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Tels sont les traiu le-s plus. oaract~ristiques de la convent4.on 

signée à la suite des grands conflits SUI"V$"rtus dans le secteur et des 

séances de négociation$ q\li se sont pour$U5.vies pendant plus d'une armée. 

La conolusion du nouwel accord a_marqué le point de départ cttune. 

nouvelle phase, dans las rel~tions'syndieales de la sidérurgie comme des 

·a·1tres secteurs mécani<lUEI& ou $!$ a\ottras c·Atégories qui ont èdopté les 

mêmes dispositions. 

Au cours de 1 1 annl.e,. 1~, l$es Fèd.érations Nationales, respon

sables dans le secteur sid@:rurgi.que, ont approfondi différents thè.mes de 

1 'articulation contractuelle p:r4céde~~te et, en particuiier, les points 

relntifs aux prime~ et à la $ti)nulation Q:u travail. 

Efi,ce qui concerne les primes, les syndicats ont longuement 

discuté le problème de 1 1 ideoti fication du paramètre objectif auquel 

rattacher la ~ime m~me, en témoignant de leur préférence pour l'adoption 

dé la prodtlzctivi té, ·en·· tant que paramètre. Toutefois, tandis que la 

c •. I. S.L. et 1 'U. I.L. ne semblant pas poser de préalablas, au sujet du 

recours m~me à des ID9SUres de la prod~ctivité, la C.G.I.L. parait insis

t8r sur l'emploi cte mesures de productivité physique et partielle du 

travail. 

A propos d-2s problèmes de l'encouragem0nt, la C.I.S.L. et 

l'U.~.L. semblent s'orienter vers une application da la convention im

pliquant le contrôle dG la fixation des normes de travail et des résul

tats, en termes de gain. De la part de la C,.G.I.L., la tendance qui sc 

manifGste est de limit~r ltaccroisse}nent des rGnde~nts individuels. 

L'introduction de la job ovaluation deœèur\"? l'objet d'appré

cia·tions diverses, de la part des syndicats. Bian qu'elle ait conclu 

avec 1 1 Italsider le contrat régler®ntan~ le fo11cti
1

onnement d'une telle 

formule, la C.G.I.L., en particulier, .maintid-nt quelques- rés~rves à co 

sujet. 
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Du c8té de la ~I.S.L., on suit·avec beaucoup d'attention les 

résultats des procédures~ .conciliation, en cours d'applicat:ion à ~'Ital

sid~r,· le plus grand complexe sidérurgique du pays, et qui y apparaissent 

comme uno mj.se en oeuvre du code de la "job evaluation". On sait que la 
. . 

c. I.S.L. accorde uno grande importance à. une· telle procédure, en tant 

qu'elle constitue non seulement ~ne p~otection efficace du travailleur, 

à son poste de travail, mais qu'ella assure également l'expérience d'au

tonomie contractuelle la plus complète,. dans le cadre de 1' application 

correcte du contrat, contr6lé·par le.syndicat. 

L 'U. I.L. ,elle-m~me s' avè~a sérieusement engagée dans cette 

expérienc~, alors que la C.G. I.L. e.st surtout réticente quant à l' oppor-. .. 
tunité d 1étendre de telles procédures, soit à d'autres complexes sidérur-

giques, soit aux entreprises d'autres secteurs •. 

11.- Le DEVELOPPE~:ENT de la NEOOCIATION d'ENTREPRISE. dans la SIDERURGIE 

L-a 22 mars 1963; un acc<;>rd a été-conclu avec l'Italsider, régle

mentant l'application dG la job evaiuation aux employés, dans des condi

tions qui, intégrant les précédents accords concernant les ouvriers et 

les catégories spéciales, étend ce système à tout le p_ersonnel de la 

société. 

B.- EINES de HOUILLE 

12.- EVOLUTION de la PRODUCTION M:ÜjiERE 

Lo niveau de la production houillère· a connu les réculs que 

traduit le Tableau n° 11. 
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1.000 t. 

I II III 

·--------~----~----~----~--------_.~--~----------------~-----~--------' f ' 1962 51 ' 38 58 
l----~---- .. -L. 
t ' ----~------------~~~,----~----~----~----~~--~----~-------------
' 1963 58 ' 42 47 46 54 l. 46 51 48 48 54 47 43' 585 
',---' --,----·-----~----------........ ~~-.......;.-""!"'-....... _..._....,.:.., __ ....:.. __ ...::-__ ...:.._ -'' 1 t 1 -r t r 1 t r .,.....__....__ 

'
' Varia- ,' · , , ' ' r - t ' r r ' ' ' 

1 ' 1 t t ' f ' ' f 
J tions J+l3,7f+10,5~-19 J-19,3t-19,5J-l7t9-f-~9~1J- 7,7J-11,2;-32,5i-2J 1 9J ... l5,71 
' en % ' r ' r 1 ' t 1 r r ' r r 

-15,4 

' ! ! ! ! ! ' ' ! ! ! ! ! ! 
------------~~----~--~------------~~~~~_.~~------~----~----~-----~---· 

.§sll!.r_ç_g_ : O~"S,fC.~. Charbon et al)tres S-0\,lrCe$ d'énergie. 

Le recul moyen de la production est de l'ordre de 8,50 %. En 

novonilire 1963, dans le cadre de l'application du Plan de Renaissance de 

la Sardaigne, le Comité pour les houillères a émis des voeux pour que 

tout soit mis en oeuvre afin de favoriser la valorisation des mines de la 

Sardaigne. 

Tout en constatant qUo le programme da productton a été élaboré 

uniquement en vue du fonctionnement de la ce.ntrale theriToélectri~ue, le 

Col'tP té a demandé que soit égal~rnent étudiée la valorisation du charbon 

à d 1 autres fins. 

Parallèlement à la chute de la prod~ction, on ~nregistre une 

augmontation notable des stocks sur le carr~au des mines, ainsi que le 

montr<~ lo Tableau 12. 
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Tableau 12 

Stocks totaux q~ houille .sur le carreau. des mines 

1.000 t. 

Années 
f 

I II III IV v VI VII VIII ' IX x 
! 

XI 

1962. ' ' ' . 

' 15 ' 32 37 35 371 38 43 ' 36 31 50 ! ! . ! 
53 

' f 
1963 54 f 58 6E 80' .92 ' 94 60 61 50 5.b 1 ! 

'. 56 f 

' 
' ' '. t 1 ' ' v~ria- ' t ' . ' f ' ' t"' ' ' tidns :+ 36,0J+ ' ' ' 39,5J+ 69,4J+ 61,2J + !2. J+5,7 

en% t ' t • •·! ' ! ' ' ' ! ! ! 

Dans le m~me temps, le niveau de l'emploi est en régression, 

ainsi que le montre le Tableau n° .!3. 

1.000 
--........ . ....-.-............. 
1 Années 
' t 
' ' 1962 
' ' ' ' t 1963 ' t ! t 
t 
t Variations 
J en% ! 

-

Tableau 13 

Total des ouvriers ~t employés ins~ 

I II 

3,6 3,5 

3,3 3,2 

~ 

8,~ 8,6 

. lii 

3,4 

' '. t -· 5,9 
. ! 

Source : o.s.:~-.E .. op. ci t • 

IV 

3,4 

t 
! . 

En raison d'améliorations techniques, le rendement a enregistré 

de sensibles accroissements, que révèle le Tableau n° 14. 
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Tab!eaq_ 1!4, 

~~~ent~~r oyvrief e~ Ear poste dans 

lQs m~ne.~de houille (en Kg_) 

t ' ' .. , 1 ' 

J Années J I 
1 

II , III IV f V VI f VII lviii IX X XI l XII r I~~oyenne t----=·----=--· .... _ _._ .. _ _... __ _..... __ ..,..!;.,-_ __..! ___ _.. ___ ......., __ _._ __ J._ ___ ...Lsnnue!le 
t t 1 r r r J t t t 1 ' r J ·. l 1962 ! 12511 I09lf I522J 1751; 1e24r 1799; 1ns! 1637! 1671! 2oos1 211sJ 201s! 1.676 

" t ' • ' ' ' 1 ' t 1 f ' f 1963 r l825f 18641 1572f 178'3J 2077f 2064! 19941 2114f 2213J 2173! 24741 2l68 J 2.ooo , _____ ,__ 

1 f ' l Varia- l , 1 
l tiens J+45,8J+70,8f+ 

' t t r t r 1 1 r r 
' t ' ' t f t f 1 ' 
' ' 1 ' 1 ' t t t ' 3,2J+ 1,8~+13,8,+14,7t+l2,1t+29,1J+32,4}+ 8,21+13,81 +7,41 +19,3 
t ' ' t t t t r t r J en% j___ l J ! ! 1 ! ' ! ! ! !_r _____ _ 

Le salaire direct des ouvriers du fond a augmenté plus sensi

blement que celui des ouvriers du jour. Même dans le cas des mines, la 

dynamique des salaires apparaît liée à la dynamique générale des salaires. 

Capendant, on doit observer que, dans les mines de houille, celle-ci 

s• avère également lié.e à la dynamique du rendement. 

Le Tableau n° 15 indique le détail de la dynamique du salaire 

direct dans ·le$ mines de houille. 
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Tableau 15 

Salair~ horaire moyan dans les min~s de houille __,. 

(sa~aire direct) 

1 '' t ' ' Années I ' II t III IV ' ' ! ! ' ,_ 
' ' ' ' ' t ouvriers du :fond ' t t ' ' ' 1 ' t 1962 263.22 ' 32q.3~ f 311.11 325.19 t 

f 1 . 1: t 

' ' ' ' 1963 332.69 1 435.45 '· 404.95 4o7.87 ' ' . ! ! t 

' t 
1 t ' ' ' VariationsJ ' ' t + 26t3 + 3'5,9 t + 30,1 + 2514 ' ' en% t ' ' ' ! ! ' t t 

' 1 ,. . ouvriers du 1Q\lr ' ' ' t 

' 1962 225.51 246.51 245.62 252 • .19 ' ' ' ' t 1963 259.34 325.16 307.10 3o9.Bo t 

' ' ,_ 
f 

1 ' ' ' f 

' VariationsJ ' ' ' ' + 15,0 + 31,9 ' + 25,0 t. + 22,8 ~· 1 en "~ t · 1 ' ! 1 ! ! ! 

.§.2.y_~ _g_ o.s.~c.E,. 

13.- J~EOOCIATIONS COLLECTIVSS et COt·JDlTIONS de TRAVAIL dans les hUNES 

.9g HOUILLE 

Après des négociationa particulièrement laborieu$es et une 

médiation ministérielle, la nouv~lle convention collective pour le sec

teur des mines a été signée en juin 1963. 

Les aspects les plus notables de cet accord sont les ~1ivants : 

.- !nsti tution d'une cinquième catégorie pour les ouvriers, parallè

lement à ce qui était déjà intervenu dans le secteur mécanique. Comme 

dans ce secteur, les paramètres retenus pour les rémunérations varient 

entre lOO, pour la qualification la plus basse, et 132 pour la plus 

élevée. L'accord prévoit également, dans le cadr~ ·de chaque catégorie, 

1 1 ins~rtion des différentes spécialités professionnell~s. 
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- P~imes de production : la négociation au niveau des entrepr:i.ses 

a (té prévue pour les primes liées à des éléments objectifs. 

- Echelons d 1 anciann$té. .: clau~ éehelons d' ancien~èté, après detp~ 

ans, ont été institués. d 1un montant dQ 1,50% des salaires prévun· aux· 

grillos hiérarchiques. 

- Salaires minima : Une ~gmentatio11 des minima prévus, pour chaque 

catégorie, a été conven·~ $ur la b~se de l:l %,. à partir du 1er mars 1S'63 

·et ultérieurement de 1 %, à partir qu· 1er janvier 1964. 

- Réduction de 1 'horaire de t~avëil pour les travailleurs du jour : 

La loi ayant assuré,aux treveill.e":Jr~ du fond, une réduction de leur ho

raire de travail, avec cons~rvation. de leur salaire, su:t _la base de 44h., 

à partir du 1er décembre 1962, et de 40h., à partir du ler janvier 1964, 

l'horaire des travailleurs du jour a été fixé à 44h,, à partir du ler 

janvier 1964, avec maintien des rémunérations (45h. 1/2 du l/3/1963 au 

31/12/1963). 

- Situation dos jeunes travailleurs : Entre 18 et 20 ans, cHux-ci 

ont obtenu l'égalité de rémunération avec les travailleurs adultes de 

leurs catégories·• 

Le tGrme de l'accord,Ains) renouvelé, interviendra en octobre 

1965. 

C.- MINES DE FER ......_; _____ _ 
14.- EVC1.UTION de lR PRODUCTI~Ji 

La réduction da laur production s'est encore poursuivie en 

1963, d'une mRnièr~ toutefois plus accentuée au cours du premi~r s~mèstra, 

ainsi que le montre le Table0u n° 16. 
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1.000 t. 

' t t ' 

_A_nn_é_e_s_. __ :__L_:~~-I_I_I ____ r_v-w __ v ______ v_I_._v_I_I_.J_V_I_I_I_._I_x __ ~_x _____ x_I ____ x_I_I~~ a~;:i 1 
' 1962 - t 

r l r 
141 t 174 163 207 184 179 167 141 131 ~ 1.983 1 

------------~---------~----------~----~----~-------------------' 
! 

177 160 159 

: 1963 ' ' f ' ' 132 ...:.._.:.:?. .. J_151 142 f 135 127 162 166 144 150 J JJ58 134 J 1. 7o9 1 
..,..... _____ ' -- ' . ' Î -~- f l ' ' ' ' t•·- ' 
Varia- l J J l J f J : f , 1 ; 1 f 
tions -~-25,5J-31,3t- 5,1J+ 0,7~-23•5:-22,1J-2l,8J- 9,6f-l9,6f-10,2~+l2,:LJ +2,31 - 13,9 f 
én% ' ' 1 ' 1 ' ' ' t f ' ' ' t ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 

Source :OSCE, Sidérurgie 

Parallèlement, les ·Stocks et disponibilités se sont accrus, comme le 

montra le Tableau n° 17. 

Tableau 17 

~·iines de fer_: stock en fi,n de période 

l.ooo t. _______ ...... ______ ... ___ . ______________ _..,. __ """"""" _________ ,... 
f 

Années .t I 

1962 596 

II 

583 

t 
III.! IV 

568 522 

v VI 

497 472 

VII VIII IX x XI XII 

513 510 522 519 532 544. 

f 1 t 

__ 19_6_3--~5_7_6~~5-so __ .__61_2 ____ 6_l_s ____ 6_2_7 ____ 6_ls __ ~60--6--~5-9_9--~57_s __ ~I_5_B_9 __ ~!_6l_~ __ j 628 
1 1 1 t 1 ' 1 1 ' ' ' 1 V rl. a t t ' ' r ' ' t t ' t ' a-, 1 ' t t r 1 t r ' t t 

tions t- 3,4 1- 0,6 f+ 7,7 J+l8,3 ~+26,1 1+30,2 f+18,1 J+l7,4 f+~0,1 J+.l3,5 }1-16,2 ~+15,4 
en % t ' ' ' 1 t r t r t ' ' _____ ! ___ L,_ ! ! ! ! ! ! ' ! ! --'----

source : o.s.o.J. 

L'emploi continue, lui aus)i, à décliner, en liaison étroite 

avec lé déclin de la production, comme le montra le Tableau n° 18. Durant 

le premier semestre 1963, la chute est de l'ordre de 15 %1 par rapport à 

1962. 
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.I,abltau la 

Evolution~e_J.a m?W!:;S.to.s~,.m§n.! Jtlm~nes de' f~ 
( nonlbré d'-ouv:riers 1ns.c:ri ts) 

r~·. , .. -- ', 't -•. 

" ' 1 

Le rendement de la main-d'oeuvre, par po~tè,· .enregistre égale• 

ment des chutes .. que révèle ·le Tableau n°. 19. 

Tiitblaau 19 
~-

J~_r:dement qe 19 main-d' oeu_v;ré ear .aoste. (Sh. de tr.avail). 

i 1.000 Kg. 

1 , ---~-~-~------~-~.l~~--~~------,--------~-r~ ,. 
néesJ -.:..~L~t III IV ·; V VI VII f VI!I IX X J__:_r_ . ..:...-X-I~I~.f 

' ' ' t 1 ,1 ' ' f 1 · J . : e~ ga 1 ir} e l \f 1 . ~ ·: 

t t J f ., . ' ' ' ' :1 ' 4,71 1 4,69 : 4,84' 5,17 J 4,90 ; 5,23 l 5,.44 l 5,.26 5.02 1 .. 5,08': 7,09 t ~,-83' 
1 1 1 t ' t ' ' r t ' r 

41 S6~·j __ . _4_, _42_J._..5_,_3_4.......,.J 4, 77,,..._.,.;.!....,4_,_44_· -' _5_,_l_J_.f:.-4_,_90_ ..... l..:... s_· ,_3'!'""l._...,ji..._5_,_o_4~; _s"""',_o_1 ! ~ !.~~--J ........ 4_. ,_9_2"'""'J, .. 
1 ' ' ., 1 t t ' 1 ' . t t ' ,. ' t t ' .f J ' 'l 
1.,..5ts t+lO,l i- 7,'e i- '9,4 J .. 1,9 !- 9,9 .l+ 1 ··;+ o,4 i-1,4 ; .... 29 +1,91 · 
., ! ! ' t ' ! 1 1 

., ! ! ! . 1 
~--~----....._ __ .,.:;.-__ -:..., - ' { 

' t • l 
f ' t \. 
' 1 . ' 7,72J 4~74J 7,39f 
' f t 

·,.............:..:----....:.,....,~,...._.. ......... __ _._...__9_,_o"""'!-4J_lo!61j lo,9~ _.\ 
t l '; . 

·--.:.--;...._,..:..------~.-:.---...,:...,_--.:....---.:..---~.-...-i_7_;_1_l +12,_;_, ..:.1_.+_4_? __ ,_~ '' 
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Les salaires horaires moyens témoignent d'une dynamique 

parallèle à celle enregistrée pour les mines de houille, .ainsi qùe 

1 'indique le Tableau n° 20, qU' i 1 s ,·~gis se des ouvriers du fond ou du 
:jour. 

' t 
' ' ' f 1 

' ! 

XI 

288,77 

369,44 

+ 27,9 

257,90 

334,76 

La convention nationale renouvelée le 10 mars 1963 s'applique 

également aux mines de, fer. 
IVèrr..t Partie 

EVOLUTION DE LA SEaJRITE SOCIALE, 

L'année 1963 a été caractérisée par une notable activité sans 

le domaine de la sécurité sociale. En ce qui concerne le régir.1e général, 

les ·modifications introduites ont amélioré quelques prestations et de 

nouveaux taux de cotisations sont entrés en vigueur. En outre, une étude 

pour une réforme radicale de l'institution a été conduite à son terme. 
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La loi ~u 19 janvier 1963 sur l'assurance obligatoire des 

accidents du travail et des maladies professionnelles a réévalué le$ 

rentes déjà li~idées et introduit, pour l'&venir, le principe~ l'ajus

tement automatiqué des p&nsions à l'indice des $.alaires. La révision des 

rénunérations individuelles. ptises en considération pour le calcul des 

rentes, doit intervenir tous les trois ans, sur la base de 11évolution 

des rérrunérations de ·1 'industrie. 

En outre, 1 'allocation m&nsuella d' as·sistance a été augmentée 

et un versement, à la oharga des ~loyeurs, a été introduit, durant les 

3 jours de carence. La loi prévoit enfin des dispositions ultérieures 

pour la réadaptation et la rééducation,professionnelles ainsi que d~s 

mesures provisoires pour 1 'in4emnisation des victimes d t·accident 11 de 

trajet", jusqu'à ce que ce risque soit assimilé aux accidents du travail. 

La loi a également P+évu d'autr~$ ~méliorations, dans le 

domaine des taux de rente$, qui doivent intervenir à partir du 1er juil

let 1965. 

Pour couvrir l'accroissement des charges provoqué par ces 

dispositions, évalué à 13 milliards et demi de lires, la loi a prévu 

l'application d'yne contribution additionnelle sur les primes dues pour 

1962 ct les années suivantes, à déterminer annuellement, mais qui na doit 

jamais dépasser 20 % du montant total des cotisations, dans 11 at tante 

de l'approbation d'une nouvelle tarification de celles-ci. 

Avec ~a loi du 14 noven~re 1963, on se ~ouv9 en présence d'une 

réévalua.tion des indemnités journalières prévues par l •assurance en faveux: 

des tuberculeux. Une décision du Cor~ail d'Administration de l'Institut 

National pour l'Assurance contre les ~·~!ladies (r.N.A.M.) a port~ aux 2/3 

d~. la rémunération moyenne journalière du travailleur, contre 50 % anté

rieurement, le montant de l'indemnité journalière de maladie, à compter 

du 2lème jour d'incapacité de travail. 

1817/6tLJ' 
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A partir du 1er juillet 1963, la cotisation due au Fonds 

d'adaptation des pensions a été portée de 18 % à 19,80 %. A cette date, 

tous les secteurs d 1 activités au tm sque 1 'agricole, assujettis au rég·.ime 

général, ont été appelés à verser une contribution dite "de solidarjt0", 

de 0, 58 % sur l.es rémunérations, afin d' assurGr la couverture des amé

liorations des prqstations de .!•assurance maladie, octroyées aux tra

vailleurs agricoles par la loi du 26 février 1963. 

En compensation, à partir du ler avril 1963, les taux de coti

sations à la "Caisse de Gestion pour les travailleurs" ont été réduits 

pour les &mployeurs( de 1, 15 % à 0, 70 des sal air.3s), ainsi que pour les 

salariés (de 0,57% à 0,35 .%). Conformément à la loi du 14 février 1963, 

cGtte Caisse a pris la succession de la caisse de gestion dite r.N.A.
CASA, afin d'assurer, conformément à un plan décennal, financé également 

par l'Etat, la construction de logements modernes pour les travailleurs. 

Une modification a été également apportée au régime spécial 

de ltassurance vieillesse pour les mineurs. Ceux-ci sont assuj~ttis à 

toutos los assurances du régime général mais peuvent obtenir cinq ans 

plus tôt l'ouverture du droit à la pension de vie~llesse. La loi du 

3 février 1963 a prévu des conditions particulières de contribution au 

moyen de tirr~ros spéciaux pour la période 1963-1982, en faveur de ceux 

qui ne pourraient invoquer, au cours de cette période, les 15 années de 

travr.1il au fond requises pour obtonir le droit à la pension spécia.lo de 

vioillesse. 

Au mois d'octobre 1963, le Conseil National de l'Economie et 

du Travail (c.N.E.L.), jetant les bases d'une évolution acc·~lérée et 

planifiée de la structure de la sécurité sociale italienne, a approuvé 

un projet de réorganisation du système de prévoyance, qui était en examen 

depuis le début de 1961, à la demande du Gouv2rnement. Au t:.;rme de cette 

réorganisation à laquelle le Gouvernement s'est explicitement engagé, 

tout le système actu2lL~ment en vigueur se trouvera profondément trans

formé. 
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La réforme devra t-an-ir compte des possibilités économiq...tes du 

pays et ~tre par con~équent mise en oauvre prudemment et par étapes. 

Les ·r>rincipa\&~ -obj-aetifs t·e:rml,naux dé la réforme sont : 

·~ Extension de la protèction at du système des pensions de vioillcsse 

à tous les citoyens, trava:illeurs 0\l non. En ce qui conc0rna 1 'assistance 

sanitaire, celle~ci devra ~tre Qntend~e d,~ns sa signification intégrale. 

Les pensions seront as.surée·s p~ un r49'i11a national à prQstations uni for

mes, complété par d~s régin~s profe·asionnGl s qui accorderont des pens:i ons 

de vieillesse proportionn-elles .au re.venu du travail et à 1 1àncienn0té dans 

le travail; 

- Extension d·.JS allocation-t faril:ili al~.s aux pensionn.?s de la prévoyance 

sociale et aux ch6meurs; 

- Extension des prestations en a·sp~ces, pour maladie, et de 11 assu

rance contre les accidents du tr~vail aux travailleurs indépendantst 

-Réorganisation tot::lle des institutions de prévoyance, réduitos à 

trois; 

-te financement du nouv~au système de sécurité sociale sera assuré, 

dans une larg0 mesure, par l'Etat, auquel incomberont entièrem0nt tant le 

régime national des pens:i.ons que le s~~rvico n0.tional d'assistance sani

tai:t:"e et, partiellement, d' autr0s branches d.:~s assurances. 

En outre, le Conseil Naticnal dG l'Economie et du Travail a 

invité le Gouvernement à tenir compte, dans chacune de ses initiatives en 

me.tière de prévoyance, des exig3nces d'harmonisation, formulées par le 

Irai té de Rome sur 1 a Communauté Economique Européldnne, t8nt en C.J qtd. 

concerne les bénéficiaires, dans le cadre da l'objectif de pr~gr~s conti

nu dés conditions de via et de travail des pouplQs de la C.E.E., qu 1 an Cù 

qui concerne le coa .. t, pour las ~ntrepr~s-.ls, afin d'évi t~r das d.Î.!::'itorsions, 

dans le dornainG de la concurrence, et une réduction de la cepacité compé

titive de l'Ita~ie, sur le plan intcrnatipnal. 
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(l)NCJ..USIONS 

De m~me ~'en 1962, l'année écoulée a mis en relief un problème 

relativement nouveau, pour 1 'économie· i tQ.l ienne : celui du contre le dos 

prGssions inflationnistes qui alourdissent la conjoncture du pays. 

Sur ce point,- les positions se rapprochant, qu'il s'agisse da 

celle des autorités r~sponsables de 1~ politique économique que de celle 

des partenaires sociaux, pour identifior les causes qui déterminent los 

pressions enquestioRt, surtout, les mesures susceptibles de les écertor. 

Dans cc contexte, la responsabilité des syndicats est souvent 

mise en C3Use, du fait de lentes politiques sal~~iales. 

Comme le présent rapport s'est ~ttnché à le montrer, au cours 

de ces derni~res années, la pression salariale s'est développée à des 

nivoaux qui étaient inhabituels, jusqu'en 1961. Ceci peut avoir contribué 

à modifier les positions d'équilibre entre la demanda et l'offre globAles. 

Mais ce serait une erreur que de concentrer son attention sur une partie 

seulement du processus distributif, sans an~lys~r corrélativero0nt la 

dynamique de formation et d'emploi des revenus non salariaux. 

Les relations soci~les entre emploveurs et salariés, à la 

suite du tournant pris par le système des relations industrielles, sont, 

elles nussi, à la recherche d'un équilibre sur de nouvellc~s positions, 

quelques signos po si tifs en sont déjà appnrus, maj. s la route à parcour:l.r 

est encore longue pour que le nouvel équilibre puisse ~tre considéré 

comme acquis d'une me.nière satisfaisante et soit généralisé p<1rtout. 

1817{6!} f 
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Chacun des partenaires sociaux, dans le domaine des responsa

bilités qui lui est p~rticulier, devra adapter ses propres ~thodes, en 

vua de cet objectif. 

Dans l'industrie sidérurgique notamment, les prémisses d'un 

système efficace de rolations industrielles sont apparues, depuis un 

certain temps. Elles peuvent servir utilement comme élément de référence 

pour.d 1 autre~ industries des autres secteurs d 1 acti~té. 

1817/6!.! 
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1re Partie 

La situation économique 

1. Les données économiques 

La production ~dustrielle a dépassé~ ~n 1963, très légèrement 

celle de l'année 1962, le taux·~'aceroissement correspondant étant in

férieur à 1 %. 

Tableau I 

Inqice généra.1 de la .pvoè .. ct.~9n 1~ustrielle (1) 

(à l'exception du ·bâtiment, de l'industrie des 
denrées alimentai~es, des boissons et du tab~c) 

(1958 = loo) 

1962 

1963 

Variation 
% 

lloslnli llll! 116 113 Î 114.1 111 1o7 ! 116
1
1114 

1 
119. lo9 112 

losllo8 lo9 1141117JI117{114 1o9i116,ll2t 1]4.1116 113 1 

t t f t f t 1 
= ' - 3 .. 2 t- 2 + 4 + 3' + 3 + 2 ! = 1-2 1 -4 j +6 i + 1 r 1 , 1 1 1 1 , ~ ; t 

1
• 

• ! < ' ! 1 • ; 1 

(1) Office statistique des Communautés Européennes 

Le nombre d'ouvriers occupés Q.ans l'industrie est allé légère

ment en diminuant par ràpport à 1962, la moyenne mensuelle de l'année 

1963 étant inférieurB de près de 2% à ce~le de 1 1annê? 1962. 

Tableau II 

a) Indlce des effectifs-ouvriers dans l'industrie (1) 

(industries extractives et manufacturières) 

(1958 ~ loo) 

.(1) o.s.c.E. 

lo5 

lo3 
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b) Nombre d'ouvriers~oupés ~s l'industrie (1) 

(au 1er du mois) 

1 1 i! tti i Ill il IV· 1 V f VI ~· VIl~~ VIII 1 IX / X Xl l Xli ~toyenna: 
i ' ! : j i '! 

(1) Inspection du Travail et des Mines 

. La l'roportion de mairi.".d'oeuvre 'trangère, qui avait brusquement 

baissé en décembre Q962 ~ notamment en raison des rigueurs exceptionnelles 

de l'hiver 1962/63 - s 1est maintenue presque tout au long de l'année 1963 

à des niveaux inférieurs à ceux atteints l'année précédente. 

C'est 1 'industrie du bâtiment,· qui fait le plus fortement ·appel à 

la main-d'oeuvre étrangère~ qui en a principalement souffert. 

Le marché du travail a continué à être marqué par un suremploi 

permanent ·et les cas de chômage temporaire ont été très rares~ sauf au dé

but de 1 'année où ils ont été plus nombreux, !1otamment en raison de:s in

tempéries de l'hiver et par suite de l'arrêt temporaire d'installations de 

production et d'entretien dû à des ~v~rie~ de matériel. 

Tableau III -
Nombre de chômeurs (1) 

· (hommes· et femmes) (au demi~ du mois) · · 

III III l . 1 f : : 1 ; 

1 Moy-1 I ! IV l V i VI! VII l VIIIÎ IX ! x, XI XII 
l 

t 
1 l enne 

·1 
.j .' ! J : . . ' t l 

1 1 

t ·j 
m a s c u ~ 1 n s 1 j ! 

1 ! 1 

481 l 96~ 7o Î 
i 

19.62 16 431 24! 11 4' 6 4 271 63 34 
1963 1 869111~5 i 1o l e 5: 61 e 3 7 6 6j 9o 1178 

1 . 1 
t ; 

'1 
.. 

' féminins 1 

l 811 61 1 
1 l 1 

1962 47 t 41 1 4o i 251 26! 31 54 43 331 39 43 
1963 27: 32 i 421 28 29! 3Bt 5o 1 

48 1 56 38 33 1 34 t 38 
1 ' 1 i ! 

(l} o.s.c.E. 

•'' ~i 
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L'indice d&S prix à la «Jnsoom1ation (= indice du coût de la 

vie) a accusé un mouvement de hausse particulièrement prononcé tout au· 

cours de l'année 196). La valeur moyenne dudit indice a dépassé de 

.presque 3 % celle qe 1 'année l:j62 • 

1962 

1963 

. . Tab~eau I\T . 

Indicé des pr~ Lla cons~~..:t_i.~- (s~~ loye~ (1) 

~·- in.d:tce du coût de la. vie) 

(1948 = loo) 

' 
1 l Il t Il 1 ~ V .. ~ V t ; ·V Il : V Il 1 1 X X X 1 : X Il m 

0 y .. 
! t ' 1 

' : ' 1 ' ' ' 1 • i ~ 

·;!133 ,~3: 132 ,az! 132,41~ l32,5o'l, 132,58:133,91: l3J,Hlll33 ,sJ 134,57: 133,4J 133,23; 134,39! 133,41 ~ 
' ~ ' \ < l '1 , 1 • 1 ~ 

Î 134,39l134 ,95 i l34J 94( 134, 7ol13 7 ,23~ 13B ,oB p38 ,o2l13 8,421139 ,4o: 13 R, nf 139,11 \139 ,45jl37 ,28 ~ 
1 i ! . ! ' 1 l t 1 l ~ 

(1) Service central de la statisii~ue et des études économiques 

L'indice du mois de décembre dépasse de pre·sque 4 % celui du 

mois de janvier. 

Ce mouvement de hausS'e dEi'>l 1indice a &té déclenché par l!aug

mentatiori du prix du pain et du lait qui a pris Gffet le 1er mai. 

Après cette date, l 1évolution de l'indice a été dictée essen

tiellement pë.r les hausses de ,prix. des pommes de terre et des oeufs, 

les articles d'habillement et. le textile· 'Jtant 8gà.lement intervenus. 

Tandis que le produit industriel brut était rest~ en 1962 

en-deçà du niveau atteint l'année précédente, il est .susceptible d 1avoir 

augmenté suffisamment ~n 1963 pour approcher de .nouveau le niveau 

at te i...'IJ.t en .1961. 
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2. ~oliti~ue éconamiqué du Gouvernem~nt et 
position des organisations prq:t'essionnelles 

En raison des efforts faits depuis quelques années par le Gouver

nement en vue d'une expansion économique accrue - dont un des principaux 

stimulants est donné par 1a •'loi-cadre économique" du 2 juin 1962, ayant 

pour but d'instaurer et de coordonner des mesures en vue d 1améliorer la 

structure générale et l'équilibre régional de l'économie nationale et 

d'en stimuler l'expansion- un. certain nombre d'entreprises nouvelles se 

sont établies au Grand-.Duché, dont qUelques-unes assez importantes. 

Le Gouvernement a toutefois ~ris conscience de la nécessité de 

tenir compte de certaines limites au point de v.ue des possibilités de mo

bilisation régionale de main-d 1 oe~~re et d'éviter ainsi qu 1il ne soit 

porté atteinte aux intér@ts des industries existantes et aux chances de 

développen~nt des unités nouvellement établies. Monsieur le Ministre des 

Affaires Economiques a exprimé 1 1 intention de faire porter les efforts 

futurs surtout sur l'adaptation et le développement des capacités pro

ductrices existantes, la modernisation ainsi que~ le cas échéantj la 

reconversion d'entreprises qui se verraient en face de difficultés 

$rue tura les. 

Tant les autorités publiques que les organisations professinn

nelles se sont,. par ailleurs, pré00cupées constamment de la tension sur 

le marché du travail~ qui pa~att s'être aggravée enoore.par rapport à 

l'année 1962, non seulement à la suite de la création d'industries ~ou

velles, mais également en raison du ralentissement sensible de l 1afflux 

de main-d'oeuvre étrangère ainsi que, dans une plus faible mesure, par 

suite d'une légère réduction de la durée du travail dans plu~eurs 

branches industrielles • 

Vers la fin de l'année, une initiative de la F8dératicn des 

Industriels a conduit à une table ro~de, présidée par Messieurs les 

Ministres du Travail et des Affaires Economiques, et consacrée au pro .. 

blème de la pénurie de main-d'oeuvre. 

Après av~ir passé en revue les récentes mesures de l~béralisation 

de 1 1irrmigration et d'encouragement gouvernemental aux constructions de 

~~q 111.~-.. "!. 
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logements en faveur des ouvriers étrangers~ le~ participants de la 

table ronde ont examiné les différente-s possibilités d'attirer la 

main-d' oeuvre étrangère en plus grand nomb:re au pays. Les représentants 

des travailleurs ont L~sisté sur la nécessité qe faire des efforts accrus 

en vus de pouvoir mett~~ à la disposition des travailleurs étrangers des 

logements appropriés et de promouvoir davantage la formation profession

nelle~ dont les insuffisances act,J,elles ont d'ailleurs également été 

critiquées par un grand nombre dt:tndustries, notamment du secteur moyen. 

Celles-ci et 1 'artlsanat res.sent0nt particttlièrement 1 'effet de 

la pénurie général~ de main-d,1 oèU~e$ alors qu'un certain nombre de leurs 

ouvriers~ même ceux qui ont été spécialement formés par leurs soins, 

abandonnent leurs entrewises, attirés par des emplois plus rémunér;ateurs 

dans les 4brandes usines sidérurgiques, aux chemins de fer, dans les 

services communaux·., etc. 

L'année 1963 n'a pas encore vu la création d'un Conseil économique 

~t soci~l, à laquelle los milieux de l'industrie et ceux des syndi~ats 

des travailleurs sont également inté~essés, alors même que l'ancienne 

Commission économique et sociale avait soumis au Gouvernement déjà en 1962 

un projet afférent, qui prévoit notarament la consultation obligatoire, 

par le Gouvernement dudit Conseil, au sujet des mesures qu'il est envi

sagé de prendre par voie législative ou réglementaire dans 1? domaine de 

sa co~étence matérielle, et ce au stade des travaux préparatoires de 

ces mesures. 

IIe Partie 

~itiqtle ~t évolution générale des salaires 

et des conditions de travail 

1. Politique et positions du Gouvernement 
et des organisations profess~~nnelles . 
~-~~-~~-~~--~-~--~-~------~~~~~~-~~--~ 

La m~sse salariale s'est fortement accrue dans le courant de 

l'ar1née 1963 non seulement à la suite du décienchement réitéré de 

l'échèll:e mobile des salaires - provoqué une première fois par l'augmen

tation du prix du pain et du lait décrétée par le Gouvernement - mais 

encor·e ·'Pb.""!i!· l 1effet de la révision des traitements et pensions des fonc ... 

tionnaires et employés de l'Etat. 



. /, ·~ ""', ' 

- 176 -

Cette révision, qui a fait l'objet de deux lois en date du 

22 juin 1963 3 devait amener - selon le~ intentions du Gouvernement - un 

reclassement sélectif des intéressés, compte tenu des nécessités d'une 

administration moderne et du niveau des traitements du secteur privé. 

Les lois du 22 juin 1963 ont également modifié le mode d'adapta

tion des traitements à l'indice du coût de la vie, le jeu de l'échelle 

mobile des rémunérations étant dorénavant déclenché à chaque hausse de 

2,5 points de l'indice moyen des 6 derniers mois, contre 5 points précé

demment. 

D'autre part, le projet de loi eoncernant les conventions collec

tives prévoit, outre l'introduction d'un deuxième salaire minimum pour 

travailleurs qualifiés - supét•ieur d 1au moins 2o %au salaire le plus 

bas de l'entreprise et le paiement d'un supplément de salaire de 15% 
pour travail de nuit; l'adaptation des salaires et traitements du secteur 

privé selon les modalités applicables aux traitements.des fonctionnaires 

publi.cs. 

L'ensemble de ces mesures n'a pas manqué de j;)rovoquer les commcn-. 

taires les plus di~ers dans les milieux des travailleurs et des in

rustries directement et indirect~ment intéressés, tout en influençant 

parfois largement le développement des négociations concernant le re

nouvellement des conventions· collectives. 

C'est ainsi que les ~ourparlers afférents dans les brasseries se 

sont révélés assez difficiles, deva.nt les appréhensions des socié'és 

intéressées à devoir porter, dans un avenir rapproché, le salaire des 

ouvriers qualifiés à un niveau dépassant de 2o % le plus bas de 

l'entreprise. 

En ce qui c.oncerne la modification du régime de 1 'échelle mobile 

des sa~ires, les syndicats ont regretté, en présence de l'évolution 

rapide de l'indice du coût de la vie, qu'il n'ait jusqu'ici pas encore 

été tenu compte de leur proposi~ion visant à avancer de 2,5 points le 

seuil de déclenchement du mécanism~. d 1adaf'tation des salaires à l'indice 

du coût de la vie. 



\ 
) 

' ~ ' 'f • ... • ' 

.. 177 -

Pal' un arr~té ~--<1\l·Cal en dat~ du 22 avril 1963, portant 

nouvelle fixation du s~la~re social minin.tum,. ce d!frnier a été porté 

de 22,9o F à 25 F l'heura.1 correspondant a.u nombre indice 13o 

- l'adaptation au nombPe indice du coût d~ la vie se faisant suivant 

les modalités applicabl~s aux t:ra~ .. tement·s EJ't pensions des fonction

naires de l'Etat - ta~s que· la diÈPrimir~tion de sexe~ été abolie, 

des dispositions transitoir>es peX't~ttant toutefois de maintenir le 

salaire minimum des fetlrttes à. 9o ~ de oelui . ~û aux travailleurs mascu .. 

lins jusqu 'au 31 déceJ.thr~ 1964. 

Lès org~isations des emploteurs continuent à s'inquiéter des 

répercussions éventuelles ct~ ~e~ ma&U~~$ sur la position concurren

tielle d 1un certain nombr0 de moyennes et petites entreprise~. Par 

ailleurs, les autres projets d'ordre social engagés dans la procédure 

législative., dont notamment celui cone.ernant les conventions collv;c

tives de travail o~t fait, dans les milieux.des employeurs, l'objet des 

mêmes critiques qu'en 1S62, en ce que certainBs des mesures y prévues 

constituent une .ïnun.i:Jet.ion du législateur dans les problèmes re~~ifs à 

la ~tructure et la rSéra~chisation des salaires~ d~ines relevant 

tradit;ionnellernent de l'autonomie des parties aux convent16ns collee-

tives. 

Les organisation$ syneicales des travailleurs ~e sont déclarées 

peu satisfaites du relèvement du sal~~re social minimum qu 1ils jugent 

insuffisant, tout en estimant que les autres projets de loi susmen

tionné~ ainsi que ·celui conce:rnant 1 1 institution de oomités mixtes 

d'entreprise ne tiermunt pas suffisamment compte d.e leurs vues en la 

matière. 

Par ailleurs, les syndicats ont invoqué, à plusieurs reprises. 

le·régime de coneé favorable introuuit par la loi du 2o avril 1962, 

portant réfcr&.e du l"èglement légal du louag0 de s~rvice des employés 

privés, pour annoncer des revendications visant à l'extension des dis~ 

positions prévues par ladite loi à l'ensemble des salariés et à 

l'adaptation du régime d~ congé luxembourgeois à ceux d'autres pa~s de 

la C.E.C.A. 

1817/64 f 
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Selon une déclaration de Monsieur le Ministre du Travail, ce 

problème serait également à l'étude. 

Finalement, les syndicats voudraient voir réaliser, sur le 

plan de l'ensemble d~ l'éconpmie du pays~ la semaine de 44 heures et 

·l'introduction de délais et de conditions de Préavis plus favorables. 

Le Gouvernement, de son eSté, par la voix de Monsieur le 

Ministre des Affaires Economiques~ commentant l'évolution rapide des 

salaires et des prix, a lancé, vers la fin de 1 1année, un appel à la 

modération et au bon sens.tant à·l. 11ntent1on des commerçants et consom

mateurs qu'à celle des·organisatio~s professionnelles du pays. 

2. Les relations collectives 

A la suite des pourparlers entamés vers la fin de ltannée 

précédente, un avenant au contrat collectif d~ bâtiment a été signé le 

6 février 1963·, contenant~ entre autres, de nouvelles dispositions 

concernant la durée du travail et ~ compe~sation de la perte de sa~ 

'lairè affêrente. 

Des négociations ont également eu lieu dans un grand nombre 

d'autres entreprises de la petite et moyenne· industrie 1 ayant porté, 

en dehors des problème~ de sala~res, notamment sur les question& ci-

après: 

- réduction de la &lrée du travail 

délais de préavis 

- congé payé 

- indemnités pour travail de nuit 

- réduction des heures supplémentaires et adapta-
tians correspondantes des salaires 

- abattements de salaire pour jeunes travailleurs. 

Un accord a généralement pu.être trouvé, donnant dans une cer

taine mesure Satisfaction à chacune des partie~ en cause. 
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3. Evolution des rémun9rations 

Compte tenu des augmentations de salaires qui ont eu lieu 

dans la. sidérurgie et les mines de fer et dans quelques entreprises 

liées plus ou moins directement à l'industrie sidérurgique • cimen

teries, fonderies ·et ateliers mécaniques les plus fmportants - ainsi 

que, dans une mesure moindre, dans un certain nombre d·'autres entre

prises du .Pays, la hausse du salaire moyen pour 1•ensemble. de 1 'in ... · 

dustrie en 1963 peut ~tre estimée à environ 6 - 7 % par rapport à 

l'année 1962. 

Cette hausse est due on partie à la conclusion de nouveaux 

accords de salairè et, en partie, aUx. adaptations des salaires à 1' in-,. 

dice du coGt de la vie. 

En outre, les fonctionnaires et employés de l'Et~t, des com

munes et des entreprises publiques ont bénéficié d'une augmentation 

considérable de leur rémunération, le taux d'accroissement dépassant 

en moyenne 2o %. 

4. Evolution des conditions de travail 

Abstraction faite de légères réductions de la durée hebdo

madaire du travail dans quelques branches d'industrie, aucun change

ment notable des conditions de travail ne s'est produit en 1963 dans 

les industries ne relevant pas du traité de la C.E.C.A. 
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IIIe Partie 

Evolution-dans les Industries de la Cammunau~ 

I. .ê_idérurgie 

1. Evolution économique 

La production d-'aé1er brut en 1963 a très lée;èrement dépassé 

celle de 1962, l'accroissement étant inférieur à l %. 

Tableau V -
Production de fonte (1) 

(en looo t) 

I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII Total 

1962 3o7 281 31C~ 296 296 287 3o2 287 3o3 312 3o2 294 3 585 

1963 3o5 274 285 283 3o5 292 311 293 3o3 3o7 3o2 3o3 3 587 

Varia- 6 1 1 4 1 -t3 
tian %-o, - 2,5- o,4 .. J+ ,o +1,7 +3,o +2,1 = -1,6 = +3,1 + o,l 

Prcduction d'acier (1) 

(en looo t) 

I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII Total 

1962 326 3lo 335 332 334 329 335 321 347 362 342 317 4 olo 

1963 342 315 328 33o 343 325 361 332 338 348 337 333 4 o32 
Varia- · + o,6 ti ~ +4,9 +1,6 ~2,1 ~o,6 +2,7 -1,2 +7,8 +3,4 -2,6 -3,9 -1,5 +4,8 

on Jo 

(1) o.s.c.E. 
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1962 

1963 

Varia-
tion% 

(1) 

I 

a45 

249 

+1,6 
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Tableau V (suite) 

fr~~~E de pr~its finis (1) 

($1 lo~ t) 

II III .IV V VI Vli VIII IX X 

241 267 ·244 251 248 26o 243 256 264 

226 25o 25o 26~ 242 211 249 258 263 

-6.2 -6$4 +2,5 ~,4 ~.4 +4k2 ~.5 +o~8 -o,5 

O~S.C.E. 

XI XII T.Jtal 

126o 238 3 ol6 

25G 253 3 o2G 

-o,l +6,3 + o$4 

L'évolution d.éfa.-vorable de. la cori..1oncture sur· le narc11é de 

l'àoier, qui avait eu lieu dans le courant de l'année 1962, s'est con

firmée durant toute 1 1 année 1963. Les pr!..x à l t exportation sont restés 

très bas et le résultat financier de l'exercice 1963 se situe, selon les 

milieux des employeurs~ sensiblement en-dessous de celui r-éalisé en 

1962 ~ qui avait à son tour été largement inférieur au rést~l ~t de 

l'exercice 1961. 

Le nombre moyen d 1 G~vriers occupés dans 1 1 ~~ustr1e sidérur

.,&iqua a baissé. de o ,.8 % par rapport à la moyenne de 1 1 année 1962. 

Tableau VI 

Ouvriera· inscrits dans la sidérurgie (1) 
·~,• ........... ~ 

.. (en fin de mois)· 

Il lit lV v y 1 · v 1 r v 111 IX x x 1 X 1 t l\9yenne 

1962 19 385 19 354 19 .3o9·19 333 19 333 19 281 19 lo5 19 129 l9 lo6 19 125 19 15o 19 176 19 232 

1963 19' 193 19 }69 19 135 19 o89 19 o)J 19 ol2 19 elo 18 96o a o93 19 o82 19 o66 19965 l~Jl51 

Varia
tion% .. 1 

(1} o.s.c. E. 

- o,9 -1,3 -1,5 -1,4· ... ~,5 ,_ o;9 ... o.f - o,'2 - o~4 +4 1 1 -o,4 
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Il faut toutefois tenir compte du fait que la diminution 

brusque du nombre d'ouvriers vers le milieu de l'année 1962 n 1a été que 

fictive, alors que# par application de la loi du 2o avril 1962, portant 

réforme du règlement légal du louage de service des employés privés, un 

certain nombre d 1ouvriers avaient été admis au rang d'employé. 

Considéré à la lumière de ces explications, le nombre moyen 

d'ouvriers n'a pratiquement pas baissé en 1963. et l'accroissement de la 

productivité a été insign~iant. 

2. Politique gouvernementale et 
position des organisations professionnelle~ 
---~---~~~~~-~~-~~~-~-~-~-·-~-·~---------~~ 

La politique économique et financière du Gouvernement en 1963 

n 1a guère visé spécialement l'industrie sidérurgique~ et les positions 

des organisations professionnelles à son égard s 1inspirent plut6t de 

ses répercussions sur l'ensemble de l'économie du pays que de son inci

dence sur la sidérurgie. 

Il en est différemment de la politique sociale du Gouvernement 

qui s'est manifestée par différentes réalisations et tendances intéres

sant vivement l'industrie sidérurgique. 

,.r-.-\ '" 

C'est aihsi que les mesures prises ou prévues par le Gouverne

ment dans le domaine des prix et de la liaison des salaires à l'indice 

du coût de la vie ont provoqué une hausse sensible du coût salarial à 

charge des sociétés sidérurgiques. En effet, c'est d 1abord par' l'augmen

tation des prix du pain et du lait, décrétée par le Gouvernement au 

1er mai 1963, que l'indice du coût de la vie, jusqu'alors assez stable, 

a été mis en branle. C1est ensuite en faisant jouer l'échelle mobile des 

rémunérations, dans le secteur public, à chaque hausse de 2,5 points 

dudit indice - contre 5 points· précédemment - et en projetant de rendre 

~ oblmgatoire da~s les conventions C\llectives à conclure dans le secteur 

privé ledi~ mode d 1 adaptatio~ des salaires à l'indice, que le Gouver

nement a posé les prémisses qui ont amené l'industrie sidérurgique à 

adopter, à partir du 1er janvier 1963, la clause de l'échelle mobile 

ainsi modifiée, avec le résultat que les ~alaires ont dû être adaptés, 

dès le 1er septembre 1963, pour la troisième fois en une année, à l'évo

lution de 1 1indice du coût de la vie (1re adaptation le 1.1.1963, 2e le 

1.5.1963). 
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Une autre disposition du projet .de· loi concernant les conven

tions collectiv-es de travail n'a pas manqué d:·'avoir uné incidenc~ sur 

les négociation:s en sidérurgie~ à savoir çelle relative à 1 1 introduction 

obligatoire, par voie de contrats collectifs, d 1un supplément pour tra

vail de nuit de 15 % du a#!laire de base. C'est ce qui explique que les 

sociétés sidérurgiques aient accepté de relever sensiblement le supplé

ment de salaire existant pour t~avail de nuit, alors même qu'elles 

avaient toujours appréhendé qu •une pareille mesure ne risquât de dé

truire 1 1équilibre de 1& hié~rchie générale des sa~ires. 

Les organisa.tiotlS syndicales des travailleurs ont, par ail ... 

leurs:t rappelé, à 1 'occasion de leurs .. "ongrès, conférences <it journées 

syndicales, les principaux ·deaitt$.rata qu'ils voudraient voir réalise!, 

dans l'industrie sidé~rgique en sus des questions réglées par l'accord 

du 14 mars 1963: (voir pages 18 et 19 ) 

- Changement du Conseil supérieur des Mines en Conseil supérieur de la 

Sidérurgie et des Mines, à compétence spéciale. 

- Améliorat'i(')n du régime de la ·forma:~ion professionnel~e dans les 

usines et création, en dehors des entreprises, et en collaboration 

avec les 5,1ndicats, d'instituts pour la foru~tion·d 1 ouvriérs adultes 

et pour celle des ouvriers q~lifiés des services de production. 

~ Nouvelle révision des salaires de base et prolongation des délais d~ 

préavis pour la dénonciation du sala.i:re en cas de mutation à,_-,un poste 

moins rémun0rateur. 

- Intrùtluction d'~ régime de travail à quatre équipes dans les services 

continus .. 

- Introduct1o:q, d 1un congé minimum de 3 semalne s, susceptible d' augme.nter ... 

en fonction de 1 1 ancienneté, jusqu 1 à l~ semaines. 

- Institution de délégués à la sécurité à plein temps. 

-Réalisation d'un ré6~me d~ cogestion. 

- Introduction d 1une indemnité ùe logement~ 
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En ce qui c.oncerne les hausses_ de sa~ ire dues à une adapta ... 

tian de ceux-ci à. 1 11ndice· du coilt de 1~ vie., les syndicats ont déclaré., 

à plusieurs o~casions, qu'elles ne devraient pas fournir aux ~ociétés 

un prétexte pour refu~er. des ~ugment~tions de_salair~ par V?ie conven

tionnelle. 

;. Les négociations collectives 

Les pourparlers èntre la Commission syn4icale des contrats 

collectifs et le Groupement des Industries Sidérurgiques Luxembourgeoises 

'concernant le'renouvellement des conventions collectives, qui avaient 

débuté le 22 novembre 1962, ont été poursuivis durant le 1er trimestre 

de l'année 1963.' 

Ces pourparlers ont été relativement laborieux et ont nécessi

té itérativement l'intervention soit de l'Office National de Concilia

tion dans· son ensemble, ·soit du Président dudit Office~ · 

Ce caractère laborieux des pourparlers trouve son explication 

dans le fa'it que les soctétés sidérurgiques étaient d'avis qu'en pré

sence d 1une situation économique défavorable~ les revenQications des · 

syndicats devraient être plus modérées au lieu dt être plu's ·importantes 

que d'ordinaire, alors que dans les milie~ syndicaux on· estimait que 

non seulement la continuité du progrès social devrait être garantie 

indépendamment de la situati"n é'conomique du mOment, m~is qu 1encore 

l'évolution écanomiq~e à long termé ainsi que l'évolution des salaires 

dans certains autree pays de la Communauté justifieraient une progres

sion plus rapide que par le passé du niveau des salaires et de ~elui 

des conditions de travail dans la sidérurgie luxembourgeoise .• 

Dè~ 1~ début des pourParle~s., les sociétés sidérurgique~ 

stétaient attachées à chiffr~r les revendications des s.yndicats dans le 

but de démontrer l'importance éxcessive de celles-ci. 

Etant donné que le libellé initial de ces revendications était 

susceptible de plusieurs interprétations et comportait plusieurs hypo

thèses différentes, on conçoit: .'fort -bien que pareille est~tion par 
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les sociétés du coiît des mesures. proposée.s .par les syndicats ait pu 

donner lieu à des divergences de vue considérables. 

Rap.pelons 1 'ensemble des propositions, de la ré-:ilisa.tion des

quelles la C.ommission syn~ic.ale entendait initialement. faire dépendre . 
la possibilité de conclure Utle nouvelle convention collective avec les 

sociétés sidérurgiques: 

1) Augmentation générale des· salaires ·par ùne harmonisation vers le 

haut et un relèvement du supplément po~ travail de nuit, sur la 
: . 

base d •un accroissement. da lo )l; de la somme des salaires. Réduction 

du nombre des catégories d 1 ~uvriers qualifiés drentretien moyénnant 

eu.pPression des deux échelons les. plus bas du. barème de rémunération 

afférent. 

2) Nouvelle réduction de la durée hebdomadaire du travail avec compen ... 

sation intégrale de la perte de salaire résultant de l'octroi de 

jours de repos supplémentaires, en ~e de la réalisation ultéri~ure 

de la semaine de 4o heures. 

Introduction,. dans les services contdnus 1 de la semaine de 42 heures 

avec adoption d'un s.ystème de 4 éq~ipes~ comportant pour chaque 

équipe· des périodes de trœniil cle 6 jours alternant avec d.es pé ... 

riodes de repos de 2 Jours • 

. ') Révision du .texte des oontrats oolleotifs et amélioration des dis

p~sitions r'elatives à la sécurité des travailleurs. 

Les propositions s,tnd1cales conoe~t oette révision du texte 

~esceontrats collectifs é~ient notamment les suivantes: 

- Modification du ·ré.ghte d'adaptation des salaires à 1' indice du 

coût de la viè, cas adaptatioo.s continuant à se faire par tranches 

de 5 Pllints mais leur éopéa.nce étant avancée de 2.,5 points. 

-Augmentation dê l'indemnit~ pour travail de nuit de l 1 55'F par 

heut-e à ·7~5o F par 'heure.·- · 
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Les premières contrepropositions patronales, comportant, à 

partir du 1er janvier 1963, une au~nentation'de l'indemnité pour travail 

de nuit de 1,56 F par heure à 4 F par heure, un relèvement des salaires 

des ouvriers qualifiés des ateliers d'entretien et une adaptation des 

salaires à l'indice 132,5 du coût de la vie ainsi que, à partir du 

1er janvier 1964, une réduction supplémentaire de la durée du travail 

par l'octroi de 5 nouveaux jours de repos, ont été jugées insuffisantes 

par la Commission syndicale des contrats collectifs. 

Celle-ci a néanmoins consenti à revoir et à précis~r ses pro

positions initiales dans le sens notamment d 1un report de _toute réalisa

tion nouvelle en matière de réduction de la durée du travail à l'année 

1964 et d'une précision du niveau des augmentations de salaire à 

allouer aux diverses catéggries de travailleurs. 

En ce qui concerne le problème de 1 'adaptation des ·salaires à 

l'indice du coût de la vie, on a pu constater, tout au long des pour

parlers, des divergences de vue non seulement au sujet du régime à 

adopter, mais encore au sujet de la qualification des avantQges qui en 

résulteraient pour les intéressés. 

En effet, alors que les syndicats considéraient que les adap

tations à 1 1ind1ce par tranches de 2,5 points - selon le régime prévu 

pour les fonctionnaires d'Etat - devraient restev en dehors des calculs 

rélatifs au coût des propositions syndicales, les sociétés sidérurgiques 

estimaient que les dépenses concernant les déclenchements immédiats et 

prévisibles du jeu de l'échelle mobile ne pourraient gtre négligées 

dans le cadre de négociations destinées à fixer la mesure du progrès 

social pour une durée de de~~ ans. 

Compte tenu de ces divergences de vues ainsi que d'autres 

différences d'appréciation inévitabl~s, les sociétés sidérurgiques ont 

estimé le coût des mesures proposées par les organisations syndicales 

pour les années 1963 et 1964 à respectivement 375 et 567 millions de 

francs, et celui de leurs propres concessions à 125 et -253 millions de 

francs 7 alors que les syndicats ont jugé que les dépenses occasionnées 

directement aux sociétés sidérurgiques par la réalisation des revendi-
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cations syndicales se chiffreraient au IDaXimur.1 à 3o5 et 427 millions 

de francs respectivemellt pour 1963 :et 1964., les concessions '1réelles" 

err-i'isagées par le GroupWnent ~s Ind.ustr.ies Sidérurgiques se réduisant 

à leur avis à ·tout au :plus lo9 et 134 m·illions de. francs par an. 

Dès le 2~ janv-iél'"., les pa;rt$M1res sociaux ont fa~t appel à 

l'Office National de CQ:neil~~t~QP. 

Au cours des ·ll;"ba.._ n;f~ét?_,t~h Q.\li se sont poursuivis durant 

. diK réunions, les .porte-pn.-1.?0~. &,s ~ti'Eif4 e·n. p1~sence ont de nouveau 

inyoqué, en sus des ar~nt• ~ep~çtu.,1ta ~ll,l.s imut, des considérations 

re 2-a ·t:i. ve s 

- à 1 tintér-êt qu til y aurait à assurer la pai.-tç_ socialé pour une nau

celle période de. ·deux ar;ts; 

-au rythme de l'évolut+on antérieure dea salaires payéE dans l'i~

dustrie s~;dérurgique; 

- nux répercussions ~~entuolles d'une hausse p~ononcée des salaires en 

sidérurgie sur d'autres secteurs plus vulnérables de l'économie; 

- q.u j.eu simultané des a\lgmerttaticms sie salaire conventionnelles et de 

celles ~ues a\Œ adaptations des salaires à l'indice du coût de la vie; 

.. à l' int.érê't qu r il y aurait à fair-e b-énéfic.ier oertaJ.ns travailleurs 

d'une amélioration de leur r6gitne d.e travail (4 équipes dans les tser .. 

vices cont,inus) ou d 11..tne compé"J:1..$ation adéquate pour des condition~ de 

travail déf~vorables (indemnitq pour travail de nuit). 

Dans le courant du mois d' f'c5vrier et au début du rnois de mars, 

le Pl."és1dent de 1 1 Office l't'ltional de Conciliation a tenté» pr-tr des con

tacts fÂ'1.rticulie:rs. avec ohacune des parties et par la Pl .. ésent..ation de 

Propostt.ions dé conciliation,. de rapprocher les PQints d~ v~e dès par

tenair,es soçiaux. 

Au cours de cette phase finale des négociations) les industries 

sidérurgiquee ont exprimé lèurs appréh€nsions à l 1égard de l 1 ~ttitude 
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ado~tée par·la Chambre des députés, laquelle, sur proposition dè 

Quelques-uns de ses membres faisant .. partie de la Commission syndicale 

des contrats collectifs et conformément au voeu exprf.mé par la réunion 

des délégués s.yndicaux du 12 février, s 1est prononcée, entre autres# 

pour l'introduction obligatoire d'un supplément de salaire pour travail 

de nuit, d 1autres problèmes d'ordre social à forte incidence sur le 

coût salarial étant en outre engagés dans la procédure législative. 

Finalement, les discussions ont abouti à un ensemble de mesures 

envisagées, les unes, pour 1 1année 1963, les autres, à partir du 1er 

janvier 1964, et trouvant 1 'adhésion de la confér~nce des délégué·s syn .. 

dicaux qui s'est tenue ~édiatement après la dernière réunion de 

l'Office National de Conciliation du 14 mars. 

Le procès-verbal de conciliation du 14 mars constate qu'il est 

intervenu entre les groupes compétents un accord, qui, suivant l'article 

21 de l'arrêté grand-ducal du 6 octobre 1945, réglera les relations et 

conditions de travail dans les usines et mines des sociétés sidérur

giques et aura pour effet de reconduire les contrats collectifs du 

14 septembre 1959, complétés respectivement par les avenants en date 

du 22 février 1961, pareille reconduot~on se faisant sous réserve d'un 

certain nombre d'amendements, dont nous reproduisons les essentiels 

ci-après: 

1) Les taux des primes de rendement des artisans sont majorés par 

l'ajouté des pourcentages suivants: 

4 % pour les artis~ns des 2 groupes inférieurs, 

6 % pour les artisans des 2 groupes moyens, 

7,6% pour les artisans du groupe. supériêur. 

2) Le salaire horaire, à l'indice 13o, des ar~isans_ ci-dessus visés est 

augment~ de 
1Î~~2 x loo = 1,92 %· 

3) Le salaire horaire total, à 1 11ndice 13o, des autres ouvriers est 

augmenté de 2 francs. 
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4}. r..~'indemnité pour travail de nuit •st portée de 1_,56 F à 4-:F par · 

heure. 

5) Oompte tenu d~Js au~~tions qui pré~ant, tous ies_ éléments de 

la rémunération liés· à l-'évolution de l 11p.d1ce·· du c6ût\i~ Ji ~ïe . . . . . .· · ... 
' - . 

correspondent ·à 132,5' potnt.s dudit itldice. Ils· se~nt:·ada.p_té.s à ~ .: '::~. ::.· 

1 'évolution de cet ~ice mwe·nnant un.e· augmentation de 
135 ' - .~· ' ' • ,.. 

132~ 5 
X loo - 1.,89 ~ lorSQUe la ttroyetme des 6 .. d~rnie:t'S· _mO:is aura. 

·atteint 135 points. 

tes. ·adaptations ultdrieur-" à llôv.olution du nom~re indicè se ié:r-ont 
a.ux <COnditions prévue$ pa.;r·ltarticle 13 des contrats ço1lectifs sui

vant le~ modalités applioabl-es aux. traitements des fonctionna1res de 

l'Etat. ,.' 

.· 
. 6) Il sera attribué des souliers de sécurité à.ra1son d'une pa.+pe par ··· 

. ' 

·~, d'après les modalités à.arrê~er par les commisa~ons parita~es 

de sécurité. •· .. ·'*' : ,, 
l 

7) Le nanbre des jours de repos .accordés en exécution çlu para~phe ~VI 
' • • 1• • • 

de 1 1.ave~t du 22 février 1961 ssra porté, à ··partir de 1 •eier~ice . ~ 

1964, de 6 à ll, le pourcentage .représentat~f de la compenaatio~ Q.e .. 
' 1 ' ~ ~ - • 

la perte de salaire afférente é~t portê de 8 ~54 % à ·'io,·5·o %., ·· .. 

8) La date d'entrée en vigueur de t'ensemble de c~·s. dispos'iti~a e-s-t 
le 1er jany1er 1963. 

L'accord est conclu pour tm.e .Q.w:-ée indé~erminée. Il ne pourra, 
~t~e dénoncé moyennant un déla1 de préavis de 15 )ours qu~ pour· ~~ fin 

Jl 'un mois et au plus tôt ·avec effet au 31 déc~mb.r;~ · 1964. 

ra dénonciation ne po-urra intervenir qÛ1ap~~s·~ que ·les pàr-t~·s 
auront e'u un écha.ngè de vues, tro1s mois avant 1 técnéar:ce., sur- 1 f~~~o.r-
tunité d'un~ modification ou de la :reconduct.ion du contrat.. " 
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L1a.-ooord.· du 14 mars appelle les explications et commentaires 

ci-après: 

- L'augmentation du salaire horaire moyen des ouvriers qualifiés ·des 

ateliers d'entretien est d'environ 3 F/heure ~ 6,5 % - y compris la 

part représentative de 1 1adaptation dudit salaire à 1 1indice 132,5 du 

cofit de la vie, part se chiffra~t a o,9o'F/heure- 1,9 %· 

- Compte tenu de la dispos±~ion reproduite ci-dessus sous 5), 1 1augmen

tation 1'réelle" du salaire des autres ouvriers varie entre 1, 35 F et 

o,55 F par heure respectivement pour les ouvriers aux· salaires les 

plus bas et pour ceux· aux salaires les plus élevés. La différence 

entre chacun de ces montants èt celui de 2 F représente la part due 

à l 1àdaptation des salaires à 1 1indice 132,5 du coût de la vie. 

Le supplément de 2 F. par heure correspond à une augmentation du sa

laire horaire moyen des ouvriers intéressés d 1environ 3,3 %. 

- Compte tenu des lo jours fériés légaux, qui, selon les dispositions 

conventionnelle-s valables en la matière, sont ajoutés aux jours de 

repos pour le calcul de la durée hebdomadaire moyenne du travail, le 

nombre global des jours de repos destinés à porter cette durée en

dessous de 48 heures par semaine aux jours ouvrables est fixé, à 

partir du 1er janvier 1964, à 37, ce qui cor~espond à une durée 

moyenne do 42,3 heures par semaine, la durée hebdomadaire correspon

dante étant de 43,1 heures dans le courant de l'année 1963. 

-nans l'intérêt d'une cant·inuité des relations contractuelles, souhai~ 

table tant du point de vue des syndicats que de celui des sociétés 

sidérurgiques, il a été décidé de faire précéder une éventuelle dé

nonciation du contrat collectif, 3 mois avant l'échéance, d 1un 

échange de vues sur l'opportunité d'une telle dénonciation. C'est en 

fonction de.cette prise de contact préalable que s'explique, d'autre 

part, la réduction de la durée de préavis de 3 mois à 15 jours. 
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- · Les estimations du coût global de$ f:)Oflcessions envisagées s'étaient 

fondées sur 1 'hypothèse de deux &da..ptations des salaires à l'indice 

du coût de. ta vie: la pr$1!11ère et'tectuée. le 1er j.a.11.vier 1963, indice 

132,5, ,et la sècond.e .eao.omp,tée peur le lQ+'" janvier 1964, indice 135 • . 
Dans ces conditions, ® ~st arriv3 à QtJ.àlque 2oo millions de francs 

pour l'annee 1963 et à .anviron 33o mi~lions de francs pour l'année 

1964, soit à respectiw~Mtnt 6 ~ è't 1(> ~ de la somme globale des sa

laires. En fait, les pr-êv~s1on.s "'lat1V$ri à 1 '0vo~ution dudit indice 
": 

ont été largement dépass~es ... 4.~8 4u.e 1 'indioe moyen a atteint les 

~35 point'll .déjà au 1er· taai et les ~5-1,5 ~ints au 1er septembre .1963 .. 

Il en résulte que les estwt·1~ d\1 .eoû.t global ont également. été 

sensiblement dépassée~~ 

. Les pourcentages d' au~·aentation de la somme des sE,Llaires ci-dessus 

indiquée se. ~amènent pt~ ail~ur.s à 4 %·pour l'année 1963 et à 6% pour 

l'année 196.4 si 1 'on fait abstraction des .différentes adaptations à 

l'indice du coût de la vie. 

L'accord d\1 14 mars a ~tâ diyersement c.ommenté dans l~s mi

lieux des travailleurs et dans ceux des employeurs. Du côté des syndi

cats on a jugé que le nouveau contrat collectif, sans être susceptible 

de donner · sa~isfaction à tout le (îonde, ma:r.Qt1C néanmoins un progrès très . ' ' 

important en matière .de salaires et ~ conditions de travail. Les so

eiétt3s sidérurgiques, de leur cÔtG, ont exprimé l'espoir que· les·charge& 

SUt":lP16mentaires très substantielles .qu'elles ont finalement accepté 

dto.ssum~ ~ns le cadre d•une politique de conti~uité ~u progr~s ;social 

et dans l'mtérê't du maintien· de la paix socia1e'pendant une période 

drau moins deux années, soient rendues m,oins ~ourdes à support~r dans 

un·avénir rapproch~ par ~ne amélior~tion de la situation sur l€s_~ar-

. châs d'exportation. 

_,__ __ 
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Dans le courant du mois de septembre et du mois d'octobre, les 

représentants de la Commission syndicale des contrats collectifs et ceux 

du GroupeQent des Industries Sidérurgiques se sont de nouveau rencon

trés pour établir un texte coordonné de 1 'ensemble des dispositions 

faisant l'objet des anciennes conventions collectives pour la sidérur

g~e et les mines du 14 septembre 1959 et de l'avenant du 22 février 1961 

ainsi que du procès-verbal de conciliation du 14 mars 1963. 

A cette occasion, les· syndicats ont de nouveau insisté sur 

1 1 intér~t qu 111 y aurait à étudier, avant les prochains pourparlers, 

les possibilités d'une introduction du régime de 4 équipes ~au lieu 

de 3 - dans les services continus. 

Ils ont également demandé à pouvoir rencontrer les représen

tants des sociétés sidérurgiques dans le courant de l'année 1964 en vue 

de discuter des possibilités de simplification du régime de rémunération 

et du mode de calcul des paies • 

... __________ __ 

L'année 1963 a également vu des pourparlers prolongés entre le 

syndicat des chefs d'équipe et chefs-machinistes et le Groupement des 

Industries Sidérurgiques. 

Rappelons que les salaires et conditions de travail de ces 

travailleurs étaient réglés, depuis le 3o novembre 1948, par un contrat 

collectif spécial, comportant certains avantages supplémentaires par 

rapport à ceux accordés aux autres ouvriers~ et ce en raison des parti

cularités de la situation hiérarchique des 'intéressés dans le cadre de 

l'ensemble du personnel des usines et des mines. 

En vertu de la loi du 2o avril 1962, portant réforme du règle

ment légal du louage de service des employés privés, un certain nombre 

de chefs d 1équipe se sont vu reconna!tre le caractère d'employés privés, 

les autres continuant à relever du contrat collectif conclu entre leur 

s.yndicat et le Groupement des Industries Sidérurgiques. 
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On conçoit fort bien que la âi~ination ainsi introduite 

dans u.n grwpe de travailleurs jusqu 'a.lo~$ relativement homogène ait pu 

souleve!" des problèmes part1culi~ment d.élicats. Aussi, les sociétG.s 

ont-elles abcepté; au rriGt4.1e.!'lt où il y avait lieu (l'adapter les nouvelles 

conditions de salaire et d~ t~vail des eh.efs d 1 équipe et cllef'.s

machinistes-ouvriers aux conditions revis.ses des autres ouvriers, dé' 

discuter avec les repré·sen-tants dl.l synclioat dos chefs d'équipe d 1une 

modification éventuelle 4~ rêgi~ de tra~il de leurs adhérents. 

Ce$ pourparlers ont abouti, en ~tobre 1963, à la conclusion 

d''un nouveau contrat colle<Jtif, en vertu duquel les intéressés béné-

tic ient l'lon seulem-ent de tou.$· ltS a11mta.ses accordés aux ouvriers- p-ar 

1 1 ~ocord du 14 mai's# maie se vo~a.nt attribuer en outre ùn régime de 

salarié au mois, comportant notruament l 1allocation d'un sal~ire·mensual 1 

garanti, en oas de maladie ou d'accident,· pendant le mois en cours et 

les trois mois subséquents. 

* 
* 

En sus des négoèiationg~cllectives proprement'~ites~ certains 

as-pects des relations collectives en ni~rurgie méritent.dt être 

si~alés: .. 

C'est_ainsi que ~es différen~~ ~ociét~s on~ continué à do~ 

p.ér;todiqusment de,s 1nfonnation13 à leurs &ëlégations ouvrièr~s et aux 

r~présentantS" dè'S deux syndicats gr()upés, dans ~a Commission syndicale 

des contrats collectifs sur la situation de lJentrepriS.e au po~t de.v~ 

économique, techn1q~e et sbcial: aituation du marché, prix, earnets de 

commandes~ production,· investisaements, nouvelles in~tallations èt par. 

ticipat1ons à l'étrang~r, personnel. 

Elles ont également marqué à nouveau _.leur intérg-t à ~ 'ég~d. 

des effo~ts -faits par les syndioats pour une meilleure f.ormatiop de laura 

délégués et militants, en accordant certaine~ facil~tés aux o~vriers 

dGsignés par les s.yndicats· pour participer aUx Jo~êes d'études et sé

minaires organisés par 1 ,Office Luxembourgeois pour 1 'Acc;r:'o1ssement de 
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la. Productivité et portant sur des problèmes éconnniques et financiers 

tant généraux que particuliers aux entreprises sidérurgiques. 

Par suite d'une transformation techniq~e très importante dans 

un lamin~ir d'une usine sidérurgique, un certain nombre d'ouvriers ont 

été affectés par des changements de poste et des mutations à d'autres 

services. En outr~, les primes de production tant des anciens trains 

de laminoir que des nouvcàUX trains ont subi l'influence des ralentis~ 

sements et accrocs dus à la transition d'un régime à l'autre. 

Malgré des efforts cansidé~bles faits par la société en cause 

à l'effet de réduire au minimum les pertes de salaires résultant de la 

situation ci-dessus décrite - 11 a notamment été appli~ué des conditions 

de gar~~tie et de préavis plus favorables que celles contenues dans la 

convention collective existante - un certain.nombre de cas n'ont pu 

être réglés à la satisfaction de tous les intéressés au cours des 

pourparle~s que la délégation ouvrière et la Commission s.yndicale des 

contrats collectifs ont eus à ce sujet avec la directi~n de l'entre

prise en cause .. 

A l'occasion d'une journée s,ynd~cale qui a eu lieu vsrs la fin 

de l'année, une orga~isation syndicale a examiné les différents aspects 

de ce problème et a décidé de soulever, lors des prochains pourparlers ... 

la question d'une meilleure protection des travailleurs contre dtéven-

·tuelles conséquences défavorables du progrès technique, les dispositions 

en matière de garantie de salaire et d'emploi du contrat collectif 

rotuel ne paraissant pas viser parliculièrement c.ette dernière évent\l.a

lité. 

Dans le courant de l'année 1963, .~a Comroission paritaire des 

contrats collectifs.,. instituée par la convention colle·ctive du 24 avril 

1957 avec mission de traiter des différends ccncernant l'exécution ou 

1·1 interprétation des contrats collectifs, a été saisie à ph.Jsieurs re .... 

prises dé- problèmes à portée plus ou moins généralisée, dont notamment: 

Modalités d'octroi du co~é annuel aux ouvriers rentrés du service 

militaire obligatoire. 
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- Pratiques de compensation insuffisante du travail de dtmanche par des 

jours de repos. 

- Salaires de certaines catégories d'ouvriers. 

- Définition du régime à feu continu· et indemnité due a.ux ouvriers das 

services continus. 

Alors qüe les trois prQJJ1ers de cas problèmes ont pu ~tx).e 

réglés sans 1 'intervention de la Commission paritaire dans son en .. 

semble - les discussions afférentes sent restées l~aes aux sociétés 

respectives en cause • la que.trième question a fait l·'objet d'una 

réunion plénièN de la Commisoion paritaire des contrats oof.lect1fs, à 

la suite de laquelle~ ae~a, ftnaleœent pu s 1étaplir sur le plan de 

la société intéres~ée. 

4. Evolution des rémunérations 

Les salaires des ouwiers de la sidéru.r.gie lu.xembourg~oise se 

sont fortement accrus dans le courant dt 1 1 année 1963 sous la double 

influence du jeu de l'indice d1,1 ecOt de la vie et de c·elui des augmen

tations conv~tionnelles dues à 1 1accord du 14 mars, l'évolution insigni~ 

fiante de la prOduction d'acier n'ayant eu par ailleurs pratiquement 

aucune incidence sur leur niveau. 

Le salaire horaire moyen a augmenté de près de lo % par rap. 

port à l'année 1962. 

Tableau VIl 

Sal~ire horaire moren dans l'industrie ~i~prurgiqus (1) 

en PB 

1962-

1963 

Variation% 

(1) o.s.c.E. 

III 

1 

1 

t 

VI 

53,4o 

58,84 

+lo,2 

IX 

53,66 

59:.37 

+lo,6 · 

XII 1 

f 
53 .. 52.1 
59,61 ' 

+ll,4 

·moyù~e ., 

des 4 mois; 

. 5:;,29 

58,45 

+ 9,7 1 
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Les gratifications allouées en 1963 sur la b~se des résultats 

de l'exercice 1962 n'ont en général atteint que 77% de celles payées 

en 1962. 

Compte tenu de ce fait ainsi que du très faible acor01ssement 

de la production d 1acier 1 ·on peut affirmer que le salaire annuel moyen 

des ouvriers de la sidérurgique luxembourgeoise a .augmenté de 7 ·à 8 % 
par rapport à l'année 1962. 

5. Evolution des conditions de travail 

1 • 

Four 1 1année 1963., il n 1'y a pratiquement pas eu de modifica-

tions des conditions de travail., alors que la réduction de la dur:Je 

hebdomadaire moyenne du travail de 43 1 1 à 42 1 3 heures n'entre en vigueur 

qu'avec effet au ler janvier 1964. 

II. Mines de Fer 

1. Evolution économique 
~----~--~~~---~~~~-~ 

~~lgré une augmentation sensible -environ 7,5%- de l'ex~ 

traction de minerai de fer par rapport à 1962, celle-ci reste Gncore de 

quelque 6,5 % inférieure au niveau atteint en 1961. 

Tableau VIII a 

brute 
Extraction de minerai de fer {1) 

(en looo t) 

~-------il---r-tl_r_r+. nrj-~t '~ l-~~J~~}m -i- ;~~J~.i ~~~ T~1~ 
1962 6171 539 6oo 5391 4921 47o 1528 lso5l 581 1 578,531 r 526 r 6 5o7 ! 
1963 516 j 48o 696 5621 558 498 ~ 695 

1
16621 5941618,568, i 54A 16 99o

1 

! 1 l ! 1 1 i 

~~~% . ~6•4~~~0~_+161~~· 3l:~~~- +6:.t:~l +3~t~~·~r~_~l~~j~:t:~~ 
(1) o.s .. c.E. 
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En dépit d 1une augmentation de la proportion de minerai indi. 

gène dans la consommation totale de minerai dans la sidérurgie luxem

bourgeoise et d'une réduction sensible des importations, les stock$ 

n 1 ont cessé de s 1 accrOitre à un cythme régulier pour s'établir en fin 

d'année à 115 % du niveau atteint en décembre 1962, qu~ avait lui-même 

dépassé celui du début de l'année 1962 de quelque 25 %. 

1 

I 1 II 

f 596 531 
698 7oo 

Tableau VIII b 

Stocks à la fin de la période (1) 

{en looo t) 

III IV v VI VII. vml 'rxl 

59o 539 483 46~ 539 5oo 572 

7o} 711 72o 732 741 753 7~6 

x 1 1 XI XIIf 

688 698 i 6941 

793 ~961 785 
! 1 

Varia-
+ 17,1 + 3lJ3 +l9.-2 .+~1 +49..l -158.~ +?flij +5o..6i +33 .. 9 +14,1 +l3.,Eit-Ii1,71 tion% 

t : 1 1 l 

(1) c.s.c.E. 

Le nombre des ouvriers occupés dans les mines de fe~ est de 

nouveau allé en diminuant de façon continue durant toute l'année 1963, 

tout en s'établissant en décembre à seulement 91% du nombre d'inscrits 

en janvier 1962. 

La moyenne des ouvriers inscrits en 1963 a baissé de 5 %·par 

. rapport à 1 'année 1962. 

Tableau IX a 

Ouvriers inscrits dans les mines de fer (1) 

t 

j 

1 1 11 1: Ill ,. IV i V j: V 1 V Il ; V Ill IX Î X i X f X Il , moy- 1 
• \ enne 

1962 

1963 

1 

Varia· 
tian % 

i 

' ! ! 1 l i 1 i 
1 999 1 991 l 98111 933f 1 97911 957 1 94o l 935 l 94o 11 9361

1

1 927 l 924j l 958 _ 

11 9oo !1 896 1 9oo 1 68111 879

1

1 8571 1 848 
1 

1 837 1 82711 82a 
1
1 821 1 182~ 185~ 

1-4,91- 5,1' -4,1
1 

- 5,11(- 5,o!- 5,1 .. 4,7,- 5,1 - 5,8,- 5,6j- 5,5~-5,~ -5,21 
f 1 ' ! ! 1 ; l 1 l 1 

( l) O .. S.C.E. 
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Cette diminution représente un phénomène typique de l'in

dustrie minière luxembourgeoiseJ qui continue à employer des procédés 

d'extraction de plus en plus mécanisés et d'abandonner progressivement 

les chantiers souterrains. 

Ceci est d'ailleurs illustré par la forte augmentation du 

rendement tant dans les mines souterraines que dans les chantiers d.e 

production des mines à ciel ouvert. 

1962 

1963 

Va ri a
tian% 

1962 

1963 

Varia
tion% 

Tableau IX b 

Rendement par homme et par pos~ (1) 

(en tonnes) 

1 ! Il Ill 1 V j V {Il V 1 j V Il .,1 V Ill 1 X J X X 1 i X Il ! moy-' f 1 i 1 : ~nne 

! l f

1

o nd; mine~ souterraines ~~~ . l 
1 . • 1 

1 9,17 lo,o9 lo,75! lo,691lo,7o lo,71] 11,191lo,91111,1tollo,34~11,o3i 11,34 1o,831 

111,29 11,9o

1

. 12,3B,12,s6112,5o. 12,71
1

13,o3l! n,z4!12,8S:I13#r2,5912,7512,61 

1 +15,6 +17 ,9 + 15,2 i t2o,3 1 +16,81 +18, 7
1 

+ 16,4, +21,4[ +13,1 +lB,3~14, 11!-12 ,4 +16, 4 
1 t ' ' ! ' • l 1 1 

1 l Chantiers de produdi on des mi nes \ ci e 1 ~ru vert ' i 
163,791 62,63 l 63,23 j61, 75 i 52,54 i 5o, 741 5d ,55! 63,37! 7o,26 65,41 64,_53 66,461. 61,94 1 

5s,14! 58,51 B2,9o 163,65 65,99 62,29 s2,95,92,54l76,216a~svo,6s65,29~7o,.91 
.. 8,9 -6,6. + 31,1 + 3,1 +25,6 +22,8 +!;.1,7 +46,ol +8,5 +4, 7~9,5 1-1,8 14,5 

1 • r 
1 . • ' 

(1) o. s.e. E. 

Le rendement particulièrement bas dans les chantiers à ciel 

ouvert au cours des mois de janvier et février s'explique par la grande 

rigueur de l'hiver 1962/1963. 
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2. Politique gouvernementale et 
positions des organisations professionnelles 

En rai~on de la liaison étroite des mines de fe~ à la sidé~

gie tant sur le plan économique et technique que sur le plan social, 

il n'y a pas eu, en 1963, ·des aspect$ spécifiques de la politique gou

vernement?,le con(Jernant particulièrement les mines. 

Toutefois, certains aspeots de la situation dans. les mines de 

fer ont spécialement retenu l 1 attent1~n notamment des organisations 

s,rndical~s, ~ui se sont entre autres préocc~pées du sort des ouvrier$ 

éprouvant éventuellement les suites défavorables du progrès techn~que 

- une mine appartenant à une société s_idérurgique et occupant quelque 

5o ouvriets a été arrêtée définitivement à la fin de l'année- ainsi 

que de l'opportunité de négociations collectives sé~rées pour les 

mines, qui tiendraient compte de la situation p~rticulière dans cette

industrie et qui puurraient porter spécialement sur les problèmes ci

après: 

- introduction, à bref délai, de la semaine de 4o heures, 

...; allocation d'Uri congé annue1 payé minimum de' 3 semaines.~~ port.é~ en 

fonction de l'ancienneté, à 4 semaines, 

- prolongation des délais de préavis et octroi d 1 inderanités transi

toires en cas de mutations à des postes moins rémunérateurs, 

- continuation du pai~ent du salaire garanti à des ou~iers âgés à 

anoienneté de service élevée. 

3. Les négociations collectives 
--~---~~----~~~-~---~-~~----

Les négociations entre la Commission syndicale des contrat$ 

colle.ot·ifs et le Groupement des Industrie~ Sidérurgiques, décrites au 

chapitre relat1f à l'industrie sidérurgique, ont porté en même temps 

sur les problèmes des deux secteurs.: sidérurgie et mines de .fer ratta. 
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chées aux sociétés sidérurgiques luxembourgeoises, les contrats collec. 

tifs de ces secteurs étant généralement dénoncés et renouvelés aux 

mêmes dates. Au cours des débats afférents, il n'a pas été soulevé de 

problèmes particuliers concernant exclusivement les mines de fer. 

En ce qui cono.erne le.s mines d'autres sociétés, les plus im

portantes parmi celles~ci ont accepté·de modifiGr leurs· conditions de 

salaire et de travail dans le même sens que les grandes entreprises, 

sans que les négq,ciat1ons af'fl~rentes aient donné lieu à des difficultés. 

4. Evolution des rémunérations 

L'augmentation du s~laire horaire moyen de l'ensemble des 

ouvriers des mines de fer a dépassé 6 %1 les taux d'accroissement pour 

les ouvriers du fond et ceux du jour étant de respectivement 6,1 % et 

7,1 %. 

1962 

1963 

Varia
tion % 

1962 

1963 

aria-
ft ion% 

Tableau X 

Salaire horaire moyen dans les mines de fer (1) 

(en FB) 

II v 

ouvriers 

61,29 6o,86 

63,29 65,o9 

+ 3,3 + 7,o 

ouvriers 

48,42 48,96 

5o,46 52,oo 

+ 4,2 + 6..92 

VIII 

du f 

62,22 

66,ol 

+ 6,1 

du j 

49,17 

53,46 

+ 8,7 

XI 

on d 

61,55 

66,46 

+ 8_,o 

o u r 

48,72 

53,23 

+ 9,3 

1 
moyenne 

des 4 mois 

61,48 

65,21 

+ 6, l 

48,82 

52,29 

+ 7,1 

(1) o.s.c.E. 
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~ oonstate que, malgré l'accroissement considérable du rende

ment, lo salaire moyen des ouvriers des mines de fer a augmenté moins 

fortement que celui des ouvriers sidérurgistes. 

L'explication de ce phénomène réside dans les faits suivants: 

- Le nombré dea ouvriers pa~ticipant directement à la réalisation d'une 

productio.n fortement accrue au ~oyen d'engins mécaniques modernes 

est relativement peu élevé • 

... la propQrtion dd!S ouvriers dont le salaire a été sensiblement augmenté 

à la suite de l'accord du 14 mars est beaucoup plus forte en sidérur

gie que.dans les mines, alors que le travail de nuit n'existe prati

quement. pas dans cette dernière industrie. 

- Quelques.petites mines n'appartenant pas à l'industrie sidérurgique 
' . 

luxembourgeoise n'ont pas suivi le même mouvement de hausse des sa. 

laires que les grandes mines. 

ta' gratification allouée en 1963 aux ouvriers des mines de fer 

corresponqant exactement à celle payée en sidérurgie, on peut conclure 

à une a~rntation de 4 à 5% du salaire annuel moyon de l'ouvrier 

minier. 

5. Evolution des conditions de travail 
--~--~~~-~-~~~~~~---~~~--~~~---~---

Les réalisations en matière de conditions de travail décrites 

au chapitre relatif à la sidérurgie sont également valables pour les 

mines de .fer. 
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!!le Partie 

Evolution de la Sécurité sociale 

L'année 1963 a été marquée par la progression de la législa

tion dans l'assurance-pension. 

Le projet de loi ayant pour objet la coordination de l'en

semble des régimes de pension, dont avait été saisie la Chambre des 

Déput~s à la date du 29 mai 1954, a été voté en fin d'année. 

Cette loi du 16 décembre 1963 s 1 a·pplique non seulement aux 

régimes contributifs, sans distinguer d'ailleurs entre le régime des 

salariés et les régimes des indépendants, mais également aux régimes 

non contributifs. 

L'objet primordial de la loi consiste dans la réglementation 

des affiliations successives, alternatives ou cumulatives à différents 

régimes. 

1Arsqu,1 11 s'agit de 1 1affiliation à différents régimes contri

butifs, il est fait application en principe des règles usuelles sur le 

plan des relations internationales. Il avait été anticipé en la 

matière pér dea règlements d 1 alli~inistration publiqu~ provisionnels~ 

prévus pour certains ~égimas,dont le texte avait été e~prunta au projet 

de loi. 

De mêma qu'en matière internationale il est fait application 

de la technique de la totalisation et de ln ventilation subséquente 

corrélative. 

Ladite loi règle en outre les cumuls soit d'affiliation~ soit 

de prestations. Elle me~ fin au désordre des situations résultant de 

ce que ~ifférents régimes avaient êté pris en considération séparément 

jusqu'ici. 
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A la date ùu 6 août 1959, le Gouvernement avait institué une 

Commission d'experts chargée d'une étude sur la réforme de 1 'assurance

pension et notamment du ralèvemont des p~stations grâce à une modifi-· 

cation des svstèrnes financiers actuels. Cette commission a déposé son 

rapport au cours de l'année aprè5 d~ 1on$Ues et minutieuses investi

gations. Les conclusions de ce rapport furent diffusées par les soins 

du Gouvernement. 

Les réactions recuèillies ayant ét.§ largement favorables, le 

Gouvernement décidait de faire élabo:r-er un projet de loi unique, 

applicable à tous les régimes contributifs:, en vue. de. leurs améliora

tion et harmonisation organiqves. 

La loi ét le proj~t d~ loi dont il avait éta question ci

dessus constituent un pas important dans la vole de 1 1aligncment 

et de la cohérence des régimes de pension et vers l'unité d'assurance. 

La loi du 13 mars 1962 portant création de la Caisse de 

maladie agricole est entrée en vigueur le 1er avril 1963. 

Comme cette loi.9 à l'instar de la législation antérieure 

sur l'assurance-maladie, ne s'applique non seulement ato~ assurés 

actifs, mais également aux membres de lotlrs familles et aux pensionnés, 

la presque totalité de la population luxembourgeoise se tl''ouve 

couverte par l'assurance-maladie. 

Enfin, un projet de loi, applicable auss::t. bien à la population 

non salariée qu'aux salariés, unifie les deux régimes actuellement 

en vigueur pour lesdites catégories on les plaçant sur le même p:L:ed 

en ce qui concerne les conditions d'attribution et le montant dos 

allocations familiales. 

1817/64 f 



c o n c 1 u .s i o n s 
. ·.......-

La situation éeonoruique gén~rale semble être restée prati

quement stationnaire en 'présence d'un développem~lt insignifiant de 

la production industrielle t;t ·selon une première r:~sti'nr.ltion· du produit 

national brut 6 En ce qui concen1e plus particulièrement 1 1 indus~rie 

sidérurgique, celle-ci a subi 1 1 influence d~favorable d'une nouvelle 

détériorati>?n des prix sur le. tmtrohé à. l'.e~portat:ton. 

La politique du Gouvqrn~nt, tendant à enrichir la structure 

industrielle du pays par l'implantation d'industries nouvelles, a 

jncontcstablement ou de remarq~~bl~s suècès. Toutefois, la contribution 

de celles ... ci à l'exportation a encore ét6 très faible. En revanche, 

elles ont contribué à aggr~ver la tension sur le marché. du travail, 

Qui est :-:1arqué en outre par un·net ralenti.ssement de 1 1afflu.X de ma.in

d 1 oeuvr.e étrangère . 

Tant les autorités gouvernementales que les organisations 

syndicales des travailleurs ~t des e1nployeurs se sont montrées vivement 

,_,~éoccupées par ce problème et ont !'echerché ct proposé des solutions 

susceptibles do remédier à la pénurie croipsante de main-d'oeuvre, 

qui ~isque de constituer une sérieuse ent~~ve au développement ét à 

1 1activité nonnal~ d'un certain nombre de petites et moyennes entre

prises. 

· Sur le plan social, la principale r8alisation du législateur 

a été la ·réforme des traitements des fo..."1ctioXb.'1aires publics • 

. L'effet de la 1oi afférente n'a pas seula..'nerit ét .. 3 

d 1 a~croitre 1~~éèi~tement h~ ~~sse sal~riale distribuée par 1 1~tat 

de plus de ·3oo millions de francs par an, mais encor>e d 1am:plifier_, 

dans presqJe tous les secteurs de l'économie, le mouvement de hausse 

des salairés dÛ aux adaptations de ceux-ai à l'évolution particulière-
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ment rapide de 1' indice du coût de la vie_,. le déclencheraent de 

l 18chelle mobila des rémun6r&tions y étant prévu pour chaque hausse 

de 2,5 points dudit indice, contre 5 points précéden~aent. L1industrte 

sidérurgique et celle des mines ains:l que des. entreprises importante$ 

d'autres secteurs induatriels ont, en effet, accepté d'ins0rer cette 

clause dans leurs nouvelles convention~ collectives, qui prévoient, 

par ailleurs;> d 1 autres augi:nenta tions sub$,tantielles de salaire. 

Les pourpari.er..s affér·ents dans L'1 sid6rurgie et les mines 

de fer ont été relc.tivement laborieux et ont nécessité l'intervention 

réitérée de l'Office NationQl de Conciliation. 

L'accord intervenu, en date du 14 mars 1963, garantit la 

paLx sociale dans les ~.nduetries relevant du Traité de la C.E.C.A. 

au moins jusqu'au 31 décémbrc 1964. 

L'évolution de la ~2curité sociale traduit l'orientation 

vers une harmonisation dans ce domaine. 
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SITUATION. ECONOMIÇ.U.E ET .SOCIAIJE GENERALE 

1) La. situation économique a de nouveau connu une érolution .. faTOrf.lble en 

- 1 

1963. L'activité économique. atteint un niveau élevé ... Si au cours du premier 

trimestre· une certaine stagl')Att~on e~t intervenue d.~ns eertains sec tours, 

à la suite d'un hiver d 1une rigueur oxo.;;ptionnclle t .. our los Pays-Bo..s, par 

.. après· la reprise da 1 • !i-O~ivi té ôconomiqu~ a. été forto. Consid.ér&e sur toute 

. 1' année 1963, la producti.on atteint un ecoroissomont ana.logua- à celui de 

1962; tandis que l'importation ainsi quo 1 1 C~xportn.tion connaissent, o.près lo. 

dépression du premiel' trimestre, un. eooroissc.;mo:nt 0XCvp.tionnel. Lf', valeur .{~ 

1 des importations dépasse encQre légb~~œent la. vnleür des exportc~:tions, d'ou 
un eff~t légèrement négatif su!" la. bo.l!ïnce d.e paioms·nt .• Cotte influoncG 

est CEJpendc.nt partielleme-nt compensée r>ar un légor nccroiss.::ment du solde 

de le circulation dBs se~vicos. Il n'en ~ésult~ donc q~tun léger rocul 

· 4u Soldo de la bulanca do paiement. 

L1omploi se situo éeo.lamerit à un niveau p';.rticuli??r6::nent ,.ola"'l'ô. Les 

phénomènes qui a.U'' d~~but d: 1 année ntU"r;;ient pu indiquer· qu\J le t:lc.rch6 de 1' emploi 

.. ·se détendait, ont dispr.,ru tot~~leinent o.pr0s quolqu<Js mois 0t pour le rGstn.nt 

q.e 1' nriné~ lo. pénurie. de mc~in•d' oeuvrrJ s test fni t à .nouve~.u rlcinGmcnt 

ressentir • 

. -; 

',/·: -~, 
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To.ble~ 

Produit nationnili,.. aoMaüa:tinntm.o.mià>newle et solde du .cc;n:pte courant de 

la balance do paiùment en 1962 et 1963.à prix réels (milli~rds de flor1is) 

Produit n~tioncl brut à 
p~ix dû marché 

CQnsoa~ntion nationale 

- consobmation privée 
- consoiDL1ction publique 

investisse!:J.ents bruts 

solde d 1 oxportution 

solde des transferts de 

revenus 

Solde sur le com~te courent 

de la bnlnncG de paieuont 

Source : Plc.n économique. central 1964. 

1962 

.27,48 
7,o4 

l2,2o 

47,55 

)o_,ll 
7 ,'"(6 

13,23 

51, 5o 

.5..1, lo. 
o.4o 

2) L'nccroisseoont dos· investissements n'ost pas inf6rieur à celui de 1962. 
Il faut souligner en outre que le promier trimestre a subi l'influence 

défavorable d'un hiver rigour~ux, ce qui a influencé le rythme d'investie~e

oents dnns le sectour de 1~ construction. Consid0rés sur l'~nnée entière, 

les investisseoents cnt proe;ressé d' onviron 5 )'~. Le rèct'!.l de la propt?nsion 

nux investissements, constaté on 1962, a dès lors üté crratô en 1963. 
Musurûa en qucnti tlfia, la. conscm:-Jo.t1on a :'.ugnonté ùEJ 5 à 6 ~~. 
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I•lzlcau a 
Evol.ution 4 1 111lportatlon et. exp~tlons de la consommation 

~am111ale·et des inv~s~i-sements 

Index de quantité 

. ' ~- '- ' t 1 ·~ le :la; . ., 3e. .. '·t.r., .3e tr • 4e ·tl-.• 
~ 

# annee 

_ .. · > ~xp.ortatton (1958 = 1 ()0.) 1962 139 136 136 150 140 

' • j 

1963 135·· 1.54 15'0 15;l) 149' 
Variation en% -3 +lp +1~ ''+: ·. 4 +6· 

·conaotnmation (1958 :;:: 100) 1963 112 122 121 1.32 122 
1983 1'19 129 1 "c 139 13o 

Variation 
en '" 

+ G + 6 + 7 ,+5 +7 
lt8portàtion (1958 = 100) 1963 153 147 148 155 151 

1963 15Ô /' 164 164 18 0 166 
Variation en '~ + 2 + 12 + 1~ + 16 +lo 

· _Invest1ssements(l958=100) 1962 121 -1,50 141 142 138 
1963 101 '15Ô 159 164 144 

Variation en ~ - î~ + .• + ii +16 + 4 

-Source 1 Haandschrlft van het Centraal Bureau voor de Statistiek._ 

~~31 La produ~tton·tndus~Tielle a augment' ~e 4% •n 1'63, la produc-. 
i 

tt'on pa~ ouvrier ·d'environ S "a· loi éga-lement. l'influence néga._. 

, 't.lve de 1-'.hlver s.• est tait sentir au cours du p·remier triJnestre. 

Les efteçtlfs n'ont· guè~e subi de :modification. L'augmentation 

de la popula~ion act~ve.ne se refl~te .pas dans les chiff~es. 

'tan~ 4onn' que l''tranger (surtout l'.~lemagne) attire la mai~-, ' 

d'oeuvre par ses conditions de travail·plus avantageuses. 
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! 

E~olution de la p~oduction totale.des èffectifs et de la 
prod ·par travailleur dans l'industrie. 

Indice 1958 = 100 

,_ 
le tr. 2e t r, 3e tr. 4e tr. annee 

Index général de production 1962 .129 1.31 129 142 133 

1963 :t 3, 0. 13 8 137: 151 139 
variation en ~i: + 1 + 5 + 6 + 6 + 5 

Effectifs 1962 108 107 108 109 108 -

1963 109 108 108 lo9 lo9 

variation en ·% + 1 + 1 ... + 1 

J:;roduction par travailleur 1962 119 .122 120 l30 123 

1963 1)_9 128 127 138 128 

variati.on en (:' 
/0 + 5 + 6 + 6 + 4 

Sour~e : ~aandscht1ft van het Centraal Bu~eau voor dé Statistiek. 
' . 

4) L'augmentation totale du cotlt salarial 1tépasse la_rgement l'ac-

croissement de la productivit~ du travail. Bien que~ conform,ment 

à l'avis du Conseil économique et social d'octobre 1962, les aug~ 

mentations conventlon'nell·es de s'alaires restent minimes. (environ 

3 ~9 sur la base annuelle) le cont salarial total par travailleu..r 

augmente de 9 %. notamment à la suite de compensations en matière 

de charges sociales. d'augmentations incidentelles et de !•inci

dence d'années précédentes. 

La politique des prix. basée sur le principe que le 

eoQt du travail ne peut en général ~tre répercuté sur les prix. 

s'est poursuivie en 1963, L'augmentation du collt salarial d·é

passe toutefois l'accroissement de la productivité. ce qui n'a 

manqu' d'influer les prix, fGt ce dans une mesure tr~s lég~re. 
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En outre le niveau des prix int~rieurs est influece~ par l'aug

mentation «tes {>l"i~ du sectt~tUr a.J'r.i~ol~ ainsi qu'3 des. matières 

p~~miè~es et dos fabrications 1mport4es~ Sous l'~n~luence de 

ces fact.eur·s.· le .. niveau de~. prix a'..tgmente t:le 3 .l/2 % au .tota·l~ 

L~ac~roi'SSelle~t de la ~on~o~m.a.ti~·n p~:t.vée. e~. prix co~~E;t.nts • . , . . 

s; é.lève à environ 9 1/2 ~. Co.npte t~nu d~. l' nugruen~a~i.on du 

'niveau des prix. le .volqMe de cons~m~ation a augme~t~ de 5 A 6 % • 

. ' . In41ce 4és p~x.&. ~4 conao~mat!on 
(liOI = 100) ........ ~--~~-----··._.,.J..-------~-.......... ~~....,._-----........ -----~-----i,L; yenne 

l9.-f5-2· 

-1963' 

J .• 

.107 

111 

F. ·~ ·M• 

101 108 

113· '113 

J\·· li •. J.' 

'1~8 107 108' 
"' 

1.-4 ·113 114 

. J. A. s. o • N,. D •.• 

108 108 109' 108 109 llO 

111 ll.,'l 113 11.3 '113 114 

VB.J'"

en % 

,< 

+ 4 + 6 + 5. •• ~~A' + 6 + 5 + 3 + 3 + 4 + 5 + 4 + 4 

.,._.,. __________ .•.. ~------....-.~ .. ----

annuelle 
108 

il3 

+ 5 

Sourc~ : Office sta~,4t1que des Communautés européenne$. 

Bulletin g'n~~a1 des statistiques. 

rab&ep.u' ~ 

Indice des sal~ir~s c6n~enttonnels dans l'in4ustr1e 
(à l' e.x.c ep_t i:t>~.. des crri nes .et de 1 ~ con st ruet 1 on) 

(1958 ::: lOO) 

'"" .. .... ~-""'-.:.:~ ....... ---· ~ ... ".......:~ 

J. F. M. ... ~. M. J. J. A. s. u .. N. D • 
!~.o yennQ 
annuelle 

1962 l22 122 112 114 125 116 l~6 126 129 1~3 .133 13'3 '127 

1963 137 138 138 138 139 139 139 139 13g 140 140 140 1~9 

var. +12' +13 +13 +ll +11 +10 +10 +10 + 8 + 5 + s + 5· ·+ 9 en 'D 
Source 1 \..ffi ce statistique «les Coramunélutés européènnes. 

Bullet·J.n général lie a stati etique•• 
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5) l.a forte tension sur le marché de 1 'emploi des années précé

dentes semble fléchir l'g~rement au d6but de 1963. Toutefois 

la pénurie de main-d'oeuvre se pose de nouveau avec acuité~ 

........... 

' ' 

A l'expiration du premie~ trimestre. ~partir du deuxi~me 

trimestre ~~-nombre de.ch&meurs masculins et féminins descend 

en dessous du niveau constaté au cours de la pério~e corres

pondante de 1962. Le chiffre de 1~ réserve de main-d'oeuvre. 

corrigé en ce qui eoncerne les influences saisonnières, s'élève 

au 30 novembre A 30.000 personnés. Il s'agit en l'occurrence 

surtout de travailleurs Age~ et handicapés. Ceci ressort du 

fait qu'en m~me temp$ 127.000 demandes de main-d'oeuvre intro

duites par les employeurs. n'ont. pu ~tre satisfaites. Cette 

tension sur le marché.de l'emploi est une des raisons qui ont 

abouti à l'importante convention de salaires, conclue fin 1963 

au sein de la Fondation du travail pour 1964, nonobstant le 

fait qu'elle comporte de grands risques. La manipulation sala• 

riale pour 1964. set'a précisée au chapitre .suivant. 

1962 

1963 

variation 
en Cl' 

lo 

Indice des effectifs ouvriers : industries 
extractives et manufacturières 

1958 = 100 

mars juin sept. déc. moyenne 
annuelle 

105 104 105 105 1 h; ..... o..,~ 

104 103 104 lo4 lo4 

- 1 - 1 - 1 - 1 - 1 

Source : Cffice statistique des Communautés européennes. 

Bulletin général des statistiques. 
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1963 
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41,7 

56.2 
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Tablpau 7. 

Nombre de chSmeurs, masculins et féminins ... à 1' exception 
des travailleurs occupés à des travaux complémentaires~ 

(en milliers) 

F. r .. , ~(1. J. J. A. s. o. N, D. 
I~oyane 

..... . ...... annuelle 

36.7 29.6 25.4 21',. 8 21 1 0 aa,& 26,6 26,7 27.8 32,5 46,6 30,3 

54,6 36,5 .25, 8 21.9 20,.7 25,4 24,8 24,1 24,6 27,6 40,8 31,9 

Source : Vffice stat1$t1q~e ~•• Communautés europ6ennes. 

B~lletin aénéral des statistiques. 
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CH.1\PITRE II - POI.ITl~JUA §AL@l&LE frr EVC1UTION \1BNERQ.l& 

DES SALAlllES. ET. DES CQNDlTlON~ QE T!!:tiV.i\1~1 • 

·, , 

6) Comme convenu à. la ft.n de 1962 entre ·le O,uvernement et la 

Fondatio~ du travail. ~~ systime modifi' de formation des 

salalrer!l entre en vigueur le 1er janvier 1963. la modificn-
. ' ' 

tion la plus importante eat le transfert de la responsabi-

lité primaire en matière de politique des salaires du Col

lège des .oonoi liat'eur• ·c!•!te~ (organe. public) à ·la Fondation 

du travail (organe aupr~ae de négooi.atlon entre emP,loyeurs 

et travailleurs). Dorénavant toutes les conventions collec

tives du travail doivent ttre .appr~uv6es p~r la Fond~~ion. 
Le hlin1stre a le droit. sur avis du.Coll~ge de~ oonci~ia
teurs. de déclarer inopérante. une convention collè~t.ive du 

' . 
travail·, approuvée par la Fondation .. (En ~963, le l\linistre 

a quelques fois fait usage de ce droit). 

La modification mat~rielle la plus importante in

tervenue d.ans le système cie la. .formation des salaires est 

que l''volution de la pro~uctivité par br~nche industrielle 

n~ constitue d'~ormais plus la seul crit~re pour d~termlner si 

l'augmentation des charges salàrial~s peut avoir lieu. 
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7) Entretemps. la Fondation du travailfonde. à partir du ler 

janvier 1963, le contr&le des conventions collectives sur 

la base du nouveau r'gime. La norme maximale admise pour 

les conventions collectives A revoir en 1963 est une aug

mentation du eoQt salarial de 2 6 7 % par an en ce qui con

cerne la r~vision dea conventions c~llectives du-travail. 

Le Conseil économique et social avait estimé que ces 2.7 %. 

résultant d'aménagements de contrats. provoqueront en 1963 

une augmentation totale du coût salarial de l 1 ordre de 6,5% (1). 

Le Gouvernement s'était rall~é à oet avis. La première oon

Vdntion importante dont est saisie la Fondation, concerne 

l'industrie métallurgique. Des précisions sont fournies au 

chapitre III. Le coQt salarial total de cette convention 

collective du travail reste dans le cadre des 2.7 %; la 

propositipn est approuv6e sans difficult6 par la Fondation 

du travail. ~\u cours de la période suivante, un nombre 

plus élevé de conventions collectives sont soumises à la 

Fondation. 

Gr!ce nntamment à l'exemple donn' par l'industrie 

métallurgique et A la coordination interne au sein des or

ganisations d'employeurs et de travailleurs. on parvient. 

tout au moins au déttut. à rester dans le cadre des 2. 7 %., 

Vers le mois d'avril, l'augmentation moyenne du coftt sala• 

ri a 1 se s 1 tue au x en vi r on s de 3 'fo. /_u f 1.t r et à me sur a que 

l'année avance, les problèmes difficiles semblent s'accumu

ler, notamment pour les branches industrielles o~ l'on indi

que un retar4 ou d'autres problèmes spécifiques. 

L'au~mentation moyenne du coGt salarial s'accentue 

donc progressivement. 

1) Il fallait également tenir compte de l'impact des salaires. 
des augmentations incidentelles et du coOt salarial relatif 
à une certaine amélioration des prestations sociales. 
intervenue en 1962. 
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8) En ee qui eoncern·e la .c~u....ee -4•• vacan.ces, les .négociations 

ee poursuivent en lt83 à .dea niveaux différents,. ·Avant l'ins

tauratJon de la e.-·a.t.ae.4·ew ctJt.q jours ~n 1961/1962• la durée 

des vacances 'ta1t de qutnze:joura (deux semaines et demi 

lorsque l·Q. sem.ain• 4e t:r·avall oo•ptait six jours). I.ors de 

1' instauration de. 'la. set!Uti~e d·• ctuq jours. la durée ~es 

vacances a été maiatea\i..e à a l/2 •e~aines : le nombre de 

jours a. ét·é~ .ramen'· ~~a; cona:,qw.AJU,.e de 1:$ à. ·13: j.ours. Cepen

dant les organt satlot\S $'J~41.calea .ont demandé dt emblée: que 

le .n·ombre de jour11 de ·vacaa.cea soit à. nouveau porté à lS 

. ·( 

jours. en vue· d.e réal ;laer une duré4l .de vacances· de- 3 semainès •.. '· 

ies' org~ni~ations centrales ~'employ~urs· ont ce-
' ~ 

pendant. expri10é des réserves ·les plus strictès à une telle 

extension de la durle de·s vacances. Ils· e~timent· {njustifi' 

qqe queiques ~~is A peine a-r~s l'in•tauratiun de la semaine 
" 1 , ~ ' .. • • , 

de cinq jour8• une nouvelle reduction de 1~ dtiree du travail 

serait accordée~ 'Il. n'est dès l'ors pa·s' étonnant 'qu'au' sein 

de la· Fondaiion .du trav·ail, lors de l'examen d'1,1ne c.on.vention. 

collectiv~ du·travalf ~our -1903 (industrie de lé coniection) . . . . . 
pl'evoyant une extension des v-acances. les positions étaient 

divergen~~s. La ~aj~rité requise pour Qbteni~ une d'cision 

n~a pas 't' réa~is'~ ~~ sein 'de la Fondation. On applique 

pour la pr:emièr:e· .. foi. s ·la nouvelle disposition de 1' /~rra té 

exeeptlonnel relative aux relations du travail (l) se~on 

laquell• le Col2~ge des co~oiliateur~ doit tran~her dans 

une telle hypothèse. Ce collège rejette la prolongation 
. ' 

proposée dè la. du~ée des vacances. niettant ainsi un 'point 

4éf.initit à 'cette question pour 1963. 
. 1· 

(1) i\rr3té exeept:t:on,nel. relatif aux Re•lat:lons du Travail. 
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9) En mai les trois organisations syndicales reconnues ont publié 

leur programme de politique sociale pour les années à venir : 

il s'agit dtun programme s'par' du C.N.V. (1) et d'un programme 

commun du N .• v.v. (2) et du K.A.B. (3) •. 

Le rapport du C.N.V. souligne de nouveau.qu'A son 

avis le r~glement des salaires et des conditions de travail 

appartient en princ~pe aux organes de la vie professionnelle. 

l'organisation attire sp,c1alement l'attention sur la posi

tion des catégories aux salaires les plus modestes et demande 

que soit 1nstaur~e la poas1b1lit' de d'roger au niveau des 

entreprises. à la convention collective du travail. En outre 

elle recommande l'instauration de r~gimes de salaires suscep

tibles de promouvoir la produetiv~té ~ne visant pas sécifique

ment les prestations quantitatives) et demande au surplus,que 

la suppre~sion de la classification des communes soit poursu1-

~1e. les programmes d~ N.V.V. et du K4A.B. demandent une plus 

grande r~sponsabilit~ des partenaires sociaux dans la forma

tion des salaires. le N.V.V. et le K.A.B. demandent en outre 

l'instauration d'un salaire minimum. g~néralisé. une réduction 

prog~essive de la durée ~u travail à 42 h. 1/2 par semaine et 

trois semaines de vacances. L'attention est également attirée 

eu~ la r'alisation de la ré~un~rat1on 'gale entre hommes et 

femmes. tandis que le N. V. V. et le K •• :\.B. soulignent la 

position ders salariés "à la remorque" et la suppression de 

la classification des communes. 

( 1) Ch ri ste li jk Nat:lonaal Vakverbond. 

(2) Nederlands Verbond van Vakveren1g1ngen. 

(3) Katholieke ~rbeidersbeweging. 
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Un chapitre séparé du rapport N.V.V .... K.l ... B. est 

consaeré aux revenue 4$& travailleurs. notamment à la parti

cipation aux b,n,f1ees et au~ investissements. 

10) JW ·cours ,du second 8'emestre. les te:ftsions sur le front salarié 

t P ~ l , augmen ent. ar suite de la penu~ie pe~sistante sur le maro1e 

de 1 •emploi, les e•ployeure •. -sur-tout dans les régions fort.ement 

industrialisé~s. se pourvoient 4e plus en plus de main-d'oeuvre 

par l'intermédiaire d'ent~ep~Jsee qui s'occupent à prêter des 

travailleurs (les sott-41$&~t intermddiaires) .• Ces intermd-

·diaires parviennent à eonto~~ner facilement·les salaires lé

gaux ainsi qu.e les pri"mes d-et sécu:Jrité sociale; ils attirent 

ainsi par ·les sala·tres noirs ·une main-d'oéuvre qu'ils ~Jtettent 

ensuite à la disposition d'$utres entreprises. Cette pratique 

provoque des tensions entre les travailleurs d'une même entre

prise travaillant au salaire l'gal ·et les autre• qui gagrient 

des salaires sen81blement plus 'lev,s. Cette difficult' se 

pr,sente surtout dans l•tndustrie m'tallurgique·~à les grandes 

entreprises travaillent A grande 'chelle avec une main-d'oeuvre· 

emprunt,e. les travailleurs permanents manifestent leur m~con-

·tentement par des gr~ves de protestation de cour~e dUr'e• sur 

quelques chantier~ navals amstello~amois. 

l.es organisations syndicales de l'industr-ie métal

lurgique doivent d'ployer de gros e~forts pour garder leur 

emprise sur les'travailleurs. Les directions des chan~iers 

en cause se voient également obll·gées de faire des conces

sions. Sous la pression des circonstances la ~irection d,un 

des grands chantiers promet de payer une prime. le commandi

t.a.i.,re met un fonds de· 200.000 florins ·à la disposition si un 

bateau--citorne en construction. est terminé avant la fin de 

l'ann~e. 
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.La direction d'un autre grand chantie.r décide, 

après consultation des secrétaires régionaux des organisations 

syndicale•~ d'augmenter les salaires horaires de lO·ce~ts. Ces 

mesures prises sans l'autorisation requise. font l'objet d'un 

pro~~s-verbal du service du eontr81e· des salair~s. L~autorit' 

publique a jug~ qu'il est n'•essaire d'intervenir ~e ia sorte. 

parce que les mesqres'pdses par _ces directions augmentent 

1 '.inquiétude' au sein d'autres -éntreprié.es.· ., 

Dans ces ci rconstancee :·le a ·organisations syndicales 

de l'industrie m'tallurglqué se votent oblig,es de pr,c1ser 

leur point de vue, notam~ent pour n~ pas perdre la confiance 

des-membres à l'égard dé la 'direction. Certes, les organtsa

t··ie>n.s d'·en\ployeu·rs -et de travailleu-rs de l~industrle métal-lur

gique soul·i . .gnent, dans une déciaration du 11 septembre .. · qu'ils 

.sent unanimes à considérer que la convention collective du· 

trav·ail doi·t rester en vigueur jusqu'à son échéance, c'eèt-à

dire jusqutau ·1er janvier 1964. T~utefois les organisations 

de travailleurs s'empressent 4'ajoute~ que lors des n6goe1a

t1ons futures au sujet de la nouvelle convention collective 

du travail~ elles exigeront une ~ugmentatton de salaire de 

8 % ainsi qu'une prolo~gation de la durée de·s va·cances jus

qu'à 3 semaines. Cette dernière déclaration est contraire 

' au~. usages qui Vliulent qu• au,cune proposition concrètè ne soit 
. ' 

formulde av~nt la r'siliat1on de la conventio~ collecti~e du 

travail. Toutefois la d'olaration des orgaaisattons syndicales 

contrib~e à ramener le calme dans les entreprises. 

11). Le -18 septembre. le· Bureau de la Fondation· d\1 travail se réunl·t' 

en vue de ~e concerter sur la situation dè la politiquè ~ala

riale. A ce. moment les èstimations macro-économiques .du Bureau 

central dU plan ~iennent d•~tre publides; elles ~r,vo1ent 

qu'il est possible d'augmenter le eoQt ·de salaire. 
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r'sultant de la r'V1$ion ~e conventions collectives du tra-

·vail de 4% pour· 1964. Cètte pr,vision est rejet'e par les 

organisations de travatll~ure qui la taxent de totalement 

insuffisante. Les organisations syndicales estiment qu'une 

forte·augmentation-des salaires ést n'eessaire. qu'il faut 

s'adapt~r au niveau des ·aal&iTéS europ~ens~ prendre de plus 

grands risques. Le bas niveau des pri~ et salaires consti

tue précisément la cause principale de la tension permanente 

sur le marché de l'emploi. Les e•ployeurs comprennent la po

sition d~tficile·ainst que les arguments 1nvoqu6s par les 

organisa ti ons syndicales, d' au·cuns soulignent cependant 

qu'une certaine p~udence a•tmpose. Le 30 septembre une eon

versatioh a lieu ent~e d,l,gations du Conseil des Ministres 

et .des organisations centrales d'employeurs et de travail

leurs. les· organisations de t_ravaillelirs .déposent leur pro

gramme de revendications pour 1964; les employeurs réagis

sent~ Le gouvernement eommuniq~& un certain nombre.de me-
, . . , 

·sures qu'il envisage pour 4etendre le œarche de l'emploi. 

Dans la liste des -revendications syndicales on retrouve 

plusieurs points figurant dans les programmés d'action du 

N.v.v •• du K.A.B. et du C~N.V. de mai dernier, notamment la 

possibilité de différenciation des satairés par entreprise, 

l'extension de la durée des vacances et l'instau~ation d'qn 

salaire minimum de 100 fl, En outre on juge qu'au 1er janvier 

1964. une augmentation de salaires de 8 à 10 % ~oit inter

venir pour qu'un contenu r'el puisse conti~u' A ~tre donn' 

à la politique salariale et que vers la fin de 1963 le sa

lair~ d'une semaine doit &tre pay~ en vue de compenser en 

partie les ~ 1/2 % d'aug~•ntation est1m's trop prudents pQr 

les organisations syndicales. 
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Les eMployeurs formulent de nombreuses objections 

. contre ces re_ve·ndicatione et préoi sent en outre qtle si une 

suite favorable y est donn'•• elle aura des cons~quences sur 

les prix. Ils s'opposent surtbut l la-prolongation de la dur'e 

des vacanc~s et au paiement uil·ique. Les employeurs expriment . 

au surplus le voeu·de voir réaliser en 1964 une augmentation 

des loyers. augmentation qui se heurte A d'importantes objec

tions de la part des travailleura. 

Le Gouverneraen·t constate qu' i 1. n'y a pas unan!mi té 

entre les employeurs et les travailleur-s. Les négociations 

doivent d~s lors ~tre poursuivies au sein de la Fondati~B du 

travail, où elles s 1 avèrero.n~ difficiles. La discussion s'ac.:.. 

croche surtout sur l'e~tension des droits aux vacances. le 

paiement.unique. 1 1 Age auquel le salaire minimum de 100 florins 

serait d'application, l'augmentation des loyers avec ies com-
., L 

pensations qui s'y ~attachent. On ne peut cependant entrer 

dans les détails des ·négociations. L'unanimité est réalisée 

le 29 octobre sur l~s points suivants : 

1. Une augmentation générale a·'adaptation au niveau du; salaire 

européen de 5% au ler janvier 1964 et une augmentation du 

co~t salarial moyen d'~nviron 5 % lors du reiou~elle~ent 

des conventions. Pour les conventions collectives du tra

vail expirant apr~s le ler avril• il est p~ssible d'avan

cer la date de révision. sans pouvoir dépasser le 1er 

avril 1964. 

2. Ces pourcentages comprennent une extension éventuelle des 

droits de vacances. avec un maximum de 2 jaurs. à valoriser à. 

o.4 % par jour ainsi qu'~ventuellement d'autr~amèlio~ations" 

entratnant des augmentations du cont. 

3. La possibilité limitée de déroger aux conventions collec

tives du travail, au niveau de l'entreprise, si cette 

possibilité est décid'e pe~ un accord conclu au niveau de 

la branche d'activité. 
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Cette diff,renc~ati~n par entr~prise doit 3tre œise 

A profit pour l~galiser les s~laires extra-l,gaux, 

4. InstauTation d'un revenu minimum de 100 f~orina par se

maine pour les ouvriers t~tale•ept ~ptes. Cett• norm~ .sera 

d'.application à partir .de .. l•lge· auquel seTa atteint le 

~alaire d'un ·adulte, mats au plus tard à l'Age de 25 ans. 

Il faut éviter que cette prévision en faveur des travail

feurs ayant des salaires les moins élevés. n'entra!ne 

u~e augmentation ._général·e .elu niveau· ·des sa·lair·es. 

5. J'-d!aptation des pre sta\ions légales de sée uri té. soçi al~. 

6. Rien n'est dit en ce qui concerne l'opportunit' d'une 

augmentation des loyer&, Sl les Etatw gén~raux devaient 

eep$ndant se. prononc~r en faveu~ d'~ne tell• augmentation 

pour 1964j la Fonda~ton estime que les·cons~quences· de 

cette mesure seront telles qu'en cas de compensation to

tale• l'augmentation salariale ne dépassera pas 1 %. 

7. Caract~re in.éluetable de .l'adaptat.1on de la politiqu·e 

des prix, A la suite ~e~am,nagements précités des con

ditions de travail tout.'q n'oubliant pas quJun retar~ 

doit atre rattrapé dans les _adaptations .des-p~tx. ' 

~ .12). Avant que __ les né.gociations au -sein d·e la Fondation ne 

s'ouvrent_ le Conse~l ~conom1que et sooi~l aurait dQ 

.~mett~e un rapport sur les poss1b1lit6s paur·l~64. Eu 

égard cep.endan.t à la situat1pn tendu.e on avait -été obli-

. g-é d'ouv.r1r lè .. déba.~ au .sein de la .Fondation avant que. 

ne soit c.onnu.l.e. rappor~t. d'\1 .C.onsel.l éconoMiq·u.e· ct ·social~ 
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Le 5 novembre, au moment où l'accord était déjà réalisé 

au sein de la Fondation, le rapport du Conseil économique et 

social a ~t' approuv'· Le Conseil ne pouvait qu'ac~epter l'accord 

salarial de la Fondation. Un• minorité du Conseil exprime cepen

dant le voeu de voir acter qu'&lle estime que les risques ap• 

pellent la plus grande prudence dans l'ex,cution de l'accord 

conclu entre les parties au ·sein ~e la Fondation. 

C•est la raison pour laquelle ces- membres estiment du plus 

grand intér~t que l'évolution des salaires se situe dans les 

limites fixées par l'aeo~rd. 

J.e dern1 er mot app·art-i ent donè au Gouvernement. Le 7 

novembre, le htinistre des ~ffaires sociales pouvait signifier 

à la Fondation que le ·Gouvernement avait accepté l'accord~ 

Les n~gociations en mati~re 4e salaires pour 1964 

peuvent s• ouvrir au niveau des branches d'activité. Le 29 

novembre le Coll~ge des conciliateurs publie une autorisation 

géné·rale d 1 augmenter les salaires avec un maximum de 5 % à 

part·i r du 1er janv 1er 1964 • 

13) ~la page 15 on a déjà soulign' que les difficultés résultant 

notamment de l'intervention des intermédiaires dans l'industrie 

métallurgique, ont pour une bonne part contribué à la déflagra

tion sur le front salarial. :~ Conseil professionnel de la mé

tallurgie, à la demande des organisations de trava~lleurs, la 

négociation est immédiatement ouverte en vue de mettre fin aux 

anomalies créées par l'intervention des intermédiaires. 

Ces négociations dans l'industrie métallurgique aboutis

sent à faire insérer dans la convention collective du travail 

une disposition complémentaire au sujet de laquelle on trouvera 

de plus amples précisions au chapitre III. En outre la Fondation 
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. du tr~vaf.l fait .. é·gal•ae.nt appel aux organ1.sat1 on-s d'employeurs 

. et de ·travailleurs au:xqu_ellea •lle demande ·.d'in sérèr de:s di spo• 

sitlons analo·gues •••• 4·•autre• convention~ collectives· du 

trava11. · .. '\u Collèa:e de• cQnotliat,eu:rs. elle donne l'avis da 

compl,ter le. r~gle•ent aale~lal relatif A l'emprunt de la 

main-d'oeuvre, par dea d18poeitiona en vue de mieux contr~ler 

l'extension des pratiquee en cour•• Elle insiste aussi auprès 

.du Mintst~e t'les .. ".ftatr-•• .soclalea Jt'OU;r qu'il revoie quelques 

dispositions 4• la 14«'•1atlon rel•tive A l'emploi. 

Le. nouveau ~èsl••eat ••lariAl sur les .entreprises 

.int-~mldiaires arrlt4 pa~ le Coll~•e des coneillateurs ~ur 

av1• de la .Fonda tt eut. •• .. ,.lat.t&• C611l•e suit ~ 

1. Les ~ondltions de tra~ail en vigtieut d~ns 1i~ntr~prise 

seront applicables au~ travailleurs ets A la disposition 

de cette d e·r n 1 è r ~ • ,. , À. mo 1 n 8 q ù ' une au· t re eon vent 1 on co 1-
. . . ; - . . ' . '. : . . 

leètive ou dl sposi ti on: legale ·en matie're de salat'res et 

co·n~1t1on·s· 4e:·trava11 ne leur ~soit àppiicablef .. 
' '. 

~. L•tnterm,dlair~-doit ~'elar~r par 'cri~ à l'entr•prise 
. •• • ! l 

faisant appel à des ouvriers qu'il appliquera ~es mames . \ .,.. . . . ..... - .. 

conditions de trav~ll et lui transmettre copie des ba-
~ :1 . . 

rèmee de e~lai~es; 

3. L•emp~unteur doit tr':'nsmet.~.re :J..e.; oas .. é-ch.éant les: don~ées 

vts,es ~ous 2·au Çq~lige des con~i~iateurs· et lui faire 

co~na!~~e en ~u~re l~_nom et,l'ad~es~e de· .1'1nterm,dia1re 

ainsi qQe le n~abre des trava!lleu~s-emprunt's et la dur6e 

pré&Ufllé.e de l'occupation •. -, 
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14) Au cours de l'été 1963. le nouveau Cabinet issu des 

élections entre en fonc-tion. la continuité de la poli tique des 

salal~es est garantie et le changement de gouvernement ne serait 

guire passé inaperçu, s1 le nouveau gouvernement ne s'était 

pas prononcé pour une révt sion--'-~ m~:tA~r.e .. de la poli tique 

de construction. 

La note relat~ve A la politique de construction. 

dans laquelle le ~inistre du logement expose ses intentions, 

fait mention d'un relèvement du statut social du travailleur 

de la construction. Ceci implique entre autre·s une augmehta

tion des salairés dans !a construction et le Gouvernement 

donne une certaine prlorit' ~ la construction "compte tenu 

des bases générales de la politique des salaires". 

Le Gouvernement vis~ surtout l'accroissement de la 

productivité et la légalisation du salaire noir. Au cours 

des négociations au sujet de l'accord salarial. les organi

sations centrales d'employeurs semblent rejeter une trop 

grande priorité pour les augmentations de salaires dans le 

secteur de la construction. Bien que les centrales· syndicales 

·acceptent une certaine priorité. elles ~ont cependant valoir 

que les salaires dans la construction ne peuvent dépasser 

par ·trop ceu~ des autres b~anches industrieil~s. Etant donné 

·«Jue les salaires dans la construction n'entrent· en ligne 

de· compte pour r'vislon qu'à partir du 1er mar~ 1964, la 

. réalisati~n. de·la note de 1963 sur 1~ ~ons~ruc~ion n'est 

plus prise en considération. 
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ÇIL'U'ITRE l 1 I .. EVÇLt1l'ION DiWS 1.~5 IIIDU§IRIES DE Jri!: ÇJ;M:~IUN~JW'E. 

· A. l-11 nes dt houille• 

15) En 1963. la production reste pour ainsi dire au niveau de 

1962. Ceci résulte principalement des difficultés de re

crutement .. -

Têt?lel!.YJ. 
Pro4uction nette-de-charbon (en 1.000 tonnes) (1)-

J. F. M. \ ti. J. J. A. s. o. u. D. Prod. ii. 
an. 

1094 971 956 881 1028 942 928 948 894 1034 1030 846 11. 573 

-1059 953 lOlO 934 1047 847 958 800 945 1036 922 897 11. 50& 

.... 4 - 2 + 6 + 6 + a -10 + 3 - 5 + 6 .. -12 + 6 - 1 

les stocks de charbon à terre aont nettement supérièurs 

au cours des trois premiers trimestres de 1903 aux stocks 

constitués en 1962. Pendant le dernier trimestre~ la situa~ 

tioh se renverse; les stocka restent nettement en deçA-du · 

. niveau _atteint en 1962 .• En .. fin d•ann~e les stocks rDnt de , .... 

ao·~ lnf,rieurs. Le niveau des stocks de charbon en 1963 ne 

reflète pas les possibilités d't)coulernent. 1\u contra:t.re • 

. l~augmentation des stocks de charb~n au cours de la seconde 

mo~tié de 1962 reflète l'augmentation des besoinsddocl~tn•· 

· dusërle minière· ertc~charbon provenànt de pays tiers. à ûti

ltser c:tans des industries connexes· (cokeries)~ 

T§blf!SU 9. 

Stocks de charbon à terre à la fin de la période 
·(en 1.000-de tonnes)(l) 

'- J .. u. J. J. ("1 o. o. N. D. année 

196) 519 484 400 3·63 371 337 311 345 411 532 615 537 537 

1963 551 542 481 422 468 426 433 403 441 488 478 378 378 
'var •. +-8 +12 +20 +16 +26 +26 +36 +17 +17 -8 -22' -30' -30 *"'n %. 

'-

(1) Source : Ùftice statistique des Communautéseuropécnnes. 

Bulletin charbon et autres sources d'énergie. 
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Le recrutement de main-d'oeuvre reste difficile. 

En effet en 1963 l'effectif continue à diminuer. 

Tp.bleau 1...9. 

Effectif du personnel ouvrier (1) 
~uvriers inscrits en fin de période ( x 1.000 ouvriers) 

le tr. 2e tr. 3e tr. 4e tr. 

Fonds 

1962 aa.·s 26.3 :as.o 26,4 

1963 26,5 25,9 25 .. 4 25,3 

variation en ~" - 2 - 2 - 4 

Surface 

1962 14a7 14,7 15,1 14,9 

1963 15,0 14,7 14,8 14,8 

variation en C:o - 2 - 2 - 1 

Tableau 11 
~--.o$'--~·- ... 

Rendement par ouvrier au fond et par poste (1) 
(calculé d'après la,production de charbons entiers) 

J. E'. Li. J. J. '\ s. c. N. D. ~oJ;~: ( 'i. .. ·:. . .... 
1962 2106 2161 2156 2028 2065 2017 1989 2080 2044 2047 2116 2024 2070 

1963 2073 2177 2175 2160 2103 2062 1986 2055 2o75 2o78 2o41 2o66 2o8T 
var. 

2 + 1 + 1 + 7 + 2 2 - 1 - 2 + 2 - 4 + 2 + 1 - -en ?o 

La découverte des gisements spectaculaires de!gas naturel 

dans le Nord du pays influencera forcément la position future des 

m.ines. 

(1) Source : Office statistique des Communautés européennes• 

Dulletin charbon et autres sources d'6nergie. 
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16) Le 1er· ,juin 1963, une mod1fic•t1on intervient dans les salaires 

et· dà n s· 1 e s ' conditions de t ra v a il • I 1 s ' ag 1 t d ,. une augment at 1 on 

*'n'ralè des $alaires d~ 3 lM aussi bien pour les ouvriers de 

fon·C! que pour· le.s ·ouvr'iers de· surface. l.a prime accordée aux 

·~uvrie~s occup'~· ~la t~ille·est en outre augment'e de 1% du 

salaire de base• l.es indemnité-s accordées à certaines autres 

cat,gories de travailleurs ~ont ••Jor,es de 1 ~~ 

· · ~~cir les mois de janvier et f~v~ter un~ ihdemnit' 

est· ·allou.ée '~n t•-at·son· du· frofd· e'xceptionnel. Elle s'élève, 

pour 'les' ouvrier• de fond occùpé'a ·dans o"u à un puits d:'ex-

1 traction A 5 % du sala1r~··d~ base par tout poste bccup~. pour 

·les ouvriers de surface qui· de -par leur fonction s·ont ·conti-

. nue.llement . .-exposés ·au froid,· l'inc:temnitê s'élève à 35 florins 

pour le mois de janvier et à 25 florin·s pour le mot·s de février. 

Egalement en avril. une indemnité est payée sur la base èes 

résultats d'exploitation. Cependant les r'sul~ats ~tant moins 

favorables, l'~ndemnit~ est i~f,rleure A celle des ann~es pr'

cédentes. Dans lea mines d'Etat cette indemnité est égale au 

salaire de trois jo~rs de repos, majordes de l'indemn1t~ de 

loyer. ainsi que des 3/25 de l'allocation complémentaire fa

miliale mensuelle. Cettê indemnité s 1 élève au minimum à 75 

florins pour les mariés. les mines privées accordent. des in

demnités analogues. Après la conclusion de l'accord au sein 

de la Fondation du trav~il relative à une évolution des s~ 

larres en 1964. des n'goc~ations ~'ouvrent au Coneeil de l'in

dustrie minière. En novembre un accord est réalisé; il prÔvpit 

une augmectation des salaires de 10 % au 1er janvier 1964~ Cette 

·augmentation sera approuvée par le Mi.ni stJ.~e intéressé, 
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En outre. à partir du 1er janvier 1964. les samedis 

ouvrables se situant dans les semaines qui· comptent un jour 

f'ri~ sont supprim~s. En mai 1963. le ~inistre des J~faires 

'conomiques d'cide 4e demander l·'avis de trois experts ind6-

pendants, A propos des probl~mes sp~cifiques de l'industrie 

minière. CAtte Commission déposera son rapport au mois de 

novembre. Elle constate qu 1 11 importe que les mines main

tiennent laur capacité normale de production, ce qui n'est 

réalisable qu'avec des·effectifs de fond suffisants, spécia

lement sur les lieux d'e~traction •. E~ vue de stimuler l'at

trait du travail de fond et de lever les incertit~des qu'il 

comporte, la Commission préconise certaines meoures. Vers 

·1a fin de 1963 des n'gociations on~ ~u :ieu entre le Gouver

nement et l'industrie m1ni~re au sujet d~ la situation dif-

ficile des mines. 

Fonds 

1962 

1963 

variation 

Surface 

1962 

1963 

variation 

Source 

Tgblea_y 12. 

L''volution du salaire direct da~s les mines 
'de houille en florins. 

le tr. 2e tr. 3e tr. 4 e tr. moyenne 
annuelle 

en % 

en "'o 

3.64 

3.87 

+ 6 

2.33 

2.55 

+ 9 

3. 56 

3.75 

+ 5 

3.60 

3.83 

+ 6 

+.6 

3.70 

3.88 

+ 5 

2.43 

2. 56 

+ 5 

3. 6 5 

3.83 

+ 5 

2.38 

2. 54 

+ 7 

Cffice statistique des Communaut~s europ,ennes. 

Bulletin charbon et autres sources d'énergie. 
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B. lndustriè sidér~ratq~· 

) E " '1 # 17 fn 1963 l~ ~oductton e~:t sttue tauJotl·rs a un niveau e ave. 

. '• 

196:.1 

1963 

var. 
en % 

196·2 

1963 
var. 
en % 

L•accro1ssemcnt de la pro4~ction std,rurrique par rapport 
1 ~ .. • • ~ ' ' 

l 1962 se situe l ~n niveau plus ~lev' nue le pourcentage 

g6n,ral ~'accroie~ement 4e la produeti~n industriellé 

10 % de aoyenne eoatre 4 à D ~. 

Les produits des laa1notrs prdsentent· l nouveau 

l'accroissement 1• plu• 'lovd dt la production. mais la. 

production de 1 •acter au1raente égale~~t•nt de plus de 1.0 '};,, 

A ee sujet il faut notar en particulier un9 au1mentation 

eons14érable de 1 •exportation. vera les pays tiers • 

ItU.!IH-11· 
.f*,-odt,totf on d~ t·er brut (~ l !f 000 tonnes) 

J •. F. M .. A. f,f. J. J. A. s. C, . N., n • 

125 127 145 10~ ).16 126 1 !Jl 148 129 136 124 136 
: 

l26 120 144 134 140. 147 146 139 161 1~ 136 1~2 

+ 1 - ~ - 1 +23 :t2l +11 .. 3 ""' 6 +;65 +13 -+lo -··+19 -

.. 

1' -~ 1!.!-.!l.JJ. 

I;roducttott d-•ac)i er brut (:x 1.000 toftne~) 

......_ 

J. F~ M. . :\. H. J. J~ l\, s . (. .- N. n. 
··168 163· -178 183 ];?4 170 191 184 176 18~ 167 170 

177 164 200 195 207' 207 186 177 21~ 210 1?5 2.11 

+ 5 + 1 +12 +.20 +19 +23 • 3 - 4 +20 +15 +17 +24 

.Année 

1571 
l7o8 

+9 

~ 

Attnée 

2o87 

23;9· 
+12 

(~) Source ; Ltfice statistique 4ee Communautés européenne•~ 

Bullet~n '4e l~ st4érurgie •. 
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Tableau 15 

Pr·oducti.on de~ prod~its finis et finals 
(x ,1. 000 tonnes) 

J. . F. H. A.' u. J. J • A. s. .o. . N. D.àDaée 
134 123 14·5 . 118 ,, 145 . 134 . 123' 122 1·23 141 127 114 1559 

151 138 150 146 166 142 144 126 150 l6o 144 142 1759 

+13 +12 + 3 +24 +14 + 6 +17 + 3 +13 +13 +13 +25 

" 

Source Office statistique des Com~unaut~s europ,ennes. 

Bulletin de la sidérurgie. 

Le nombre,de travailleurs inscrits d~passe ~ nouveau. 

de ~à 3% le niveau de 1912. Bien que cette augmentation ne 

soit pas considérable, il faut la souligner eu égard au fait 

+13 

que·· les effectifs totaux restent stationnaires dans l'industrie • ., 

Nonobstant l'importante p'nurie aigu~ de main-d'oeuvre. l'in

dustrie sidérurgique parvient à se maintenir, L'auçmentation 

des salaires bruts est 'galement modeste, conform,ment A la 

politique nationale de salaires men~e en 1963. ;~ cours du 

premier trimestre 1963 1 les salaires augmentent de 2,7% et 

la eompensation des salaires pour la loi générale relati~e 

aux pensions, soit 1 %1 se reflète dans les chiffres du 

tableau 1.7 •• 

1962 

Tableau 16. 

Nombre de travailleurs inscrits dans l'industrie 
sidérurgique. 

mars juin septembre décembre 

9769 97 5.2 9852 9875 

moyenne 
annuelle 
9800 

1963 10065 10033 lolll lol49 loo73 
var • ., + 3 + 3 + 3 + 3 + 3 ·en% 

Source : 0ffice statistique des Communautés européennes. 

Bulletin de la sidérurgie. 
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Tg.bleau lj.' · 

Salaire horaire moyen brut dans l'industrie 
sidérurgique. 

III VI IX XII moyenne 
de 4 mois 

2,91 2,99 3,06 3,05 3,00 

3,16 3,18 3,.20 3.24 3':20 

+ 9 + & .. + 5 + 6 ... 7· 

Office stati stfque des Communautés " • europeennes. • 
Bulletin c:le la sidérurgie. 

18) La conve~tion co~l.ctive pour l'industrie mdtallurg~que qui 

s.'applique à 1 '1_ndustr1e sidérurgique des Pays•B.as. vient à 
terae ~u 31 4~cembre 1962. Vers la fin de l'ann'e 1~62, on 

en~ame les négociatio~s aù suJet d~ la convention collective 

pour 1963. Le rapport du Conseil économique et social vient 

4e para!tre; il c~nsid~r~ .que pour 1963 on peut admettre . . . 

une ~ugmentation moyenn• des salaires ~es co~ve~tions col

lectives de 2.7 ~o au plus. Après ·des négociations asse'z pé-
"' .. - ' .. -. ' •' 

·n~bles. l'accqrd se r~al1$e sur u~e a~gmentation sal~riale de 

7 cents par heure. y compris -les 2 cents de, compensation cles 
1 f ' ~ 

salai:rer., applicable au l~r .Janvier 1963, à tous ~les travail• 

_leurs .d~s Pays.-Bas en ra~ s~n de ~ 'au~mentation de la con tri~, 

.bution pour les penslons~4~ .r~traite. ,~eo les quelq~es 16~ 

g~res modif1cat1~ns ~nte~venue~ dans d•autres doma~nes• le 
- . . ,. . 

ooGt .d~ 1 •a_ug.mentat~on de 5 cents par heure reste dans les 

limitee du po~rcentage autoris' de 2,7 %. ~~s organisations' 

.d'emp~~yeurs persistent dan~ leur refus de p~olonger les v•~ 

oances de 2 Jours afin de rénliser les 3 semaines de vacances 

demand,es par le~ organisations syndicales. La dur'e des va

cances reste ·fixée à 13 jou'rs ouvrables. les parties sont 

·ee~endant d'~ccord 'pO~r donrier·l~ priori~'• dans le cadre 4e 

·la politique.salarlal~ en vi~ueur~ lune e~tension d'au .moin, 

un Jour de vacances contractuelle$. 
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La vérification de la nouv~lle convention collective 

du travail qui constitue une des premières dont est saisie 

la Fondation du travail, dans le cadre du nouveau régime. 

de la formation des salaires, se fait sans difficultés. 

19) Au cours de l'année .. les difficultés se multiplient.à 

propos des ouvriers mis A la disposition des industri~s 

par les intermédiaires. l'évolution de ce :t'acteur et son 

influence sur la politique nationale des salaires a déjà 

't' d'crite au point lO'de la partie g~n~rale. i~n.si qu'il 

a été souligné dans le poi~t 11, c'est surtout l'industrie 

m~tallurgique qui est au centre de la ten•ion. aussi est-~e 

dans cette industrie qu'ont débuté les négociatiohs sur des 

mesures spéciales à prendre pour combattre ées abus. Etant 

donné que l'industrie sidérurgique relève de la convention 

collective de l'industrie métallurgique. et que dans ce 

secteur on travaille avec des travailleurs empruntés. le 

~'sultat des n~gociations au sein du Conseil professionnel 

pour l'industrie m~tallurgique n'est pas sans int~~3t pour 

l'industrie sidérurgique.' ~-~la qemande des délégat'ions syn

dicales on se concerte déjà dan• ce Coneeil professionnel. 

avant que les tensions des chantiers d'l~sterdam n'attei• 

gnent leur apog'e• afin de faire face A la situation. les 

parties à la convention collective tombent d'accord pour 

que les salaires·et conditions de la convention collective 

du travail en vigueur soient maintenus jusqu'au terme de 

la durée de validité de cette convention. c'est..:.à-dire 

jusqu,au 31 décembre 1963. mais les organisations syndi

caleè d'cident en m3me temps de publier des revendications 

importantes en matière de salaires» afin notamment de ne pas 

rerdre ··ln confiance de leurs metnbrés. 

Entretemps. un accord a déjà été réalisé pour insé

rer dans la convention collective. un article tendant A com

battre aussi efficacement que possible l'intervention des 

intermédiaires. 

1817/64 f 

- ' . 



l' 1 

?'"' ' 

- ~35 ., 

Un emplbyeur ne pou~ra dor,na~ant ~lus fai~e ex&

cuter dan·s· son entreprise des travaux par des travailleurs 

qui n'appartiennent pas au·p~~~onn•l• A ~oin~ qu•11 ne 

s'agisse de travaux qui de par leur nature ne sont g~n~ra-
• ~ • 1 , ' , ; • J • 

lemerit'pas exe~utes dans l'entreprise pa~ le personnel 

~ropre. L~ Con~eil pr~fe~sionnei ~èut d'roger· à cette dls

~osition. ~ais en aucun c~s pbur d~s travaux qui doivent 
- ' 

ie fair~ exclu•iv~ment le samedi et/ou le dimanche par les 

tra~~tlleurs qui sont li~s à une autre firme par'un ~ontrat 

4e louage de travail.· Cette· interdiction absolue avait ~t~ 

. redi~t'e d'~s la.oonventien cDllective, pr,cis,ment parce 

que les re~enus suppl,aentaire~ ill~gaux gagn's par les tra+ 

- vatlleurs de week~enda avaient indispos& les travailleurs 

habituels de l'entrep~i••· .D~s- la. ratification de cette 

disposition. le Conseil professionnel s'est vu submergé de 

demandes d~ d'rogations. L'examen et l'appr,cia.ion de ces 

deman4es n'est pas facile. 

Tant par la réaction rapide au problème croissant de 

!•emprunt da travailleurs-que pa~ le~ pr,vlsions d'une aug

mentation consid,rable des salaires eD 1964. on parvient à 

garder la paix sociale dans l'industrie métallurgique pour 

le reste de l'année 1963. 

Les revendications formulées le ll_ septembre par 

les organisations syndicales de l'industrie -~tallurgique 

comportent une augmentation des salaires de 8 % et des va

cances de 3 semaines (2 jours en plus qu'en 1963). 

20) Entrete~ps on doit attendre les négociations au ntveau national. 

avant que l~s négociations sur la convention de l'industrie 

m'tallurgique nepu~sso~aboutir ~des r'sultats. D~ns le cha

pitre II nous av·on s déjà souligné que les résultats de~ négo

ciations au sein de la Fondation du t ra v ai 1. a._coepté.., par le 
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Gouvernement. impliquaient de plus grandes possibilités que 

n'auraient pu prévoir les organisations syndicales en dé

posant leurs revendications • 

.~·4prè.s l'accord au s~in. de la Fondation, les parties 

de l'industrie mét~llurgique parviennent à se mettre r.âptdesent 

d'accord. l.,e 2 5 novembre, l'accord se fait sur la convention 

collective du travail pour l'ann'e 1964. les modifications 

pr.incipale s sont les sui vante; , : 

1° une augmentation dœ salaires de 9 %; 

2° une prolongation de la d~r'e des vacances de 2 jours. 

Les 3 semaines sont atteintes. 

3° l'instauration d'un salaire minimum de 100 florins par 

semaine pour les tr•vailleurs ~dultes à preatations 

normales. 

4° une certaine diminution de l'écart entre les salaires 

régionaux. 

5° la possibilité d'une augmentation exceptionnelle pour 

les travaux difficiles. 

6° possibilité d'une différenciation par entreprise de 

maximum 4 ~. ~ui sera mise A profit pour 16galiser les 

salaires non légaux. 
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CPAP!TR;E IV - Jà..VüLUI'ION 
1
DE L!\. SECURITE SCCIAlE • 

. A - i;1pdi fi,Çf} t~on s st.ryçt\l_rell Q s. 

21) ~n peut signaler une évolution dans ce sens que les règle

ments nationaux à portée générale revttent désormais·une 

plus grande impot-ta .. noe et ae .GUbstituent aux règlements 

particuliers dont 11 semble qu'à l'avenirA~ils ne joueront 

plus qutun rSîe supplétif. 

22) .. Ainsi par exemple. pour les ouvriers mineurs,. 1' assurance 

soins de santd taisait l'objet d'un riglem~nt particulier 

dont l'ex,cution ft$1~ confi'e A 4n fonds de maladie. sec-
. - . . 

tion du fonds gGnét,al- pour ouvr1e-f's ntneurs-. pour les mines 

de houille du Limbour~. le ,5.janvier 1963, ce fonds de 

maladie a été reoonnu avec.$ffat au le~ janvier ~963 par 

le tliinistre des J\tft\ire5 sociales et de la Santé publique, 

comme Fonds général de m~ladie et a été autortsé à exécuter 

l'assurance g~nérale l'gale en mati~ra dJassurance-maladie. 

Les prestations extra~l6gales pr6vues par 1~~ r~glements 

sont assumées par le tonds. en complément à l'ens~mble des 

prestations nat1onale$t 

La promulgation aq 1er janvier 1963 de la lbi in

térimairé rald~ivv aux b'néfic1air~s ·de r~nt~s d'invalidit~ 

influence ~_.use-1 sensibleuent :le règlement particulier du 

Fond s généra 1 po 'l.\ r. ou v r 1 ers win· e q r s. La C ~~ 1 s se c1 e pen s ~on s 

de c~ Fonds jouera dor,navant princ~pale~ent le r&le d~ 

fonds compld•enta1re aux prestations l'gales en ~at1~re de 

pensionsd'invalidité. l.é :-ègletnent du r,onds général pout! 

ouvriers mineurs ~ ~~' a~apt~ A cet e~~et. 

2~) L'instauration de la loi 1nt~rimaire relative aux bénéfi-

c1a1res de rentes dfinvali~ité a un effe~ ~nalogue dana. l'in

dustrie m'tallurgique. Le fait qu'au.se~n du Conseil. profes

$1onnel les parties soient tomb,es d'accord. pour porter l 

9 florins par semaine les prestations minimums. du Fonds d~ 

pensions professionnelles re.vêt égalemênt de 1' impo.;rtance 

pou.r 1' industrie mét~llurgique. Au surp_lus le dé lat maximum 

pour le paie~ènt ~es 1n4emn1tés (à concurrence du salaire 

net) est porté A··2 1/2 ans' alors que le déla·i légal n'est 

que d'un an. 
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24) I.e dép&t du projet de loi du 26 avril 19.63 ·relatif à 1 'assu

rance incapacité de travail constitue l'év~nement le plus im

p~rtant de 1963. L'instauration de cette loi condtiira, en son 

temps. A une forte •odification structurelle, non seulement 

en mati~re de prestations, mais ~galement dans le domaine de 

l'organisation de l'~xécùtion. 

Par cette assurance d~oapacité de travail obliga~ 

tolre, le Gouvernement entend porter les prestations en laveur 

des per~onnes att~intes'd'une iricapacit' de travail de longue 

durée, ·à un niveau raisonnable • sans di sc rim1nat ion selon la. 

cause de l'incapacité du travail. A cet égard, l'assurance se 

substituera complètem~nt à la loi d'invalidité .. 'à la loi rela-

tive l l'invalidité des ouvrier~ mineurs, à la loi de 1921 sur 

les accidents. à la loi 4e 1922 sur les accidents dans l'agri

culture et l'horticulture ainsi ~u•l la loi de 1919 sur les 

accidents 'survenus aux marins. Le champ d'application de cette 

br~oohe d'assurance couvri~a en pri~cipe tou~ les salari,s. 

35) La déclaration gouvernementale prononcée ~e 31 juillet 1963 par 

le Premier ~1inistre. au Parlement, lors de l'installation du 

nouveau Gouverneme.nt conti'ent plu·si eurs points qui annoncent 

des changements structurels imminents dans l'assurance sociale 

n'erlandaise. Comme ·le souligne la d~claration gouvernementale• 

le rel~vement des pensions de l'assurance g'n~rale contre la 

vieillesse au niveau d'un minim·um social occupe une place impor

tante dans la politique gouvernementale. 

En outre le Gouvernement d'clare qu'il s'efforcera 

de rapprocher le régime des allocations familiales des indépen• 

dants de celui des salari~s •. En 1963 d~jl. un premier pas est 

fait dans cette voie par la suppression, au 1er janvier 1964. 

du pl~fond des rev~n~sa fix4 A 1~.000 fl~rins, au delA duquel 

l~s inddpenda~ts ri•avatent.plu~·droit aux allocations familiales. 

Le Cabinet espère également pouvoir préciser pour 

la prochaine session des Chambres l'g1slat1vesa son point de 

vue en matière d'assurance incapacité de travail s'étendant 
• •• 1 

à l'ensemble de la.p~pulation. 
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de rentes d'invalidité. en vertu de laquelle le niveau des 

prestations en cas d'invalidité d~passe le n1vea11 fixé par la 

convention n° 102. Les Pa.ya-Ba.s souscrivent par là, à toutes 

les obligations d·écoulaut <kt la convention. 

Au 1er noveatbre 1903 ... le traité néerl.ando-espagnol 

du 17 d'eembre 1962 en mati~r• d'assurance sociale ainsi que 

les protocoles adm1n1~trat1fs. entrent en vigueur. 

Egalement au 1er novembre 1963 l'accord néerlando

lsra;lien, relatif aux pensions de vieillesse de veuves et 

d'orphelins. sign' 1• 25 avril 1983 A La Baye. entre en vigueur. 

11 faut souli~ner enfl~ qu•en 1963 une d6J~gat1on 

néerlandaise e·t .grecque· a elltamé des négociations à la Haye 

qui ont abouti à un accord unanime sur le text·e d'un traité 

n~erlando-grec en mati~re de s'ourit' sociale ainsi que sur 

le ptotoeole administratif, Ces deux documents seront signés 

à Athènes au début de 1964. 
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Enfin le Gouvernement déeiare qu'il continuera à 

développer ses efforts pour la réalisation d'une assurance 

générale contre le.s gros risques de maladie. 

26) En rapport avec l~augme~~~tion du chiffre-index des salaires et 

du coat de la viej les plafonds de salaires ont été augmentés 

parallèlement pour les ~iverses branches d'assurance et les 

prestations ont été adaptées. 

Après une augmentation de pl~s de 4 % au 1er juillet 
- . ~ / \ 

1963 et de 12 % au 1er janvier 1964. les allocations familiales 

trimestrielles varient actuellement de 76.44 florins pour le 

1er enfant .à 126.36 fle~1ns pour les 6e enfants et suivants. 

Les pensions octroyées en vertu de la loi géné~ale 

sur les pensions de vieillesse. de la loi g6n~rale de pensions 

poÙr veuves et orphelins et la loi intérimaire relative aux 

bénéfices de rentes d'invalidité.sont également augmentées au 

1er juin 1963 et au 1er janvier 1964. respectivement de 4 % 

et de 12 %. Les montante de pensions s'élèvent actuellement 

par exemple pour les mariés à : pension de vieillesse : 2.754 

florins par an. veuves sans enfant : pension de veuve : 2.034 

florins par an; la catégorie d'invalidité la plus élevée 

4.620 florins par an~ 

Au 1er janvier 1964 est intervenu un règlement légal 

qUi pr,voit de nouvelles augmentations des prestations quL A 
partir du 1er janvier 1964.sont fixées comme compensation pour 

manque de salaire en cas d'accident de travail ou de maladie 

professionnelle. 

C 1 t
, , , 

- n esratlon europeenne e~ traites internationtux. 

En décembre 1963• les Etats géhéraux ont approuvé la 

ratification de la partie IX (invalidité) 4e la Convention in

ternationale n° 102 1 relative ~ux normes minimums en ~ati~re de 

sécurité sociale. Cette rati4cat1on a été rendue possible par 

la promulgation de la loi intérimaire relative aux bénéficiaires 
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CVNCLUSIONS. 

28) Au début do 1963 11 semble que le cycle oonjoneturel touehe 

à sa fin. Un changement se dessine dans la surtension consta.

t'e depuis plusieur~ ann4es. En raison de l'hiver rigoureux 

du début de l•ann,e,.il est difficile de suivre pas à pas 

l''volution. parce que les ·donn,es statistiques subissent 

notamment l'influence de la vague de froid. Au terme de cette 

période il appara!t que les prévisions de détente ne se sont 

pas r'alisées. La ha~ie eo~joncture continue. Si 1963 avait 

fléchi, l'image normale d'après guerre de cycles conjoncturels 

des six années aurait dt' con~irm,e. La ~ont~nuation prononcée 

de la hausse rompt ce modèle. 

Les disponibilité·a en matière de poli'tique salario.le 

qu'avait indiquées:le Conseil économique et social pour 1963 .. 

avaient été fixées à un moment où un renversement se profilalt. 

Les augmentations salariales admises officiellement ~taient 

d.è s lors très minime s. A cause de 1 a nouvelle reprise et de 

la p'nurie persistante sur le marché de l'emploi qui s'ensuit, 

l'écart entre le salaire légal et le salaire noir payé en 

réalité se crease de plus an plus. 

Par ce fait le mouvQment syndical se trouve dans une 

position difficile. I! souhaite que les montants que les em

ployeurs sont pr~ts à ~ayer. fassent l'objet de conventions 

légales. 

C•est la raison pour laquelle d'iMport~nt,s revendi

cations sont posées· en matière salariale. I~cs organisations 
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syndicales déclarent 'que cette formule pourrait conduire à 

une certaine détente. D•aucuns doutent que cet objectif peut· 

3tre atteint de la façon la plus ad~quate, par les augmenta~ 

tions sensibles de salaires. Ils estiment que ceci hypoth~que 

l'avenir et que le rythme de croissance économique sera trop 

entrav' par des fortes augmentations de salaires et de nr1~. 

Actuell.ement il est impossible de prévoir quel .sera le résul-

.tat de la soit-disant explosion salariale intervenue en fin 

de 1 9 6 3 • Le po 1 nt· de sa v o 1 r si 1 es po s s 1 b 1 11 té s d ' export at 1 on 

seront mises en danger., d'pend également de l'évolution A 
l'étranger. Quoi qu'il en soit il est incontestable qu'en 

1963/1964 les Pays-Bas nnt perdu leur r'putation "d'!le la 

moi~s ch~re". Il n'est pas esclu qu'apr~s coup on constatera. 

que les anndes 1963/1964 son~ 1 . situ,~s A la s6paration 

de deux 'poques ~conomiques. 

29) En ce qui concerne les mines. on peut constater en 1963 un 

ralentissement de l''volution. apris l'iuten•e aoorolsée•ent 

de lacprodùétivité constaté au cours des années précédentes 

par suite d'une m'cariisation et d 1 une·rati9na11sat1on tr~s 

poussées. Toutefois de meilleures perspectives se dessinent. 

,..\'_ .,, 

,\, 1 

,\:' 

:-:, 

pour 1 es à.nnée s à venir. ·? 

l'inté~rat1on ~elon les plans prévus de quelques 

mines de l'Etat pe~t accrottre la production et le rendement. 

Il ne faut ~as non plus sousestimer le résul~at des négocia

tions entre le Gouvernement et l'industrie mi~ière. qui 

n''taient pas encore termin6e~ à la fin de l'année sous 

revue •• 
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30) Les p~évislons de l'industrie sidérurgique restent favorables. 

Bien qu'eri 1963, la marge bénéficiaire ait légèrement diminué 

(notamment à la suite de l'augmentation des coats). la pro

duction a fortement augmenté et il a~œble que les investissements 

au cours des années précédentes vont porter leurs fruits. 

Au cours du dernier trimestre de- 1963, la production 

de l'acier a augmenté de 22 % par rapport au dernier trimestre de 

1962 et rien d'indique que cette évolution au cours des années 

à venir ne se maintiendra pas. 

31) En matière de sécurité soeiale, l'évolution est caractérisée 

par l'accroissement de l'importance de règlements généraux. 

·Cette évolution se manifeste notamment dans l'industrie mi

nière, en ce qui concerne l'assurance-maladie. 

1817/64 ·f. 
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